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S'OM MAIR E 
R~publique Fpulaire du Congo eh ve de 
r~aliser le financement de la phase II 
di projet de d~veloppement des cultures 
f:.iti~res et maralch~res dans· l~ r~gion 
de ·soko..,·.······+·.........·.· 0l 

405�) 
min • 

- Ordonnance n° 09-90 du 19' juin 1990 
portaint approbation du pr~t de troi° ' cent cinquante millions de Francs Fr=1 
~ais consehti par la Caisse Centrale m. 
de Coop~ration Economique ~ la R~publique 
Populaire du Congo dans le cadre d Pro 
gramme d'Ajustement Structurel...., 05. 
-- Decret n° 90-266 du 7 juin 1990 ·ortant 
nomination ~ titre normal dans l'ordre 
du D~vouement Congolais............ 

- Ordonnance n° 08-90 du 11 jin 1990 
portant approbation de la' Convention • 
d'Ouverture de r~dit de. quinze millions 
de'Francs Fran~ais consenti par la Caisse 
Centrale de Coop~ration Economique ~ la 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

·- Ordonnance n° 07-90 du, 11.juin 1990 
portant approbation du contrat de pr~t 
de vingt huit millions de Deutsche Mark 
accord~ par la Kreditanstalt. F~r Wiede- 
raufbau ~ la R~publique Populaire du, 

» Congo pour.le financement de l'acqui 
sition par l'A.T.C. de locomotives 
de manoeuvre....·«+.....········..,40iy T 

l 
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- D~cret n° 90-.296 du 13 juin 1990 portant 
d~tachement aupr~s de la Soci~t~ Congolaise 
des Pharmacies....«..·....·.··..···..·+l31% 

d, 

- D~cret n° 90-249 du 4 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Pisciculture ~ la Direction G~n~rale du D~veloppement 
Rural au Minist~re de la Jeunesse et du 
D~veloppement Rural.....·.·....··..+.,, 

- D~cret n° 90-251 du 4 juin 1990 portant 
nomination d'uh Directeur des Affaires 
Administratives, Juridiques et du Person 

- D~cret n° 90-297 du 13 ju1n 1990 portant 
nomination d'un Directeur G~mi~ral de la 
Coordination des Projets.PAM......... 432 

- D~cret n° 90-298 du 13 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur G~n~ral du D~ve 
oppement Rural au Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural............'' 
' . 
- D~cret n? 90-420 du 30.juin 1990 relatif 
aux effets financiers des avanceients, des 
reclassements, des r~visions des situations 
administratjv~set des titularisa~ions.433 

PREMIER MINISTRE . 

- D~cret n° 90-247 du 4 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur·de la 'Production 
Animale ~ la Direction G~n~rale du D~velop 
pement Rural du Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural....«.......,,434 

'- D~cret n° 90-248 du 4 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Radio Rurale 
au Minist~re de la Jeunesse et du D~velop 
pemeht Rural.......·.·.................435 

,·. 
- D~cret n° 90-292 du 13 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur G~n~ral de la 
Caisse de Retrait'e des Fonctionnaires...42T 

- D~cret n° 90-293 du 13 juin 1990 portant 
d~tach~ment et nomination aupr~s de la 
Soci~t~ des Silos ~ Ciment du Congo... 428 

- D~cret n° 90-294 du 13 juin 1990 portant 
cr~ation et composition du Comit~ National 
d'Organisation des Jeux de l'Office National 
du Sport Scolaire et Universitaire.....429 

. I . . 
- D~cret n° 90-295 du 13 juin 1990 portant 
d~tachement aupr~s de la Soci~t~ Congolaise 

e f des Bois Impr~gn~s....·.............., 430 

- 
- D~cret 'n° 90-289 du 13 juin 1990 portant 
d~tachement aupr~s de l'Ecole·Inter-Etats 
des Douanes de Bangui en R~publique Centra 
fricaine.....·······.···g··..·...4l25''5 

- D~cret no 90-290 du 13 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur G~n~ral de l'Agence - D~cret n°.90--250 du 4 juin 1990 portant Transcongolaise des Communications.... nomination d'un Directeur de la Recherche 

• D~veloppement, Formation et Vulgarisation 
- Pc"g"° 90-291 du.13 Ju1n 1990 portant au Minist~re de la Jeunesse et du .D~velop- approbtion de la d~lib~ration n? 01-89- lpement Rural...........................4r ATC-CH"du 20 Juillet 1989 portant appro 
bation du bilan au 31 d~cembre 1988.de 
l'Agence Transcongolaise de Communica 
t1ons....···.······..···········....426 

- Let N° 90-331 du 22 juin 1990 portant 
nat1sation d'une citoyenne......406 

I 

n° 90-267 du 7juin 1990, portant 
d~dration ~ titre posthume.de la Croix 
de la Valeur Militaire.....·....... 406. 

+ 

- D~ret n° 90-391 du 27 juin 1990 portant 
nomination ~ titre exceptionnel dans l'ordre 
du D~vouement Congolais............ 407% 

- D~cret N° 90-392 du 27 juin 1990 portant 
nomination ~ titre exceptionnel dahs l'Ordre 
du,M~rite Congolais........«........10: 

>.A_ . 

- pl&cret n° 90-393 du 27 Juin 1990 portant 
st4on ~ titre exceptionnel dans 1'0rdre. 

J'M~daille d'Honeur.....······ 411. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 
. 

Decret n° 90-264 du 6 juin 1990 portant 
attributions et fonctionnement de la Caisse 
Mutuelle.Centrale................· 413 

- D~cret n° 90-265 du 6 juin 1990 approuvant 
les statuts-types deg Mutuelles d'Epargne 
et.de Cr~dit....·················.4fl l . 

D~cret n° 90-268 du 8 juin 1990 portant 
nomination des Magistrats.....··... 42' 
- D~cret n° 90-285 du 12 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur G~n~ral de'la 
Fonction Publique.......+....••••.••·422£ 

- D~cret n° 90-286 du 13 juin 1990 portant 
d~tachement aupr~s de la Soci~t~ Industriel 
le de D~roulage et de Tranchage..... 423. 4!3 

-. D~cret n°.90-287 du 13 ju1in 1990 portant 
d~tachement aupr~s.de la Scoi~t~ Industriel 
le des Bois de Mossend]0..+......... 424:'4 

j- D~cret n° 90-288du 13 ju1n 1990 portant 
d~tachement aupr~s de la Caisse Nationale 
de S~curit~ Sociale............··....,, 4% 

di 
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- D~cret n° 90-347 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'an Directeur de l'Am~nagement 
et de la R~glementation ~ la Direction G~n~ 
rale du Tourisme et des Loisirs au Minist~re 
de l'Industrie, de la P~che et de l'Artisa 
nat, charg~ du Tourisme..·····.··....446% 

- D~cret n° 90-348 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur Administratif et 
Financier ~ la DirectionG~n~rale de l'In 
dustries%·············i········, klf. 

rismne,,+······················ · 

- D~cret n° 90-346 du 25 juin 1990 portant 
nomination des Directeurs R~gionaux de l'In 
dustrie au Minist~re de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du Tou 

tries························ kl 

- D~cret n° 90-345 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de l'Innovation 
et du D~veloppement Industriel et Technolo 
gique ~ la Direction G~n~rale de l'Indus 

- D~cret n° 90-340 du' 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Etudes et 
de la Planification au Minist~re de l'In 
dustrie, de la P~che et de 'Artisanat , ' charge~ du Tourisme...············%,, 

- D~cret n° 90-341 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de l~ Promotion 
Touristique et des Loisirs ~ la Direction 
G~n~rale du Tourisme et des Loisirs au 
Minist~re de l'Industrie, de ]a P~che et 
de l'Artisanat, charg~ du Tourisme....443 

- D~cret n° 90-342 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Etudes ~ 
l'Agence Nationale de l'Artisanat au Minis 
t~re de l'Industrie, de la P~che et de 
l'Artisanat, charg~ du Tourisme..... 4433 

- D~cret n° 90-343 du 25 ju1n 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Coop~ration 
au Minist~re de l'Industrie, de la P~che 
et de l'Artisanat, charg~ du Tourisme..444 

- D~cret n° 90-344 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Investissements 
et de la L~gislation ~ la Direction G~n~rale 
de l'Industrie au Minist~re de l'Industrie, 
de la P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme.········»········'········· A4 

- D~cret n° 90-349 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur du Fonds d'Inter 
vention et de Promotion pour l'Artisanat ~ 
l'Agence Nationale de l'Artisanat au Minis 
t~re de' l'Industrie, de la P~che et de 
l'Artisanat, charg~ du Tourisme....··· 

. - , . 
)Decret n° 90-258 du 5 juin 1990 portant 

nomination d'un Directeur des Activit~s 
Socio-Culturelles ~ la Direction G~n~rale 
de la Jeunesse du Minist~re de la Jeunes 
se et du D~veloppement Rural......... '43g 

el ~ la Direction G~n~rale du D~veloppemen 
Rural'du Minist~re de la Jeunesse et du 
J~veloppement Rural....................436 

- D~cret n° 90-252 du 4 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur Financier de la 
Caisse de Retraite des Fonctionnaires... 

- D~cret n° 90-253 du 4 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Production 
V~g~tale ~ la Direction G~n~rale du D~velop 
pement Rural du Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural............. 437 

- D~cret n° 90-254 du 4 juin, 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Etudes et' 
de la Planification au Minist~re de la. 
Jeunesse et du D~veloppement Rural... 437 

- D~cret n° 90-255 du 5. juin 1990 portant 
nomination des Directeurs au Secr~tariat 
G~n~nal du·Minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration.....5..... 438 

- D~cret n° 90-256 du 5 juin. 1990 portant 
nomination d'un Directeur du Contr~le et 
de l'Orientation au Minist~re de la Jeunes 
se et du D~veloppement Rural......+...438 
i 

p~cret n° 90-257 du 5 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de l'Op~ration 
Villages-Centres·au Minist~re de la Jeunes 
se et du D~veloppement Rural..-.......39 

- D~cret n° 90-277 du 8 juin 1990 portant 
omination des Directeurs au Bureau de Con 
tr~le du B~timent et des Travaux Publics 
au Minist~re.de l'Equipement, charg~ de 
I'Environnement.%.+·········s······· 440 

- D~cret n° 90-278 du 8 juin 1990 portant 
nomination des Directeurs au Bureau d'Etudes 
du B~timent et des Travaux Publics au  
Minist~re de l'Equipement,·charg~ de l'Envi 
ronnement..······················ ll} 

- d~cret n° 90-279 du 8 juin 1990 portant 
nomination des Directeurs au Secr~tariat , 
G~n~ral du Minist~re de l'Equipement, charge 
de l'Environnement..····.········-··· 44R r ' 
- Rectificatif n° 90-280 du 8 juin 1990 au 
d~cret h° 89-689 du 14 d~cenbre 1989 portant 
nomination des chefs de Districts et des 
hefs de. Postes de Contr~le·Administra 
rt.if •••••.•.••.••• •.••••••••••••••••••• �2, 
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- D~cret n° 90-350 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de l'Inspection 
et de l'Assistance H~teli~re ~ la Direction 
G~n~rale du Tourisme et des Loisirs... 448 

- D~cret n° 90-351 du-25 juin 1990 portant 
nomination des Directeurs R~gionaux des 
Affaires Sociales...·.····..·....·. 

- D~cret n° 90-352 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'une Directrice de la Protectio 
Sociale ~ la Direction G~n~rale des Affaire 
Sociales'du Minist~re de la Sant~ et des 
Affaires Sociales ••.•..••.•.•.•.•••.•• 449 

- D~cret n° 90-353 du 25 ju1n 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Coop~ration ' 
au Minist~re de la .Sant~ et des Affaires 
Sociales..···············.·········· 45O 

- D~cret n° 90-354 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Etudes et de 
la Planification au Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales ••.•..••.•••.• 

- D~cret n° 90-355 du 25 ju1n 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Soins de Sant~ 
Primaires au Minist~re de la Sant~ et des 
Affaires Sociales....................,_451 

-- D~cret n° 90-356 d 25 juin 1990 portant 
nomination des Directeurs R~gionaux de la 
Dante,%······················ 

• - D~cret n° 90-357 du 25 juin 1990 portant 
nomination'd'un Directeur des Pharmacies 
et Laboratoires ~ la Direction G~n~rale de 
la Sant~ Publique............·.... 452 

D~cret n° 90-358 du 25 juin 1990 portant 
nomination des Directeurs des H~pitaux... 4 

.- D~cret n° 90-359 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'une Directrice Administrative 
et Financi~re ~ la Direction G~n~rale de 
la Sant~ Publique..................... 453 . 
- D~cret n° 90-360 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Sant~ de 
la Famille ~ la Direction G~n~rale de la 
Sant~ Publique...··....·.··.··..·.·... 454 

. . 
-- D~cret n° 90-361 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur du Contr~le et 

± • t ' de l'Orientation au Minist~re de l'Indus rie, 
de la P~che et de_l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme •.•.•••••••.••••••••.••••.••• • 

- D~cret n° '90-363 du 25 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des'Etudes et 
de la Planification au Minist~re de l'Eco 

pnomie Foresti~re...................,455 

- D~cret n° 90-364 du 25 juin 1990 portant 
omination d'une Directrice de l'Education 
Pre-scolaire.,«···i················ j 

- D~cret n° 90-365 du 25 juin 1990 fi:ant 
le traitement mensuel de fonction allou~ 
au Secr~taire G~n~ral du Conseil Economi 
que et Social....······...'%··...···.. 456 

.- D~cret n° 90-309 du 27 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Promotion 
et de l'Animation Sociale ~ la Direction 
G~n~rale des Affaires Sociales....... 

- D~cret n° 90-390 du 27 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Coop~ration 
Economique au Minist~re du Plan et de 
I'Economie...+·...................... ks7. 
- D~cret n.90-394 du 27 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur du Contr~le et 
de l'Orientation au Minist~re de l'Econo 
mie Forestiere...··.·········»···.··· 

- D~cret n° 90-395 du 27 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de la Sylviculture 
et de l'Administration Foresti~re au Secr~ 
tariat G~n~ral ~ l'Economie Foresti~re.458 . . '. 

t 

• D~cret n° 90-396 du 27 juin 1990 portant 
omination d'un Directeur R~gional du 

D~veloppement Rural de la Bouenza au 
Minist~re de. la Jeunesse et du D~velop 
Dement Rural...·.··....·.···...·... 459, 

- D~cret n° 90-397 du 27 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur du Centre National 
les Semences Am~lior~es au Minist~re de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural...... 

- D~cret n° 90-398 du 27 juin 1990 portant 
nomination de Directeurs R~gionaux de l'Eco 
nomie Foresti~re......···...··...··· 460 

- D~cret n° 90-399 du 27_jun 1990 portant 
omination de Magistrats............. 

- D~cret n° 90-400 du 27 .juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Etudes et 
de la Planification au Minist~re de la 
Justice, carg~ des R~formes Administra 
tives.'.«······················lb~? 

- D~cret n° 90-401 du 27 juin 1990 portant 
nomination des Secr~taires G~n~raux et 
Secr~taires charg~s des Affaires Economiques 
et Sociales des R~gions et des Districts... 

•• 463 A 
- D~cret n° 90402 du 27 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur de l'Hygi~ne et ! 
du G~nie Sanitaire ~ la Direction G~n~rale 

-·1 . de 1 a Sant~ Pub liq ue. ;· ••••••••••••••• ·466( 

1 

, 
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D~cret n° 90-405 du 27 juin 1990 ·portaut 
i nomination des·Directeurs au Secr~tariat 

G~n~ral ~ la Justice et aux R~formes 
,Administratives.....................t67, 

-- D~cret n° 90-406 du 29 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Statistiques 
D~mographiques et Sociales au .Centre Natio 
nal de la Statistique et des Etudes Econo 
miques du Minist~re du Plan et de l'Eco 
nomie ••.•.•••••.•..•••...•. • • • • • • • 468. 

- D~cret n° 90-407 du 29 uin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Etudes et de 
la Planification ~ 1'office National de 
l'Emploi et de la Main-d'oeuvre........ 

- D~cret n° 90-408 du 29 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Statistiques 
G~n~rales au Centre National de la Statis 
tique et des Etudes Economiques du Minis 
t~re du Plan et de l'Economie........ 169; 

- D~cret n° 90-409 du 29 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur des Synth~ses 
Economiques au Centre National de la Sta 
tistique et des Etudes Economiques du 

$ Minist~re du Plan et de l'Economie..·; 
� . .. - 

- D~cret n° 90-410 du 29 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur Administratif et 
Financier au Centre National de la Statis 

• tique et des ·Etudes Economiques du Minis 
t~re du Plan et de l'Economie.......·.470 

- D~cret n° 90-411 du 29 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur du Centre d'Ap 
plication de la Statistique et de la Plani 
fication au Minist~re du Plan et de l'Eco 
ofle%· · · · · · · · · ·· ·· · · • · · · · + +' 

·- D~cret n° 90-418 du 30 juin 1990 portant 
nomination d'un Directeur du Projet "Pro 
&gcEe Alimentaire Mondial 35-87" au Minis 
tere'de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural...·······...··············, L] 

. ." - Acte en abr~ge...·................. h2 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Avis et D~cs1on....................472 

MINISTERE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SECURITE 

%. D~cret n° 90-304 du 14 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un Officier de l'Arm~e 
Populaire Nationale...................476. 

D~cret n° 90-305 du 14 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
P. 1 ' N t' 1 opu..aire la .iona..e...................,4]7 
- D~cret n° 90-306 du 14 juin 1990 portant 

mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e p . 1 opu aire Nationale.....··....··......l78 

- D~cret n° 90-307 du 14 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un Officier de l'Arm~e 
P. 1 · N t' 1 · opu aire a 1ona e..·.·.···...··.·.·,l79 

- D~cret n° 90-30& du 14 juin 1990 portant 
nise ~ la retraite d'un officier de l'Arm~e 
Populaire Nationale..................· 481 

· D~cret n° 90-309 du 14 juin 1990 portant 
ise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale....................482 

-- D~cret n° 90-310 du.14 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale..................··483 

- D~cret n° 90-311 du 14 juin1990 portant 
mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale...................484.. 

- D~cret n° 90-312 du 14 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale....................485 

- D~cret n° 90-313 du 14 juin71990 portant 
mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale....................486 . . 
- D~cret n° 90-314 du 14 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale....................487 

-- D~cret n° 90-315 du 14 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale..·....·.........·· 488 . 
- D~cret n° 90-316 du 14 juin 1990.portant 
mise·~ la retraite d'un Officier de l'Arm~e 
Populaire Nationale ............•... , .• 489 . 

-- D~cret n° 90-317 du 14 juin 1990 port~nt 
mise ~ la retraite d'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale................... 490 

I 
- D~cret n°? 90-318 du 14 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un Officier de l'Arm~e 
Populaire Nationale.................. .491 

· ' - D~cret n° 90-319 du 14,juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un Officier de l'arm~e 
Populaire Nationale................., 492 

I .� Decret n° 90-324 du 19 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite'd'un 0fficier de l'Arm~e 
Populaire Nationale................., 493 
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l 

MINISTERE DU TRAVAIL· 
ET DE LA SECURITE SOCIALE 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 
CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

- Actes ·en abr~g~..................'524 
. I • 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
FONDAMETAL ET DE L'ALPHABETISATION 

- Acte en abr~g~......·.....···.....529) 

agents contractuels de la cat~gorie D 
(Branche Administrative) des Postes et 

'T~l~communications...·............, j; 

- D~cret n° 90-259 du·5 juin 1990 portant 
versement, reclassement et nomination 
d'une Sage-Femme dipl~m~e d'Etat de 3° 
~chelon des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ 
.Publique)......................... 530 

- D~cret n° 90-260 du 5 juin 1990 portant 
versement, reclassement et nomination 
d'un Instituteur Principal de 5° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie Ahi~rarchie II 

des services sociaux (Enseignement)..53030· 

- D~cret n° 90-261 du 5 juin 1990 portant 
inscription au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1989 de certains Fonctionnaires 
des Cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers (Traval 
et Administration G~n~rale) et dressant la 
liste des Fonhctionnaires de ces m~mes cadres 
avancant ~ l'anciennet~ ~ tris ans.. 532 

- D~cret n° 90-262 du 5 juin 1990 portant 
promotion au. titre de l'ann~e 1989 de cer 
tains Fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A hi~rarchie I des Services Administra 
tifs et Financiers (Travail et Administra 
tion G~n~rale).......................536 

- D~cret n° 90-263 du 5 juin 1990 portant 
promotion ~ trente mois et ~ trois ans au. 
titre de l'ann~e 1989 de certains Fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A hi~rar 
chie I des Servicesdministratifs et Finan 
ciers (Administration G~n~rale).......544 
- D~cret n° 90-269 du 8 juin 1990 portant 
reclassenent et nomination d'un Professeur 
de CEG de 4° ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement).......................,545 
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- D~cret n° 90-270 du 8 juin 1990 portant 
reclassement et nomination d'une Sage-Femme 
Principale de 5°. ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A hi~rarchieII des Services 
Sociaux (Sant~ Publique)..............546 

. - 
Actes en abr~g~.................... 500 

- D~cret n° 90-338 du 23 juin 1990 portant I 
~puration de l'Arm~e Populaire Nationale 
et.mise ~ la disposition de la Fonction 
Publique d'un Officier............. 497 

- D~cret n° 90-325 du 19 juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un Officier de l'Arm~e 
Populaire Nationale.........·.·...... 494 

- D~cret n° 90-326 du 19 Juin 1990 portant 
mise ~ la retraite d'un Officier de l'Arm~e 
Populaire Nationale ••••••••••••••••••• 495 

- D~cret n° 90-337 du 23 juin 1990 portant 
~puration et mise ~ la'disposition de la 
Fonction Publique d'un Officier Sup~rieur 
de l'Arm~e Populaire Nationale........196 

MINISTERE DU PLAN ET DE L'ECONOMIE 

Actes en abr~g~.................., 500 

MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 

- Acte en abr~g~..................., 503 

.- D~cret n° 90-339 du 23 juin 1990 portant 
~puration de 'Arm~e Populaire Nationale 
et mise ~ la disposition de la Fonction 
Publique d'un Officier.............. 499 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

- D~cret n° 90-321 du 16 juin 1990 portant 
nomination d'une Institutrice Contractuelle 
de 2° ~chelon ~ 'Ecole Consulaire pr~s 
l'Ambassade de la R~publique Populaire du 
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- Actes en abr~g~...................,, 512: 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION DU 
TERRITOIRE ET DU POUVOIR POPULAIRE 

D~cretn° 90-299 du 13 ju1n 1990 portant 
naturalisation d'un·citoyen de nationalit~ 
B~ninoise..........%,,........%.......· 514 

- Actes en abr~g~.....·........··...,,514 
- . 

MINISTERE DES MINES ET DE L'ENERHGIE 
CHARGE: DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

- Actes en abr~g~..................,,,517 

- Rectificatif n° 1325 du 5 juin 1990 ~ 
l'arr~t~ n° 3066 du 22 juin 1989 portant' 
avancement au titre de l'ann~e 1988 des 
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- D~cret n° 90-271 du 8 juin 1990 portant 
reclassement et nomination d'une Monitrice 
Sociale de·1er ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Service Social)..............547 

.$ 

- D~cret n° 90-272 du 8 juin 1990 portant 
reclassement et nomination d'un Professeu1 
de CEG de 3° ~chelon des cadres de la cat~ 
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- D~cret n° 90-273 du 8 juin 1990 portant 
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de CEG de 7° ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A hi~rarchie II des Services Soci~ux 
(Enseignement)_ •.••.•••••.••.•• _ •••.•..• 549 

- D~cret n° 90-274 du 8'juin 1990 portant 
versement, reclassement et nomination d'un 
Greffier Principal de 6° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B hi~rarchie II du Service 
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versement,reclassement et nomination d'un 
Journaliste Niveau I de 6° ~chelon d'es ca 
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formation.-' +.....·.....··....· 55f 

- D~cret n° 90-276 du 8 juin 1990 portant 
reclassement et nomination d'un Journaliste 
niveau I de 5~ ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B hi~rarchie I de l'Information...552 

- D~cret.n° 90-281 du 11 juin 1990 portant 
versement, reclassement et nomination d'un 
Agent Technique de 3~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C hi~rarchie I des Services 
Techniques (Statistique)...............553% 

- D~cret n° 90-282 du 11 juin 1990.portant 
reclassement et nomination d'un Secr~taire 
Principal d'Administration de 5~ ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale)....»........ 554 

- D~cret n° 90-283 du 11 juin 1990 portant 
reclassement 'et nomination d'un agent sp~cial 
Principal de 2~ ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale)..·············.··%······. 556 

- Rectificatif n° 90-284 du 11 juin 1990 
du d~cret n° 88-325 du 28 avril 1988 portant 
versement, reclassement et nomination d'un 
Professeur de CEG de 3~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement) •••.•••.•••••.• 557 

- D~cret n° 90-303 du 14 juin 1990 portant 

l
versement, reclassement·et nomination d'un 
Instituteur de 6~ ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des Services Sociau 
(Enseignement)..........>..........., z 

- D~cret n° 90-322 d 16 juin 1990 portant 
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de l'ann~e 1989 d'un Inspecteur des Imp~ts 
de 6~'~chelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I 'des Services Administratifs et° 
Financiers (Imp~ts)..................558 

- D~cret n° 90-323 du 16 juin 1990 portant 
promotion au titre de l'ann~e 1989 d'un 
Inspecteur des Imp~ts de 6~ ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers 
(Imp~ts)...............·......····. '559 

.- D~cret n° 90-327 du 22 .juin 1990 portant 
reclassement et nomihation de certains 
fonctionnaires des adres de la cat~gorie 
A hi~rarchie II des Services Techniques 
(G~nie Rural).......................1560 

- D~cret n°90-328 du 22 juin 1990 portant 
reclassement et nomination d'un Ing~nieur 
des Travaux de l'Imprimerie de 5~ ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des S~rvices Techniques (Imprimerie Natio 
hale)%+········+················«.a56j' 

-- D~cret n° 90-329 du 22 juin 1990 portant 
inscription au tableau d'avancement au titr 
de l'ann~e 1987 des Professeurs certifi~s 
d'Education Physique et Sportive des cadres 
de la cat~gorie A hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Jeunesse et Sports)..·....,,562. - . 
- D~cret n° 90-330 du 22 juin 1990 portant 
promotion au titre de l'ann~e 1987 des Pro 
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- D~cret n° 90-332 du 22 juin 1990 portant 
versement, reclassement et nomination de 
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cat~gorie A hi~rarchie I des Services Admi. 
nistratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale)........................... 64 

- D~cret n° 90-333 du 22 juin 1990 portant 
inscription au tableau d'avanc~ment au 
titre de l'ann~e 1989 de certains fonction 
naires des cadres de. la cat~gorie A hi~rar 
chie I des Services Administratifs et Fina 
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- D~cret n° 90-334 du 22 juin 1990 portant 
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tains fonctionnaires des cadres de la cat~ 
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gorie A hi~rarchie I des Services Adminis 
tratifs et Financiers (Imp~ts)..5>..... 566 

- D~cret n° 90-335 du 23 juin 1990 portant 
int~gration et nomination de certains can 
didats dans les cadres de la cat~gorie A 

·hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
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- D~cret n° 90-336 du 23 juin 1990 portant 
reclassement et nomination d'un agent sp~cial 
principal de 2~ ~chelon des cadres do la 
cat~gorie B hi~rarchie I des Service. Admi 
nistratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale)..·.·..··..·..·..··.··. .568 

- D~cret n? 90-366 du 26 juin 1990 portant 
versement, reclassement et nomination d'un 
Professeur de CEGde 5~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A hi~rarchie II des Servi 
vices Socianv (Enseignement)..........570 

- D~cret n° 90-367 du 26 juin 1990 portant 
reclassement et nomination a'un Professeur 
de CEG de 4~ ~chelon des cadres de la cat~. 
gorie A hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enselgnement)...................·....571 

- D~cret n? 90-368 du 26 juin 1990 portant 
titularisation et nomination de certains 
fonctionnaires·stagiaires des cadres de 

'la cat~gorie A hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique)....·........ 572 

- D~cret n° 90-369 du 26 juin 1990 portant 
reclassement et nomination d'un Professeur 

. de CEG de 2~ ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement)....·.................. 575 

- D~cret n° 90-370 du 26 juin 1990 portant 
versement, reclassement et nomination d'un 
Instituteur de .3~ ~chelon des cadres de la 
cat~gori~ B hi~rarchie I des Services So 
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- D~cret n° 90-371 du 27 juin 1990 portant 
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titre de l'ann~e 1988 de certains Attach~s 
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- D~cret n° 90-375 du'27 juin 1990 portant 
promotion au titre de l'ann~e 1988 de cer 
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de la cat~gorie A hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture)..............581 

'- D~cret n° 90-37b au ct uin 1990 portant 
reclassement et nomination d'un Professeur 
de CEG de 6~ ~chelon des cadres de la cat~ 
'gorie A hi~rarchie II des Services Sociaux 

(Enseignement)....·.·...+....·....., 582 

- D~cret n° 90-377 du 27 juin 1990 portant 
inscription au tableau d'avancement au 
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chie I des Services Adminsitratifs et Fi 
nanciers (Tr~sor).................., 583 
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- D~cret n° 90-416 du 30 juin 1990 portant 
reclassement et nomination d'un Attach~ des 
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MINISTERE DE LA SANTE 'ET 
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

ORDONNACE N° 07-90 du 11 juin 1990 
portant approbation du contrat de pr~t 
de vingt huit millions de Deutsche Mark 
accord~ par la Kreditanstalt F~r Wiede 
raufbau ~ la R~publique Populaire du 
Congo pour le financementde l'acquisition 
par l'A. T. C. de locomotives de manoeuvre 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT 
PRESIDENT DE LA REPBLIQUE 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 024-66 du 30 novembre 1966 

portant loi organique relative au r~gime 
financier ; · 

Vu la oi n° 006-89 du 17 f~vrier 1989 
autorisant le Pr~sident de la.r~publique ~ l~gif~rer par ordcnnance dans les ma 
ti~res ~conomiques relevant de la comp~ 
tence de la loi ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre : 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; ' 

Vu les avis du Bureau de l'Assembl~e 
Nationale Populaire et du Conseil Consti 
tutionnel ; 

Le Conseil.des Ministres entendu, 

RDONNE : 

Article 1er : Est approuv~ le contrat 
de pr~t de vingt huit millions de Deutsche 
Mark accord~ par la Kreditanstalt F~r 
Wiederaufbau ~ la R~publique Populaire 
du Congo pour le financement de l'achat par 
l'Agence Transcongolaise, de Communications 
de locomotives aux conditions suivantes : 

Article 2 : La pr~sente ordonnance 
sera publi~e au Journal Officiel et ex~ 
cut~e comme loi de J'Etat. 

Fait ~'Brazzaville, le 11 juin 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUES ------- 
- ORDONNANCE N° 08--90 du 11 juin 1990 

portant approbation de la Convention 
d'ouverture de cr~dit.de quinze million 
de Francs Fran~ais consenti par la Cais 
Centrale de Coop~ration Economique ~ la 
R~publique Populaire du Congo, en vue 
de r~aliser le financement··de la phase 
du projet de d~veloppement des cultures 
fruiti~res et marach~res dans la r~gio 
de BOKO. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEME 

Vu la Constitution; 
l :· . Vu la loi n 02l-66 du 30 novembre 1966 port 

loi organique relative au r~gime financier; 
6 " 

Vu la loi n 006-89 du 17 f~vrier 1989 autor; 
sant le Pr~sident de la R~publique ~ l~gif~rer 
par ordonnance dans les mati~res ~cpnomiques 
relevant de la comp~tence de la 'loi ; 

Vu le d~cret n) 89-631 du 7 aot 1989 portan 
nomination du Premier Ministre 

Vu le d~cret n" 89-633 du 12 aot 1989 porta 
nomination des Membres du Gouvernement 

Vu les avis du Bureau de l'Assembl~e Nationa 

Populaire et du Conseil Constitutionnel 

i 

Moritant : 

Tranche I 
Tranche II 

Taux d'int~r~t 

Tranche I 

Tranche II 

28 000 000 D. M. dont 

20 000 000 D. M. 
8 000 000 D. M. 

4,5 % (quatre et demi 
pour'cent) l'an 

2 % (deux pour cent) l'an. 

Le Conseil des Ministres entendu, 

OR DONN E 

Article 1er : Estiapprouv~e la convention d' 
verture de cr~dit de quinze millions 
de Francs Fran~ais consentie par la Caisse Cer 
de Coop~ration Economique ~ la R~publique Popu 
du Congo pour le financement de la phase II du 

.l 
projet de d~veloppement des cultures fruitiere 
et maraicheres dans la r~gion de Boko aux con· 

ditions suivantes : 

Dur~e de remboursement : 

Tranche I : 20 ans dont 5 ans de diff~r~ 
Tranche II : 30 ans dont 10ns·de·diff~r~. 

./ 
Commission d'engagement : 1/4 % (un 
quart pour cent) l'an du montant non 
encore vers~. 
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Le Conseil des Ministres entendu, 
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Article 2 : La pr~sente ordonnance sera publi~e 
au Journal Officiel et ex~cut~e comme loi de 

1'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 11 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0 

- 0RDONNANCE N" 09-90 du 19 juin 1990 portant 

approbation du pr~t de cinq cent trente millions 
de francs Fran~ais consenti par la Caisse 
Centrale de Coop~ration Economique ~ la 
R~publique Populaire du Congo,.dans le 
cadre du Programme d'Ajustement Structu 
rel. 

Montant 

Taux d'int~ret 

Dur~e 

530 Millions de FF 

1,5 % 
15 ans dont 7 ans de diff~r~ 

0 R D O N N E 

Article 1er : Est approuv~ le pr~t de cinq 
cent trente millions de Francs 

Fran~ais consenti par la Caisse Centrale de 

Coop~ration Economique ~ la R~publique Populaire 
du Congo dans le cadre du Programme d'Ajustement 
Structurel. 

Les conditions de ce pr~t sont les suivantes : 

Article 2 Le r~gime fiscal et douanier 
LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT; 

Vu la Constitution 
Vu 

�a 
loin" 006-89 du 17 f~vrier 1989 auto 

risant le Pr~sident de la R~publique ~ l~gif~rer 
par ordonnance dans les mati~res ~conomiques 
relevant de la comp~tence de la loi 

Vu la loi n 25-89 du 30 d~cembre 1989 portant 

loi des finances pour 1990 
Vu l'ordonnance n 30-71 du 6 d~cembre 1971 

portant cr~ation de la Caisse Congolaise d'Amor 

tissement des emprunts souscrits par la R~publique 
Populaire du Congo; . ,..,. 

Vu le d~cret n 71-387 du 6 d~cembre 1971 
portant organisation de la Caisse Congolaise 

d'Amortissement des emprunts souscrits par 
la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989 portant 
· nomination du Premier Ministre 

Vu le d~cret n" 89-633 du 12 ao0t 1989 portant' 
nomination des Membres du Gouvernement 

Vu les avis du Bureau de l'Assembl~e Nationale 

appliqu~ aux ~ventuels prestataires de services 
et ~ leurs intervenants, au titre de l'assistance 
technique et des ~tudes, est celui en vigueur 

• pour les pr~ts des orgenismes internationaux 
finan~ant des op~rations de m~me nature venant 
en appui au Programme d'Ajustement Structurel 

de la R~publique Populaire du Congo. 

Article 3: La pr~sente ordonnance sera 
publi~e au Journal Officiel et ex~cut~e comme 
loi de l'Etat. 

I 

Fait ~ Brazzaville, le 19 juin 1990 
, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

- DECRET N 90-266 du 7 juin 1990 portant 

nomination ~ titre normal dans l'Ordre du 
, 

D~vouement Congolais. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE· LA REPUBLIQUE, --CHEF DU GOUVERNEMENT, . 

GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 
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Vu la Constitution 

Vu le D~cret n 86-903 du 6 aot 1986 d~signant 
le Pr~sident de la R~publique en qualit~ de Grand 

Matte des Ordres_Nationaux et fixant les iodalit~s 
exceptionnelles d'attribution de la Dignit~ de ·, 
Grand Croix; 

Vu le D~cret n" 86-895 du 6 aot 1986 modifiant 
le D~cret n 60-203du 28 juillet 1960 portant 
cr~ation de l'Ordre du D~vouement Congolais; 

Vu le D~cret n" 86-905 du 6 aot 1986 modifiant 
le D~cret n" 60-205 du 28 juillet 1960 fixant 

f 

les modalit~s d'attribution des d~corations des 
Ordres du M~rite Congolais, D~vouement Congolais 
et de la M~daille d'Honneur 

Vu le D~cret n 86-896 du 6-ao0t 1986 portant 
r~glementation de remise et du port des d~corations 

des diff~rents Ordres Nationaux; 

DEC R E T E 

Article ler : Est nomm~e, ~ titre normal, danis 
1'Ordre du D~vouement Congolais : 

AU GRADE DE CHEVALIER 
Mme POTEVIN n~e WARD (Jeanine) ' 

Article 2 : Les droits de Chancellerie, pr~vu 
par les textes en vigueur, sont applicables. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend 

effet ~ compter de la date de r~ception, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 7 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Vu la Constitution 

Vu le D~cret n 86-902 du 6 ao0t 1986 modifiant 

le Dcret n 78-710 du 8 d~cembre 1978 portant 
er~ation de la Croix de la Valeur Militaire; 

Vu le D~cret n 86-903 du 6 aot 1986 d~signant 
le Pr~sident de la R~publique en qualit~ de 
Grand Ma~tre des Ordres Nationaux Gr. fivant 

lesmodalit~s exceptionnelles d'attribution 
de la dignit~ de Grand Croix; 

Vu le D~cret n 86-896 du 6 aot 1986 portant 

r~glementation de la remise et du port des 
d~corations des diff~rents Ordres Nationaux 

Vu le D~cret n" 87-00l du 6 Janvier 1987 
portant nomination du Chancelier des Ordres 
Nationaux ; 

Vu le D~cret n87-016 du 26 janvier 1987 
portant nomination des Membres du Conseil 
des Ordres Nationaux. 

D E C R E T E 

Article 1er : Est d~cor~, ~ titre posthume, 
dans 1'Ordre de la Croix de la Valeur Militaire 

- Lieutenant-Colonel MILACHOV, 

Article 2 : Les droits de Chancellerie, 
pr~vus par les textes en vigueur, ne sont 
pas applicables. 

Article_3 : le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter. de la date de r~ception, sera publi6 
au Journal Officiel 

Fait a Brazzaville, le 7 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS 

DECRET N; 90-267 du 7 juin 1990 portant 

d~coration ~ titre posthume de la Croix de 
# ·la Valeur Militaire. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

GRAND MAITRE DRS ORDRES NATIONAUX 

- DECRET N'° 90-331 du 22 juin 1990 
portant naturalisation de Melle MUKAKA 
RANGWA (Juliette). 

. LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVER 

NEMENT, + 

Vu la Constitution ;: 
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Territoire et du Pouvoir Populaire, le Garde des 

Sceaux, Ministre de la Justice charg~ des R~formes 
Administratives et le Ministre de la D~fense et 
de la S~curit~ sont charg~s, chacun en ce qui le 

.. 
ce .~ la nationalit~ rwandaise, sa nationalit~ 
d'origine conform~ment au proc~s-verbal de presta 

. ' 

tion de serment civique dress~ par le Tribunal 
Populaire de l'Arrondissement de Bacongo, le 

octobre 1989. 

DECRETE : 

Article 1er : Melle MUKAKA RANGWA 
.(Julie~ve', n~e le 18 avril 1959 ~ 
KIGOMO (RWANDA), de (Gaspard) GASARABWE 
et de (Th~r~se) MUKAKINYO de nationalit~ 
rwandaise, est naturalis~e Congolaise. 

Article 2 : Melle MUKAKA RANGWA (Juliette) 
est assujettie aux dispositions de l'article 33 
de la loi n 35-61 sus-vis~e. L'int~ress~e renon 

Vu la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 portant 
ode de la Nationalit~ Congolaise ; 

Vu l'0rdonnance n° 15-72 du 10 avril 1972 
aodifiant la lo0i n° 35-60 du 2 juillet 1960 
·elative aux conditions d'entr~e et de 
s~jour des Etrangers sur le Territoire 
de la R~publiqdue Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 61-178 du 29 juillet 1961 
fixant les modalit~s d'application du Code 
de la N~tionalit~ Congolaise; 

Vu le d~cret n° 72-115 du 10 avril 1972 
fixant les modalit~s d'~tablissement des 
carnets de s~jour pr~vus par l'Ordonnance ° 15-72 du 10 avri1 1972 ; 

Vu le d~cret n° 72-116 du 10 avril 1972 
r~glementant l'admission des Etrangers 
en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-725 du 27 ma1 1985 
portant attributions et organisation du 
Minist~re de l'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire ; 

Vu la demande de l'int~ress~e en date 
du 18 mai 1989 ; 

Vu le rapport d'enqu~te des services 
de S~curit~ ; 

1 

i 

- . 
Maftre des Ordres Nationaux et fixant les modalits 
exceptionnelles d'attribution de la Dignit~ de. 
Grand Croix 

Vu la Constitution 

Vu le D~cret n 86-895 du 6 ao0t 1986 modifiant 
le d~cret n 60-203 du 28 juillet 1960 portant 
cr~ation de l'Ordre du D~vouement Congolais. ; . . 

Vu le D~cret n° 86-903 du' 6 ao0t 1986 d~signant 
le President de la R~publique en qualit~ de Grand° . . . . 

-DECRET N" 90-391 du 27 Juin 1990 portant 

nomination ~ titre exceptionnel dans l'Ordre 
du D~vouement Congolais. 

. Le Ministre de l'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire, 

Alphonse .Souchlaty POATY 

Le Premier Ministre, 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouvernement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 juin 1990 
• jw 

LE PRESIDENT DU CC DU_ PCT, 
.PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT,. 

GRAND MATTRE DES ORDRES NATIONAIIX 

Colonel C~lestin GOMA-FOUTOU 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice charg~ des R~formes 
Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 

concerne, de l'application du pr~sent d~cret qui 
prendra effet a compter de la date de signature 
et sera publi~ au Journal Officiel. 

I 

Le Ministre de l'Admin,istration du Article 3 
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DECRETE: 

Article 1er : Sont nomm~s,·~ titre.exception 

el, dans l'Ordre du D~vouement Congolais 

Vu le D~cret n 86-905 du 6 aot 1986 modifiant 

e d~cret n 60-205 du 28 juillet 1960 fixant les 

odalit~s d'ettribution des d~corations des Ordres ---- u M~rite Congolais, D~vouement Congolais et de 

a M~daille d'Honneur; 

Vu le D~cret n 86-896 du 6 ao0t 1986 portant 

~glement des remises et du port des d~corations 

es diff~rents Ordres Nationaux ; 

A GRADE D'OFFICIER 

(L~onie) 

(Fid&le) 

(Pauline) 

(Ga~tan) 

(Joseph) 

(Bernard) 

(Rapha&l) 

(Antoine) 
(William) 
(Marguerite) 
(Adolphe) 
(Rose) 
(Antoine) 
(Enock) 

MOLINAFA 

- ANSALA-YEMOUYEL EWE 

- MOUZABAKANI 
KABI 

- KIMBEMBE 

- LOUMBE NDOUMOU 

- OSSOMBO 

- MOUELE-MOKE 

- ATIPO 
- ENGONDA 
- Mme GON n~e 
- EBELE 

MBOSSI 
- NGAKOSSO 

METOU-MOUINI 

- MEKOYO (Rosalie) 

- MAFOUTA (Valentin) 

- BOUILAMA. n~e MIANDZIENDILA (Ang~le) 

- MOBASSI (Antoine) 
- NGARI (Fiddle) 

(Jean-Baptiste) 

(Ferdinand) 

• (Joseph) 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

·DZAN GUE 

SENGOMONA 

NKAZI' 
4 

STRUCTURES 

FETRASSEIC BRAZZAVILLE 

- NGOMA 

.- IANGA n'~e DIMI 

- TATY-DEKANGA 

- GONDO-MAHOUNGOU 

- BANDO-MONGON INA 

- OKOUERE 

LONGANGUI 

- MAPOUA 

- BAKANA 

AU GRADE D'OFFICIER . . 
ANSALA- YEMOUYELEWE 
MOUZABAKANI, 
KABI 
KIMBEMBE 
LOUMBE NDOUMOU 
0SSOMBO 
MOUELE-MOKE 
MEKOYO 
MAFOUTA 
Mme BOUILAMA n~e MIANDZIENDILA 
MOBASSI 
NGARI 
NGOMA 

·Mme NIANGA n~e DIMI 
TATY-DEKANGA 
GONDO-MAHOUNGOU 
BANDO-MONGON INA 
OKOUERE 
LONGANGUI 
MA POUA 
BAKANA 

(L~onie) 
(Fid~le) 
(Pauline) 
(Ga~tan) 
(Joseph) 
(Bernard) 
(Rapha~l) 
(Rosalie) 
(Valentin) 
(Ang~le) 
(Antoine) 
(Fid~le) 
(Anat~le) 
(Gabrielle) 
{Thomas) 
(Prosper) 
(Gaston Gervais) 
(Louis Gervais) 
(Jean F~l1x) 
(Gabriel) 
(Zacharie) 

" 
II 

PLATE~UX 

LIKOUALA 

(Anat~le) 

(Gabrielle) 

(Thomas ) 
(Prosper) 

(Gaston Gervais)· 

(Louis Gervais), 

(Jean F~lix) 

(Gabriel) 

(Zacharie) 

' . STRUCTURES 

FETRASSEIC BRAZZAVILLE 
n PLATEAUX 

LIKOUALA 

AU. GRADE DE LA MEDAILLE D'ARGENT 

A GRADE DE LA MEDAILLE D'ARGENT 

ALOUNA (Faustin) 

- ALOUNA 

- ATIPO 
EN GONDA 

- EBELE 

(Faustin) 
I 

(Antoine) 

{William) 

(Marguerite) 

(Adolphe) 
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(Dominique) 

.. 

SAMBA 

(Gaspard) 
(Moise) 
(J~r~mie) 
(Dominique) 
(Elise L~onie) 
(Louise) 
(Jo~l) 
(Etienne Chrysostom 
(Andr~) 
(Andr~) 
(Dominique) 
(Albertine) 
(G~rard) 
(Antoine) 
(Christine) 
(Gaston) 
(Edouard) 
(Gaston) 
(Pierre) 
(Francois) 
(Georges) 

(David) 
(Paul) 
(Marc) \ 
(Elise). 
(Marie Madeleine) 
(Alexandre) 
(Philippe) t ' 
(Prosper.Martin) 
(Jean Paul de Dieu} 
(Casimir) 
(Augustin) 
(J~r~me) 
(Marie Th~r~se) 
(Louise) 
(Bertin) 
(Rapha~l) 
(Gaston) 
(Germaine) 
(Marie) 
(Pauline) · 

- (Venus Denis) 
n~e OMBAMAHOU-OLOKAHOUA (Soseph) 

(Fulbert) 
' (Maurice)' 

(Raymond) 
• (Bernard) 

(Philippe) 
(Germain) 
(Alphonsine) 
(Martin) 
(Jean-Michel) 
(Samuel) 
(Daniel) 
(Denis) 
(Basile) 
(Aubert) 
(Victor) 

(Bruno) 
(Paul Auguste) 
(Julien) 

·(Lucien) 

- BANIAKINA 

- Vve KANZA n~e 
KOUALIBARI 
N TSOUMOU 
MILAND ILA 

- EBONDZO 
IBATA 
MONAMPASSI 
GANGA 
MANKESSI 

-.BAKOUDIA 
- GANGA 

ATA-ND INGA 
IBATA 

MA LONGA 
BASSAKININA 

- MOUANDA 
- NZIMBAKANI 
- MAKASSOU 

NDOUNDOU 
- TOUNGOU 
- KIFOULOU 

KIMBEMBE 
• MBEMBA BERY · Mme BASSQUMBA h~e TSIANGANA 
- NKOUKA 
- KIYINDOU 

Mme MAKAYA n~e TATI 
0SSOULA 
NZ'A 
ASSOUCKOU 
ADJASSIBI-AKAMANbELI 
MOUNGABIO I 

- MAMPOUYA 
- SITA 

OMAN IOUE 
- NGOULOUBI 
- GALINTSIE 
- MAWAWA 

TSOU-MPIA 
SSAMBA 
AKEGNI 

MASSENGO 
PENEME 
BIAHOLA 
OLINGOU 
BOLE 

- Mme OWASSA n~e OKOMBI 
ASSALA-ATSOU 

-. ONGOLOMBIA 
NGAMVOULOU 

- Mme ELENGA n~e IKOBO 
·- SOUNDA 
-·NDOULOU 

LOU.SSIBA · 
- Mme GOMBET 

MONGO 
- BIKINDOU-BIA-NIEKELE 
- NSAKALA 
- DOUDY-GANGA 
- MONKA 

SAMBA 

(Rose) 

(Antoine) 

(Enock) 

(M~lanie) 

(Anaclet) 

(Georges) 

(Lucien) 

(Mofse) 

(Daniel) 

(Albert) 

(Jean-Didier) 

(Camille) 

(Auguste) 

(Gr~goire) 

(Marguerite) 

(Jacques) 

(Laurent) 

. (Odette) 
(No1) 

(Pierre .Justin) 

(Georges) 

(Albertine) 

(Albert) 

(Simon) 

(Odile) 

(Fran~ois) 

(Alphonsine) 

-(Andr~ Daniel) 

(Antoine) 

(Michel) 

Roger) 

(Delphin)' 

(Germain) 

(Madeleine) 

(Pierre) 

(Antoine) 

(Gabriel) 

(Paul) 

(L~on) 

.'(Albert) 

(Antoine) 

(Dominique) 

MBOSSI 

- NGAKOSSO 

- METOU-MOUINI 

- MANTODZA 

- NAMOUTIRI 

- NGOULOU 

- OBASSI 

- NGAMAKITA 

- LONDE 
- NOUNDZI-BIZA 

- LEBONDZO 

- MA'TAMA 

-NKOUNKOU 

- AHOUE 

- Mme NGATA n~e ANDIMA 

- LOUFOUA 

- MPOUO 

-. DIALOUNDA 

BEMBA 

. - MAKOSSO 

- KOUKA 
- Mme MBIZI /ne NZONZI 

- BOKOTE 

- NANITELAMIO 
- OTOUNGA 

- BIENE 

- OSSENGUET 

- BOTATA 

- PANZOU BOUYOU 

- NKOUA 

- POUABOU 

- MAYELA 

- YENGO-MASSAMBA 

- KIESSAMESSO 

- MBERI 

- BOUZITOU 

'- SITA 

-. KIBANGOU 

- MAKABA 

- MASSAMBA 

- BAYI · 

- GANGA-BIDIE 

rd 
' ' 

i ; 
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Article 2 : Les droits de chancellerie, 
pr~vus par les textes en vigueur, ne sont 
pas applicables. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend 
effet ~ compter de la date de r~ception, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

exceptionnel, dans l'Ordre du M~rite 
Congolais 

- LETSO 
- BABINGUI 
- NIRKMAKOLI 
- MiANGOUNINA 

BOUKAKA 
- LOEMBA (Cyr 

DON IAMA 
- OLOUENGUE 
- MANDANGUI 

Mme MAKOUANGOU n~e AIMA 
- TSINDILA 
- SAMBA 

(Rapha~l) 
( Philippe l 
(Th~r~se) 
(Marc) 
(Dieudonn~) 

Marie Albertine) 
(Daniel) 
(Roger) 
(Jean) 
(Augustine) 
(Georgine) 
(Samuel) 

BAYIZA 
DIHOULOU 

- Mme GANGA-ZANZOU 
DA COSTA 
MAD IENGUELA 
BIGNY 
BOUHOYI 
DIANKOLELA 

- MILANDOU-MAZI 
- BADILA 
- MFINA 
- LOPEZ-PEMBA 
- LE FILLASTRE 

(Alphonse) 
(Paull 

n~e LOKO (Jeannette) 

(Th~ophile) 
(Jean Val~re) 
(Hilaire Dieudonn~) 
(Patrice) 
(Joseph) 
(C~me) 
(Albert) 
(Elisabeth) 
(Francois Pierre 

Alphonse) 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

7 - DECRET N° '90-392 du 27 juin 1990 portant 
nomination ~ titre exceptionnel dans l'Ordre 
du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX . . 

Vu la Constitution ; 
Vu le D~cret n° 86-896 du 6 ao~t 1986 

portant r~glementation de remise et du 
port des d~corations des diff~rents Ordres 
Na ti on aux .; 

vu le D~cret n° 86-899 du 6 ao~t 1986 
portant r~organisation de l'Ordre du 
M~rite Congolais ; 

Vu le D~cret n° 86-903 du 6 ao~t 1986 
d~signant le Pr~sident de la R~publique 
en qualit~ de Grand Maltre des Ordres 
Nationaux et fixant les modalit~s excep 
tionnelles d'attribution de la Dignit~ 
de Grand Croix; 

Vu le D~cret n° 86-905 du 6 ao~t 1986 
modifiant le d~cret n° 60-205 du 28 juil 
let 1960 fixant les\modalit~s d'attri 
bution des d~corations des Ordres du 

, M~rite Congolais, D~vouement Congolais 
. et de la M~daille d'Honneur, ; . 

(Louis de Gonzague) 
(Philom~ne) 
(Calixte) 
(Flavien) 

(Richard) 
(Gaston) 
(Jules) 
(Etienne) 

(Francis) 
(Alphonse) 
(Marie Rose) 
(Th~ophile) 

(Gilbert) 
(Jean Robert) 
(Alfred) 
(Athanase) 
(Louis) 

(Marie Cl~mence) 
(Joseph) 
(Mathieu)' 
(Jean) 
(Andr~) 

BAKAKA .(Francoise) 
(Norbert) 
(Paul) 

(Bernard) 
(S~bastien) 
(Fid~le) 

- OSSENGUET 
- LOUKOULA 
- BOBOZE 
- ONIANGUE-AMBOSSI 
- MAMBEKE 

AKANA TY 
- ITOUA 
- BOULA-GAMBA 
- KOUBEMBA-NZABA 
- EKOUYA = Mme QUENUM n~e CISSE 
- ADOUA 
- MBANDINGA MUPANGU 
- GOKO-BANGA 
- MALANA 
- MINGOUOLO-BOUKOULOU 
- ONDONGO 
- BAKABADIO 

• 
- Minist~re des Enseignements Secon- 

daire et Sup~rieur charg~ de la 
Recherche Scientifique 

- Minist~re de la Culture et Arts 

INDIVIDUALITES 

AU GRADE DE CHEVALLER 

STRUCTURES 

AU GRADE D'OFFICTER 

- KOUAKOUA 
MBIKA 

- NKOLI 
- MOUYABI 
- MOUSSONGO 
- Mme BILECKOT n~e 
- ITOUA 
- NDOUNA 
- FOUEMENA 
- HOMBESSA 

ONTSOLO 

DECRETE : 

Sont nomm~s, ~ titre Article 1er 
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DECRET N° 90-393 du 27 juin 1990 
portant nomination ~ titre exception 
nel dans l'Ordre de la M~daille d'Honneur. 

Article 2 : Les droits de chancellerie, 
pr~vus par les textes en viguur, ne sont 
pas applicables pour la nomination a titre 
normal., 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend 
effet ~ compter de la date de r~ception, 

.sera publi~ au Journal Officiel. 
6 

Fait.~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

(Agathe) 
(Pierre) 

.(Marie) 
(Pauline) 
(Michel) 
(F~r~) 
(Albert) 
(Etienne) 
(Joseph) 
(Pierre Paul) 
(Gabriel) 
(Emmanuel) 
(Yves Raoul) 
(Gabriel) 
(Lambert) 
(Gilbert) 

(Hilaire Brice) 
(David) 
(Albert) 
(Monique) 
(Blaise) 
(Antoine) 
(Patrice) 
(Bernard) 
(Jean) 
(Maurice) 
(Pierre) 
(Joseph) 
(Alphonse Marie) 
(Anat~le) 
(Louis Gervais) 
(Jean F~lix) 
(Gabriel) 
(Zacharie) 

MOUDELE 

AU,GRADE DE CHEVALIER 

(J~r~me) 
(Pierre) 
(Maurice) 

(Francois) 

AU GRADE DE LA MEDAILLE D'OR 

MAYOUBOU hee,-�OUK;ETOU ( Pauline ( 

- ELEMBA 
- MASSALA 
- TELA 

BASSIKA 

- - 
T~l~vision Congolaise 
Institut National des Sciences 
de la Sant~ 
Facult~ des Sciences 

- Office de Recherches Scientifiques 
et Techniques d'Outre-Mer 

- Voix de la R~volution 

STRUCTURES 

Article 1er : Sont nomm~s, ~ titre 
exceptionnel, dans l'ordre de la M~daille 
d'Honneur : 

DECRETE 

1987 portant nomination des Membres du 
Conseil des Ordres Nationaux 

- Mme -Mme 0KOKO i~e IMANGUE 
BOU TSANA 
DIAMESSO 

- MOUNZENZE 
- NDOKI 
- MPOUKOUO-GUI 

DENGUE 
- YOKESSA 
- TEKA 
- KINKOUNI 
- BATANTOU 

ABANDZOUNOU 
- BOKOUANGO 

SAMBA 
- GOMA-KAYA 

GALIBAKA 
HOUNOUNOU 

- AYINA-NGOY 
- NSAYT 

Mme MBERI n~e 
- SIBALI 
- LOKO I - .LOUBELO 
- oLouMaouh · 
- MOALI 

.- BISSINGO 
- KONDASSOUSSOU 
- NKODIA 
- AYA 

NGOMA 
- OKOUERE 
- LONGANGUI 
- MAPOUA 
- BAKANA 

(Georges) 
(Michel) 
(Michel) 
(Jean Francois) 
(Michel) 
(Jean Philon) 
(Andr~) , 
(Jean) 
(Francois) 
(Andr~) 

NDOUNGOU (C~line) 
(Alain David) 
(P~lagie) 
(Aim~ Albert) 

Vu la Constitution ; 
Vu le D~cret n° 86-896 du 6 ao~t 1986 

portant r~glefentation de remise' et du 
port des d~corations des diff~rents Ordres, 
Nationaux ; 

Vu le D~cret n° 86-900 du 6 ao~t 1986 
modifiant le d~cret n° 60-204 du 25 juil 
let 1960 portant cr~ation de la M~daille 
d'Honneur ; 

Vu le D~cret n° 86-903 du 6 ao~t 1986 
d~signant le Pr~sident de la R~publique 
en qualit~ de Grand Maltre des Ordres 
Nationaux et fixant les modalit~s d'at 
tribution d'attribution de la dignit~ 
de Grand Croix ; 

Vu le D~cret n° 86-905 du 6 ao~t 1986 
modifiant le d~cret n°' 60-205 du 28 juil-. 
let 1960 fixant les modalit~s d'attri 
bution des d~corations des Ordres du 
M~rite Congolais, du D~vouement Congo 
lais et de la M~daille d'Honneur ; 

Vu le D~cret n°. 87-016 du 26 janvier 

- KOUATILA 
- NGOMVOULI 
- OKOMBI 
- DINGA 
- SOUZA 
- BOKATOLA 
- MBEMBA 
- KOMBO 
- WEILLOT-SAMBA 
- GANTSIALA 
- Mrie MASSAMBA nee 
- KIFOUANI 

NGONGO 
- DAMBOU 
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AU GRADE DE LA MEDAILLE DE BRONZE 

(Olivier) 
(Jos~phine) 
(Auguste) 
(Prosper) 
(Jean Omer) 
(El~onore) 
(Jacques) 
(Gaspard Ars~re) 
(Francois dos~) • 

(Samuel) 
(Rigobert) 
(Albert) 
(Thertulien) 
(L~ontine) 
(Joseph) 
(Philippe) 
(Jacqueline) 
(Albert) 
(Pascaline) 
(Marie) 
(Ludovic) 
(Ni~bol Godefroy' 
(Jean-Pierre) 
(Bernard) 

- ONGOKA 
MIAMPAMOUKINA 
NKOUA 
BA LONGAN A 
NTADY 
MIAWOUAWOUANA BAMANADIO 
NGANTALI 
MASSENGO 
MANGUET-LISSASSY 
MOUENE-KISSI 
MABOKO-MATONDO 
KOUBONGA 

- KIHOULOU 
- NZAOU 
- KODIA-LOUSSAKOU 
- MABIKA 
- NKOUKA 
- BEZEBIBOUTA 
- YASSELA 

Mme KOUKA n~e MALONGA 
- SOUEKOLO 
-. OKONDZA 
- MOUNDZOMBE 
- NDINGA 
- NDINGA 

- TSITA-LOUNDOU (Jean-Pierre) 
- KOUYOKILA '(Alphonse) 
- KOMBO (Alphonse) 
- LOUBELO (Martin) 
- MOUABI (Alphonse) 
- Mme OFANA n~e MANABISSI (Ang~lique) 
- OKOBA (Albert) 
- MOKO (Jean-Marie) 
- IBARA (Gilbert) 
- LANDAO. (Jos~ Nicolas) 
- TCHILOEMBA (Francois) 
- Mme NOMBO n~e BOUANGA KOUMBA 
- Mme GNANGOU n~e TSOKO PANDI 
- ESSEMBOU (Bernard) 
- BIANZHA (Solange Edwige Laure 
- EKOUNGOULOU (Norbert) 
- OKANA (Gilbert) 
- NGOUALA (Jonas) 
- MANANGOU (Ignace) 
- PAMBOU (Jean-Pierre) 
- MBERI (Pierre) 
- BIVIGOU NZIENGUI 
- Mme LOUBELA n~e BOUANGA (Ang~lique) 
- Mme KARANDA n~e NGANDOBI (Marie Claude) 
- Mme MAMBILA n~e .BILONGO NGOMA(Elisabeth) 
- OBISSA (Daniel) 
- KASSAMBE (Antoine) 
- OSSETE (Michel) 

MADINGOU (Pierre) 
- OLAKOUARA (Jean Francois) 

LOUVILA (Joseph) 
- MIAYOUKOU .(D~sir~ Bernard) 
- GALIBAKA (Gilbert) 
- NGAMIYE (Bernard) 
- MOUNDZA (Gabriel) 

BAYOULA (Isidore) 
Mme FOFOLO n~e MIKEMBO (Marianne) 

- SAMBA BOUDIMBOU (Joseph) 
- BAHAMBOULA (Moise) 

(Henriette) 
(Vincent) 
(Suzanne) 
(No~) 
(Alexis) 
(Abdoul) 
(Alphonse) 
(Bernadette) 
(Th~r~se) 
(Gaston) 
(Antoinette Th~r~se) 
(David) 
(J~r~mie) 
Cl~ment) 
(Bernard) 
(dean-Pierre) 
(Gilbert) 
(Thimoth~e) 
(Eug~ne) 
(Jean Jules) 
(Casimir) 
(Albert) 
(Jean' Didier) 
(Camille) 
(Auguste) 

(Gr~goire) 
(Marguerite) 
(Jean-Jacques) 
(Jean-Pierre) 
(Basile) 
(Jacques) 
(Ferdinand) 
(Victor) 
(Madeleine) 
(Jean-Pierre) 
(Antoine) 
(Eug~ne) 
(Pierre) 

TOULA. (Julienne) 
(Michel) 
(Madeleine) 
(Jacqueline) 
(Jean Hyppolyte) 
(Dominique) 
(Justin) 
(Farel Francois) 
(Jean) 
(Paul) 
(Paul) 
(Ange Hippolyte) 
(Emmanuel) 
(Moktar) 
(Augustin) 
(St~re Germain) 
(Daniel) 
(Dominique) 
(David) 

ALOTOKOYO (Anne) 
(Jean Modeste de Paul) 

- Mme POMBIA n~e 
- NDZILA 

NZITOUKOULOU 
- NZONDO 

' BAKOUMA 
- LOUALI 
- MOUKO 
- CORONA 

DIAFOUANA 
- NZOUE 
- BADIABIO 
- LOUKONDO 

Mme LOUKAKOU n~e YELE 
- KINZONZI 
- NTOLANI-TONGO 
- MPASSI-BANGA 
- MALAMOU 
- LOUBALOU 
- BABAKALA 
- NZOUNGOU 

MALONGA-MAY INGA 
- GUITY 
- SOLA 
- NOUNDZI-BIZA 
- LEBONDZO 
- MATAMA 
- - NKOUNKOU 
- AHOUE · 
- Mme NGATA n~e AND IMA 

7- YANDZA 
- MAKITA SIBALI 
- NGOLI 
- NDOUMBA 
- BASSARILA 
- NTOUAFANDA 
- BAZEBIMIATA 
- BITOUMBOU 
- BAYI 
- LENGOU 
- DONGO 
-- Mme MAVOUNGOU-MAKAYA n~e 
- KOUAD 
- KIMBANGUI 
- Mme NKOUNKOU n~e NAKAVOUA 

POMBIA 
- BADIRILA 

MAMBOUNDY 
- MASSAMBA 
- LIVANGOU 

MOUNGALA 
MOUANGA 

- 'VOUMA 
DONGALA BOUNZEKI 
ONGOMOKO 
LIMVOUANDZA 
NGANGA 
MOUKOKO 
MIZERE 
EKOYA 
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G~n~ral d'Arm~e Denis SASS0U-NGUESS0 + 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Article 2 : Les droits de chancellerie, 
pr~vus par les textes en vigueur, ne sont 
pas applicables. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
prend effet ~ compter de la date de r~ 
ception, sera publi~ au Journal Officiel. 

i 

Article 3 : Un Comit~ Consultatif 
fonctionne aupr~s de la Caisse Mutuelle 
Centrale. Il est compos~ de cinq Adminis 
trateurs de MUC0DEC ou multiple de cinq 
~lus annuellement en tenant compte du 
fait que chaque R~gion doit ~tre repr~sen 
t~e par au moins un Administrateur de 

MUCODEC. 

trale, ~manant des Mutuelles Congolaises 
d'Epargne et de Cr~dit (MUC0DEC), ~tablis 
sement financier cr~~ par 0rdonnance 
n° 017--89 susvis~e, a pour mission de 

g~rer les exc~dents de tr~sorerie des 
MUC0DEC i 
g~rer le fonds de garantie; 
servir d'interm~diaire financier entre 
les MUC0DEC et les autres agents ~co 
nomiques ; 
octroyer des avances, des pr~ts ou des 
subventions aux MUC0DEC ; 
collecter les ressources et distribuer 
des cr~dits dans le cadre d'op~rations 
financi~res qui lui sont propres. 

Article 2 : La Caisse Mutuelle Cen 
trale est plac~e sous la direction de la 
Structure de D~veloppement. 

(Pauline) 
(Anselme) 
(Joachim) 
(Jean) 

(Auguste) 
(Gabriel) 
(Marie Louise) 
(Gaston) 
(Jos~) 
(Adolphe) 
(Pauline) 
(Emilienne) 
(Albert) 
(Thertulien) 

I 

- B0UB0UT0U 
- MVILA· 
- 0TAMB0UK0U 
- MAL0NGA 
- B0UANA 

TSIATSIA 
- MIANGAMBANA 
- MAND0UND0U 

ABELEB0UMI 
- CRUZ 
- NDENGANI 
- BABEB0 
- Mme SILAS n~e NK0USSOU 
- KIH0UL0U 
- NZA0U 

PRESIDENCE DU C0JSEIL DES MINISTRES 

Article 4 : Le Comit~ Consultatif est 
charg~ de v~rifier les comptes de la 
Caisse Mutuelle Centrale et donne des 
avis. 

- DECRET N° 90-264 du 6 juin 1990 portant 
Attributions et Fonctionnement de la 
Caisse Mutuelle Centrale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 
Vu l'0rdonnance n° 017-89 du 12 juin 

1989 portant cr~ation des MutuellesCongo 
laises d'Epargne et de Cr~dit (MUC0DEC) 
et de la Caisse Mutuelle Centrale ; 

Vu le D~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le D~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : La Caisse Mutuelle Cen- 

Il se r~unit trimestriellement et ~lit ~ chaque r~union un Pr~sident de s~ance. 

Les avis sont adopt~s ~ la majorit~ 
simple. En cas de partage de voix, celle 
du Pr~sident de s~ance est pr~pond~rante. 

Les avis sont consign~s dans un proc~s 
verbal paraph~ par le Pr~sident de s~ance, 
le Directeur de la Structure de D~veloppeme 
t le Secr~taire de s~ance. 

Le proc~s-verbal est diffus~ aupr~s des 
·MUC0DEC par les soins de la Structure de 
D~veloppement. 

Article 5 : Le pr~sent d~cret sera publi~ 
au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 juin 199 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASS0U-NGUESS 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de 
la R~publique, Chef du 
Gouvernement, 
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Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

·Le Ministre d'Etat, Ministre 
de la Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne. DAMBENZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

DECRET N' 90-265 du 6 juin 1990 approu-' 
vant les Statuts-types des Mutuelles ! 
d'Epargne et de Cr~dit. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 
• Vu 1'Ordonnahce n° 017-89 du 12 Ju1n 

1989 portant cr~ation des Mutuelles Congo laises d'Epargne et de Cr~dit - t i 
et de la Caisse Mutuelle Central~ ;;  

Vu le D~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement; 

Vu le D~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article. 1er : Sont approuv~s les ·tatuts 
types aes Mutuelles Congolaises d'Epargne 
et de Cr~dit. 

Article 2 : Le texte desdits statuts 
sera annex~ au pr~sent d~cret. 

. Article 3 : Le pr~sent d~cret sera 
publi~ au.Journal orriciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 jutn 1990 

. G~n~ral d'Arm~e Denis .SASSOU}NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du P~rti.Congolais du Travail, 
Fr~sident de.la=R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
I 

Alphonse Souchlaty POATY 

STA TU is l. 

DES MUTUELLES CONGOLAISES .. 
D'EPARGNE ET DE CREDIT 

TITRE I : CONSTITUTION 

Article 1er : D~nomination 

Il est constitu~ entre les personnes 
adh~rant aux pr~sents statuts une Mutuelle 
Congolaise d'Epargne et de Cr~dit (MUCODEC). 
Elle est une Soc1~t~ ~ Capital Variable 
r~gie par les lo1s coop~ratives actuel 
lement en visueur en R~publique Populaire 
du Congo. 

Elle prend le nom de 

MUTUELLE CONGOLAISE D'EPARGNE ET DE CREDIT 

Article 2 Si~ge Social 

Le Si~ge Social est ~tabli ~... 
Commune ou District de... R~gion de... 

Le_Si~ge Social peut ~tre transf~r~ en 
tout autre lieu de la circonscription par 
d~cision du Conseil d'Administration. Cette 
modification doit @tre confirm~e par la 

• plus proche Assemble G~n~rale. 

Article 3. Territorial1t~ --· . '.. . ...... - - -· 
La circonscription de la Mutuelle Congo 
latse dEpargne et de Cr~dit est soit 

- le village - Ie quartier ; 
- Ia cone ; 
-· ou I'actiit~ professionnelle. 

Article. 4 Dur~e 

La dur~e de la MUCODEC est de 99 ans. 
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Cette dur~e peut ~tre prolong~e par d~ 
cision de l'Assembl~e G~n~rale Extra 
ordinaire. 

Cependant, lorsqu'elle b~n~ficie d'un pr~t, 
ses membres ne peuvent prononcer sa disso 
lution qu'apr~s le remboursement int~gral 
du pr~t en principal et en int~r~ts. La 
Soci~t~ n'est pas dissoute lorsqu'un soci~ 
taire es~dc~d~, est exclu, interdit, 
mis en ~tat de r~glement judiciaire ou 
de faillite, se trouve-en d~confiture ou 
se retire ou lorsqu'il y a dissolution 
de la communaut~ conjugale. " 

Article 5 : Principes G~n~raux 

La MUCODEC est un ~tablissement financier ~ statut l~gal sp~cial. Elle est une Asso 
.ciation de Personnes ~ caract~re ~cono 
mique et social. Toute MUCODEC doit ~tre 
agr~~e par la Structure de D~veloppement. 

La MUCODEC doit compter au moins 12 mem 
bres ayant acquis leurs parts sociales et' 
effectu~ un d~p~t. 

La MUCODECest r~gie par les principes 
coop~ratifs universellement connus ~ 
savor : 

- adh~sion libre et volontaire 
un homme - une voix; 

- int~rt limit~ au Capital ; 
- ristourne au prorata des transactions 

effectu~es par le soci~taire avec la 
coop~rative ; 

- ~ducation coop~rative permanente 
- intercoop~ration. 

Elle est un moyen s~r et efficace pour 
conserver ~ l'abri du vol, de la destruc 
tion, de la perte et de tous autres inci 
dents, l'~pa»rgne en num~raire des membres 
adh~rents. Par ce moyen, la MUCODEC as 
sure la promotion de l'~pargne collective, 
de la pr~voyance familiale, de l'esprit 
mutualiste, tout en luttant contre la 
pratique'de l'usure. 

La mise en commun de cette ~pargne et sa 
gestion permet ~ la MUCODEC de faire des 
pr~ts ~ ses membres adh~rents. Ils auront 
pour but de satisfaire les besoins fami 
liaux, d'am~liorer les conditions de vie 
et de financer les activit~s ~conomiques 
des adh~rents. 

I 
Article 6 : Obiet 

La collecte de l'~pargne et la distri 
bution des pr~ts repr~sentent l'objet 

fondamental et principal des MUCODEC. Elles 
s'interdisent toutes activit~s propres 
de nature agriaole, commerciale, artisa 
nale}, mini~re ou industrielle. 

La MUCODEC a ainsi pour objet : 

- de collecter l'~pargne de ses membres; 
- d'accorder des pr~ts ~ ses seuls soci~ 

taires ; 
- d'entreprendre des actions sociales, 

culturelles et ~ducatives li~es ~ son 
objet. 

Article 7 : Organes de la MUCODEC 

Les organes de la MUCODEC sont : 

- l'Assembl~e G~n~rale ; 
- le Conseil d'Administration. 

Article 8 Le Capital Social 

- Le Capital Social est constitu~ par 
es parts sociales souscrites par les mem 
bres. Il peut~tre augment~ ind~finiment 
par l'admission de nouveaux membres. Le 
Capital Social peut ~tre diminu~ par suite 
de d~mission, exclusion ou d~c~s de mem 
bres entrainant des retraits de parts so 

'·ciales. Il peut l'~tre ~galement par le 
remboursement des parts sociales sous 
crites lors de l'octroi des pr~ts ou 
souscrites volontairement. 

- Le montant de la part sociale est 
fix~ ~ mille francs. 

Cette part est ind�, nominative 
et ne peut ~tre n~goci~e. Elle donne 
droit 'de vote ~ l'Assembl~e G~n~rale. 

' 
- 

TITRE.II : POUVOIRS DE LA MUCODEC 

Article 9·: Effetsde Commerce, 
Lettres de_Cr~ance. 

La MUCODEC peut ~mettre, endosser, ac 
cepter les billets ~ ordre, lettres de 
change, mandats et autres effets n~go 
ciables. 

Article. 10 : Comote Bancaire 

La MUCODEC ouvre un compte ~ la "Caisse 
Mutuelle Centrale" relevant de la "Struc 
ture de D~velopptement" pr~vue par Ordon 
nance et y effectue toutes les op~rations 
n~cessaires pour assurer un service de 
qualit~ ~ ses membres et une bonne gestion 
des fonds qui lui sont confi~s par d~ro 

.gation expresse de la "Structure de D~ve 
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la cr~dibilit~ 

Perte de la qualit~ 
~de soci~taire 

Article 16 

taire ; 
atteinte ~ l'honneur et ~ 
de la MUC0DEC. 

La qualit~ de soci~taire se perd par d~ 
mission, exclusion ou d~c~s. 

- souscrivent une ou plusieurs parts 
sociales de 1 000 F CFA (mille francs) 
r~glent leurs droits d'adh~sion. 

- sont admises par le Conseil d'Adminis 
tration 

_ ne sont membres d'aucune autre MUC0DEC. 
Peuvent acqu~rir la qualit~ de soci~ 
taire 

les personnes physiques domicili~es 
dans la circonscription de la Caisse, 
poss~dant la capacit~ juridique et 
jouissant de leurs droits civiques ; 

»- les personnes morales de droit priv~ 
ou de droit public dont le si~ge est 
compris dans la circonscription terri 
torjale de la caisse. 

L'exclusion d'un Membre adh~rent peut ~tre 
prononc~e par le Conseil d'Administration 
et doit ~tre ratifi~e par l'Assembl~e G~n~- 

·rale en particulier dans les cas suivants : 
.7 

- ' non respect de l'article 18 par l'adh~rent ; 
- violation des dispositions l~gislatives, 

r~glementaires ou statutaires ; 
- faillite ou d~confiture notoire du soci~ 

Tout soci~taire a le droit de se retirer 
de la MUC0DEC en remettant sa d~mission ~ condition qu'il n'en soit pas d~biteur. 

.Cette d~mission devra' ~tre remise par 
i ~crit au Conseil d'Administration au moins 

trois mois ~ l'avance sauf pour le soci~ 
·taire qui transf~re son domicile en dehors 

' de la circonscription de la Caisse, auquel 
cas il n'est pas tenu d'observer ce,d~lai. 

I 
Dans le cas d'une d~mission, la part sociale 
est rembours~e. 

Compensation Artice 11 . . 

Article 14 

loppement". Elle peut ouvrir un compte 
dans une banque. 

Article 12 : Biens'Mobiliers 
et Immobiliers . 

La MUC0DEC peut acqu~rir et poss~der des 
biens mobiliers et immobiliers. Elle peut 
les vendre, les louer ou en disposer 
autrement. 

La MUC0DEC peut retirer pour le rembour 
sement de toute cr~ance qu'elle d~tient 

·contre l'un de ses membres les deniers 
qu'elle peut lui devoir et ex~cuter ainsi 
la compensation avec la dette. 

Article 13 : Engagements 

La MUC0DEC peut emprunter aupr~s de la 
Caisse Mutuelle Centrale", hypoth~quer 
ses biens immeubles ou donner tout autre 
bien en garantie, dans ses diff~rentes 
transactions avec la "Structure de D~ve 
loppement". 

Souscrjption de parts 
w' 

soci~les dans une gpope 
rative.' 

La'MUCODEC peut souscrire des parts so 
ciales dans une coop~rative.pour en deve 

.nir soci~taire et pour b~n~ficier des . 
services dont elle a besoin. Sous r~ser 
ve de l'accord de la "Structure de D~ve 
loppement". 

Toutefois, afin de ne pas ob~rer les in 
jt~r~ts des ~pargnants et dans le cadre 
de l'esprit coop~ratif, l'ensemble de ces 
immobilisations ne peut exc~der le capital 
social de la MUC0DEC. La MUC0DEC peut, 
dans le cadre des besoins justifi~s,obte-. 

·nir une avance d'investissement de la 
• "Caisse Mutuelle Centrale". Ces dispo 

;sitions sont r~gies par le r~glement fi 
+' nancier liant la MUC0DEC ~ la "Structure 

de D~veloppement" 

Article_15 

Chaque souscription ne peut exc~der5 % 
du capital social et l'ensemble des sous- Article 17 : Droits des Soci~taires 
criptions ne peuvent d~passer 20 % du l 
capital social. ·' ·Chaque soci~taire a le droit 

de placer, son ~pargne ~ la MUC0DEC 
contre ristourne d'une fraction des 
exc~dents de gestion ou de versement 
d'int~r~ts ; 
de demander ~ la MUC0DEC, sous r~serve 
que les moyens en tr~sorerie de celle 
ci ~ la date de la demande le permet 

TITRE III : DES S0CIETAIRES 
d 

Conditons d'Admission · .-- \\·; 
Les adh~rents de la MUC0DEC sont ses fon-l 
dateurs et toutes autres personnescapa- } 
bles de contracter et qui : .'' 
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~e. 

tent des pr~ts conform~ment aux sta 
tuts, au r~glement financier et au r~- 
glement int~rieur. 

- de participer ~ toutes op~rations de 
la MUCODEC 
d'assister aux Assembl~es G~n~rales et 
de prendre part aux votes, d~lib~ration. 
et ~lections. Le principe r~gissant de 
droit demeure : un adh~rent, une voix. 
Chaque soci~taire est ~lecteur et ~li 
oible. 

Les salari~s de la MUCODEC ne sont pas 
~ligibles. 

Article 18.: Obligations des Soci~ Faires° 
Chaque soci~taire : 

- r~pond solidairement·aver les autres 
soci~taires sur ses biens des engagements 

dela soci~t~ tant vis-~-vis d'elle 
'' m~me que de ses cr~anciers; 
- est tenu de se conformer aux dispo 

sitions des statuts du r~glement int~ 
rieur et aux d~cisions de l'Assembl~e 
G~n~rale ; 

- est tenu de contribuer ~ la prosp~rit~ 
de la MUCODEC et d'apporter ~ cette 
institution la preuve de son esprit 
mutualiste. 

Le Secr~taire consigne les d~lib~rations 
et d~cisions de l'Assembl~e au r~gistre 
des proc~s-verbaux. Les scrutatgurs v~ri 
fient et approuvent le proc~s-verbal. 

Article 22 : Condition de validit~ 

Pour d~lib~rer valablement, l'assembl~e 
g~n~rale doit r~unir les 2/3 des adh~rents 
inscrits. Si le quorum n'est pas atteint, 
le Conseil d'Administration convoque une 
seconde assembl~e g~n~rale qui se r~unira 
dans les dix jours au moins et les quinze 
jours au plus apr~s la date fix~e pour la 
premi~re assembl~e. On prendra soin d'indi- 
quer dans la convocation, la date et le 
r~sultat de la pr~sente. 

La seconde assembl~e g~n~rale d~lib~re 
valablement quel, que soit le nombre 'des 
adh~rents pr~sents. 

Article 23 : Exercice de droit de vote 

'haque soci~taire n'a droit qu'~ une voix. 
[l ne peut en user que personnellement, 
t non par procuration. Les personnes 
norales exercent leur droit de vote par 
leurs repr~sentants l~gaux ou par l'in 
berm~diaire d'une personne d~ment manda .,, 

f 

TITRE IV : ASSEMBLEE GENERALE Article 24 : Mode de scrutin 

\ 

Assembl~e G~n~rale 
Extraordinaire 

Article 26 

- Examiner le rapport moral du Conseil 
d'Administration ; 
examiner le rapport financier, les 
comptes t le bilan ;  

- traiter de toutes les questions concer 
nant 'l'Administration de la MUCODEC ; 

- voter les r~solutions dont :. 
affectation des r~sultats de l'exer-, 
cice ; . 7 
~lection et r~election des Adminis 
trateurs ; 
donner ou refuser le quitus pour 
l'Administration de l'exercice. 

Le vote se fait ~ main lev~e, sauf pour 
l'~lection des dirigeants o~ le scrutin 
secret est requis sur demande de .la majo 
rit~ des soci~taires pr~sents. Les d~-. 

.cisions se prennent ~ la majorit~ rela 
tive des voix. 

Article 25 : Pouvoirs de l'Assembl~e 
Gnera1%-·· 

Une assembl~e g~n~rale doit ~tre convo qu~e d~s que l'int~r~t de l~ MUCODEC L'assembl~e ~lit un Pr~sident et un Secr~-- 

Les soci~taires exercent leurs droits par 
voie de d~lib~ration ~ l'Assembl~e G~n~- 
rale. Celle-ci est publi~e par voie d'af- 
fichage au si~ge social quinze jours 
avant la date fix~e pour la r~union. Les 
convocations aux assembl~es g~n~rales 
devront indiquer l'ordre du jour, la 
date, le lieu et l'heure. 

Article 2f ; Organisation 

L'Assembl~e G~n~rale repr~sente l'ensemble 
·des soci~taires et constitue la plus haute 
autorit~ de la MUCODEC. 

L'Assembl~e G~n~rale se r~unit au moins 
une fois par an, avant le 30 avril sui 
vant la cloture de l'exercice pr~c~dent. 
L'exercice se d~roule du 1er janvier au 
31 d~cembre. 

Le premier exercice ira de la date de 
cr~ation au 31 d~cembre de l'ann~e sui 
vante. 

Article 20 : Convocation 

Article 19 : Principes 



418 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE POPULAIRE DU CONGO 

La convocation doit intervenir dans les 
cas suivants : 

l'&xige sur l'initiative du Conseil 
d'Administration ou ~ la requ~te d'un 

-dixi~me au moins des soci~taires, ou ~ 
la requ~te de la "Structure de D~velop 
pement" / 

- modification statutaire ; 
- prorogation ou dissolution de la soci~t~ 
- d'une mani~re g~n~rale, sur toutes les 

questions mena~ant l'existence de la 
MUCODEC. 
I 

L' Assembl~e G~n~rale Extraordinaire est 
convoqu~e par voie d'affichage au siege 

·social au moins une semaine avant la 
date pr~vue. Sa tenue exige la pr~sence 
des 3/4 des adh~rents. A d~faut, une 
deuxi~me convocation est n~cessaire dans 

'Ies 48 heures, dans les m~mes conditions 
de publicit~ et sans obligation de quorum. 

Article 29 : Assembl~e G~n~rale 
Extraordinaire : Motions 

Le Conseil d'Administration se compose de 
6 ~ 9 membres ~lus par l'Assembl~e G~n~ 
rale. Il repr~sente la MUCODEC et la 
dirige. 

La dur~e des fonctions des membres du 
Conseil d'Administration est de trois ans. 
En cas de vacance par d~c~s, d~mission 
ou toute autre caus~ d'un ou plusieurs 
Administrateurs, le Conseil d'Adminis 

tration boeut proc~der par cooptation du ou 
des Administrateurs d~faillants. Le mandat 
de l'Administrateur coopt~ prend fin au 
jour de la plus proche Assembl~e G~n~rale. 
Les membres du Conseil sont r~~ligibles 
et renouvelables par tiers. 

Article 33 : Exclusion 

Elle ~lit un bureau provisoire comprenant 
un Pr~sident, 'un Secr~taire et deux Scru 
tateurs. ' 

Le Pr~sident anime les d~bats, le secr~ 
taire ~tablitle proc~s-verbal, les scruta 
teurs le v~rifient et l'approuvent. 

Un vote est effectu~ ~ la majorit~ des 2/3 
pour d~cider de cr~er la MUCODEC et pour 
adopter les statuts. 

TITRE_V : LE_CONSEIL_D'ADMINISTRATION 

Article 32 : Le Conseil d'Administration 

Assembl~e G~n~rale 
Extraordinaire : Cone 
ditions de validit~ 

Assembl~e G~n~rale 
Extraordinaire : Con 
ditions d'existence 

Article 27 

Article 28 

L'Assembl~e G~n~rale Constitutive est 
form~e de l'ensemble des personnes int~res 
s~es par la cr~ation d'une MUCODEC, ayant 
acquis une part sociale et r~gl~ les 
droits d'adh~sion. 

Les adh~rents ont le droit depr~senter 
toutes propositions portant sur l'ordre 
du jour et de demander qu'elles soient 
soumises 'aux d~lib~rations de l'assembl~e. 

Article 30 : Assembl~e G~n~rale 
{ / Extraordinaire : Organi 

sation 

Le Pr~sident du Conseil d'Administration 
la pr~side, assist~ de deux scrutateurs 
et d'un secr~taire, choisis parmi les 
soci~taires pr~sents. Dans toutes les 
assembl~es g~n~rales extraordinaires, 
les d~cisions sont prises ~ la majorit~ 
relative des 2/3. Le secr~taire consigne 
les d~lib~rations sur le r~gistre des 
proc~s-verbaux ; les scrutateurs v~ri 
fient et approuvent le proc~s-verbal. 

' Article 31 Assembl~e G~n~rale_ 
Const1tut'ye 

Le Conseil d'Administration, ~ son initia 
tive ou sur proposition de la "Structure de 
D~veloppement" ~tudie les cas de carence, 
manquement grave, dont endettement litigieux, 
incomp~tence, non participation ~ la vie 
de la MUCODEC. L'Administrateur pourra ~tre 
d~mis de ses fonctions par le Conseil qui 
proc~dera ~ son remplacement et ceci ~ la 
majorit~ des deux tiers. 

Article 34 : Fonctions 

Le Conseil d~signe en son sein le Pr~si 
dent, le Vice-Pr~sident, le Tr~sorier. 

Article 35 : Fonctions du Conseil 
d'Administration 

Les fonctions de l'ensemble des membres 
du Conseil d'Administration sont gratui 
tes et honorifiques. Elles comportent 
n~anmoins la restitution des d~bours. 

Article 36 : Responsabilit~ des 
Administrateurs 

Les Administrateurs sont responsables 
individuellement ou solidairement suivant 
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le cas envers la MUCODEC ou envers les 
tiers des fautes qu'ils auraient com 
mises dans l'exercice de leurs fonctions. 

Article 37 : Repr~sentation juridique 

Article 4g · Pouvoirs Sp~ciaux 

Le Conseil a, en particulier, les pouvoirs 
suivants": 

La MUCODEC peut ester en justice. Le Con 
seil d'Administration est valablement 
engag~ par la signature du 1/3 de ses 
membres dont celle du Pr~sident ou du 
Vice-Pr~sident en cas d'emp~chement du 
Pr~sident. 

Les d~lib~rations du Conseil d'Adminis 
tration doivent ~tre transcrites sur le 
r~gistre des d~lib~rations sous forme 
de proc~s-verbal de s~ance. Le Proc~s 
Verbal fait ~tat des membres du Conseil 
d'Administration pr~sents lors de la 
d~lib~ration. Le Proc~s-Verbal est sign~ 
par tous les membres pr~sents. 

Les membres du Conseil d'Administration 
se r~unissent au si~ge social au moins 
une fois par.mois en dehors des sessions 
extraordinaires. Une r~union extraordi 
naire devra ~tre convoqu~e toutes les 
fois que la demande en sera faite par 
deux membres au moins de ce conseil ou 
par le Pr~sident. 

Article 39 : D~lib~rations 

Pour d~lib~rer valablement, le Conseil 
d'Administration doit r~unir au moins la 
moiti~ des Administrateurs parmi lesquels 
le Pr~sident ou le Vice-Pr~sident. 

Les d~lib~rations sont prises ~ la majo 
rit~ des voix des membres pr~sents. Nul 
ne peut voter par procuration. 

Article 40 : R~gistre des d~lib~rations 

Convoquer les Assembl~es G~n~rales et pr~ 
senter un rapport annuel sur l'activit~ 
de la MUCODEC ; 

Ces dispositions s'appliquent egalement 
au Vice-Pr~sident en cas d'emp~chement 
du Pr~sident. 

- d~cider de l'admission ou de l'exclusion 
des soci~taires ; 

- fixer les r~unions des Assembl~es G~n~rales 
Ordinaires et Extraordinaires, d'en ~ta 
blir l'ordre du jour ; 

- nommer et r~voquer le g~rant, d'assurer 
son agr~ment par la "Structure de D~ve 
loppement", recruter le personnel ; 
fixer ou modifier les taux d'int~r~ts 
d~biteurs ou cr~diteurs apr~s accord 
de la "Structure de D~veloppement' ; 

- statuer sur les demandes de pr~ts ; 
- veiller ~ ce que l'utilisation des fonds 

pr~t~s aux soci~taires soit conforme ~ 
l'objet du cr~dit accord~, assurer le 
respect du calendrier des remboursements 
fixer les droits d'adh~sion ; 

- ~tablir le r~glement int~rieur de la 
MUCODEC, et de veiller ~ son respect, 
en r~f~rence ~ l'article 55 des statuts ; 

- signer tous 'actes et ~crits engageant la 
MUCODEC, de d~cider tous paiements dans 
le cadre ·et le respect des textes en 
vigueur dans le mouvement des MUCODEC ; 

- assurer une gestion conforme ~ l'int~r~t 
g~n~ral de la MUCODEC. 

Article 43 : Le Pr~sident 

- Le Pr~sident du Conseil d'Administra 
tion de la MUCODEC &st d~sign~ annuel 
lement par le Conseil d'Administration. 
Il est r~~ligible pour un maximum de 
six mandats cons~cutifs ; 

- Le Pr~sident doit veiller ~ l'accomplis 
sement des devoirs du Conseil d'Adminis 
tration et ex~cute toutes d~cisions ; 

- Signer la correspondance et les publi 
cations de la MUCODEC ; 

- Surveiller la tenue de la caisse, la 
comptabilit~, la bonne conservation 
de tpus les documents, mat~riel et 
mobilier, mandater totes d~penses en 
se conformant 'aux r~glements et d~cisions 
du Conseil d'Administration et se tenir 
continuellement au courant de la marche 
des affaires. 

- Convoquer et pr~sider le Conseil d'Admi. 
nistration; 

Pouvoirs G~n~raux 

R~union du Conseil 
d'Administration 

Article 41 

Article 38 

Le Conseil d'Administration est charg~ de 
la gestion de la MUCODEC. I dispose des 
pouvoirs les plus ~tendus pour g~rer tou 
tes les affaires sociales et pourvoir ~ 
tous les int~r~ts sociaux sans autres 
limitations que : 

- celles r~sultant de la loi et des r~ 
glements en vigueu ; 

- celles r~sultant des pr~sents statuts 
celles r~sultant des d~cisions de 
l'Assembl~e G~n~rale. 
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Le g~rant peut'~tre r~voqu~ par le 
Conseil d'Administration apr~savis de 
la "Structure de D~veloppeient • 

----- - . - 'T - - . - - 

� - . . J 
TTRR vrT : STRUCTURE DE DEVELOPPEMENT 

t' · r 

Il pourra ~tre r~mun~r~ par la MUCODEC 
si l'ampleur du travail fourni le justi 
fie dans le cadre de la grille salariale 
fix~e par le r~glement financier r~gis-'' 
sant.les rapports entre les MUCODEC et 

la "Structure de D~veloppement. 

Article 46 : Missions 

Article 44 : D~signation 

Le g~rant est d~sign~ par le Conseil 
d'Administration, apr~s avis de la 
"Structure de D~veloppement". Il peut 
~tre soci~taireou recrut~ ~ l'ext~rieur. 
Ii ne peut pas ~tre membre du Conseil 
d'Administration.·Il est choisi en rai 
son de ses comp~tences et de sa probit~ 
morale. 

Il oeuvre ~ la promotion, de la MUCODEC 
et il doit 

tenir la permanence de la MUCODEC 
- ex~cuter les d~cisions du Conseil 

d'Administration; 
- tenir la comptabilit~, les r~gistres 

officiels ; . 
- pr~parer les demandes de pr~ts et les 

proposer au Conseil d'Administration ; 
g~rer le personnel; 

- 'il est responsable de la vie courante 
de la MUCODEC ; 

- 'il pr~pare avec le Pr~sident les 
r~unions du Conseil d'Administration, 
en particulier les demandes de pr~ts 
qui seront soumises ~ l'approbation 
des membres du Conseil d'Adminis 
tration. 

Article 47 : R~vocation 

Relations avec la 
Structure de D~veloppement" 

Article 51 

Article 49 : Adh~sions de la MUCODEC 

La MUCODEC demandera d~s sa cr~ation son 
adh~sion ~ la "Structure de D~veloppement", 
organisme de tutelle des MUCODEC. De ce 
falt, elle acquiert l'ensemble des droits 
et obligations qui en d~coulent. 

Article 50 : Cotisation 

En contrepartie de cette adh~sion, la 
MUCODEC accepte que la "Structure de D~ve 
loppement" , organe de tutelle des MUCODEC 

- repr~sente collectivement la MUCODEC pour 
faire valoir ses droits et ses int~r~ts ; 

- assiste la MUCODEC dans son d~veloppement 
et particuli~rement en mati~re juridique, 
administrative, comptable, financi~re'et 
dans le cadre technique, relatif ~ la 
collecte de l'~pargne et l'octroi de 
cr~dits. 

- facilite la formation et l'information 
de ses socj~taires, de ses administra 
teurs et de ses salari~s.; . 

- exerce un contr~le administratif, tech 
nique et financier sur l'organisation 
et la gestion de la MUCODEC ; 
peut, si elle le Juge n~cessaire, assu 
rer ou faire assurer la direction de la 
MUCODEC, en remplacement du Conseil 
d'Administration, en cas de non respect 
des r~gles ~dict~es par les statuts, le 
r~glement financier et le r~glement in 

f. t~rieur jusqu'~ la tenue d'une Assembl~e 
G~n~rale Extraordinaire qui doit se 
r~unir dans les trois mois. 

d~termine 1s taux d'int~r~ts, cr~1 
teurs:et d~biteurs; 
fixe le r~glement financier de la 
MUCODEC. 

La MUCODEC participe au budget de fonction 
nement de la "Structure de D~veloppement" 
en versant une cotisation dont les modalit~s 
sont d~finies dans le r~glement financier 
r~gissant les rapports entre les MUCODEC 

.et la "Structure de D~veloppement". 

R~mun~ration 

LE GERANT 

Article 45 

TITRE VI 

Les exc~dents de tr~sorerie sont vers~s ' ~ la "Structure de D~veloppement", au 
sein de la "Caisse Mutuelle Centrale" 
selon les dispositions fix~es par le 

• r~glement financier des MUCODEC. 

Article 48 : Principes 

A terme d'offrir un v~ritable r~seau g~r~ 
selon le mode d~mocratique, d~fini par 
l'esprit coop~ratif, la MUCODEC demeure 
sous le contr~le permanent de la "Struc 
ture de D~veloppement". 

La MUCODEC s'engage ~ en respecter les 
directives et suivre les conseils dans 
le cadre d'obligations r~ciproques. 

Article.52 : Caisse Mutuelle . 
Centrale : Principes 
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Article 53 

2° - TRIBUNAL POPULAIRE DE COMMUNE 
DE BRAZZAVILLE 

Vice-Pr~sident : KIMBEMBE (Yvonne) 
en remplacement de SOMBO (L~on) appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 1er : Les Magistrats, dont les 
nom et pr~noms suivent, sont nomm~s dans 
les Juridictions ci-apr~s : 

1° - COUR GIIPRFME en qualit~ de 

Juges du Si~ge • 

- 
(Samuel) 

(Gabouma) 

(L~on) 
(Germain) 
(Robert) 
(Henri) 
(Andr~) 

GATABANTOU 

MABELE 

' SOMBO 
NZOALA 
MOU TEKE 
BALLARD 
KAMANGO 

Vu le d~cret n° 80-445 du 31 octo 
bre 1980 abrogeant le d~cret n° 75-306 
du 26 ao~t 1975 accordant certains avan 
tages mat~riels aux Membres des Cabinets 
Minist~riels et ~ certains Responsables 
Administratifs ; 

Vu le d~cret n° 82--175 du 17 F~vrier 
1982 ~tendant les dispositions du d~cret 
n° 80-445 du 31 octobre 1980 ~ certains 
Responsables des services judiciaires ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 83--1078 du 15 d~cembre 
1983 portant rectificatif du paragraphe 
4 de l'article 1er du d~cret n° 82-595 
du 18 juin 1982 fixant les indemnit~s de 
fonctions allou~es aux titulaires de cer 
tains postes administratifs, en ce qui 
concerne le Minist~re de la Justice . 

e Vu le d~cret n° 83-162 du 2 mars 1983 
portant institution d'une indemnit~ de 
suj~tion en faveur du personnel relevant 
du Minist~re de,la Justice; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; . . 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement, 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

2e Avocat G~n~ral 

Substitut G~n~ral 

DECRET N° 90-268 du 8 juin 1990 
portant nomination de Magistrats 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT . 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 42-61 du 20 juin 1961 

portant Statut de la Magistrature et les 
textes modificatifs subs~quents ; 

Vu la loi n° 53-83 du 21 avril 1983 
portant r~organisation de la Justice en 
R~publique Populaire du Congo ; 

La dissolution ne peut ~tre prononc~e 
que par l'Assembl~e G~n~rale Extraordi 
naire r~unie et statuant dans les con 
ditions ~tablies par l'article 27. 

Si la dissolution est prononc~e, les 
op~rations de liquidation sont dirig~es 
par un ou plusieurs liquidateurs agr~~s 
par la "Structure de D~veloppement" et 
nomm~s par l'Assembl~e G~n~rale. Les 
op~rations de liquidation sont contr~ 
l~es par la "Structure de D~veloppement" 

Un r~glement int~rieur sera ~labor~ et 
approuv~ .par la plus proche Assembl~e 
G~n~rale. Il devra ~tre agr~~ par la 
"Structure de D~veloppement". 

Article 56 : Dissolution 

Article 54 : Les pr~ts' 

- Les pr~ts ne sont accord~s qu'aux seuls 
soci~taires et pour des raisons jug~es 
utiles par le Conseild'Administration 

- les pr~ts doivent s'accompagner de 
cautions solidaires. L'obtention d'un 
pr~t ne peut ~tre accord~ qu'apr~s trois 
mois d'adh~sion. 

Le pr~t accord~ s'accompagne d'un ~ch~an 
cier. Le premier pr~t ne peut pas exc~der 
trois fois le montant de l'~pargne d~po 
s~e par ce soci~taire. 

Article 55 : R~glement Int~rieur 

TITRE VIII - DISPOSITIONS DIVERSES 

Caisse Mutuelle. Centrale 
Affectation des fonds 

"La Structure de D~veloppement" d~cide 
de la destination des fonds g~r~s par la 
"Caisse Mutuelle Centrale" selon les moda 
lit~s fix~es dans le r~glement financier. 

\ 
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Juges du Si~ge 

Avocat G~n~ral : 

Substituts G~n~raux 
NDAYI 
BATI 
NZOALA 
KOUNKOU n~e 

(Thad~e) 
(Benoit) 
(Patrice) 

SILOU (Francoise 
.entine Rosel 

Fait ~ Brazzavi'le, le 8 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis @«srT.NGUESSO 

Par le Pr~sident du Cotilt~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de 
La R~publique, Chef du 
Gouvernement, 

. 
Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Garde des Sceaux, Ministre de 
la Justice, charg~ des R~formes 
Administratives 

LIPOU! n~e MASSALA (Albertine 

MASSENGO (Prosper) 
DALMEIDA MELE(Flora) 
NTOUADI PACKA{Benoit} 
LINVANI {Elie} 
KOUMOU (Pascal) 
KOULOUNGOU (Delphin) 

3° - TRIBUNAL POPULAIRE DE Eu±uN 
DU KOUILOU Alphonse NZOUNGOU 

Pr~sident : AKIERA (Georges) 
en remplacement de BALLARD (Henri) appel~ 
~ d'autres fonctions. 

Le Ministre des Finances et du 
'Budget, 

Edouard GAKOSSO 
Juges du Si~ge 

GOMIS 
KAYA NGOLO 

(Christine' 
(Mesaac) 

Avocat G~n~ral 
PENI-YALANI8I 

, en remplacement de AKIERA (Georges) apbel~ ~ d'autres fonctions. 

4° - TRIBUNAL POPULAIRE DE REGION 
DE LA CUVETTE 

Pr~sident : YOUKOU .'Hilaire) 
en remplacement de KAMANGO (Andr~)' appel~ 

.~ d'autres fonctions. 

Juge du Si~ge 
MAKELE FOUKOU 

Avocat G~n~ral : 
ANDZILANDO (David) 

cumulativement avec les fonctions de 
Procureur de la R~publique pr~s le Tri 
bunal Populaire du District d'Owando. . 
Substitut G~n~ral : 

LOUBON MANDEKIA 

Article 2 : Les int~ress~s percevront 
les indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions des 
int~ress~s, sera publi~ au Journal Of 
ficiel. 

- DECRET N° 90-285 d.12 ju1n 1990 
'portant nomination de Mr BOPELE-EBAMBA 

(Henri) en qualit~ de Directeur G~n~ral 
de la Fonction Publique. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUF 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution , 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 198 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 85-593 du 17 avril 198 
portant r~organisation du Minist~re du 
Travail, de l'Emploi, de.la Refonte de 
la Fonction Publique et de la Pr~voyance 
Sociale; 

Vu le d~cret no 80--445 du 31 octobre 
980 abrogeant le d~cret n° 75-306 du 
6 ao~t 1975 accordant certains avantages 
at~riels aux Membres des Cabinets Minis 

it~riels et ~.certains Responsables Admi 
istratifs ; • 

Vu le d~cret n° 82--595 du 18 juin 1982 
ixant les indemnit~s de fonction allou~e 

aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 198° 
portant nomination des Membres du Gouver. 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 198 
portant organisation des int~rims des 
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Membres du Gouvernement ; 
Le Conseil des Ministres entendu, - - t 

DECRETE : 

Article 1er Mr BOPELE-EBAMBA (Henri), 
Admnsurateur des Services Administratifs 
et Financiers, est nomm~ Directeur G~n~ral 
de la Fonctjon Publique. 

/ · · Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vi 
gueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comit~ Central. 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident·de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Minsitre, 

Alphonse Sou~hlaty POATY 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZFT 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
n~ment ; .s 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr EKIAMA (Pierre), Ing~ 
nieur des Eau° et Forts, est plac~ en po 
sition de d~tachement aupr~s de la Soci~t~ 
Industrielle de D~roulage et de Tranchage, 
pour y exercer les fonctions de Directeur 
G~n~ral. 

Article 2 : La r~mun~ration de Mr EKI}MA 
(Pierre) sera prise en charge par la·Sci~t~ 
Industrielle.de D~roulage et de Tranchage 
qui est en outre redevable,.envers la Caisse 
de Retraite des Fonctionnaires, de la con 
tribution patronale pour la constitution 
des droits ~ pension. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abro 
ge toutes dispositions ant~rieures con 
traires et qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de fonctions de l'int~ress~, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par .le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pr~ 
sident de la R~publique, Chef du 
Gouvernement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
de l'Economie Foresti~re,. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZE. 

- DECRET N° 90-286 du 13 juin 1990 
portant d~tachement de Mr EKIAMA (Pierre) 

• aupr~s de la Soci~t~ Industrielle de 
D~roulage et de Tranchage. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 
vu la loi n ° 021 -89 du 1 4 n·ovembre 1989 I portant refonte du Statut G~n~ral de la 

Fonction Publique ; . 
Vu le d~cret n° 85-728 du 17 mai 1985 

portant attributions et organisation du ---1� 
Minist~re de l'Economie Foresti~re ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 
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- DECRET N° 90-287 du 13 Ju1n 1990 
portant d~tachement de Mr ESSEREKE 
(Albert) aupr~s de la Soci~t~ Indus 
trielle des Bois de Mossendjo. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 85-728 du 17 ma1 1985 
portant attributions et organisation du 
Minist~re de l'Economie Foresti~re ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 a0~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des Int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr ESSEREKE (Albert) Ing~ 
nieur des kaux et For~ts, est plac~ en 
position de d~tachement aupr~s de la So 
ci~t~ Industrielle des Bois de Mossendjo, 
pour y exercer les fonctions de Directeur 
Commercial. 

Article 2 : La r~mun~ration de Mr 
ESSEREKE (Albert) sera prise en charge 
par la Soci~t~ Industrielle des Bois de 
Mossendjo qui est en outre, redevable 
envers la Caisse de Retraite des Fonction 
naires, de la contribution patronale pour 
la constitution des droits ~ pension. 

f 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'int~ 
ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pr~ 
sident de la R~publique, Chef du 
Gouvernement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 
Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 
Le Ministre d'Etat, Ministre 
de l'Economie Foresti~re 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO 

• Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-288 du 13 juin 1990 
portant d~tachement de Mr OTTA (William 
Jean Joseph) aupr~s de la Caisse Nationale 
de S~curit~ Sociale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986 

instituant le Code de S~curit~ Sociale ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 85-593 du 17 avril 1985 
portant r~organisation du Minist~re du 
Travail, de l'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance 
Sociale; 

Vu le d~cret n° 89-165 du 21 f~vrier 
1989 portant Organisation et Fonctionne 
men t de la Caisse Nationale de S~curit~ 
Sociale ; . 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Mr OTTA (William Jean 
Joseph), Administrateur du Travail, est 
plac~ en position de d~tachement aupr~s 
de la Caisse Nationale de S~curit~ Sociale, 
pour y exercer les fonctions de Directeur 
G~n~ral. 

Article 2 : La r~mun~ration de Mr OTTA 
(William Jean Joseph) sera prise en charge 
par la Caisse Nationale de S~curit~ Sociale 
qui est en outre redevable, envers la Caisst 
de Retraite des Fonctionnaires, de la contr 
bution patronale pour la constitution des 
droits, ~ pension. 
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Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 
toutes dispositions artt~rieuhes contraires 
et qui prend effet ~ compter de la date de 
prise de fonctions de l'int~ress~, sera 
publi~ at Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le·Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-289 du 13 juin 1990 
portant d~tachement du Camarade MADIETA 
(Philippe) aupr~s de l'Ecole Inter-Etats 
des Douanes de BANGUI en R~publique 
Centrafricaine. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0i n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonctiorm Publique ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89--633 d! 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er' ': Le Camarade MADIETA 
(Ph±ipe», £aspecteur Principal des 

Douahes de 4~ ~chelon, est plac~ en posi 
tion de d~tachement aupr~s de l'Ecole 

· Inter-Etats des Douanes de BANGUI, en 
R~publique Centrafricaine, pour y exercer 
les fonctions de Directeur, en remplace 
ment du Camarade IBARA (Jean Firmin) appel~ ~ d 'autres fonctions. 

Article 2 : La r~mun~ration du Camarade 
MADIETT TFilippe) sera prise en charge par 
l'Ecole Inter-Etats des Douanes qui est en 
outre redevable, envers la Caisse de Re 
traite des Fonctionnaires, de la contri 
bution patronale pour la constitution des 
droits ~ pension. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-290 du 13 juin 1990 
portant nomination de Mr MBAMA (Alphonse) 
en qualit~ de Directeur G~n~ral de l'Agence 
Transcongolaise des Communications. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu l'Ordonnance n° 021-69 du 24 octobre 

1969 portant cr~ation de l'Agence Trans 
congolaise de Communications ; 

. Vu le d~cret n° 70-38 du 11 f~vrier 
1970 portant statuts de l'Agence Trans 

? 
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., 
congolaise de Communications ; 

Vu le d~cret n° 84-563 du 21 juin 1984 
portant organisation du Minist~re des 
Transports et de l'Aviation Civile; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des Int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr MBAMA (Alphonse), • 
Inspecteur en Chef des Services Adminis 
tratifs de l'Agene Transcongolaise des 
Communications et pr~c~demment Directeur 
du Port de Pointe-Noire, est nomm~ Direc 
teur G~n~ral de l'Agence Transcongolaise 
des Communications. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 

r t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 
\ 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Transports 
et de l'Aviation Civile, 

Francois BITA 

- DECRET N°' 90-291 du 13 juin 1990 
portant'approbation de la d~lib~ration 
n° 01-89-ATC-CA du 20 juillet 1989 portant 
approbation du Bilan au 31 d~cembre 1988 
de l'Agence Transcongolaise des Communi 
cations. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

+ CHEF DU GOUVERNEMENT, I Vu la Constitution 

� 

Vu la loi n° 13-81 du 14 mars 1981 
instituant la Charte des Entreprises 
d'Etat ; 

Vu la.loi n° 54-83 du 6 juillet 1983 
instituant l'Entreprise-Pilote d'Ett et 
compl~tant la loi n? 13-81 du 14 mars 1981 
instituant la Charte des Entreprises 

.d'Etat ; 
Vu le d~cret n° 82-1164 du 9 d~cembre 1982 

fixant le Statut-Type.des Entreprises 
d'Etat ; 

Vu le d~cret n° 83-668 du 30 ao~t 1983 
portant transformation de certaines Entre 
prises d'Etat en Entreprise Pilote d'E±at ; 

Vu 'Oraonnance n° 021-69 du 24 octobre 
1969 portant cr~ation de l'Agence Trans 
congolaise de Communications; 

Vu le d~cret n° 70-38 du 11 f~vrier 1970 
portant Statuts de l'Agence Transcongolaise 
des Communications ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation.des Int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Est approuv~e la d~lib~ 
ration nv1-89-ATC-CA du 20 juillet 1989 
portant approbation du Bilan, au 31 d~cem 
bre 1988, de l'Agence Transcongolaise 
des Communications. 

Article 2 : Le texte de la d~lib~ration 
pr~cit~e sera annex~ au pr~sent d~cret qui 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comlt~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Le Ministre des Transports 
et de l'Aviation Civile, 

Francois B[TA 
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- DELIBERATION N° 01-89-ATC-CA portant 
approbation du bilan.au 31 d~cembre 1988 
de l'Agence Transcongolaise des Communi 
cations. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DE L'AGENCE TRANSCONGOLAISE 

DES COMMUNICATIONS 

Vu l'Ordonnance n° 21-69 du 24 octobre 
1969 portant cr~ation de.l'Agence Trans 
congolaise des Communications ; 

Vu le d~cret n° 70-38 du 11 f~vrier 1970 
portant Statuts de l'Agence Transcongo 
laise des Communications ; 

Vu la l0i n° 13-81 du 14 mars 1981 ins 
tituant la Charte des Entreprises d'Etat ; 

Vu la lo1 n° 54-83 du 6 juillet 1983 
instituant l'Entreprise Pilote d'Etat ; 

Vu le d~cret n° 83.-668 du 30 ao~t 1983 
portant transformation de certaines Entre 
prises d'Etat en Entreprises Pilotes 
d'Etat ; 

Vu les ~tats financiers et le tableau 
d'analyse du bilan au 31 d~cembre 1988 ; 

Vu le rapport du Commissariat National 
aux Comptes ; 

Vu le rapport du Commissaire aux Comptes 
FIDEURAF ; 

DELIBERANT EN SA SEANCE DU 20 JUILLET 
.1989,/ A ADOPTE LES DISPOSITIONS DONT 

/ LA TENEUR SUIT : . 
I 

Article 1er : Le bilan g~n~ral de 
l'Ag~ice 1ranscongolaise des Communica 
tions, au 31 d~cembre 1988, est'arr~t~ ~ la somme de 256 753 447 F CFA. 

Article 3_: Les r~sultats hors exploi 
taton ae ±·exercice des diverses sections? 

·de l'Agence Transcongolaise des Communi 
cations sont arr~t~s ~ la somme de 

- Direction G~n~rale 
de 1'ATC 106 103 892 FCFA ,- Chemin de Fer Congo . Oc~an 2 819 554 983 FCF A - Port de Pointe-Noire 1 136 777 438 FCFA Direction des VNPTF 739 996 430 FCFA 

Article 4 ; Les r~sultats nets de l'exer_ 
cice 1988 des diverses sections de l'ATC 
sont arr~t~s ~ la somme de : 

- Direction G~n~rale 106 103 892 FCFA - Chemin de Fer Congo 
0c~an -5 262 091 334 FCFA - Port de Pointe-Noire 3 502 820 247 FCFA - Direction des VNPTF 1 456 417 356 FCFA 

TOTAL(DEFICIT) -3_109_584_161 FCFA 
' 

Ces r~sultats sont ~ imputer au compte 
"Report ~ nouveau" 

Article 5 : Le Conseil d'Administration 
recommande au Gouvernement de donner quitus 
au Camarade Fran~ois BITA, Directeur G~n~ral 
Pr~sident du Conseil d'Administration de • 
l'ATC, pour sa gestion financi~re au titre de l'exercice 1988. 

Article 6 : La pr~sente d~lib~ration 
sera enregistr~e et communiqu~e partout o besoin sera. 

3°  

DEFICIT 

DEFICIT 

-@8 081 646 317 FCFA =======-==---- 

-2 196 413 591 FCFA ==========-=- 

Fait ~ Pointe-Noire, le 20 juillet 1989 
Le Pr~sident,du_Cgnsglk, .. d'Administration de I 

Francois BITA 

Vu et certifi~ conforme ~ la 
d~lib~ration n° 01-89-ATC-CA 
du Conseil d'Administration 
de l'Agence Transcongolaise 
des Communications. 

Thomas DHELLO, 
. ! 

Secr~talre G~n~ral du Gouvernement. 

- DECRET N· 90-292 du 13 juin 1990 + 
portant nominiation de Mr MATOKOT (Jean 
Casimir) en qualit~ de Directeur G~n~ral 
de la Caisse de Retraite des Fonctionnaires. 

1° - CHEMIN DE FER CONGO-OCEAN 
; Produits 24 140 447 405 FCFA 
- Charges -32 222 123 722 FCFA 

Article 2 : Les r~sultats d'exploi 
tation de I'exercice 1988 des diverses 
sections de l'Agence se r~partissent 
comme suit 

2° - PORT DE POINTE-NOIRE 
·- Produits 6 676 384 776 FCFA 

Charges.4310_341_967 FCFA. 

BONI 2 366 042 809 FCFA zzzzzzzzzzi 

DIRECTION DES VOIES NAVIGABLES, PORTS 
ET TRANSPORTS FLUVIAUX 
- 'Produits '8 005 866 615 FCA 
- Charges -10 202 280 206 FCFA 
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LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret no 80-445 du 31 octobre. 
1980 abrogeant le d~cret n 75-306 du 
26 ao~t 1975 accordant certains avantages 
mat~riels aux Membres des Cabinets Minis 
t~riels et ~ certains Responsables Admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 85-593 du 17 avril 1985 
portant r~organisation du Minist~re du 
Travail, de l'Emploi, de la Refonte de 
la Fonction Publique et de la Pr~voyance 
Sociale ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des Int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr MATOKOT (Jean Casimir), . - . ·. 
Administrateur en Chef des Services Admi 
nistratifs et Financiers, est nomm~ 
Directeur G~n~ral de la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires. 

I 
Article 2 : L'int~ress~ percevra les 

indemnites pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 
toutes dispositions ant~rieures contraires 
et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais du 
Travail, Pr~sident de la R~pu 
blique, Chef du Gouvernement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMEENDZET 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

Fdouard GAKDSSO' 

- DECRET N° 90-293 du 13 juin 1990 
portant d~tachement et nomination du 
Camarade NGCUONIMBA NCZARY aupr~s de 
la Sci~t~ des Silos ~ Ciment du Congo. 

LE PRESIDENT DU CC DU RCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GUVERNEMENT, 

Mu la Constitution ; 
Vu la lo1 n° 021-89 du 14 novenbre 1989 

portant ref'ante du Statut G~n~ral de la 
Fanctian Publique ; 

Vu le d~cret n° 89631 du 7 ac~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Mu le d~cret n° 89633 du 12 a~t 1989 
portant nomination des Menbres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 a~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Merbres du Gouvernement; 

Le Cnseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Caarade NGOUN IMA 
NCZARY, Conseiller des Affaires Etrang~res, 
est d~tach~ aupr~s de la Soci~t~ des Silas ~ Ciment du Cngo, pour y assurer les 
fonctins de Directeur G~n~ral. 

Article 2 : La r~mun~ratio du Camarade 
NUNIMBA NCZARY sera prise en charge par 
la So0cit~ des Silas ~ Ciment du Congo 

qui est en autre redevable, envers la 
Caisse de Retraite des Functionaires, de 
la contribution patrnale pour la consti 
tution des drits ~ pension.. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 
toutes dispositions ant~rieures ontraires 
et qui prend effet ~ campter de la date de 
prise de fnctins de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 
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Par le Pr~sident du Comit~ 
Central' du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA-OBA 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre du Commerce, des 
Petites et Moyennes Entreprises, 

Alphonse MBOUDO-NESA 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des Int~rims des 
Membres du Gouvernement ; ! 

Sur la proposition du Ministre de 
l'Edcation Physique et des Sports ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Il est cr~~ un Comit~ 
National charg~ de l'organisation des 
Jeux Nationaux de l'Office National du 
Sport Scolaire et Universitaire qui se 

· d~rouleront ~ Brazzaville du 19 au 26 
mars 1990. 

Article 2 Le Comit~ National comprend 
-.un Comit~ d'Honneur ; 
- un Comit~ d'Organisation. 

Article 3 : Le Comit~ d'Honneur est 
compose comme suit : 

Pr~sident : Le Pr~sident du Comit~ Central 
- du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gonvernement. 

Secr~taire G~n~ral 
des Sports 

Le Directeur G~n~ral 

- DECRET N° 90-294 du 13 ju1n 1990 
portant cr~at1on et composition du 

.Comit~ National d'Organisation des 
Jeux de 1'Office National du Sport 

Scolaire et Universitaire. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 65-25 du 26 janvier 1965 

portant cr~ation de l'Office National du 
Sport Scolaire et Universitaire ; 

Vu le d~cret n° 66-342 du 16 d~cembre 
1966 pprtant institution de la Charte des 
Sports. ; 

Vu le d~cret n° 83-399 du 7 juin 1983 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement du Conseil National de la Culture 
Physique et des Sports ; .. 

Vu le d~cret n° 85-1485 placant l'ONSSU 
sous la tutelle du Minist~re du Tourisme, 

'des Sports et Loisirs ; 
' Vu le d~cret n° 88-621 du 30 juillet 

1988 partant attributions, organisation 
du.Minist~re du Tourisme, des Sports et 
Loisirs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre : 

e $ 

Vu le d~cret n° 89-633\du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement 

Secr~taire G~n~ral Adjoint : Le Directeur 
de 'Trice National du Sport Scolaire et ' 
Universitaire ; 

Membres : 
- Un Repr~sentant du Secr~tariat Permanent 

de l'Union de la Jeunesse Socialiste 
Congolaise - Jeunesse du_Parti ; 
Les Repr~sentants des F~d~rations Spor 
tives Nationales des disciplines concer 
n~es ; 

·- les Pr~sidents des Commissions. 

Article 5 : Le Comit~ d'Organisation 
_ ;ompr:nd _ies Ctmmissions ci-apres : 

- Commission d s comp~titions ; 
- commission des C~r~monies, des Program 

mes et du Protocole ; 
commission de Transport ; . 

- commission de l'Accueil, de l'H~berge 
men t et de la Restauration; 

- commission des Finances et du Materiel J Pr~sident : Le Ministre de l'Education 
Physique et des Sports ou son Repr~sentant ; 

1 
1er Vice-Pr~sident : Le Ministre des Ensei- ] 
gnements Second~ire et Sup~rieur charg~ de { 
la Recherche Scientifique ; 

2~ Vice-Pr~sident : Le Ministre de l'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphab~tisation 
ou son Repr~sentant 
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1er Vice-Pr~sident : Le Membre du Bureau 
Politique, Premier Ministre ; 

2~ Vice-Pr~sident : Le Membre du Bureau 
Politique, Secr~taire du Comit~Central 
charg~ de la Jeunesse, Ministre d'Etat 
Ministre de la Jeunesse et du D~velop 
pement Rural 

Rapporteur : Le Ministre de l'Education, 
Physique et des Sports ; 

Membres : 
- Le Secr~taire du Comit~ Central Chef 

du D~partement de l'Education : 
Le Ministre des Enseignements Secon 
daire et Sup~rieur charg~ de la Recher 
che Scientifique ; 
Le Ministre de l'Enseignement Fondamen 

' tal et de l'Alphab~tisation. 

Article 4 :'Le Comit~ d'Organisation 
est compose comme suit : 

- Commission de la Presse et de l'Infor 
mation ; 
commission des Equipements et des·Instal 
lations Sportives; 

- Commission de la Sant~ ; 
- commission de la S~curit~ ; 

commission du Sponsoring et du Marketing 
Secr~tariat des Jeux.  
Article 6 :'Les fonctions des Membres du 

Comit~ d'Organisation sont gratuites. Tou 
tefois, en cas de d~placement, les int~res 
s~s per~oivent des frais des~jour et de 
d~placement conform~ment ~ la r~glementa 
tion en vigueur.: 

Article 7 : Un arr~t~ du Ministre de 
l'Education Physique et des Sports .cr~era 
les sous-commissions et fixera les attri 
butions de chaque commission et sous 
commission. 

Article 8 : Un arr~t~ du Ministre de 
l'Education Physique et des Sports nom 
mera les membres de chaque commission et 
sous-commission. 

Article 9 : Le pr~sent d~cret sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
d Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

\ 

Le·Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de I'Education 
Physique et des Sports 

Jean Claude GANGA 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-295 du 13 juin 1990 
portant d~tachement du Colonel EYABO 
(Gaston) aupr~s de la Soci~t~ Congo 
laise des Bois Impr~gn~s. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 

portant nomination du Premier Ministre; 
Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 

portant nomination des Membres du Gouver 
nement,; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Colonel EYABO (Gaston) 
est plac~ en position de d~tachement au 
pr~s de la Soci~t~ Congolaise des Bois 
Impr~gn~s, pour y exercer les fonctions 
de Directeur G~n~ral Adjoint. 

Article 2 : La r~mun~ration du Colonel 
EYB (Gaston) sera prise en charge par 
la Soci~t~ Congolaise des Bois Impr~gn~s 
qui est en outre redevable, envers la 
Caisse de Retraite des Fonctionnaires, de 
la contribution patronale pour la consti 
tution des droits ~ pension. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 
toutes dispositions ant~rieures contraires 
et qui prend effet ~ compter de la date de 
prise de fonctions de l'int~ress~, sera 
publi~ au 'Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 uin 1990 
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Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'E.tat, Ministre 
de l'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

. DECRET N° 90-296 du 13 juin 1990 
portant d~tachement du Pharmacien 
Colonel OBOUAKA (Jean-de-Dieu) aupr~s 
de la Soci~t~ Congolaise des Pharmacies. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu'la Constitution ; 
Vu la loi n° 071-84 du 11 septembre 1984 

portant cr~ation de la Soci~t~ Congolaise 
des Pharmacies ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
neterrt ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du. Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article er : Le Pharmacien Colonel 
OBOUAKA ean-d~-Dieu) est plac~ en po 
sition de d~tachement aupr~s de la Soci~t~ 
Congolaise des Pharmacies, pour y exercer 
les fonctions de Directeur. 

Article 2 : La r~mun~ration du Pharma 
cien Colonel OBOUAKA((Jean-de-Dieu) sera 
prise en charge par la Soci~t~ Congolaise 
des Pharmacies qui est en outre redevable, 
envers la Caisse de Retraite des fonction 
naires, de la contribution patronale pour 
la constitution des droits ~ pension. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 

• 

abroge t~utes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de fonctions de l'int~ 
ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de 
la R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral 'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de 1a Sant~ et 
des Affaires Sociales, 

·0SSEBI DOUNIAM 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-297 du 13 juin 1990 
portant nomination de Mr YOKA (Paul) 
en qualit~ de Directeur G~n~ral de la 
Coordination des Projets PAM. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 80-445 du 31 octobre 
1980 abrogeant le d~cret n° 75-306 du 
26 ao~t 1975 accordant certains avantages 
mat~riels aux Membres des Cabinets Minis 
t~riels et ~ certains Responsables Admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 88-185 du 1er mars 1988 
portant cr~ation de la Direction de Coor_ 
dination et de Contr~le des Projets PAM 



.. 
432 JOURNAL OFFICIE L DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

I, 

l 

et des Directions des Projets PAM ; 
Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 

; portant nomimation du Premier Ministre; 
Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 

portant nomination des"Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr YOKA (Paul), Professeur 
d'Ensegnement Technique, est nomm~ Directeur 
G~n~ral de la Coordination des Projets PAM. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de fonctions de l'int~ 
ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

Par le President du Gomit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident. de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-298 du 13 juin 1990 
portant nomination du Camarade NIAMAZOCK 
(Paul) en qualit~ de Directeur G~n~ral 
du D~veloppement Rural au Minist~re de 
la Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret no 80-445 du 31 octobre 

1980 abrogeant le d~cret n° 75-306 du 
26 ao~t 1975 accordant certains avantages 
mat~riels aux Membresldes Cabinets Minis 
t~riels et ~ certainsResponsables Adminis 
tratifs ; · 

Vu le d~cret n° 82-595 dn 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adrinis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 85-413 du 29 mars 1985 
~tendant les dispositions du d~cret n° 
80-445 du 31 octobre 1980 aux titulaires de 
certaines fonctions politiques et adminis 
tratives; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre • 

e $ 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres·du Gouver 
nement ; · 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade NIAMAZOCK 
(Paul), Ing~nieur Agronome, est nomm~ 

Directeur G~n~ral du D~veloppement Rural 
au Minist~re de la Jeunesse et du D~velop 
pement Rural. 

Article 2 : Le Camarade NIAMAZOCK (Paul) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal Of 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 
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Le Ministre d'Etat, Ministre 
de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural, '' 

Gabriel OBA--APOUROU 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-420 du 30 juin 1990 
relatif aux effets financiers des avan 
cements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des 
titularisations. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 f~ 
vrier 1967 r~glementant la prise d'effet 
du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux int~grations 
nominations, reconstitutions de carri~res 
et reclassements ; 

Vu le d~cret. n° 86-877 du 18 juillet 
1986 sur la prise d'effet des avancements 
et reclassements ; 

Vu le rectificatif n° 87-420 du 14 
ao~t 1987 au d~cret n° 86-877 du 18 juil 
let 1986 sur la prise d'effet financier 
des avancements et r~visions des situa 
tions administratives ; 

Vu le d~cret n° 88-429 du 6 juin 1988 
portant d~rogation-aux·dispositions du 
d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur 
la prise d'effet des avancements et reclas 
sements en faveur de certains Militaires 
de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le rectificatif n° 88-469 du 16 juin 
1988 au d~cret.n° 88-429 du 6 juin 1988 
portant d~rogation aux dispositions du 
d~cret n° 86-877 di 18 Juillet 1986 sur la 
prise d'effet des avancements et reclasse 
ments en faveur de certains Militaires de 
l Arm~e·Populaire Nationale • 

Vu le d~cret n° 89-631 du '7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre : . . . ' 

Vu le d~cret n° '89-633 du 12 ao~t 1989 
ortant nomination des Membres du Gouver 
ement; 

Vu le d~cret n? 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

En Conseil des Ministres, 

DECRETE : 

Article 1er : Les avancements, les 
reclassemenus, les r~visions des situa 
tions administratives, qui donnent acc~s ~ une cat~gorie sup~rieure, civile ou 
militaire, et les titularisations pro 

« duisent Ieurs pleins effets financiers. 

Les avancements et les r~visions des si 
tuations administratives, qui s'effectuent ~ l'int~rieur d'une m~me cat~gorie, ne 
produisent aucun effet financier. 

Article 2 : Les situations administra 
tives, cit~es ~ l'article pr~c~dent.et 
intervenues ant~rieurement au pr~sent 
d~cret, ne donnent pas droit ~ rappel de 
solde. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
du 1er juillet 1990, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

' Fait ~ Brazzaville, le 30 juin 1990 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Tr~vail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver 
nement, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Pour le Ministre des Finances 
et du Budget en mission, 
le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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Le 
de 

Le 
de 

-Le 
· et 

Ministre d'Etat, Ministre 
la Jeunesse et·du D~veloppement 

d 

Gabriel OB~ APOUNOU 
Ministre du Travail et 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
' 

Ministre des rinanes ~. 
du Budget, 

Edouara AKO 

Rural, 

- DE� RE N° Q�-248 du 4 juin 1990 
portan nomination du Camarade ONDONGO 
(Georg:es) eh qualit~ de Directeur de la 
Radio Rurale au. Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural.. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juillet 

.1982 fixant les indemnit~s de .fonction 
all_ouee.s -aux t�tulair·es de certains postes 
administratifs ; 
• Vu le d~cre n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nominatlion du Premier Ministre ; 
' Vu le d~cret\n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des Int~rims des Mem 
bres u Gouvernement; \ 

.' Le Conseil de Cabinet en ten du, 

· · DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade ONDONGO 
(Georges), Journaliste de Niveau III, est 
nomm~ Directeur de la Radio Rurale au 
Minist~re de la Jeunesse et du D~veloppe 
ment Rural. 

Article 2 : Le Camarade ONDONGO (Georges) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. • 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de 1'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1990 
, 'I 

�•rjl� 
Premier Ministre, 

Alphonse Souchlatv POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU 

Le Ministre du Travail 
et dela S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

e Ministre des Finances et 
du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

PREMIER MINISTRE 

DECRET N° 90-247 du 4 juin 1990 
portant nomination du Camarade KOYA '(Pierre) ' 
en qualit~ de Directeur de la Production 
Animale ~ la Direction G~n~rale du D~velop 
pement Rural du Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de. fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cr~t n° 89-631 du 7 ao~t 1989' 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret'n° '89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 

nement ; 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

portant organisation des Int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Le Conseil de.- Cabinet'entendu, 

DECR~TE : 

Article 1er : Le Camarade KOYA (Pierre) 
Docteur V~t~rinaire en Chef, est nomm~ 
Directeur de la' Production Animale ~ a 
Direction G~n~rale du D~veloppement Rural 
du Minist~re de la Jeunesse et du D~velop 
pement Rural. 

Article 2.: Le Camarade KOYA (Pierre) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

. Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes·dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 4 uin 1990 

Par.'le Premier Ministre, 
Alphonse Sochlatv. POATY 
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DECRET N° 90-249 du 4 juin 1990 

portant nomination du Camarade NDZORO 
(Fid~le) en qualit~ de Directeur de la 
Pisciculture ~ la Direction G~n~rale du 
D~veloppement Rural au Minist~re de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nominathon des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ab~t 1989 
portant organisation des Int~rims des 
Membres .du Gouvernemeht ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade NDZORO (Fid~le)' 
Ing~nieur des Travaux des Eaux et For~ts 

e $ est nomme Directeur de la Pisciculture ~ la Direction G~n~rale du D~veloppement 
Rural du Minist~re de la Jeunesse et du 
D~veloppement Rural. 

Article 2 : Le Camarade NDZORO (Fid~le) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 

.de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-250 du 4 juin 1990 
portant nomination du Camarade NZONDO 
(Marcel) en qualit~ de Directeur de la 
Recherche-D~veloppement, Formation et 
Vulgarisation au Minist~re'de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre,; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; / 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des Int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade NZONDO (Marcel 
Ing~nieur Agronome, est nomm~ Directeur de. 
la Recherche-D~veloppement, Formation et 
Vulgarisation au Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural. 

Article 2 : Le Camarade NZONDO (Marcel), 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

. Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
zontraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlatv POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural,. 

Gabriel OBA APOUNOU 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
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-- DECRET N° 90-251 du 4 juin 1990 portant 
nomination du Camarade ONDIA (Daniel) en 
qualit~ de Directeur des Affaires Adminis 
tratives, Financi~res, Juridiques et du 
Personnel ~ la Direction G~n~rale du D~ve 
loppement Rural du Minist~re de·la Jeunes 
se et du D~veloppement Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 
I 

Vu la Constitution ; 
Vu le.d~cret n° 82-595 du 1'8 ju1n 1982 

fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89--640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des Int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Le Camarade ONDIA (Daniel) 
Administrateur des Services Administratifs' 
et Financiers, est'nomm~ Directeur des 
Affaires Administratives, Financi~res, 
Juridiques et du Personnel ~ la Direction 
G~n~rale du D~veloppement Rural du Minis 
t~re de la Jeunesse et du D~veloppement 

- Rural. 

Article 2 : Le Camarade ONDIA ·(Daniel) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

d'Etat, Ministre de la 
du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA ~POUNOU 
' Le Ministre du Travail et de 

la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET 

· 
Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

DECRET N° 90-252 du 4 juin 1990 
portant nomination de Mr TSETOU (Jacques) 
en qualit~ de Directeur Financier de la 
Caisse de Retraite des Fonctionnaires 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; . 

Vu le d~cret n° 85-593 du 17 avr1l 1985 
portant r~organisation du Minist~re du 
Travail, de l'Emploi, de la Refonte de la 
Fonction Publique et de la Pr~voyance So 
ciale ; · 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nem~nt de la Caisse de Retraite des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 89-631 du·7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89--640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : · 

Article 1er : Mr TSETOU (Jacques), Admi 
nistrateur en Chef du Travail, est nomm~ 
Directeur Financier de la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vi 
gueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de 1'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1990 

Par le Premier Ministre,·. 
Alphonse Souchlaty POAY·· 

Le Ministre du Travafl et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET - . 
Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Le Ministre 
Jeunesse et 
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- DECRET N° 90-253 du 4 juin 1990 
portant nomination du Camarade BANTSIMBA 
(Jean) en qualit~ de Directeur de la 
Production V~g~tale ~la Direction 
G~n~rale du D~veloppement Rural du Minis 
t~re de la Jeunesse et du D~veloppemen't 
Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 ' 

fixant les.indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1~r : Le Camarade BANTSIMBA 
(Jean), Ing~nieur Agronome, est nomm~ 
Directeur de la' Production V~g~tale ~ la 
Direction G~n~rale du D~veloppement Rural 
du Minist~re de la Jeunesse et du D~velop 
pement Rural. 

Article 2 : Le Camarade BANTSIMBA· (Jean) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures + 

contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1990 

Par le premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY .. 
Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N' 90-254 du 4 juin 1990 
portant nomination du Camarade MOELET--GOMA 
(Jean) en qualit~ de Directeur des Etudes 
et de la Planification au Minist~re de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 77-228 du 5 ma1 1977 

portant cr~ation de la Direction des Etudes 
et de la Planification au sein des Minis 
t~res ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ae~t.1989' 
. portant nomination des Membres du Gouver 

nement ; 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

. Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Le Camarade MOELET--GOMA 
(Jean), Ing~nieur Agro-Economiste, est 
nomm~ Directeur des Etudes et de la Plani 
fication au Minist~re de la Jeunesse et 
du D~veloppement Rural. 

Article 2 : Le Camarade MOELET--GOMA 
(Jean) percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU 

Le Ministre du Travail 
.et de la S~curit~ Sociale, 

• Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des ·Finances et du Budget, 
Edouard GAKOSSO 
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E ' ------- - D CRET N° 90-255 du 5 ju1n 1990 
portant nomination des Directeurs 
au Secr~tariat G~n~ral du Minist~re 
des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration.  

( LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021+89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; · 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
'portant nomination des Membres du Gouver 
nemen t- ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 

Membres du Gouvernement; 
Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Les Camarades, dont les 
noms .et pr~noms suivent, sont nomm~s Direc 
teursau Secr~tariat G~n~ral du Minist~re 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ 
ration. Il s'agit de : 

Direction des Affaires Administratives 
et inanci~res 
1CONGA-LA-AGNAGNA, Conseiller des Af 
faires Etrang~res. 

Direction des Affaires Juridiques 
BIB~RH I~RO Tustin), Secr~Caire des 

-Affaires Etrang~res. 

Direction Afrique 
MAG~NG MB0~MB, Secr~taire des Affaires 
Etrang~res. 

Direction Am~riaues et Caraibes 
KIN~ANT (Mathi~), Secr~faire des 
Affaires Etrang~res. 

Direction Asie et Pacifique 
M0UDTL~ (Nico~me, Cef de Division des 
Affaires Etrang~res. 

Direction Europe . 
MM~ (Georges), Professeur Certifi~ de. 
Lyc~e. 

·Direction de la Coop~ration avec les 
Pays industrialises 
YAND0MT TC~men), Secr~taire des Af 
faires Etr?no~res 

Direction de la Coop~ration avec les 
Pays en D~veloppement 
NGANGA-MUNGUA, Conseiller des Affaires  
Etrang~res. 

Direction de la Coop~ration avec les 
Organisations Internationales du Syst~me 
des Nations Unjes et des organisations 
Non Gouvernementales°·---·· ·--° 

B0KIN0 (Aim~), Professeur Certifi~ de 
Lyc~e. 

Direction Analyse et Pr~vision 
LEL~ TIfred), Secr~vaire des Affaires 
Etrang~res. 

Article 2 : Lis interesses percevront les, 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 
toutes dispositions ant~rieures contraires 
et·qui prend effet ~ compter de la date de 
prise de fonctions des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre des 
Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration 

Antoine NDINGA OBA 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-256 du 5 juin 1990 
portant nomination du Camarade ANDZ0L0 
(Antoine) en qualit~ de Directeur du 
Contr~le et de l'0rientation au Minis 
t~re de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-293 du 16.avril 1982 

portant attributions et organisation de 
la Direction du Contr~le et de l'0rien 
tation; 
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Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
·portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet.entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade ANDZOLO (Antoine) 
Administrateur des Services Admtnistratifs 
et Financiers, est nomm~ Directeur du Con 

' tr~le et de l'Orientation au Minist~re de 
la Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

Article 2 : Le Camarade ANDZOLO (Antoine) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

. 
Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 

toutes dispositons ant~rieures contraires 
et qui prend effet a compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
'-, .. 

e _. -- -  
- DECRET N° 90-257 du 5 juin 1990 
portant nomination du Camahade EBARA 
(Justin) en qualit~ de Directeur de 
l'Op~ration Villages-Centres au Minis 
t~re de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRET : 

Article 1er : Le Camarade EBARA (Justin) 
Ing~nieur Agronome, est nomm~ Directeur 
de l'Op~ration Villages-Centres au Minis 
t~re de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural. 

Article 2 : Le Camarade EBARA (Justin) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de l~ date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des· Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

DECRET N° 90-258 du 5 juin 1990 
portant nomination du Camarade ONGANIA 
(Andr~)en qualit~ de Directeur des 
Activit~s Socio-Culturelles ~ la 
Direction G~n~rale de la Jeunesse du 
Minist~re de la Jeunesse et du D~velop 
pement Rural. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 5 
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Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
• fixant les indemnit~s de fonction allou~es 

aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er Le Camarade ONGANIA (Andr~) 
Professeur de Lyc~e, est nomm~ Directeur 
des Activit~s Socio-Culturelles ~ la 
Direction G~n~rale de la Jeunesse du Minis 
t~re de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural. 

Article 2 : Le Camarade ONGANIA (Andr~) 
• percevra les indemnit~s pr~ves par les 

textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de 1'in 

' t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

DECRET N° 90-277 du 8 juin 1990 
portant nomination de Directeurs, 
au Bureau de Contr~le du B~timent 
et des Travaux Publics au Minis 
t~re de l'Equipement, Charg~ de 
l'environnement. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 

tr." 
Vu la li N° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonctibn allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
·portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nemen t; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Les Camarades, dont les 
nom et pr~noms suivent, sont nomm~s Direc 
teurs au Bureau de Contr~le du B~timent 
et des Travaux Publics au Minist~re de 
l'Equipement, Charg~ de l'Environnement. 

Direction du Contr~le echnique 
(Ernest KNGi~, Professeur certifi~ 
de Lyc~e. 

Direction du Laboratoire 
(Louis Patrice' NG~NiN, Ing~nieur des 
Travaux Publics, en remplacement du. 
Camarade MABOUNGA (Daniel) appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Article 2 : Les int~ress~s percevront 
les indemnit~s pr~vues par les·textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la d~te de prise de fonctions-des 
int~ress~s, sera publi~ au Journal officiel 

Fait ~ Brazzaville, le 8 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY .. · -- - -.1 
Le Ministre de l'Equipement, 
Charg~ de l'environnement, 

colonel Florent NTSIBA 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

..4 
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- DECRET N° 90-278 du 8 juin 1990 
portant nomination de Directeurs au 

Bureau d'etudes du B~timent et des 
Travaux Publics au Minist~re de 
1'Equipement,charg~ de l'Environ 
nement. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0j n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
.fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
'portant organisation des int~rims des 

Membres du Gouvernement ; 
Le Conseil de Cabinet entendu, 

t ' • 

tECRETE : 
) ". +  

Article 1er s. Les Camarades, dont les 
'nom et pr~noms suivent, sont nomm~s Direc 
teurs·au Bureau'd'Etudes du B~timent et 
des. Tjavaux Publics au Minist~re de 
1'Equipejent, Charg~ de l'Environnement. 
II s'agit de : 

..· 
·Direction_des_Etides TEchniques de l'Urba 
lhisme et de 1'abitat. 

(J~r~me).BUYA, Inspecteur du Cadastre. +, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-279 du 8 juin 1990 
portant nomination de Directeurs au 
Secr~tariat G~n~ral du Minist~re de 
l'Equipement, Charg~ de l'Environnement. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis- s 
tratifs ; 

Vu le d~cret n°·89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

•• + 

[Direction des Etudes Techniaues du B~timent 
·eE_@es_Travaux Publics-··- -" 
(Celestin) NZA0U-NTSIMBI, Ing~nieur des 
Travau Publics. 

l 

; ·Ariicle 2 : Les int~ress~s percevront 
les indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

\ I 
Article.3 Le pr~sent d~cret, qui 

abroge'toutes dispositions ant~rieures 
contraires' et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions des in 
t~ress~s, sera publi~ au Journal officiel. 

A 

Fait ~ Brazzaville, le 8 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse souchlaty POATY 
Le Ministre e71'£uipement, 
Charg~ de l"Environnement. 

Colonel Florent NIBA 

Article' 1er : Les Camarades, dont les 
nom et pr~noms suivent, sont nomm~s Direc 
teurs au Secr~tariat G~n~ral du Minist~re 
de l'Equipement,·Charg~ de l'Environnement. 
Il s'agit de 

Directeur de 'Urbanisme et de l'Habitat 
50-@ZIG6BT,AmTnisvraTeur @es Services 
Administratifs et Financiers en remplace 
men t du Camarade B0USSA-ELLENGA, appel~ ~ d'autres fonctions. 

Directeur du Cadastre et de la Topggraphie 
(VIRSISS~GI, In@enieur G»Ere en 
remplacement du Camarade MALELA (Joseph) 
appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 2 : Les int~ress~s percevront 
les indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
.abroge toutes dispositions ant~rieures 

contraires et qui prend effet ~ compter 

t 
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de la date de prise de fonctions des int~ 
ress~s, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Equipement, 
charg~ de l'Environnement, 

Colonel Florent NTSIBA 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

I 

RECTIFICATIF N° 90-280 du 8 juin 199C 
au d~cret n° 89-689 du 14 d~cembre 1989 
portantnomination des Chefs de District: 
et des Chefs de Postes de Contr~le Admi 
nistratifs de la R~publique Populaire 
du Congo. 

- Au lieu de 

REGION DE LA CUVETTE 
-- Postes de Contr~le Administratif: 

MBAMA............ ONGOUSSOU (Jean) 
TCHIKAPIKA....... YAMONDO (Julien) 

REGION DE LA SANGHA 

- District de Souank~.... DZILA (Marcel) 

Lire : 

REGION DE LA CUVETTE 

-- Postes de Contr~le Administratif 

MBAMA •••••••••• OUNGOUSSOU (Jean) 
TCHIKAPIKA...... YAMANDO (Julien 

REGION DE LA SANGHA 

- District de Souank~.... NZILA (Marcel) 

Le reste sans changement. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 ju1n 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Administration 
du Territoire et du Pouvoir Populaire, 

Colonel C~lestin GOMA-FOUTOU 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

DECRET N° 90-340 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade NZOBADILA 
(Alexandre) en qualit~ de Directeur des 
Etudes et de la Planification au 
Minist~re de l'Industrie, de la P~che 
et de l'Artisanat, charg~ du Tourisme. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n9 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 77-228 du 5 ma1 1977 
portant cr~ation des Directions des Etudes 
et de la Planification au sein des Minis 
t~res ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes admi- ' 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du gouver 
nemen t; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du 'Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade NZOBADILA 
(Alexandre), Administrateur des Services 
Administratifs et Financiers, est nomm~ 
Directeur des Etudes et de la Planification 
au Minist~re de l'Industrie, de la P~che 
et de l'Artisanat, charg~ du Tourisme. 

I 

Article 2 : Le Camarade NZOBADILA 
(Alexandre) percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
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de la date de prise de fonctions de l'in 
_t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de I'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, 

I 
Hilaire'BABASSANA 

-'• +·.+; ' 
Le Ministre du Travail et de''AM(U} 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-341 du 25 juin 1990 
portant nomination de Mr MBEMBA (Bernard) 
en qualit~ de Directeur de la Promotion 
Touristique et des Loisirs ~ la Direction 
G~n~rale du Tourisme et des Loisirs au 
Minist~re de l'Industrie, de la P~che. et 
de l'Artisanat, charg~ du Tourisme. 

¢ 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 

l de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, . 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ 
du Tourisme, 

Hilaire BABASSANA 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

t 
- DECRET N° 90-342 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade 0KO (Alphonse 
en qualit~ de Directeur des Etudes ~ 
l'Agence Nationale de l'Artisanat au 
Minist~re de l'Industrie, de la P~che 
et de l'Artisanat, charg~ du Tourisme. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

' fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

. Vu le d~cret n° 87-132 du 11 mai 1987 
approuvant les. Statuts de .l'Agence Natio 
nale de l'Artisanat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant, nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade OKO (Alphonse, 
Ma~re Assistant ~ l'Universit~ Marien 

(LE PREMIER MINISTRE) 

J la Constitution ; 
la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

p nt refonte du Statut G~n~ral de la. 
F. ion Publique ; • 

-Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonctions allou~es. 
aux titulaires 'de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

• Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
·portant nomination des Membres du Gouver 
nem~nt ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr MBEMBA (Bernard), Pro 
fesseur de Lyc~e, est nomm~ Directeur de 

/ 
la Promotion Touristique et des Loisirs ~ la Direction G~n~rale du Tourisme et 
des Loisirs au Minist~re de l'Industrie, 
de la P~che et.de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme. < 
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NG0UABI, est nomm~ Directeur des Etudes ~ l'Agence Nationale de l'Artisanat au 
Minist~re de l'Industrie, de la P~che et 
de l'Artisanat, charg~ du Tourisme. 

Article 2 : Le Camarade 0K0 (Alphonse) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet a compter 
de. la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ ~u Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre de l'Industrie de la $ 

P~che et de l'Artisanat, charg~ 
du Tourisme, 

Le Ministre du Travail et de 
~la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

· Edouard GAK0SS0 

(Jean Haymond), Assistant de 1~re classe ~ l'Universit~ Marien NG0UABI, est nomm~ 
Directeur de la Coop~ration au Minist~re 
de l'Industrie, de la P~che et de l'Arti 
sanat, charg~ du Tourisme. 

. Article 2 : Le Camarade DIRAT-BANGA 
(Jean Raymond) percevra les indemnit~s 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ 
du Tourisme, 

Hilaire BABASSANA 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBEND ZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

89-631 du 7 ao~t 1989 
du Premier Ministre ; 
89-633 du 12 ao~t 1989 
des Membres du Gouver 

- DECRET N° 90-344 du 25 juin 1990 + 

portant nomination du Camarade M0UNDZING0ULA 
(Joseph) en qualit~ de Directeur des Inves 
tissoments et de la L~gislation ~ la Di 
rection G~n~rale de l'Industrie au Minis 
t~re de l'Industrie, de la P~che et de 
I'Artisanat, charg~ du Tourisme. 

(LE PREMIER MINISTRE) 
7 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1989 • 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu' le d~cret n° 
portant nomination 

.i Vu le d~cret n° 
''portant nomination 

inement 

(LE PREMIER MINISTRE) 

I 

;pECRFTE; 
Article 1er : Le Camarade DIRAT-BANGA 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595, du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis-, 
tratifs; . , 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; + 

- · Vu le d~cret N° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres'du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet 'entendu, 

- DECRET N° 90-343 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade DIRAT-BANGA 
(Jean Raymond) en qualit~ de Directeur de 
la Coop~ration au Minist~re de l'Industrie, 
de la P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme. 
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Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade M0UNDZING0ULA 
(Joseph), Ing~nieur Principal, est nomm~ 
Directeur des Investissements et de la 
L~gislation ~ la Direction G~n~rale de 
l'Industrie au Minist~re de l'Industrie, 
de la P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, en remplacement du Camarade 
B0SSA (Fid~le), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 2 : Le Camarade M0UNDZINGOULA 
(Joseph) percevra les indemnit~s pr~vues 
ppar les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in. 
~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, 

Hilaire BABASSANA 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-345 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade Y0UL0U-Y0ULOU 
PESSI (Rigobert) en qualit~ de Directeur 
de l'Innovation et du D~veloppement Indus 
triel et Technologique ~ la Direction G~n~ 
rale de l'Industrie. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Font.ion Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~e: 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade Y0ULOU-Y0UL0 
PESSI (Rigobert), Ing~nieur Principal, es 
nomm~ Directeur de l'Innovation et du 
D~veloppement Industriel et Technologique ~ la Direction G~n~rale de l'Industrie au 
Minist~re de l'Industrie, de la P~che et 
de l'Artisanat, charg~ du Tourisme, en 
remplacement du Camarade AK0LI (Victor) 
appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 2 : Le Camarade Y0UL0U-Y0ULOU 
PESST (Rigobert) percevra les indemnit~s 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent texte, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter , 
de la date de prise de fonctions de l'int~ress~ 
sera publi~ au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre de l'Industrie, de la P~che 
et de l'Artisanat, charg~ du Tourisme, 

Hilaire BABASSANA 

Le Ministre du Travail et de la S~curit~ 
Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-346 du 25 ju1n 1990 
portant nomination de Directeurs R~gionaux 
de l'industrie au Minist~re de 1'Industrie, 
de la P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
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Tourisme. 

r (LE PREMIER MINISTRE) 
Le Ministre des Finances et du'Budget, 

Edouard GAK0SS0 
Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du ·18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonctions allou~as 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Les Cam~rades, dont les 
dom et pr~noms suivent, sont nomm~s Direc 
teurs R~gionaux de l'Industrie au Minis 
t~re de l'Industrie, de la P~che et de 
'Artisanat, charg~ du Tourisme. Il s'agit 
de : 

~gion du Niari : KANDZA (L~onard), Ing~ 
nieur es iravaux. 

R~gion de la Bouenza : NGUEL0I-AMB0UL0U 
(Antoine), Ing~nieur Principal. 

Zone Nord avec Si~ge ~ Owando : AK0LI 
Victor), Ing~nieur Principal. 

Article 2 : Les int~ress~s percevront 
les indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 
dispositions ant~rieures contraires et qui 
prend effet ~ compter de la date de prise de 
fonctions des int~ress~s, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, 

. Hilaire BABASSANA 

Le Ministre du Travai et de la. 
S~curit~ Sociale, 

-1eanne DAMBENDZET 

Jutes 

- DECRET N° 90-347 du 25 juin 1990 
portant nomination de Mr L0UKAK0U 
(Firmin Emmanuel) en qualit~ de 

Directeur de l'Am~nagement et de 
la R~glementation ~ la Direction 
G~n~rale du Tourisme et des Loisirs 
au Minist~re de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi N° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonctions allou~er 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; ' 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant romination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret ·n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des membres du gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 tu 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr L0UKAKOU (Firmin Em 
manuel), Secr~taire des Affaires Etran 
g~res, est nomm~ Directeur de l'Am~nagement 
et.de la R~glementation ~ la Direction G~n~ 
rale du Tourisme et des Loisirs au Minis 
t~re de l'Industrie, de la P~che et de 
l'Artisanat, charg~ du Tourisme, en rempla 
cement de Mr MOLELE (D~sir~), appel~ ~ d'au 
tres fonctions. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures contrai 
res et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera 

. publi~ au Journal 0fficiel, 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre,. 

Alphonse Souchlaty P0ATY 
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Le Ministre de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, 

Hilaire BABASSANA 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GASS 

- DECRET :! 90-348 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade NGOMA 
(Macaire) en qualit~ de Directeur Admi 
nistratif et Financier ~ la Direction 
G~n~rale de 'Industrie. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu laloi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade NGOMA (Macaire), 
Administrateur Adjoint des Services Admi 
nistratifs et Financiers, est nomm~ Direc 
teur Administratif et Financier ~ la Direction 
G~n~rale de l'Industrie au Minist~re de 
J'Industrie, de la P~che et de 'Artisanat, 
charg~ du Tourisme en remplacement du Cama 
rade M'PANDZOU (Paul), admis ~ la retraite. 

Article 2 : Le Camarade NGOMA (Macaire) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~. era publi~ au Journal orficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ 
du Tourisme, 

Hilaire BABASSANA 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

_ Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 
-Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-349 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade FILA 
DEFOUNDOUX (Hyacinthe), en qualit~ 
de Directeur du Fonds d'Intervention 
et de Promotion pour l'Artisanat ~ 

'Agence Nationale de l'Artisanat 
au Minist~re de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 87-132 du 11 avril 1987 
approuvant les Statuts de l'Agence Nationale 
de l'Artisanat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade FILA-DEFOUNDOUX 
(Hyacinthe), Matre Assistant de 2~ classe ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, est nomm~ 
Directeur du Fonds d'Intervention et de 
Promotion pour l'Artisanat ~ l'Agence Na 
tionale de l'Artisanat au Minist~re de 
l'Industrie, de la P~che et de l'Artisanat 

. charg~ du Tourisme. 
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- DECRET N° 90-356 du 25 juin 1990 
portant nomination de Directeurs 
R~gionaux de ia Sant~. 

(LE PEMIE MIISTRE) 
vu ia Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulars de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre : 

V • ' u le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet en ten du, 

DECRETE : 
Article 1 er : Les Camarades, dont les 

nom et pr~noms suivent, sont nomm~s Directeurs 
R~gionaux de la Sant~.· Il s'agit de 

BRAZZAVILLE : MBENZE (Albert), Aminis 
trateur de Sant~ de 6~ 
~chelon. 

- DECRET N° 90-355 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade NGOUOMBA 
(Pierre) en qualit~ de Directeur des Soins 
de Sant~ Primaires .au minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

( LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18.juin 1982 

fix'ant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret.n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
neinent ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE :. 

Article 1er. : Le Camarade NGOUOMBA 
(Pierre'), Administrateur de Sant~ de 7~ 
~chelon, est nomm~ Directeur des Soins de 
Sant~ Primaires au Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales.. 

Article 2 : Le Camarade NGOUOMBA (Pierre) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

BOUENZ A 

CUVETTE 

MALALOU (Edmond), M~decin 
de 9~ ~chelon 

ONSUENE (S~raphin), M~decin de 
6~ ~chelon. 

KOUILOU DIAWARA (Abdoul-Kader), Adminis 
trateur Adjoint de Sant~ de 10~ 

~chelon. 

- LEKOUMOU : BOUBANGA (Barth~l~my), Adminis 
trateur de Sant~ de 6~ ~chelon. 

. 
Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 

abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ com,ver 
ae la date de.prise ce fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 
LIKOUALA NGOK ION (Martin), M~decin de 6~ 

~chelon. • 
MOUAMBA-SATI (Jean-Bosco), 
Administrateur de Sant~ de 
6~ ~chelon. 

SAMBA (Alphonse), M~decin 
de 7~ ~chelon. 

POOL 

PLATEAUX 

NIARI 

·' : YABA-NGO (Boniface), M~decin 
de 6~ ~chelon 

Article 2 Les Canarades ainsi nomm~s 
per·evront les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. - . . 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministr~ du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales 

0SSEBI DOUNIAM • 
Le Ministre des Finances et du Bndget, . . 

Fdouard GAKOSSO 

Par le Premier Ministre, 
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- DECRET N° 90-353 du 25 juin 1990 
• portant nomination du Camarade 

MPIERE-NGOUAMBA (Joseph) en qualit~ 
de Directeur de la Coop~ration au 
Minist~re de la Sant~ et des Affaires 
Sociales. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; . 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Minsitre ; 

Vu le d~cret n° 89-633du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade MPIERE-NGOUAMBA 
(Joseph), Administrateur en Chef du Travail 
de\3~~chelon, est nomm~ Directeur de la 
Coop~ration au Minist~re de la Sant~ et des 
Aff~ires Sociales. 

Article 2 : Le Camarade MPIERE-NGOUAMBA 
(Joseph) percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3 :·Le pr~sent d~cret, qui abroge 
toutes dispositions ant~rieures contraires 
et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
Le Ministre de la ante et des 
Affaires Sociales, 

OSSEBI DOUNIAM 
Le Ministre aes Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO' 

- DECRET N° 90-354 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade BOULOUKOUE 
(Nestor.) en qualit~ de Directeur des Etudes 
et de la Planification au Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n? 77-228 du 5 mai 1977 

portant cr~ation de la Direction des Etudes 
et de la Planification au sein des Minis 
t~res ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret '8-63l du ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
rement ; 

Vu ie a-cr~t n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Cohseil de Cabnet enrendu, 

DECRETE : 

Article ier : Le Camarade BOULOUKOUE 
(Nestor, Ing~nieur Technico-Commercial, 
est nomm~ Directeur des Etudes et ae la 
Pianircation au Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. 

Article 2 : Le Camarade 'BOULOUKOUE 
(Nestor) percevra les indemnit~s pvues 
oar les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25'juin 1990 
Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 
Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales - ' 

OSSEBI DOUNIAM 
Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
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SANGHA BOUKOUANGOU (Victor), Assistant 
Social Principal de 4~ ~chelon. 

- DECRET N ° 9 0 - 3 i du 2 5 j u in 1 9 90 
portant nomination de la Camarade FILA 
n~e MEZA (Berthide) en qualit~ de Direc 
trice de la Protection Sociale ~ la 
Direction G~n~rale des Affaires Sociales 
du Minist~re de la Sant~ et des Affaires 
Sociales. 

(LE PREMIER MINISTRE) . 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~sde fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs 

Vu le d~cret N° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination duPremier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

• Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Les Camarades, dont les 
nom et pr~ noms suivent, sont nomm~s Direc 
teurs R~gionaux des Affaires Sociales. 11 s'agit de : 

BOUENZA : BIYO (Boniface), Assistant 
Social Principal de 3~ ~chelon. 

LEKOUMOU_ MALONGA (Ren~), Assistant Social 
Principal de 3~ ~chelon. 

NIARI KOSSO n~e MINIMBOU (Adrienne), As 
sistante Sociale Principale de 2~ ~chelon. 

POOL MPIO-MOKE (Bernard), Assistant 
Social Principal de 3~ ~chelon. 

Article 2 : Les Camarades ainsi nomm~s 
percevront les indemnit~s pr~vues par les tex- tes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 
toutes dispositions ant~rieures contraires 
et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions des int~ress~s, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

I 

de .Le 'Ministre du Travail et 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de la Sant~ et 
des Affaires Sociales, . 

OSSEBI DOUNIAM 

Le'Ministre des Finances et du Budget, 

' Edouard GAKOSSO 

Article 1er : La Camarade FILA n~e. MEZA 
(Berthide), Administrateur de Sant~ de 
4~ ~chelon, est nomm~e Directrice de la Pro- 
tection Sociale ~ la Direction G~n~rale des Af- 
Faires Sociales du Minist~re de la Sant~ dt 
des Affaires Sociales. 

Article 2 : La Camarade FILA n~e MEZA 
(Berthide) percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

. \ 
Article'3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 

toutes dispositions ant~rieures contraires, 
et qui prend effet ~ compter de la date de' 
prise de fonctions de l'int~ress~e, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 ju1n 1990 
Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 
Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, 

OSSEBI DOUNIAM 
Le'Ministre des Finances et du Budget» 

-- 'Edouard GAK0SO' 
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DECRETE 

I 
I 
I d'autres fonctions. 

Article 1er : Le Camarade DZIAKETE 
(Mody), Ing~nieur des Techniques Indus 
trielles, est nomm~ Directeur de l'Ins 
pection et de l'Assistance Hteli~re ~ 
la Direction G~n~rale du Tourisme et des 
Loisirs, au Minist~re de l'Industrie, de 
la P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, en remplacement du Camarade 
MAKOLO-MAKOUNDOU (David), appel~ ~ 

Article 2 : Le Camarade FILA-DEFOUNDOUX 
(Hyacinthe) percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet a compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25.juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

r 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Industrie, de 'la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, 

Hilaire BABASSANA 

Le ministre du Travail et de 
la S~curit~ ·Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Article 2 : Le Camarade DZIAKETE (Mody ) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes'dispositions ant~rieures contraires 
et qui prend effet ~ compter de la date de prise 
de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, 

-- DECRET N° 90 -350 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade DZIAKETE 
(Mody) en qualit~ de Directeur de l'Ins 
pection et de l'Assistance H~teli~re ~ 
la Direction G~n~rale du Tourisme et des 
Loisirs au Minist~re de l'Industrie, de 
la P~che et de l'Artisanat, charg~ du Tourisme. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la Fonction PubliZue ; 
Vu le d~cret n° 82--595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis tratifs ; . 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination du .Premier Ministre ; 
Vu le d~cret n? 89-633 du 12 ao~t 1989 

portant nomination des Membres du Gouver_ nement ; 
Vu le d~cret n° 89-540 du 31 ao~t 1989 portant organisation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 
Le Conseil de Cabinet entendu, 

Hilaire BABASSANA 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

DECRET N' 90-351 du 25 juin 1990 
portant nomination de Directeurs 
R~gionaux des Affaires Sociales. 

(LE PREMIER MINISTRE) 
Vu la Constitution 

. Vu le d~cret n° 82595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu_le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver nement ; 
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Article 3 Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions arc~reures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions des 
int~ress~s, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail·et de 
la S~curit~ Sociaie, 

Jeanie DAMBENDZET 

Le Ministre de la Sant~ et 
des Ai'faires ' ciaies, 

0SSEBI DOUNIAM 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-357 du 25 juin 1990 
portant nomination du Cemarade DINGA 
(Gaston Antoine) en qualit~ de Directeur 
des Pharmacies et Laboratoires ~ la 
Direction G~n~rale de la Sant~ Publique 
du Minist~re de la Sant~ et des Affaires 
Sociales. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Va la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

V le ~cret n 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomine'ion des Memb·es du iouver 
nemen t; 

Vu le d~cret n° 89=640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des. 
Membres du Gouvernemer' ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Publique du Minist~re de la Sant~ et des 
Affair~s Sociales. 

: Le Caiarade DINGA (Gaston 
Antoine) percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroze toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctons de l'ir 
t~ress~, sora publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 
I 

Alphonse Souchaty Pr 

Le Pnstre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de la Sant~ et 
des Affaires. Socials; 

OSEI :QUNIAM 

Le linistre ds Finances et du Budget, 

Edouara GAKOSO 

DECRET N° 90-358 du 25 juin 1990 
I; 
.portant nomination de Directeurs 

des H~pitaux. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctiors allou~es 
'aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
·portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

.. 
Article 1er : Le Camarade DINGA (Gastor 

Antoine), Pharmacien de 10~ ~cheion, est 1 ·; nomm~ Directeur des Pharmacies et Labora 
toires ~ la Direction G~n~rale de la Sant~, Article 1er 

DECRETE : 

Les Camarades, dont les 
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nom et prenoms suivent, sont nomm~s Direc 
teurs des H~pitaux. Il s'agit de : 

- H@ ital Adolphe SICE ~ Pointe-Noire 
ANDERE (Anatole , A ministra eur de 
Sant~ de 4~ ~chelon. 

H~pital de Loubomo 
B~UK~ TFrancoIsSerge), Administrateur 
de Sant~ de 4~ ~chelon. 

- H~pital de Ti~-Ti~ ~ Pointe-Noire 
MOUKENGUE KAMBA (Patrice), Administra 
teur de Sant~ de 8~ ~chelon. 

- H~pital de Mossendjo 
P~KU (Yvon Charles), Assistant Sani 
taire de 2~ ~chelon. 

Article 2 : Les Camarades ainsi nomm~s 
percevront les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions des int~ 
ress~s, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de la Sant~ et 
des Affaires Sociales, 

OSSEBI DOUNIAM 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSO 

- DECRET N° 90-359 du 25 juin 1990 
portant nomination de la Camarade 
SAMBA n~e BIKINDOU (Marie Paule) 
en qualit~ de Directrice Adminis 
trative et Financi~re ~ la Direction 
G~n~rale de la Sant~ Publique du 
Minist~re de la Sant~ et des Af 
faires Sociales. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret no82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 

·nement ; 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

·portant organisation des int~rims des 
'Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : La Camarade SAMBA n~e 
BIKINDOU (Marie-Paule), Administrateur de 
Sant~ de 6~ ~chelon, est nomm~e Direc 
trice Administrative et Financi~re ~ la 

,Direction G~n~rale de la Sant~ Publique 
·du Minist~re de la Sant~ et des Affaires 
'Soc iales. 

Article 2 : La Camarade SAMBA n~e 
BIKINDO~ (Marie-Paule) percevra les indem 
nit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de· fonctions de l'int~ 
ress~e, sera. publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre u ravail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de la Sant~ et 
des Affaires Sociales, 

r 

OSSEBI DOUNIAM 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
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- DECRET N° 90-360 du 25 juin 1990 
portant nomination du Professeur Agr~g~ 
des Universit~s NZINGOULA (Samuel) en 
qualit~ de Directeur de la Sant~ de 
la Famille ~ la Direction G~n~rale de 
la Sant~ Publique du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

'(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctions 
·aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu -le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 

Membres du Gouvernement; 
Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Le Professeur Agr~g~ 
des ~niversit~s NZINGOULA (Samuel) est 
nomm~ Directeur de la Sant~ de la Famille ~ la Direction g~n~rale de la Sant~ Publi 
que du Minist~re de la Sant~ et des Af 
faires Sociales. 

Article 2 : Le Professeur Agr~g~ des 
Universit~s NZINGOULA (Samuel) percevra 
les indemnit~s pr~yues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 
I 

par le Premier Ministre, 
·Alphonse Souchlaty POAT 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
Le Min1stre de la Sante et. 
des'Affaires Sociales, 

· " oSSEBI DOUNIAM L~ Ministre des Finances et du' Budget, 
- -·. Edouard GAKOSSO 

- DECRET. N° 90-361 du 25 juin 1990 
portant nomination du Camarade MATETA 
(Adamo Luc Daniel) en qualit~ de Directeur 
du Contr~le et de l'Orientation au Minis 
t~re de l'Industrie, de la P~che et de 
l'Artisanat, charg~ du Tourisme. 

(LE PREMIER MINISTRE) 
Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 82-293 du 16 avril 1982 
portant attributions et organisation de la 
Direction du Contr~le et de l'Orientation ; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin,1982 
fixant les indemnit~s de fonctions allouees 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 

·nement · 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 
Article 1er : Le Camarade MATETA (Adamo 

Luc Daniel), Ing~nieur des Statistiques, 
est nomm~ Directeur du Contr~le et de 
1'Orientation au Minist~re de l'Industrie, 
de la P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme. 

Article 2 : Le Camarade MATETA (Adamo 
Luc Daniel) percevra les indemnit~s pr~vues 
par ls textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 
Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Industrie, de la 
P~che et de l'Artisanat, charg~ du 
Tourisme, 

Hilaire BABASSANA 
Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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Le.Ministre des Finances et du Budget, 
Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-363 du 25 juin 1990 
portant nomination de Mr 0T0UBA (Faustin) 
en qualit~ de Directeur des Etudes et 
de la Planification au Minist~re de 

'Economie Foresti~re. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 77-228 du 5 mai 1977 
portant cr~ation de la Direction des Etudes 
et de la Planification au sein des Minis 
t~res; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 85-728 du 17 mai 1985 
portant attributions et organisation du 
Minist~re de l'Economie Foresti~re ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre j 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nemen t ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989° 
portant organisation des int~rims des ' 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr 0T0UBA (Faustin), 
Ing~nieur des Eaux et For~ts, est nomm~ 
Directeur des Etudes et de la Planifi 
cation au Minist~re de l'Economie Fores 
ti~re. 

Article 2 : Mr OTOUBA (Faustin) perce 
vra les indemnit~s pr~vues par les textes 
en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal 0fficiel. 

• L 

:Fa++ ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 
Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty 'POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
de 1'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NG0LL0 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-364 du 25 juin 1990 
portant nomination de la Camarade B0UKAKA 
0UADIABANT0U n~e MAKANI (Monique Agathe) 
en qualit~ de Directrice de l'Education 
Pr~--scolaire. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret ri° 85-810 du 14 juin 1985 
portant attributions et organisation du 
Minist~re de l'Enseignement Fondamental 
et de l'Alphab~tisation ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : La Camarade B0UKAKA 
OUAI~NT~ n~e MAKANI (Monique Agathe) 
Inspectrice du Pr~scolaire de 5~ ~chelon, 
est nomm~e Directrice de l'Education 
Pr~scolaire, en remplacement de la Cama 
rade NG0L0(Yvonne) appel~e ~ d'autres 
fonctions. 

Article 2 : La Camarade B0UKAKA 0UADIA BANT0U. n~e MAKANI (Monique Agathe) perce vra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

.; Article 3 Le pr~sent d~cret, qui 
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abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui pre effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~e, sera publi~ au Journal Officiel 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1.990 

Par le premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de l'Enseignement 
Fondamental et de l'Alphab~tisation, 

Pierre-Damien BOUSSOUKOU BOUMBA 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-365 du 25 juin 1990 
fixant le traitement mensuel de fonction 
allou~ au Secr~taire G~n~ral du Conseil 
Economique et Social. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 004-90 du 10 mars 1990 

portant organisation, attributions et 
fonctionnement du Conseil Economique et 
Social; 

Vu le d~cret no° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret m° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portart mor~ration des Membres du Gouver 
rememt ; 

V'u le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portart organisation des int~rims·des 
Membress du Gouvernement; 

Wu Te d~cret n° 90-187 du. 27 avril 1990 
portent attributions et organisation du 
Secr~tariat G~n~ral du 'Conseil Economique 
et Social,·; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 
• I 

Article 1er Il est allou~, au Secr~ 
taire G~n~ral du Conseil Economique et 
Social, un traitement mensuel de trois 
cent cinquante mille franc° 

.d 

Article 2 : Ce traitement fonctionnel, 
exclusif de toutes indemnit~s, n'est pas 
cumulable avec tous autres traitements 
ou avantages pouvant d~couler d'un autre 
statut, ~ l'exception de l'enseignement. 

Article 3 : Les retenues, pour pension, 
seront op~r~es sur la base du traitement 
indiciaire du grade de l'ayant-droit. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret sera 
publie au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-389 du 27 juin 1990 
portant nomination du Camarade MOUNZEO 
(Marius) en qualit~ de Directeur de la 

°'Promotion et de l'Animation Sociale ~ 
la Direction G~n~rale des Affaires 
Sociales du Minist~re de la Sant~ et 
des Affaires Sociales. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctions allou~es j 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; · 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n.° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver- 
nement ; A 

Vu le d~cret n 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des � Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet ~ntendu, 

. DECRETE 

Article 1er : Le Camarade MOUNZEO 
(Marius), Administrateur de Sant~ de 3~ 
~chelon, est nomm~ Directeur de la Pro 
motion et de l'Animation Sociale ~ la 
Direction G~n~rale des Affaires Sociales 
du Minist~re de la Sant~ et des Affaires. 
Sociales. 
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Article 2 : Le Camarade MOUNZEO (Marius) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de la Sant~ et 
des Affaires Sociales, 

OSSEBI DOUNIAM 

Le Ministre des Finances et du Budget, 
Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-390 du 27 juin 1990 
portant nomination du Camarade ITOUA 
(Guy Gaston) en qualit~ de Directeur 
de la Coop~ration Economique au 
Minist~re du Plan et de l'Economie. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

! Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims,des 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet ~ntendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade ITOUA (Guy 
Gaston), Administrateur d~s Services Admi 
nistratifs et Financiers, est nomm~ Direc 

teur de la Coop~ration Economique au 
Minist~re du Plan et de 'Economie. 

Article 2 : Le Camarade ITOUA (Guy 
Gaston) percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
·abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Par. le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
.du Plan et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMB~NDZET 

L Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-394 du 27 ju1n.1990 '·' 
portant nomination de Mr NGUEIBILI (Jean) 
en qualit~ de Directeur du Contr~le et 
de l'Orientation au Mihist~re de 'Economie 
Foresti~re. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre-1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonctioh Publique ; . 

Vu le d~cret n° 82-293 du 16 avril 1982 
portant attributions et organisation de 
la Direction du Contr~le et de r'Orien 
tation ; -.· 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de .fonction all~u~es 
aux titulaires de certains postesadminis 
tratifs ; 

- Vu le d~cret n° 85-728 du 17 mat 1985 
portant attributions et organisation du 
Minist~re de l'Economie Foresti~re; 
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Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 

portant nomination du Premier Ministre; 
r Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 

portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entemdu 

DECRETE : 

Article 1er : Mr NGUEIBILI (Jean), 
Ing~nieur Statisticien Economiste, est I 
nomm~ Directeur du Contr~le et de l'0rien 
tatibn au Minist~re de l'Economie Fores 
ti~re. 

Article 2 : Mr NGUEIBILI (Jean) perce 
vra les indemnit~s pr~vues par les textes 
en vigueur.° 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toues dispositions ant~rieures 
contraires'et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 ju1n 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse, Souchlaty P0ATY 
• Le_Ministre d'Etat, Ministre de 
I'Economie foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Datase NG0LL0 
Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-395 du 27 ju1n 1990 
portant nomination de Mr NGASSEMB0 
(Adolphe) en qualit~ de Directeur 
de la Sylviculture et de l'Adminis 
tration Foresti~re au Secr~tariat 
G~n~ral ~ l'Economie Foresti~re du 
Minist~re de I'Economie Foresti~re. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 

•+ 
4 $ 

Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 
portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction P~blique ; . -· 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction. allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~ret n° 85-728 du 17 mai 1985 . 
portant attributions et organisation du 
Minist~re de l'Economie Foresti~re ; . 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; . 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet .entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr NGASSEMB0 (Adolphe), 
Ing~nieur des Eaux et For~ts, est nomm~ 
Directeur de la Sylviculture et de l'Admi 
nistration Foresti~re au S~cr~tariat 
G~n~ral ~ l'Economie Foresti~re du Minis 
t~re de 'Economie Fresti~re. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
'indemnit~s pr~vues par les textes en 

vigueur. 

Article 3 Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
.de la date. de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Par, le. Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 
Le Ministre d'Etat, Ministre 
de l'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NG0LL0 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 
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I' 

- DECRET N'° 90-396 du 27 juin 1990 
portant nomination de Mr PEA (Daniel) 
en qualit~ de Directeur R~gional du 
D~veloppement Rural de la Bouenza 
au Minist~re de la Jeunesse et du 
D~veloppement Rural.. 

¢ (LE PREMIER MINISTRE) 

Vu,la, Constitution ;: 
Vu la,lpj; n 02189·du 14 novembre 1989 

ppr,tan.t. RefontedStatut G~n~ral de la 
',Fpp@tipn, Publ4ges+; 

''' ~,led~cretin? 82-595 du.18 ju1n 1982 fixant. les .indemndt~s·defonction allou~es 
aix titulaires.de. certainspostes adminis +,X 
tratifs ;. 
'~le d~cret n° 89+6311du 7 ao~t 1989 

P@rtant nomination·du'.Premier Ministre ; 
Vu,le. d~cret·n9 89-633 du 12 ao~t 1989 

portant.nomination»des.Membres du Gouver 
n~ment.;. 
ju le dcret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

portant .organisation des int~rims des 
M~mbres. du Gouvernement ; : 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Mr PEA (Daniel), Ing~nieur 
Agronomy , est nomm~ Directeur du D~velop 
pement 'ural.de la Bouenza, en remplace 

. ment d. Mr;NGOULOU (Jacques), appel~ ~ 
d'autres.fonctions. 
} % 
' Article'2 L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville,le 27 juin 1990 

·Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

-  Gabriel OBA» APOUNOU 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
' 

l 

-DECRET N° 90-397 du 27 juin 1990, 
portant nomination de Mr BAHAK0ULA 
(Auguste) en qualit~ de Directeur du 
Centre National des Semences Am~ 
lior~es au Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural. 

I 
(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs ; 

Vu le d~cret n° 83-011 du 11 Janvier 
1983 portant cr~ation et organisation du 
Centre National des Semences Am~lior~es ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 
I' 
Article 1er : Mr BAHAK0ULA (Auguste), 

Ing~nieur Agronome, est nomm~ Directeur 
du Centre National des Semences Am~lior~es 
au Minist~re de la Jeunesse et du D~velop 
pement Rural en remplacement de Mr BIMP0L0 
(Paul), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les. 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 
toutes dispositions ant~rieures contraires et 
qui prend effet ~ compter de la date de 
prise de fonctions de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 
Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 
Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la' Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

·� GABRIEL OBA AP0UN0U 
Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSS 

.1 
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- DECRET N'° 90-398 du 27 juin 1990 
portant nomination de Directeurs 
R~gionaux de l'Economie Foresti~re 
au Minist~re de l'Economie Foresti~re. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 021-89du 14 novembre 1989 

portant efonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es 
aux titulaires de certains postes adminis 
tratifs; 

Vu le d~cret n° 85-728 du 17 mai'1985 
portant attributions et organisation du 
Minist~re de l'Economie Foresti~re; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant homination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989; 
portant organisation des int~rims des I 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Les Camarades, dont les 
nom et pr~noms suivent, sont nomm~s Direc 
teurs R~gionaux de l'Economie Foresti~re 

• au Minist~re de l' conomie Foresti~re:. 
Il s'agit de 

BRAZ2AULLLE 
Mo@oNZ~LT (Joseph), Ing~nieur des Eaux 
et For~ts. 

KOUILOU 
- ~NTSIRA (Marcel), Ing~nieur des Eaux 

et For~ts. 

NIARI 
- NKOU (Serge Albert), Ing~nieur des Eaux 

et For~ts. 

LEKOUMOU 
- MB~NGOU (Jacques), Ing~nieur des Tech 

niques Foresti~res. 

BOUENZA 
- NFC~KA (Auguste), Ing~nieur des Eaux 

et For~ts. 

POOL 
- NKASSA (Michel), Ing~nieur des Tech 

niques Foresti~res. 

PLATEAUX 
- 'MASSENGO MILANDOU (Denis), Ing~nieur 

des Eaux et For~ts. 

CUVETTE 
BAOBAB (Noel), Ing~nieur des Eaux et 
For~ts. 

SANGHA 
- MVOULA (Roger Bienvenu), Ing~nieur des 

Eaux et For~ts. 

LIKOUALA 
- BOULINGUI (Gaston), Ing~nieur des Tech 

niques Foresti~res. 

Article 2 : Les Camarades sus-nomm~s 
percevront les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions des in 
t~ress~s, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
l'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

.Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 
' 

Edouard GAKOSSO 

DECRET N° 90-399 du 27 juin 1990 
portant nomination de Magistrats. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la· Constitution ; 
Vu.la lo0i n° 42-61 du 20 juin 1961 

portant Statut de la Magistrature et les 

+,· 
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DECRETE : 

1° - TRIBUNAL POPULAIRE D'ARRONDISSEMENT 
DE POTO-POTO BRAZZAVILLE 

Article 1er : Les Magistrats, dont les 
nom et pr~noms suivent, sont nomm~s dans 
les Juridictions ci-apr~s : 

Vice-Pr~sident KOUZOUNGOU (Auguste) en 
remplacement de ELENGA° 
(Ferdinand) appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Juges du Si~ge MAKOSSO (Emilie) 
BIKOUMOU MASSOLOIA 
(Jos~phine) 
NGOULOU (Narcisse) 

•• NANGA-NANGA (Gr~goire) 
NTSIKA (Christine) 

Procureur de la R~publique 
MOUYABI (Gilbert) en remplacement de 
BATY (Benoit) appel~ ~ d'autres fonctions. 

Substitut du Procureur de la R~publique 
OTOLO (Jonas) .>· 

. 
Procureur de la R~publique : 

MASSA (Jean--Pierre) en replacement 

Substituts du Procureur de la R~publique : 
KAMA (Jean-Jacques) 
ELENA (Norbert) 

3° - TRIHNAL POPULATRE D'ARRONDISSEENT 
DE MWOUMVCU POINTE-NOIRE 

Pr~s1dent : NUELE (Lamyr) en remplacement 
de KCUMU (Pascal) appel~ ~ 
d'autres fanctians. 

Vice-Pr~sident : NKUUNKU (Donatien) en 
replacement de MAHUNGU 
NCUAKUU, appel~ ~ d'autres 
fancticns. 

Juge du Si~ge : SUAMUNU (Jean--F~lix) 

Procureur de la R~publique : 
MILANDXU (Jocelyne) en remplacement de 

NDAYI (Thad~e), appel.~ ~ d'autres factions. 

4° - TRIHUNAL POPULAIRHE DU DISTRICT DE 
LOUVAKOU LOU0YD 

Pr~sident : MALANDA (Julien Auxne) en 
replacement de MAKELE FUUKOU 
appel~ ~ d'autres fanctians. 

Juge du Si~ge : MUKETO (Fr~d~ric) 

Substitut du Procureur de la R~publique : 
BAEELA (Guy Christophe) 

5° - TRIHNAL POPULATRE DU DISTRICT 
DE MAD INU 

2° - TRIBUNAL POPULAIRE D'ARRONDISSENT 
DE BACONGO BRAZZAVILLE 

Pr~sident : NGMA (Alphonse) en remplacement 
de NTUUADI PACKA (Benoit) appel~ ~ d'autres factions. 

Vice-Pr~sident : ELENGA (Ferdinand) en 
replacement de DALMIDA 
MELE (Flora) appel~~ ~ 
d'autres fancticns. 

Juges du Si~ge : MANTISSA (Cath~rine) 
TWANDZA (Jean--Pierre) 
NTELANKE (Jean) 

Procureur de la R~publique : 
ALINUI NGASSAKI en replacement de 
ESSAMT-AGATSE appel~ ~ d'autres 
fanctians. 

ESSAMI-NGATSE en remplacement 
de KIMBEMBE (Yvonne) appel~e ~ d'autres fonctions. 

Pr~sident 

textes modificatifs subs~quents ; 
Vu la loi n° 53-83 du 21 avril 1983 

portant r~organisation de la Justice en 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n? 83-1078 du 15 d~cembre 
1983 portant rectificatif du Paragraphe 4 
de l'article 1er du d~cret n° 82-595 du 
18 juin 1982 fixant les indemnit~s de 
fonction allou~es aux titulaires de certains 
postes administratifs, en ce qui concerne 
le Minist~re de la Justice; 

Vu le d~cret n° 83-162 du 2 mars 1983 
portant institution d'une indemnit~ de 
suj~tion en faveur du Personnel relevant 
du Minist~re de la Justice; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 
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Pr~sident 

Pr~sident 

OSSIBI (Albert) en remplace 
ment de MABOUNDA MANGANGA, 
appel~ ~ d'autres fonctions. 

KIBI (Ignace) en remplacement 
de MASSENGO (Prosper) appel~ ~ d'autres fonctions. 

- DECRET N° 90-400 du 27 juin 1990 
·portant nomination de Mr SAMBA(Julier 

Odilon) en qualit~ de Directeur des 
Etudes et de la Planification au 
Minist~re de la Justice, charg~ des 
R~formes Administratives. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Cnst1tut1cn ; 
Vu la l0i n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refante du Statut G~n~ral de la 
Fanctian Pub]ique; 

Vu le d~cret n° 77-228 du 5 mai 1977 
portant cr~at.ian de la Direction des » 
Etudes et de la Planification au sein 
des Minist~res ; . 

Mu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s allcu~es aux tit- 
laires de certains pastes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 83-162 du 2 mars 1983 
portant institutian d'une indemnit~ de 
suj~tian en faveur du personnel relevant 
du Minist~re de la Justice; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 at 1989 
ortant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 a~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver- 
nement ; • 

tu le d~cret 'h° 89-640 du 31 aoat 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

Article 1er : Mr SAMA (Julien 0di1an), 
Administrateur du Travail, est nm~ 
Directeur des Etudes et de la Planification 
au Minist~re de la Justice, charg~ des 
r~fores Administratives. 

Article 2 ; L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigeur. 

Article 3: Le pr~sent decret, qui 
abrage toutes dispositions ant~rieures 
cantraires et qui prend effet ~ carpter 
de la date de prise de factions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 
Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice charg~ des R~fores Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 
Le Ministre des Finances.et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

go - TRIBUNAL POPULAIRE DU DISTRICT DE 
DJ AMBALA 

de NZOALA (Patrice) appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

Substitut du Procureur de la R~publique 

BABINDAMANA (Jacques) 

6° - TRIBUNAL POPULAIRE DU DISTRICT DE 
SIBITI 

Procureur de la R~publique 
LOEMBA (Andr~) 

70 TRIBUNAL POPULAIRE DU DISTRICT 
D'OWANDO 

Pr~sident : TOUTISSA (Jean Claude) 

8° - TRIBUNAL POPULAIRE DU DISTRICT 
D'IMPFONDO 

Procureur de la R~publique 
MOUYABI (Paul Blaise) en remplacement 
de TSIELE GAMBIA (Anselme) appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Article 2 : Les int~ress~s percevront 
les indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions des int~ 
ress~s, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 
Le Garde des Sceaux, Minis.tre de la 
Justice charg~ des R~formes Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 
Le Ministre des·Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
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r 
- DECRET N° 90-401 du 27 juin 1990 
portant nomination des Secr~taires 
G~n~raux et Secr~taires charg~s des 
Affaires Economiques et Sociales 
des R~gions et des Districts. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

. Vu'la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims. des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Les Camarades, dont les 
nom et pr~noms suivent, sont nomm~s Secr~ 
taires G~n~raux et Secr~taires charg~s des 
Affaires Economiques et Sociales des R~ 
gions et des Districts. Il s'agit de 

REGION DU KOUILOU -- - - - 
' Secr~taire G~n~ral : DOMBET (Guy Germain) 

Secr~taire charg~ des Affaires Economiques 
et Sociales GANKOUE (Alphonse) 

Districts 

- District de Madingo-Kaves 

Secr~taire G~n~ral : BEBA (Francois) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : GAGNAMI (Francois) 

- District de Kakamou~ka 

S~cr~taire G~n~ral : KOUENDENDE (R~mi) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : EKOKA (Samuel) 

- District de Mvouti 

Secr~taire G~n~ral : AKAMEYONG (Narcisse) 
Secr~taire charg~ des Affaires 

Economigues et_Sociales TSOUMOU (Lucien) 

- District de Hinda 

Secr~taire G~n~ral : BONGO (Anaclet) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MOUKO (Gaspard) • 
REGION DU NIARI 

Secr~taire G~n~ral : NGAFOUOMO (Charles) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : OKIMI (Barth~l~my) 

Districts 

- District de Louvakou 

Secr~taire G~n~ral : SAMBA (Maurice) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales: GOKEMAKA (Jean 

Gregoire) 

- District de Kimongo 

Secr~taire G~n~ral : ONKOUNGUILA (Daniel) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales BOPOUMBOU (Jean 

Marie) 

- District de Kibangou 

Secr~taire G~n~ral : OLLEBE (Thomas Julliard) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : BAKETOUKILA 

(Albert) 

- District de Div~ni~ 

Secr~taire G~n~ral : OTHA (Fr~d~ric) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MOUNDELE (Faustin) 

- District de Mayoko 

Secr~taire G~n~ral : OBELE (Denis) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales :.MITOMINI (Georges) 

- District de Moutampa 

Secr~taire G~n~ral : NKOULOU (Faustin 
Narcisse) 

Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : NGOYA (Michel) 

REGION DE LA LEKOUMOU 

Secr~taire G~n~ral : BIPFOUMA (Eug~ne) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
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conomiques et Sociales 

i 
- District de Sibiti 

ONGUEME-MOKE 
(Constant Gaston) 

- District de Mfouati 

Secr~taire G~n~ral : DOHA (Daniel) 
Secr~taire charg~ des Affaires 

Economiques et Sociales IKESSI (Antoine) 

- District de Mouyondzi 

Secr~taire G~n~ral : MAKISSONAMENE (Charles) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : ONANGA (Jean Didace - District de Komono 

3ecr~taire G~n~ral : NGOMVOULI (Michel) 
3ecr~taire charg~ des Affaires 
zconomiques et Sociales : ANDZI (Jean Andr~) 

ecr~taire G~n~ral : DIETOUHANGANA (Th~ophile) 
ecr~taire charg~ des Affaires 
conomiques et Sociales : ONTSAKA (Albert) 

- District de Zanaga 

ecr~taire G~n~ral : AKOLI OPINA (Mazel) 
ecr~taire charg~ des Affaires 
conomiques et Sociales : BOUITY (Lodoss) 

- District de Bambama 

ecr~taire G~n~ral : BITSIKOU (Pierre) 
ecr~taire charg~ des Affaires 
conomiques et Sociales : IBUMBO (Jean Pierre) 

REGION DE LA BOUENZA 

Secr~taire G~n~ral : MBENGUE (Luc) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : IBARA (Jean Baptiste) 

Districts 

- District de Madingou 

Secr~taire G~n~ral : OKANDZE (Emmanuel) 
Secr~talre charg~ des Affires 
Economiques et Sociales : OKOMBA (Gilbert) 

- District de Nayi 
Secretaire General : LONZANGO (Daniel) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : ONDOUNGOU (Germain) 

- District de Loudima 

Secr~taire G~n~ral : NGOUBILI (L~on) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MAYALA (Fid~le) 

- District de Boko-Songho 

Secr~taire G~n~ral : AYALE (Francois) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : IBATA (Aim~ Andr~) 

REGION DU POOt 

Secr~taire G~n~ral : COTODY MAGOUD (Biconite) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : NDINGA (Arthur) 

Districts. 

- District de Kinkala 

Secr~taire G~n~ral : POUMOKO (Alphonse) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MVOUKANI (Odile 

Virginie) 

- District de Boko 

Secr~taire G~n~ral : OBAMBI (Cl~ment) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : NZIE (Martin) 

- District de Mindouli 

Secr~taire G~n~ral : BOLENGA BAUDZEMBET 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : KIBANGOU (Jonas) 

- District de Kindamba 

Secr~taire G~n~ral : AUYO (G~rard) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : BENGUI (Emile) 

- District de Mayama 

Secr~taire G~n~ral : EKONDJO (Marcel) 
Secr~taire charg~ des Affaires  
Economiques et Sociales : NGOULOU (Auguste) 

- District de Goma-Ts~-Ts~ 

Secr~taire G~n~ral : MOUKALA PIKA (Antoine) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : ELENGA (Gaston) 
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- District de Ngab~ 

Secr~taire G~n~ral : MBOUMBA (Stanislas) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : NZIENGUI LALAMBA 

REGION DES PLATEAUX 

1 District e Boundii 

Secr~taire G~n~ral : IMBOUNOU (Andr~) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : KIASSALA (Auguste) 

- District de Mossaka 

Secr~taire G~n~ral : BOUKAMA (Paul Marie) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MAYALA MATINDI 

(Gabriel) 

Secr~taire G~n~ral : MABIALA (Charles) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : NGONO (Charles) 

- District d'Oyo 
Districts 

- District de Djambala 

Secr~taire G~n~ral : OLEA (Christophe) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : KIBENDO (Malgaches) 

- District d'Abala 

Secr~taire G~n~ral : MABASSI (L~onard) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales BONVOUKA (Jo~l 

Prosper) 

- District de Gamboma 

Secr~taire G~n~ral : ENATA (Louis) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MBEYE MALENET 

(Jean Bernard) 

-- District de L~kana 

Secr~taire G~n~ral : MALONGA Ga~tan) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MOUSSITI (Jean Joseph) 

- District de Loukol~la 

Secr~taire G~n~ral : EWATA (Joseph) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MOUNDILA (Albert) 

District d'Owando 

Secr~taire G~n~ral : OMBOUANKOUI (Louis) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales MASSENGO (Bruno) 

District de Makoua 

Secr~taire G~n~ral : NGOUONO (Dominique) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : EKONAMBOU (Jasmin) 

- District de Mbomo 

Secr~taire G~n~ral : MAKITAS (Philippe) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : BOUNGOU GOUERI 

(Antoine) 

REGION DE LA CUVETTE 

Secr~taire G~n~ral : IBARA-GO (Constant) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sciales :NAKOUMOUYOULA (Bernard) 

- District de Kell~ 

Secr~taire 

Secr~taire 
Economiques 

G~n~ral : SOUNGA-KOUBA (Hermes Marie 
Joseph) 

charg~ des Affaires. 
et Sociales : MOUNDINGA (Rapha~l) 

· Secr~taire G~n~ral : BAB (Alexandre) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : NGOULOU (Pierre) 

- District d'Ewo 

Secr~taire G~n~ral : DOUMA (Rigobert) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : OSSEBI AKOUR 

(Maurice) - District d'Okoyo 

Secr~taire G~n~ral : MABIALA (Auguste) 'REGION DE LA SANGHA 
Secr~taie charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : DOUBIS NDZOBAP (Emmanuel). ,Secr~taire G~n~ral : ESSIE (Marcel) 

Districts 
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Secr~taire charge des Affaires 
Economiques et Sociales : MBERI (Mathias) 

Districts 

toutes dispositions ant~rieures contraires 
et qui prend effet ~ compter de la date de 
prise de fonctions des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officiel. 

- District de Mok~ko Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Secr~taire G~n~ral : GOMA (Serge Armand) Par le Premier Ministre, 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales TCHICAMBOU Alphonse Souchlaty POATY 

MAVOUNGOU (Laurent) 

- District de Semb~ 

Secr~taire G~n~ral : DJEMBO MAVOUNGOU 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : ONKA (Victor) 

- District de Souank~ 

Secr~taire G~n~ral : GOUOTO BIVOUTILA 
( Basile l 

Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MALEMBANI 

(Emmanuel) 

REGION DE LA LIKOUAL 

Secr~taire G~n~ral : ABOURI-NDAM 
Secr~taire charg~ de. Affaires 
Economiques et Sociales : KOUMAMPO (Pierre) 

Districts 

- District d'Impfondo 

Secr~taire G~n~ral : BABAKILA (F~licien) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : NGOUAKA (Jean 

F~lix) 

- District de Dongou 

Secr~taire G~n~ral : BOUNGOU-LOUFOUA 
(Cl~ment Hugues) 

ecr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : MOUSITA (Emmanuel) 

- District d'Ep~na 

Secr~taire G~n~ral : BAMBOU (Ernest Lambert) 
Secr~taire charg~ des Affaires 
Economiques et Sociales : ACKA (Saturnin) 

Article 2 : Les int~ress~s percevront les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge 

Le Ministre de l'Administration du 
Territoire et du Pouvoir Populaire, 

Colonel C~l~stin GOMA FOUTOU 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

·'Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- _DECRET N° 90-402 du 27 juin 1990 
portant nomination du Docteur MADZOU 
(Gabriel) en qualit~ de Directeur de 

'Hygi~ne et du G~nie Sanitaire ~ la 
Direction G~n~rale de la Sant~ Publique 
du Minist~re de la Sant~ et des Af 
faires sociales. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s allou~es aux titulair 
de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nemen t; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Docteur MADZOU (Gabriel 
'M~decin de Te ~chelon, est nomm~ Directeur 
de l'Hygi~ne et du G~nie Sanitaire ~ la 
Direction G~n~rale de la Sant~ Publique· 
du Minist~re de la Sant~ et des Affaires 
Sociales. 
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· Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-405 du 27 juin 1990 
portant nomination de Directeurs a 
Secr~tariat G~n~ral ~ la Justice et 
aux R~formes Administratives au 
Minist~re de la Justice charg~ des 

·R~formes Administratives. 

(LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021--89 du 14 novembre 1989 

portant refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu la loin° 42-61 du 20 juin 1961 
portant statut de la Magistrature et les 
textes modificatifs subs~quents ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs 

Vu le d~cret n° 83-162,du 2 mars 1983 
portant institution d'une indemnit~ de 
suj~tion en faveur du Personnel relevant 
du Minist~re de·la Justice ; 

·Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret .n° 89-633 du 12 ao~t 1989 

portant nomination d@s Membres du Gouver_ 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aa~t 1989 , 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er Les personnes, dont les 
nom et prenoms suivent, sont nomm~es en 
qualit~ de : 

Directeur des Affaires Administratives 
@tiraci~res_: 

MABIALA MAMPASSI, Administrateur des 
Services Administratifs et Financiers. 

Directeur des Affaires Administratives, ,-- - . -�- --· . - .. _ ... ·--- - Aviles, Financres et du Sceau 

MISSAM0IJ (Joseph), Magistrat. 

Directeur de: Af'faire: Criminelles et 
0:,Grice: : 

ELENGA (Ferdinand), Maistrat, cumulati 
vemcnt avec 3c: f'onctions au Tribunal 

I Populair� d'Arrondi�aernent de Bacongo Brazzaville. 

Directcur des R~formes Administratives et ae '4 Poucvn1sat1on 

MAY0ME (Marcel), Administrateur des 
Services Administratifs et Financiers. 

Article 2 : Les int~ress~s percevront 
les indemnit~s pr~vues par les textes en 

·vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions des in- 

,t~ress~s, sera publi~ au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty P0ATY 

ie Garde des Sceaux, Ministre 
de la justice, charg~ des . 
R~formes Administratives, 

Alphonse NZ0UNG0U 
Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SSO 

article 2 : Le Docteur MADZ0U (Gabriel) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera enregistr~ au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de la sant~ et 
des Affaires sociales, 

0SSEBI D0UNIAM 
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i 
- DECRET N° 90-406 du 29 juin 1990 
portant nomination du Camarade BAY INA 
(Paul) en qualit~ de Directeur des 
Statistiques D~mographiques et Sociales 
au Centre National de la Statistique et 
des Etudes Economiques du Minist~re du 
PLan et de I'Economie. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; ¢' 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entenau, 

DECRETE : 
, 

Article 1er : Le Camarade BAYINA (Paul), 
Ing~nieur Statisticien D~mographe en Chef, 
est nomm~ Directeur des Statistiques D~mo 
graphiques et Sociales au Centre National 
de la Statistique et des Etudes Economi 
ques du Minist~re du Plan et de l'Economie. 

Article 2 : Le Camarade BAYINA (Paul) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur, 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de. la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le. 29 juin 1990' 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY :-•··- - - 

Le Ministre d'Etat, Ministre du. 
Plan et de l'Economie, 

" ' Pierre MOUSSA . ,. . � 
Le Ministre du Travail et de la' , , . ' S~curit~ Sociale, " 

-. Jeanne DAMBENDZET 
Le Ministre des Finances et du Budget,. 

Edouard GAKOSSO ' 

- DECRET N° 90-407 du 29 juin 1990 
portant nomination de Mr MAHOUNGOU 
TEKANIMA (Fr~d~ric) en qualit~ de 
Directeur des Etudes et de la Plani 
fication ~ 'Office National de 
l'Emploi et de la Main -d'Oeuvre. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la.loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant .Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu la loi n° 001-86 du 22 f~vrier 1986 
remplacant et compl~tant la loi n° 03-85 
du 14 f~vrier 1985 portant cr~ation de 
1'Office National de l'emploi et de la 
Main-d'Oeuvre et modification du Code du 

• Travail ; 
Vu le d~cret n° 85-593 du 17 avril 1985 

portant r~organisation du Minist~re du 
Travail, de l'Emploi,·de la Refonte de 
la Fonction Publique et de la Pr~voyance 
Sociale ; • 

Vu le d~cret n° 85-729 du 17 mai 1985 
portant organisation et Fonctionnemen t 
de I'Office National de l'Emploi et de 
la Main-d'Oeuvre ; 

Vu le d~cret n° 77--228 du 5 mai 1977 
portant cr~ation de la Direction des Etudes 
et de la Plan1fication au sein des Minis 
t~res; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s allou~es aux ttitu 
laires de certains postes administratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Mr MAHOT"· .JU--TEKANIMA 
(Fr~rfcT, Administrat • du Travail, 
est nomm~ Directeur des .udes et de la 
Planification ~ l'office National de 
l'Emploi et de la Main-d'Oeuvre. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en v1gueur. 
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' 

- DECRET N° 90-409 du 29 Juin 1990 
portant nomination du Camarade NGOMA (Paul) 
en qualit~ de Directeur des Syntheses 
Economiques au Centre National de la \ Statistique et des Etudes Economiques du 
Minist~re du Plan et de l'Economie. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre du 
PLan et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982 

fixant les in~emnit~s allou~es aux titu 
laires .de certains postes administratifs 

. Vu le d~cret n° 89-631 .du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Minlstre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver .nement ; . · 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

·; DECRETE : ; 

Article 1er: Le· Camarade LGOMA 
(Paul\t 

.Inge�ieur Statisticien Econo�iste, est · 
nomm~ Directeur des Syntheses Economiquos ·au Centre National de la Statistique et 
.des Etudes Economiques du Minist~re du 

\ 

l Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, \ 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 

fixant les indemnit~s allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Le Camarade GUI-DIBY 
(Michel--No~), Ing~nieur Statisticien, est 
nomm~ Directeur des Statistiques G~n~rale ; 
au Centre National de la Statistique et 
des Etudes Economiques du Minist~re du. 
Plan et de l'economie. 

Article 2 : Le Camarade GUI--DIBY 
M±chef Ne percevra les indemnits 
pr~vues par les textes en vigueur. 

o" 

- DECRET N° 90-408 du 29 juin 1990 
portant nomination du Camarade GUI--DIBY 
(Michel-No~) en qualit~ de Directeur des 
Statistiques G~n~rales au Centre National 
de la Statistique et des Etudes Economi 
ques du Minist~re du Plan et de l'Economie. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Article 3 : Le pr~sent 'd~cret, qui. 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~·Brazzaville, le 29 juin 1990 

Par.le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 
I 

Le Ministre du Travail et de l% 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
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Plan et de j'Economie. 

Article 2 : Le Canarade NG0MA (Paul) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal 0f 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 juin 1990 

Alphonse Souchlty P0ATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre du 
Plan et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0S0 

- DECRET N° 90-410 du 29 Juin 1990 
portant nomination du Camarade M0UASSA 
(Francois) en qualit~ de Directeur 
Administratif et Financier au Centre 
National de la Statistique et des Etudes 
Economiques du Minist~re du PLan et de 
I'Economie. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu le d~cret n° 82-595 du 18 ju1n 1982 

fixant les indemnit~s allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs 

Vu le d~cret'n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier MInistre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination.des Membres du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du.31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Camarade M0UASSA (Fran 
cois), Administrateur des Services Admi 
nistratifs et Financiers, est nomm~ 
Directeur Admininistratif et Financier 
au Centre National de la Statistique et 
des Etudes Economiques du Minist~re du 
Plan et de l'Economie. 

Article 2 : Le Camarade M0UASSA 
(Francois) percevra les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal 0fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre du 
PLan et de l'Eonomie, . 

Pierre MOUSSA 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-411 du 29 juin 1990 
por~ant nomination de Mr L0UTETE DANGUI, 
en qualit~ deD irecteur du Centre d'Ap 
plication de la Statistique et de la 
Planification au Minist~re du Plan et 
de l'Economie: 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n°·021-89 du 14 nov�mbre 1989/ 

,portant efonte du Statut G~n~ral de la 
·Fonction Publique 
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Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs 

Vu le d~cret n° 83-854 du 22 novembre 
1983 portant cr~ation du Centre d'Appli 
cation de la Statistique et de la Plani 
fication ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; . 

Vu le d~cret n'° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article 1er : Mr L0UTETE DANGUI, Ing~ 
nieur Statisticien, est nomm~ Directeur 
du Centre d'Application de la Statistiue 
et de la Planification au Minist~re du 
Plan et de l'Economie. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend·effet ~ comipter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA 

Le Mnistre du Travail et de 
la' S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre·des Finances et du Budget 
. Edouard GAK0SSO 

- DECRET N° 90-418 du 30 juin 1990 
portant nomination de Mr NGAK0SS0 
(Antoine) en qualit~ de Directeur 
du Projet "Programme Alimentaire 
Mondial 35-87" au Minist~re de la 

.Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

( LE PREMIER MIN ISTRE) 
Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 

portant Refonte du Statut G~n~ral de la 
Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 
fixant les indemnit~s allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 88-185 du 1er mars 1988 
portant cr~ation de la.Direction de Coor 
dination et de Contr~le des Projets PAM, 
et des Directions des Projets PAM ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31,a~t 1989 
_T portant organisation des int~rims des 
--.Membres du Gouv~rnement ; 

· Le Conseil de Cabinet entendu, 
. DECRETE: 

-· . l'\ - - 
Article 1er : Mr NGAKOSSO (Antoine), 

Attach~ des Services Administratifs et 
.Financiers, est nomm~ Directeur du Projet 
·"Programme Alimentaire Mondial 35-87 
.au Minist~re de la·Jeunesse et du D~velop 
pement Rural, en remplacement de Mr 
MAH0UNG0U (Auguste), admis ~ la Retraite. 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en 

.vigueur.. 

'Article_3 : Le pr~sent d~cret, qui 
abroge toutes dispositions ant~rieures 
contraires et qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

'Fait ~ Brazzaville,le 30 juin 1990 
f o. 

Par le Premier Ministre,,' % 

·Alphonse Souchlaty P0ATY 
Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU 
Le Ministre des Finances et du Budget; 

Edouard GAKOSSO, 

gt-- 
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ACTE EN ABREGE 

Par arr~t~ n° 1311 du 4 juin 1990, la 
Camarade MAHOUNGOU, n~e TSATHI (Francoise), 
Professeur certifi~ d'Education Physique 
et Sportive de 5~ ~chelon, est nomm~e 
Chef de la Division du Journal Officiel et 
de la Documentation au Secr~tariat G~n~ral 
du Gouvernement en remplacement du Cama 
rade (Daniel) NSENDE, appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

La Camarade MAHOUNGOU n~e TSATHY (Francoise) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ 
ress~e. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

- AVIS N° 01--90 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ s~isi, 
selon la proc~dure d'urgence, le 17 mars 
1990 par lettre-requ~te n° 0221 du 15 mars 
1990 du Pr~sident de la R~publique, dans 

jles conditions pr~vues par l'article 49 
de la Constitution et par la loi n° 074-84 

du 7 novembre 1984, d'un projet d'ordon 
nance donnant l'aval de 'Etat pour une 
Convention de cr~dit acheteur d'un montant 
de FF,9 477 500 consenti par le BANCO DI 
NAPOLI INTERNATIONAL S. A. ~ la Soci~t~ 
de I'H~tel MAYA-MAYA pour la r~novation de 
I'H~tel M~ridien. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 

portant organisation et fonctionnement du 
Conseil Constitutionnel ; 

Vu la loi n° 006-89 du 17 f~vrier 1989 
autorisant le Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement ~ l~gif~rer par ordon 
nance dans les mati~res ~conomiques relevant 
de la comp~tence de la loi; 

Vu l'ordonnance n° 25--86 du 19 septem 
bre 1986 portant r~glementetion des con-- 

• ditions d'octroi et des modalit~s de 
gestion des avals de I'Etat ; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu 

Consid~rant que le Conseil Constitution 
nel, r~guli~rement saisi dans les condition 
pr~vues par·les dispositions constitution 
nellles de l'article 49 et par celles de 
la loi du 7 novembre 1984..susvis~e, est 
comp~tent pour donner l'avis sollicit~ ; 

Consid~rant que le projet d'ordonnance 
·soumis ~ l'avis du Conseil Constitutionnel 
tend ~ accorder l'aval de l'Etat au cr~dit 
acheteur sollicit~ par la Soci~t~ de 'H~te 
MAYA--MAYA, Soci~t~ d'Economie Mixte ; 

Consid~rant que l'aval de 1'Etat accord~ 
aux cr~dits sollicit~s par les Soci~t~s 
dont l'Etat participe au capital, comme en 
l'esp~ce, constitue un engagement financier 
de l'Etat ; 

Consid~rant qu'en vertu de l'article 46 
de la Constitution, les engagements finan 
ciers de l'Etat, pour lier r~guli~rment 
la R~publique, doivent ~tre autoris~s par 
le l~gislateur en tant qu'il vote le budget 
et en controle l'ex~cution ;.qu'il en 
r~sulte que l'acte par lequel I'Etat donne 
son aval doit ~tre une loi ou un acte de 
valeur l~gislative 

Consid~rant que c'est ~ bon droit que 
le Pr~sident de la R~publique, en appli= 
cation de l'article 49 de la Constitution 
et de la loi n° 004-87 du 17 f~vrier 1987, 
tend ~ prendre un projet d'ordonnance, 
texte de valeur l~gislative, pour accorder 
l'aval de l'Etat ~ la Soci~t~ d'Economie 
Mixte de l'H~tel MAYA-MAYA. 

Consid~rant que le projet d'ordonnance 
dont s'agit constitue une mesure d'ex~ 
cution des t~ches ~cconomiques urgentes; 

Consid~rant que le projet d'ordonnance 
dont. s'agit constitue une mesure d'ex~ 
cution des taches ~conomiques urgentes; 

Consid~rant que l'examen au fond des 
dispositions en projet, article par arti 
cle, ne r~v~le aucune inconstitutionnalit~ 

EMET L'AVIS 

Article 1er : Le projet d'ordonnance 
susmentionne, . soumis a l'avis du Conseil 
Constitutionnel, est conforme ~ la Consti 
tution. 
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Article 2 : Le pr~sent avis sera publi~ 
au Journal Officiel de la R~publique. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel, 
dans sa s~ance du 27 mars 1990, en pr~sence 
de : 

- G~n~ral de Brigade Pr~sident du Conseil 
(Louis) SYLVAIN-GOMA Constitutionnel, 

- (Christophe)'MOUKOUEKE Vice-Pr~sident 
- (Oscar) SAMBA Rapporteur 
- (Charles Maurice) SIANARD Membre 
- (Nicolas) MONDJO Membre 
- (Emmanuel) NDEBEKA Membre 

Brazzaville, le 29 mars 1990 

Le Pr~sident du Conseil 
Constitutionnel, 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil 
Constitutionnel, 

Oscar SAMBA 

- AVIS N° 02-90 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, 
selon la proc~dure d'urgence, le 17 mars 
1990 par lettre-requ~te n° 0221 du 15 mars 
1990 du Pr~sident de la R~publique, dans 
les conditions pr~vues par l'article 49 
de la Constitution et par la loi n° 074-84 
du 7 novembre 1984, d'un projet d'ordon 
nance donnant l'aval de l'Etat pour une 
Convention de cr~dit acheteur d'un montant 
de FF 4 496 500 consenti par le BANCO DI 
NAPOLI INTERNATIONAL S. A. ~ la Soci~t~ 
de l'H~tel MAYA-MAYA pour la r~niovation 
de I'H~tel M~ridien. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 074-84du 7 novembre 1984 

portant organisation et fonctionnement du 
Conseil Constitutionnel ; · 

Vu la loi n° 006-89 du 17 F~vrier 1989 
autorisant le Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement ~ l~gif~rer par ordon 
nance dans les mati~res ~conomiques rele 
vant de la comp~tence de la lo0i ; 

Vu l'ordonnance n° 25--86 du 19 septem 
bre 1986 portant r~glementation des con 
ditions d'octroi et des modalit~s de 

gestion des avals de l'Etat ; 
Le Rapporteur ayant ~t~ entendu, 

Consid~rant que le Conseil Constitution 
nel, r~guli~rement saisi dans les condi 
tions pr~vues par les dispositions cons 
titutionnellles de l'article 49 et par 
celles. de la loi du 7 novembre 1984 sus 
vis~e, est comp~tent pour donner l'avis 
sollicit~ ; 

Consid~rant que le projet d'ordonnance 
soumis ~ l'avis du Conseil Constitution 
nel tend ~ accorder l'aval de l'Etat au 
cr~dit acheteur sollicit~ par la Soci~t~ 
de l'Htel MAYA-MAYA, Soci~t~ d'Economie 

Mixte ; 
Consid~rant que l'aval de l'Etat ac 

cord~ aux cr~dits sollicit~s par les Soci~ 
t~s dont l'Etat participe au capital, com 
me en l'esp~ce, constitue un engagement 
financier de l'etat 

Consid~rant qu'en vertu de l'article 46 
de la Constitution, les engagements finan 
ciers de(l'Etat, pour lier r~guli~rement 
la R~publique, doivent ~tre autoris~s par 
le l~gislateur en tant qu'il vote le budget, 
et en contr~le l'ex~cution ; qu'il en 
r~sulte que l'acte par lequel l'Etat donne 
son aval doit ~tre une loi ou un acte de 
valeur l~gislative 

Consid~rant que c'est ~ bon droit que 
le Pr~sident de la R~publique,'en appli 
cation de l'article 49 de la Constitution 
et de la loi n° 004-87 du 17 F~vrier 1987,. 

,tend ~ prendre un projet d'ordonnance, 
texte de valeur l~gislative, pour accorder 
l'aval de l'Etat ~ la Soci~t~ d'Economie 
Mite de l'H~tel MAYA-MAYA ; 

Cbnsid~rant que le projet d'ordonnance 
dont s'agit constitue une mesure d'ex~cu 
tion des t~ches ~conomiq~es urgentes ; 

Consid~rant que l'examen au fond des 
dispositions en projet, article par arti 
cle, ne r~v~le aucune inconstitutionnalit~ 

EMET L'AVIS : 

Article 1er : Le projet d'ordonnance 
susmentionn~, soumis ~ l'avis du Conseil 
Constitutionnel, est conforme ~ la Consti 
tution. 

Article 2 L : t i : e presen av.s sera pun au Journal ~fficiel de la R~publiqu» ' 
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- (Oscar) SAMBA 
- (Charles M~urice) 

(Nicolas) MONDJO 
- (Emmanuel) NDEBEKA 

Rapporteur 
SIANARD Membre 

Membre 
Membre 

Consid~rant qu'il est constant que les 
dispositions en projet tendent ~ modifier la 
l0i n° 50-83 du 21 avril 1983 r~glementant 

'acc~s ~ la profession de Commer~ant; 
que d~s lors, en vertu,du parall~lisme 
des formes, le projet de texte modificatif 
de la loi doit ~tre un acte de nature et de 
valeur l~gislative ; 

Consid~rant au surplus que la r~gle 
mentation sur le Commerce implique la mise en 
oeuvre du principe de la libert~ de commerce 
et de l'industrie, principe g~n~ral du 
droit universellement consacr~ et faisant 
partie int~grante des libert~s et droits 
individuels fondamentaux garantis par les 
l~gislations nationales et internationales 

Consid~rant que l'article 47 de.la 
Constitution range les r~gles concernant 
"les droits civiques et les garanties fonda 
mentales accord~es aux citoyens pour l'exercice 
des libert~s publiques" dans le domaine de 
la loi ; 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel, 
dans sa s~ance du 27 mars 1990, en pr~sence 
de : 

- G~n~ral de Brigade Pr~sident du Conseil 
(Louis) SYLVAIN-GOMA Constitutionnel, 

- (Christophe) MOUKOUEKE Vice-Pr~sident, 

Brazzaville, le 29 mars 1990 

Le Pr~sident du Conseil 
Constitutionnel, 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil 
Constitutionnel, 

Oscar SAMBA 

- AVIS N° 09-90 

i Le Conseil Constitutionnel est saisi 
le 16 mai 1990, selon la proc~dure d'ur 
gence, par lettre-requ~te n? 476 du 16 ma1 
1990 du Pr~sident de la R~publique, dans 
les conditions pr~vues par les dispositions 
constitutionnellles de l'article 89, d'un 
projet de loi r~glementant l'acc~s ~ la 
profession de commer~ant et l'exercice 
temporaire des activit~s commerciales en 
R~publique Populaire du Congo. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Vu la Constitution, notamment les arti 
cles 89, 47 et 50 ; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 
portant organisation et fonctionnement du 
Conseil Constitutionnel; 

Vu la loi n° 050-83 du 21 avri1 1983 
r~glementant l'acc~s ~ la profession de com 
mer~ant et l'exercice temporatre des activi 
t~s commerciales ~n R~publique Pop du Congo 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu : 
Consid~rant que le Conseil Constitu 

tionnel est r~guli~rement saisi d'un projet 
de loi r~glementant l'acc~s ~ la profession 
de commercant et l'exercice temporaire des 
activit~s commerciales en R~publique Popu 
laire du Congo; 

Qu'il en r~sulte que c'est ~ bon droit 
que le Gouvernement tend ~ proposer ~ l'As 
sembl~e Nationale Populaire le projet de loi 
susmentionn~; 

Consid~rant que l'examen au fond du 
projet de loi dont s'agit ne r~v~le aucune 
inconstitutionnalit~ ; qu'il y a lieu en 
cons~quence de le d~clarer conforme ~ la 
Constitution 

EMET L'AVIS : 

Article 1er : Le projet de loi susmen 
tionn~, soumis ~ l'avis du Conseil Consti 
tutionnel, est conforme ~ la Constitution. 

Article 2 : Le pr~sent avis sera publi~ 
au Journal Officiel de la R~publique. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel 
dans sa s~ance du 26 mai 1990, en pr~sence 
de : 

- G~n~ral de Brigade Pr~sident du Conseil 
(Louis) SYLVAIN-GOMA Constitutionnel 

- (Christophe).MOUKOUEKE Vice-Pr~sident 
(Oscar) SAMBA Rapporteur 

- (Charles Maurice)SIANARD Membre 
- (Nicolas MONDJO Membre 
- (Emmanuel) NDEBEKA Membre 
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t 

Le Pr~sident du Conseil 
Constitutionnel, 

G~n~ral de Brigade (Louis) SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil 
Constitutionnel, 

Oscar SAMBA 

EMET L'AVIS : 

Article 1er : Le projet de loi portant 
r~organisation du Syst~me Educatif en 
R~publique Populaire du Congo est conforme ~ la Constitution. 

Article 2 : Le pr~sent avis sera publi~ 
au Journal @fficiel de la R~publique. 

l 

� 
- AVIS N° 10-90 

Le Conseil Constitutionnel est saisi 
le 23 mai 1990, selon la proc~dure d'ur 
gence, par lettre-requ~te n° 0500 du 23 
mai 1990 du Pr~sident de la R~publique, 
dans les conditions pr~vues par l'article 
89 de la Constitution, d'un projet de loi 
portant r~organisation du Syst~me Educa 
tif en R~publique Populaire du Congo. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Vu la Constitution, notamment les arti 
cles 89, 47 et 50 ; 

Vu la loi n° 074--84 du 7 novembre 1984 
portant organisation et fonctionnement du 
Conseil Constitutionnel ; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu ; 

Consid~rant que le Conseil Constitution 
nel, r~guli~rement saisi dans les conditions. 
pr~vues par l'article 89 de la Constitution 
et par la loi du 7 novembre 1984 susvis~e, 
est comp~tent pour donner l'avis demand~ ; 

Consid~rant que le projet de loi soumis ~ l'avis du Conseil Constitutionnel porte 
r~organisation du Syst~me Educatif en R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Consid~rant que l'article 47 de la Cons 
titution. range les r~gles concernant l'or- 
ganisation de l'enseignement dans le domaine 
de la loi; 

Qu'il en d~coule que l'acte portant 
r~organisation du Syst~me Educatif en 
R~publique Populaire du Congo doit ~tre 
une loi ; · 

Que c'est ~ bon droit que le Gouvernement 
a initi~ le projet de loi susmentionn~ ; 

Consid~rant que l'examen au fond des 
dispositions du. projet de loi dont s'agit 
ne r~v~le aucune inconstitutionnalit~ ; 
qu'ily a lieu de les d~clarer conformes ~ la Constitution. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel 
dans sa s~ance du 26 ma1 1990 en pr~sence 
de : 

- G~n~ral de Brigade Pr~sident du Conse: 
(Louis) SYLVAIN-GOMA Constitutionnel 
(Christophe) MOUKOUEKE Vice-pr~sident 

- (Oscar) SAMBA Rapporteur 
- (Charles Maurice) SIANARD Membre 
- (Nicolas) MONDJO Membre 
- (Emmanuel) NDEBEKA .Membre 

Le Pr~sident du Conseil 
Constitutionnel, 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil 
Constitutionnel, 

Oscar SAMBA 

- DECISION N° 01-90 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi 
le 28 f~vrier 1990, par lettre-requ~te 
n° 169 du 24 f~vrier 1990 du Pr~sident de 
la R~publique, dans les conditions pr~vues 
par l'article 89 de la Constitution, d'une 
demande d'avis sur un projet de loi portant 
r~instauration et r~organisation du Fonds 
Routier. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Vu la Constitution notamment les arti 
cles 89, 94 et 95.; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 
portant ·organisation et fbnctionnement du 
Conseil Constitutionnel ; · 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu ; s 

Consid~rant que le Conseil Constitu 
tionnel, saisi r~guli~rement et_confor 
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m~ment aux dispositions de l'article 89 
de la Constitution et ~ celles de la loi 

+n° 074-84 du 7 novembre 1984, est comp~ 
tent pour donner l'avis sollicit~ 

Consid~rant que le projet de loi soumis ~ l'avis du Conseil Constitutionnel tend ~ r~organiser le Fonds Routier ; 

Consid~rant qu'il est constant que les 
dispositions des articles 1, 2 et 5 ~ 10 
en projet, bien que d'une pr~sentation 
mat~riellle manifestement imparfaite, ne 
sont entach~es d'aucune inconstitution= 
nalit~ 

Que par contre les articles 3 et 4 
paraissent d'une grande ambiguit~ et ·cumu+ 
lent ~ la fois des dispositions du domaine 
l~gislatif et celles relevant du domaine 
r~glementaire : 

1 - les pr~levementssont effectu~s sur 
des taxes pr~existantes d~j~ auto 
ris~es par le l~gislateur dont 
l'~tablissement du taux rel~ve du 
pouvoir r~glementaire 

2 - des amendes correspondant aux d~lits 
qui rel~vent du domaine de la loi el 
vertu de l'article 47 de la Consti 
tution et celles relatives\aux p~na 
lit~s administratives, lesquelles 
sont fix~es soit par voie contrac 
tuelle, soit par voie r~glementaire, 

·se trouvent m~lang~es ; la mi~re 
confusion se retrouve s'agissant 
des taxes fiscales.et des taxes 
parafiscales ; 

3 - Le pr~l~vement est aussi effectu~ 
sur une taxe hypoth~tique, relative 
au "droit de circulation sur les 
routes bitum~es", qui n'existe pas 
et qui ne saurait donner lieu ~ 
pr~l~vement ni affectation par le 
pouvoir r~glementaire. 

Que·aans cesconutions, il y a lieu de 
les d~clarer contra1res ~ la Constitution 
et,avec eux, l'ensemble des' dispositions 
du texte en projet. • 

t ' 

·DECIDE 

Article 1er : Le projet de loisusmten 
-tLonne, tel q~e soumis ~ l'avis. du Conseil 
Constitutionnel, n'est pas conforme ~ la 
Constitution» 

' Article 2 : La pr~sente d~cision sera !· 
ublee au Journal officiel de_la .R~publique 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel, 
dans sa s~ance du 27 mars 1990, en pr~sence 
de : 

G~n~ral de Brigade 
(Louis) SYLVAIN-GOMA 

- (Christophe) MOUKOUEKE 
- (Oscar) SAMBA Rapporteur 
- (Charles Maurice) SIANARD Membre 
- (Nicolas) MONDJO Membre 

(Emmanuel) NDEBEKA Memibre 

Le Pr~sident du Conseil 
Constitutionnel, 

G~n~ral d'Arm~e Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil 
Constitutionnel, 

Oscar SAMBA 

- DECRET N° 90-304 du 14 juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un 
officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
'RESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
INISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu La constitution ; 
Vu la loi n° 17-61 du 16 janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu l'ordonnance n° 1-69 du 6 f~vrier 1969 
modifiant la l01/n° 11-66 du 22 juin 1966 
portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 aot 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; ' 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier '1972 
portant int~gration des Services de S~clirit~ 
au sein de l'Arm~e Popuilaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
mnodifiant les articles 6 et 7 de l'ordon-! 

] « E nance n' 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 
Vu le d~cret·r°84-877 du 28 septembre 

1984.portant revalorisation des Pensions 
des Fonctionnaires Civils et Militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu. le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 1984 
instituant une indemnit~ sp~ciale et for 
faitaire dite de fin de carri~re; 

MINISTERE DE LA DEFENSE 

Pr~sident du Conseil 
Constitutionnel 
Vice-Pr~sident 
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Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 1984 
portant cr~ation et organisation du Minis 
t~re de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 1984 
portant organisation de la Structure du 
Cabinet du Minist~re de la D~fense et de 
la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux Int~grations, avance 
ments et r~visions des situations admi 
nistratives des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 ; 

Vu le d~cret n°' 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de R~traite des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 87--746 du 3 d~cembre 1987 
portant d~rogation aux dispositions des 
articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 du 
12 octobre 1984 ; 

vu le d~cret n° 89-631 du 7 aout 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Article 3 : Le Minigtre des Finances et 
du Budget ~t le Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale sont charg~s 
chacun en ce qui le concerne,.de l'appli 
cation du pr~sent d~cret qui sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait,~ Brazzaville, le fi juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense et de la 
S~curit~. 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POAT'Y 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET +N' 90-305 du 14 juin 1990 
portant miise ~ la retraite d'un 
officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

.LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,' 

CHEF' DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE, F" 

DE LA SECURITE. 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 17-61 du 16 janvier 1961 

portant organisation_et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance n° 1-69 du 6 f~vrier 19€ 
'modifiant la l0i n° 11-66 du 22 Juin 1966 
portant cr~ation de l'Arm~e Pooulaire Na 

.tionale 
Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 197€ 

modifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
nance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 19 
portant·int~gration des services de S~curit 
au sein de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n°-.31\70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~rt~l des Cadres de l'Arm~ 
Populaire nationale ; 

Vu le d~cret N° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministr~ ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 

DECRETE : 

Article 1er : Le Lieutenant-Colonel 
KIMBOURI-KAYA (Rigobert), en service ~ la 
Direction' G~n~rale de la Police Nationale, 
n~ vers 1935 ~ BELO, R~gion du Pool, entr~ 
en service le 1er septembre 1957, ayant 
atteint la l1mite d'~ge de son grade fix~e 
par l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
est admis ~ faire valoir ses droits.~ la 
retraite pour compter du '1er juillet 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des 
contrles des Cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er juillet 1990 et pass~ 
en domicile au Bureau de recrutement et 
des r~serves du Congo ledit jour pour 
administration. 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 

'Membres du Gouvernement ; 
Vu la note de service n° 02305 /PR/PCM/ 

MDS/DCC du 27 septembre 1989 du Chef d'Etat 
Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
relative ~ la mise ~ la retraite des Officiers 
de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Sur proposition du Comit~ de D~fense, 
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1984 portant revalorisation des pensions 
des fonctionnaires civils et militaires de 
la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du 'Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 126ctobre 
1984 instituuant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret no 84-936 du 25.0ctobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret no 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la Structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-uo du 
29 d~cembre 1984 au d~cret n° '84885 du 
12 octobre 1984 instituant une indemnit~ 
sp~ciale et frfaitaire dite de fin de 
carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~termiannt le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de 1'Etat 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction 
aires 

» Vu le d~cret n° 87-746 du 3 ecembre 
1987 portant d~rgation aux dispositions 
des articles 2 et 34 du d~cret n' 84.802 
du 12 octobre 1984 , 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres'du Gouvernement ; 

Vu la note de service n° 02305/PR/PCM 
MDS/DCC du 27 septembre 1989 du Chef 'd'Etat 
Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire nationale 
relative ~ la mise ~ la retraite des Orriciers 
de l'Arm~e Populaire Nationale ; 
S Sur proposition du comit~ de Derense, 

Article 1er : Le Capita1ne TSIBA (Samuel) 
en service a la DirectionG~n~rale de la 
Police Nationale, n~:vers 1940 ~ YABA, 
R~gion de la Cuvette, entr~.en service le 
10 Juin 1959, ayant atteint la l±mite 
d'~ge de son.grade fix~e par l'ordonnnncg --- ··- -···--- - - 

n° 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter 
du 1er juillet 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des 
contr~les des cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er juillet 1990 et pass 
en domicile au Bureau de recrutement et 
des R~serves du Congo ledit jour pour admi 
nistration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
t du Budget et le Chef d'etat-Major 
~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
sont charg~s, chacun en ce qui le conce, 
le l'application du pr~sent d~cret qui 
era publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 199, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SAU-NGUESS, 

Par le Pr~sident du Cemi:e 
Central du Parti Consolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouver- • 
nement,Ministre de la D~fense 
et de la S~curit~, 

Le Premier Minisrre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre es Finances et du Budget,, 

- DECRET N° 90-306 du 14 juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un 
Officier de l'Arm~e Populaire Nationale 

LE PRESIDENT DU CC DU PC, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la Constitution , 
Vu la l0i n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu I'ordonnance n° 1-69 du 6 f~vrier 1969 
modifiaint la1o1 n° 11-66 du 22 juin 1966 
portant cr~atton de l'Arm~e Populaire 
Nationale .';. 
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Vu l'ordonnance n° 11-76 du .12 ao~t '1976 
modifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
nance 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 1972 
portant int~gration des services de s~curit~ 
au sein de l'arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant statut g~n~ral des Cadres de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des fonctionnaires civils et militaires de 
la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime de pension des 
fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 1984 
portant organisation de la structure du 
Cabinet du Minist~re de la D~fense et de 
la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 au 29 d~4 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 
octobre 1984 instituant une indennit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de 
carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le'circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administrative: 
des agents de l1Etat; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction 
naires : 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 
·1987 portant d~rogation aux dispositions 

des articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 
\ du 12 octobre 1984 ; 

Vu led~cret n° 89-633 du 12 ao~t1989 
portant nomination des,Membres du Gouver 
nement; � -· · . Vu le d~vret n° 89-640 du 31 a~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
di GouvernemenL, ; ' 

Vu la note de service n° 2460/PR/PCM/MDS/DCC 
du 2 d~cembre 1988 du Chef d'Etat-Major G~n~ya 
de l'Arm~e Populaire National~ relative~ 
la mise ~ la retraite des 0fficiers de l'Ari~ 

Populaire Nationale; 
Sur proposition du Comite de D~fense, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Capitaine P0UT0U 
(Lazare) pr~c~demment en service ~ la 
compagnie des Transmissions de la Zone 
Militaire n° 1, n~ le 13 septembre 1938 ·· ~ Brazzaville R~gion du Pool, entr~ en 

l service le 18 f~vrier 1958, ayant atteint 
la limite d'~ge de son grade fix~e par 
l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er avril ·1989. 

Article 2 : L'int~ress~ a ~t~ ray~ des 
controles des cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er avril 1989 et pass~ 
en domicile au Bureau de recrutement et 
des R~serves ledit jour pour administration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale sont charg~s 
chacun en ce qui le concerne, de l'appli 
cation du pr~sent d~cret qui sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASS0U-NGUESS0 

-Par le Pr~sient au Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, .Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouvernement, 
·Ministre de la D~fense et de la 
·S~curit~, 

Le Premier Ministre. 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Le Ministre des Finances et du Budget 

Edouard GAK0SS0 

- DECRET N° 90-30 au 14 Juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un 

·Of'icier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

5 PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

E LA SECURITE 
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Vu la Constitution 
Vu la loi n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu l'ordonnance n 1-69 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la loi n° 11-66 du 22 juin 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970° 
portant Statut G~n~ral des Cadres de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 janvier 
1972 portaht int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e populaire 
Na tionale; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
modifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
nance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 1984 
modifiant le r~gime des pensions des Fonction 
naires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n .84-936 du 25 octobre 1984 
portant cr~ation et organisation du Minis 
t~re de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
·1984 portant organisation de la structure 

du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

I Vu le rectificatif n° 84--1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84--885 du 12 
octobre 1984 ; 

Vu le d~cret'n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations adminis 
tratives des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonc 

.tionnaires; 
Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 

1987 portant d~rogation aux·dispositions 
des articles 2 et 34 du d'~cret n 84-892 
du 12 octobre 1984 ; 

Vu, le d~cret. n° 89-631 du 7 ao~t'1989 
portant nomination du premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 a~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nemen t 

J 

vu le d~cret n° 89-ou portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouver 
;nemen t 

Vu la note de service n° 02305/PR/PCM/ 
MDS/DCC du 27 septembre 1989 du Chef d'Etat 
Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
relative ~ la mise ~ la retraite des Of- 
ficiers de l'arm~e Populaire Nationale ; 

Sur proposition du Comit~ de D~fense, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Capitaine KANGA (Jacques) 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Police 

Nationale, n~ en 1940 ~ Moukala, R~gion de 
la Bouenza, entr~ en service le 16 janvier 
1960, ayant attefnt la limite d'age de son 
grade fix~e par l'ordonnance n° 11-76 du 
12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite pour compter du 1er 
uillet 1990. 

Article 2 L'int~ress~ sera ray~ des 
·control€~s des cadres et des effectifs de 
.l'Arm~e active le 1er juillet 1990 et pass~ 
en domicile au Bureau de Recrutement et 
des R~serves du Congo ledit jour pour admi 

nistration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances et 
du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'arm~e Populaire Nationale sont charg~s, 
chacun en ce qui le concerne, de l'appli 
cation du pr~sent d~cret qui sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

'Par Le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais du 
Travail, Pr~sident de la R~pu 
blique, Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense et de 
la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
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- DECRET N° 90-308 du 14 ju1n 1990 
portant mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE' ET 

DE LA SECURITE / 
! 1 
f 

Vu la Constitution; 
Vu la lo1 n° 17-61 du 16 janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ;  

Vu l'ordonnance n 169 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la loi n° 11-66 du 22 juin 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
modifiant les articles 6 et 7de l'ordon 
nance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 1972 
portant int~gration des services de s~cu 
rit~ au sein de l'Arm~e Populaire Nationale 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de l'Arm~e 
Populaire Nationale; 

Vu le d~cret n9 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septem 
bre 1984 portant revalorisation des pensions 
des fonctionnaires civils et militaires de 
la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populair du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions des 
fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n ° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n9? 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense,et de 
la S~curit~ ; • 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29· 
'd~cembre 1984.au d~cret n° 84-885 du 12 
octobre 1984 instituant une indemnit~ 
sp~ciale et forfaitaire dite de fin de 
carri~re ; 

Vu le d~cret i° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations 
administratives des Agents·de l'Etat 

1 
Vu le decret n° 87-447 du 19 aout 1987 

' portant cr~ation, organisation et fonction 
.nement de la Caisse de Retraite des Fonc' 
.tionnaires; 

vu le aecret n° 87746. du 3 d~cemore 
.1987 portant d~rogation aux dispositions 
'des articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 
'du 12 octobre 1984 ; 

Vu le .d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 

'nement ; · 
Vu le d~cret n° 89--640 du 31 ao~t 1989 

'portant organisation des int~rims des 
'Membres du Gouvernement ; 

-Vu la note de service n° 02305/PR/PCM/ 
'MDS/DCC du 27 septembre 1989 du Chef d'Etat 

Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
Sur proposition du Comit~ de D~fense, 

DECRETE: 

[ Article 1er : Le Lieutenant NGASSAKI 
(Pascal) en service ~ la Direction G~n~rale 
'de la Police Nationale, n~ ers 1940 ~ 
LANGO, District de Makoua, R~gion de la 
·Cuvette, entr~ en sjrvice le 3 novembre 
'1969, ayant.atteimt'~ limite d'~ge de- son 
grade fix~e par:al'ordonnance n° 1176. du 
12 ao~t 1976, ~st admis ~faire valoir se 
droits ~ la retraite'pour comotr'du 1er 
'Juillet 1290. 

; Article 2!.L'int~.. sera:ray~ des 
lcontro1·es des Cadres et des ~ffectifs de 

'l'Arm~e active le 1er Juii±et /1990 et pass~ 
ien domicile au Bureau de recrutemnent'et 
des r~serves du Congo ledit Jour pour 
administration. 

d Article 3 : Le Ministre des' Finances 
;elt du Budget et le_ Chef d'Etat-Major G~n~ra? 
de l'Arm~e Populaire Nationale sot charg~s 
chacun en ce qui le concernej de l'applica 
tion du pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
Journal officiel. I 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSO~-NGUESO 

'Par le Pr~sident du Comte \, 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouvernement, 

.Ministre de la D~fense et de la 
:S~carit~, . 

Fait ~ Brazzaville. le:14 Juin 1990 
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Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget,  
Edouard GAKOSO 

, 
- DECRET N° 90-309 du 14 juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0i n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance n° 1--69 du 6 f~vrier 1969 
modifiant la l0i n° 11-66 du 22 ju1n 1966 
portant cr~ation de l'Arm~e Populaire Na 
tionale ; ' 
, Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
modifiant les articles 6 et 7 de l'ordonnance 
n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des 'services de 

, s~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires de 
la Caisse de Retraite de la r~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 1984 
instituant une indemnit~ sp~ciale et for 
faitaire'dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84--892 du 12 octobre 1984 
modifiant le r~gime des pensions des fonc 
tionnaires et'assimil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 1984 
portant cr~ation et organisation du Minis 
t~re de .la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 1984 
portant organisation de la.structure du 
cabinet de la D~fense et de la S~curit~ ; 

·' Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 

t . 
\,;t::more 1984 au decret n° 84-88.5 du 12 octo 

·bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
'et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 
; Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 

l''d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations admi 
nistratives des Agents de l'Etat ; 

· .Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
. portant cr~ation, organisation et fonction 

nement de la Caisse de Retraite des Fonc 
. tionnaires ; 

. Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 
1987 portant d~rogation aux dispositions 
des articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 
du 12 octobre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
'portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 
• Vu la note de service n° 02305/PR/PCM/ 

MDS/DCC du 27 septembre 1989 du Chef d'Etat 
Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire National€ 
'relative ·~ la mise ~ la retraite des offi- 
'ciers de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Sur proposition du Comit~ de D~fense, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Lieutenant M'PIKA 
J(Georges)en-service ~ la Base A~rienne 
02-20, n~ le 14 avril 1940 ~ Brazzaville, 
R~gion du Pool, entr~ en service le 

·13 septembre 1961. avant ntteint la limite 
d'~ge de son grae iixee par l'ordonnance 
'n° 11-76 du 12 a~t 1976, est admis ~faire 
'valoir ses droits ~ la retraite pour comptel 
du 1er mai 1990. 

' 

Article 2»: L'int~ress~ a ~t~ ray~ des 
-controles des Cadres et des effectifs de 

, l'Arm~e active le 1er mal 1990et pass~ en 
domicile au Bureau de recrutement et des 
r~serves du Congo ledit jour pour admi 
nistration. 

I 

Article 3: Le Ministre des Finances et 
du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale sont charg~s, 
chacun en ce qui le concerne, de l'appli 
cation du pr~sent d~cret qui sera publi~ 

tau Journal officiel 
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Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- ·DECRET N° 90-310 du 14 juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC,DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET" 

DE LA SECURITE 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0i n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publque ; 

Vu l'ordonnance n° 1-69 du 6 f~vrier 1969 
modifiant la loi n° 11-66 du 22 juin 1966 
portant cr~ation de l'Arm~e Populaire Na 
tionale ; 

Vu l'ordonnance n° 11.76 du 12 ao~t 1976 
modifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
nance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 janvier 
1972 portant int~gration des services de 
s~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire Na 
tionale ; 

Vu 1'ordonnance n° 31-70,du 18 ao~t 1970 
portaht Statut G~n~ral des Cadres de.1'. aee 
Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 1984 
instituant une indemnit~ sp~ciale et for 
faitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 1984 
modifiant le r~gime des pensions des fonc 
tionnaires et assimil~s; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 1984 
portant cr~ation, organisation du Minist~re 
de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 1984. 

j 
portant organisation de la structure du 
Cabinet du Minist~re de la D~fense et de 
la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 
d~cembre ,1984 au d~cret n° 84-885 du 12 
octobre 1984 instituant une indemnit~ sp~ 
ciale et forfaitaire dite de fin de car 
ri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de l'Stat ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonctior. 
naires ; 

Vu le D~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 1987 
portant d~rogation aux dispositions des arti 
cles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 du 12 octo 
bre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; . 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la note de service n° 02305/PR/PCM/ 
MDS/DCC du 27 septembre 1989 du 27 septem 
bre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ral de 
I'Arm~e Populaire Nationale relative ~ la 
mi:e ~ la retraite des officiers ·de l'arm~e 
Populaire Nationale ; 

Sur proposition du Comit~ de D~fense, 

DECRETE : 

Article er : Le Lieutenant BANOUNGUINIKA 
' (L~on) en service ~ la Base A~rienne 01/20 
.n~ vers 1940 ~ KISSENGUELE, R~gion du Pool, 
·entr~ au service le 13 septembre 1961, 

.ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~e par l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 
1976, est admis ~ faire.valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er juil 
let 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des 
controles des cadres et des effectifs de 

!-l'Arm~e active le 1er juillet 1990 et 
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pass~ en domicile au Bureau de Recrutement 
et des R~serves du Congo ledit jour pour 
administration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances et 
du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale sont charg~s, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ 'Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la r~publique, 
Chef du Gouvernement, Ministre de 
la D~fense et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-311 du 14 juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 
Vu la lo1 n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance.n° 169 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la lo1 n° 11-66 du 22 ju1n 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire ' 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 
1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Ari~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre : 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du Congo : 

Vu le d~cret n° 84.885 du 12 octobre 
1984 instituant une 1ndemnit~ sp~c1ale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re : • 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et assimil~s : 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fens= et de la S~curit~ 

Vu le d~cret'n° 84-938 dn 25'octobre 
1984 portant organisation de' la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificat1f n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dlite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancemen' 
et r~visions des situations administrative: 
des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Foncti 
naires ; 

Vu le d~cret no 87-746 du 3 d~cembre 
1987 portant d~rogation aux dispositons des 
articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 du 
12 octobre 1984 ; 

Vu le d~cret. n89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du gouver 
nement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
membres du Gouvernement; 

Vu la note de service n° 2305 du sP 
27 septembre 1989 du Chef d'Etat-Major 
G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 

'relative ~ la mise ~ la retraite d'un 
·Officier de l'Arm~e Populaire nationale 

DECRETE : 

Article 1er : Le lieutenant NDEMBI 
(Hyacinthe) pr~c~demment en service au 
1er R~giment Blind~, n~ ~ IVAROU, R~gion 
du Niari, entr~ au service le 18 juin 1965 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~e par l'ordonnance no 11-76 du 12 
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ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite pbur compter du 
1er juillet 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des 
gontrles des Cadres et des Effectifs de 

'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ 
en domicile au Bureau de Recrutement et 
des R~serves du Congo ledit jour pour 
administration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolals du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

do;ard GAKOSSO 

- DECRET N° 90.312 du 14 juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 
Vu la lo01 n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance n° 1-69 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la l0i n° 11-66 du 22 ju1n 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire Nationale.; 

Vu l'ordonnance n° 11--76 du 12 ao~t 
1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 , 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 janviei 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n9 84877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n° 84-935 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Hetraite des Fonction 
na1res ; 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 
1987 portant d~rogation aux dispositions 
des articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 
du ·12 octobre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gpuver nement ; ' 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la note de service n° 2460 du 2 
d~cembre 1988 du Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale relative ~ 
la mise ~ la retraite des Officiers de 
l'Arm~e Populaire' Nationale 
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DECRETE : 

Article 1er : Le Lieutenant BOUNGOU 
(Alphonse) pr~c~demment en service ~ la 
Direction G~n~rale de la Police Nationale, 
n~ vers 1939 ~ SANGA, r~gion de la Bouenza, 
entr~ au service le 7 juin 1960, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er juillet 1989. 

Article 2 : L'int~ress~ sera. ray~ des 
contr~les des cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er juillet 1989 et pass~ 
en domicile au Bureau de Recrutement et des 
R~serves du Congo ledit jour pour adminis 
tration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~'au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 
• 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publiqu~, Chef du 
Gouvernement, Ministre de la D~fense 
et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

e Ministre des Finances et du Budget, 

Edouar GAK0SSO 

- DECRET N° 90-313 du 14 juin 1990 
portant.mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la constitution; 
. Vu la lo1 n° 17-61 du 16 janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique 

Vu l'ordonnance n° 1 69 1969 : -! du 6 !vrier 
mod1fiant la l01 n° 11-66 du 22 ju1n 

1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire Nationale . ' . 
Vu 1'ordonnance n° 11-76 du 12 + 

1976 mo±r±ant 1es articles 6 st ,"[;" 
l ordonnance n°? 31-70 du 18 ao~t 1970 • 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire Nationale s • 

Vu 1'ordonnance n° 31-70 du 18 a~t 1970 
Portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l Arm~e Populaire Nationale .: 

Vu le d~cret n° 89-631 du '7 aot 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84--877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnalres civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 84--885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnlt~ sp~clale et 
forfalta1re dite de fin de carri~re : 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et ass1mil~s : 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret' n° 84-93& du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du.19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite.des Fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 1987 
portant d~rogation aux dispositions des 
articles 2 et 34 du d~cret no 84-892 du 
12 octobre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; i Vu la note de service n' 2 305 du 2 sep 
tembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ 'al 
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de l'Arm~e Populaire Nationale relative ~ la mise ~ la retraite des fficiers de 
l'Arm~e Populaire Nationale 

DECRETE : 

Article 1er : Le Capitaine OUISSIKA 
(David), en service au 1er Bataillon du 
G~nie, n~ le 31 mars1940 ~ Brazzaville, 
R~gion du Pool, entr~ au service le 
15 Janvier 1959 ayant atteint la limite 
d'~ge de son grade fix~e par l'ordohnance 
n° 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du 1er avril 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ a ~t~ ray~ des 
contrles des cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er avril 1990 et pass~ 
en domicile au Bureau de Recrutement et 
des R~serves du Congo ledit jour pbur 
administration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du pr~sent d~cret qui 
sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministrd, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-314 du 14 juin .1990 
portant.mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 

Vu la l0i n° 1761 .du 16 Janvier 1961 
portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la~publique ; 

Vu l'ordonnance n° 1-69 du 6 janvier 
1969 modifiant la lo0i n° 11-66 du 22 juin 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 
1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n 2-72 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89--631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de'la S~curit~ 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re : 

e Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction 
naires 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 
1987 portant d~rogation aux dispositions 
des articles 2 et 34 du d~cret n°? 84-892 
du 12 octobre 1984 ; ' 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 .du 31 ao~t 1989 
portant organisation .des int~rims des 

, 
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Membres du Gouvernement ; 
Vu la note de·service no 2307 du 27% 

, septembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire nationale relative ~ 
la mise ~ la retraite des Officiers de 
l'Arm~e Populaire Nationale 

DECRETE : 

Article 1er : Le Capitaine IBOUANGA 
(Jean Pierre) en service en Zone Militaire 
n° 1, n~ le 26 mars 1940 ~ Mossendjo, 
R~gion du Niari, entr~ au service le ' 
15 janvier 1959, ayant atteint la limite 
d'~ge de son grade fix~e par l'ordonnance 
n° 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter 
du 1er.avril 1990. 

Article 2' : L'int~ress~ a ~t~ ray~ des 
contr~les des cadres et·des effectifs de 
I'Arm~e active le 1er avril 1990 et pass~. 
en domicile au Bureau de Recrutement et des. 
R~serves du Congo ledit jour pour' adminis 
tration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 

" charg~s, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique,.Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Minsitre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N'° 90-315 du,14 ju1n.1990 
portant mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e .Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 
Vu la. lo0i n° 17-61 du 16 janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la 'R~publique; 

Vu l'ordonnance n° 1-69 du 6 janvier 
1969 modifiant la l0i n° 11-66 du 22 juin 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ·; 

Vu l'ordonnance n 11-76 du 12 ao~t 
1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et assimil~s; 

Vu. le d~cret no 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo. 
bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancement, 
et r~visions des·situations administratives 
des Agents de l'Etat ; '. 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t' 1987 , 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fohction-. 
naires; 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 
1987 portant d~rogation aux dispositions 
des articles 2 et 34 du d~cret n? 84-892 

' du 12 octobre 1984 ; 
Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 

portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 489 

portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Vu la note de service n° 2305 du 27 
septembre 1989 du Chef d'Etat-Major Gene 
ral de l'Arm~e Populaire nationale relative ~ la mise ~ la retraite des Officiers de 
1'Arm~e Populaire Nationale 

DECRETE: 

Article 1er : Le Capitaine NZABA (Andr~) 
en service ~ la Direction G~n~rale de la 
Police Nationale, n~ le 7 janvier 1940 ~ 
KINZABA, R~gion de la Bouenza, entr~ au 
service le 10 juin 1959, ayant atteint la 
limite d'age de son grade fix~e par l'ordon 
nance no 11-76 du 12 a~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
pour compter du 1er f~vrier 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ a ~t~ ray~ des 
controles des cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er f~vrier 1990 et pass~ 
en domicile au Bureau de Recrutement et des 
R~serves du Congo ledit jour pour adminis- 
tration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la r~publique, 
Chef du Gouvernement, Ministre 
de la D~fense et de la S~curit~ 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty 'POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90--316 du 14 juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un 
Officier de l'Arm~e Populaire 
Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 17-61 du 16 janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance n? 1-69 du 6 janvier 
1969 modifiant la loi n° 11-66 du 22 juin 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
modifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
nance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu le ~d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions des 
fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 87-745 du 3 d~cembre 
1987 portant d~rogation aux dispositions 
des articles 2 et 34 du d~cret n.84-892 
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LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

· DE LA SECURITE 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 17-61 du 16 janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu l'ordonnance n° 1-69 du 6 janvier 
1969 modifiant la loi n° 11-66 du 22 juin 
1966_portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n 11-76 du 12 ao~t 1976 
modifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
nance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; • 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 

'Arm~e Populaire Nationale; 
Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 

portant nomination du Premier Ministre; 
Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 

1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ·; 

Vu le d~cret n° 84-885 du.12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curt~ 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
1984' portant organisation del la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'~pprobation des 
actes relatifs aux int~grations, avancemer 
et r~visions des situations administrative 

-- DECRET N° 90-317 du 14 juin 1990 
portant mise ~ la retraite d'un 
Officier de l'Arm~e Populaire 
Nationale. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique. 
Chef du Gouvernement, Ministre 
de la D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSO 

du 12 octobre 1984 ; 

-Vu_le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant mination des membres du Gouver 
nement ; "--.._. 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 a~t1989 
portant organisation des int~rims des j-.--. 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la note de service n° 2305 du'27. 
septembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale relative ~ la mise ~ la retraite des officiers de 
1'Arm~e Populaire Nationale 

DECRETE : 

Article 1er : Le Capitaine MIYOUNA (Adolphe) 
en service ~ la Direction G~n~rale de la 
Police Nationale, n~ le 16 octobre 1940 ~ 
Brazzaville, R~gion du Pool, entr~ au ser 
vice le 7 juillet 1959, ayant atteint la 
limite d'age de son grade fix~e par l'ordon 
nance n° 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 

.pour compter du 1er novembre 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des 
contr~les des cadres et des effectifs de 

'1'Arm~e active le 1er novembre 1990 et 
pass~ en domicile au Bureau de Recrutement. 
et des R~serves du ·Congo ledit jour pour 
administration. 



Journal Offtclel de la R~publique Populatre ~du Congo 49 1 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Vu la constitution ; 
Vu la l0i n° 17--61 du 16 janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance.n° 1-69 du 6 f~vrier 
1969 mod1flant la l01 n° 11-66 du 22 ju1n 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 1176 du 12 ao~t 
1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de • 
l'Arm~e Populaire Nationale ;' 

Vu le d~cret n° 89631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 1nstituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaltalredite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cration et organisation du 
Minist~re de la D~fenseet de la S~curit~ 

Vu le d~cret no 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 1nstituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 , 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 

DECRETE : 

Article 1er : Le Lieutenant de Vaisseau 
SAMBA-BIANTONA (Andr~) en service ~ la Bas 
Navale 02, n~ le 11 mars 1940 ~ KOLO-BOKO, 
R~gion du Pool, entr~ en service le 4 ao~t 
1960, ayant atteint la limite d'ge de son 
grade fix~e par l'ordonnance n° 11-76 du 
12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite pour compter du. 1er 
avril 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ a ~t~ ray~ des 
controles des cadres et des effectifs de. 
l'Arm~e active le 1er avril 1990 et pass~ 
en domicile au Bureau de Recrutement et 
des R~serves du Congo ledit jour pour 
administration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances et 
du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de 'Arm~e Populaire Nationale sont harg~s, 
chacun en ce qui le concerne, de l'appli 
cation du pr~sent d~cret qui sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Centra 
du Parti congolais du Travail, 
Pr~sident de ·la R~publique, 
Chef du Gouvernement, Ministre 
de la D~fense et de la S~curit~, 
e Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

des Agents de l'Etat ; • 
Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 

portant cr~ation, organisation et fonction- Edouard GAKOSSO - 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction-] 
naires ; I 

vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 1987_L__EGRET N· 90- 318 du 14 5uin 1990 
portant d~rogation aux dispositions des.--portant mise ~ la retraite d'un Offlcler 
articles 2 et 34 du d~cret .n?-84-892 du 12 de l'Arm~e Populaire Nationale. octobre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; , 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement; 

Vu la note de service n° 2305 du 27 
septembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire nationale relative ~ 
la mise ~ la retraite des Officiers de 
l'Arm~e Populaire nationale 

7 
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et r~visions des situations administratives 
des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 1987 
portant d~rogation aux dispositions des 
articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 du 
12 octobre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres .du Gouvernement ; · 

. Vu la note de service n° .2460 du 2 
d~cembre 1988 du Chef d'etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e populaire national relative ~ la 
mise ~ la retraite des Officiers de l'Arm~e 
Populaire Nationale; 

DECRETE 

Article 1er : Le Capitaine PENA (Omer) 
pr~cdemment en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Police Nationale, n~ le 
22 ao~t 1939~ Dongou, R~gion de la Likoua 
la, entr~ au service le 27 mars 1960, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er septembre 1989. 

Article 2 : L'int~ress~ a ~t~ ray~ des 
controles des cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er septembre 1989.et 
pass~ en domicile au Bureau de recrutement 
et des r~serves du Congo ledit jour pour 
administration. 

Article 3 : Le Ministre'des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Part1 Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, Ministre de 
la D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-319 du 14 juin 1990 
portant.mise ~ la retraite d'un officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 
, Vu la l01 n°' 17-61 du 16 Janvier 1961 
portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique : 

Vu 'ordonnance n° 1-69 du 6 r~vrier 
1969 modifiant la lo1 n° 11-66 du 22 Juin 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale .; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 
1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 : 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du- 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; · 

Vu 1'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale : 

Vu le.d~cret n° 89-631 du '7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant.revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re : 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et ass1mil~s : 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation d~ la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
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cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret no 87-447 du 19 aout 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction< 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction 
naires 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 1987 
portant d~rogation aux dispositions des 
articles 2 et 34 du d~cret no 84-892 du 
12 octobre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver- 
nement ; 

< 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Vu la note de service n° 2305 du 27 
septembre 1989 du chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale relative ~ la mise ~ la retraite des Officiers de 
l'Arm~e Populaire Nationale 

DECRETE : 

Article 1er : Le Capitaine NGALIBA 
(Victor), en service ~ la Direction G~n~rale 
de la S~curit~ d'E.tat, n~ le 25 f~vrier 
1940 ~ Brazzavillgy R~gion du Pool, entr~ 
au service le 5 d~cembre 1959, ayant atteint 
la limite d'~ge de son grade fix~e par 
l'ordonnance no 11-76 du 12 ao~t 1976, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
pour compter du 1er mars 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ a ~t~ ray~ des 
controles des Cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er mars 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de recrutement et des 
r~serves du Congo ledit jour pour adminis 
tration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Bidget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-324 du 19 juin 1990 
portant.mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE ·PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

· DE LA SECURITE / 

Vu la constitution ; 
Vu la l01 n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance. n° 1-69 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la lo1 n° 11-66 du 22 ju1n 

·1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 
1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral d~s Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du/Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions, 
des Fonctionnaires civils et mil1tat1res 
de la Caisse de Retraite de la R~p~bl1que 
Populaire du Congo ; • ?' 

Vu le d~cret n° 84--885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
·_1984 modifiant le r~gime des pensions 
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de fonctionnaires et ·ass1mil~s ; 
Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 

1984 portant cr~ation' et organisation du 
Minist~re de la D~fens et de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Mintst~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re : 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de 11Etat; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 1987 
portant d~rogation aux dispositions des 
articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 du 
12 octobre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Vu la note de service n° 2 305 du 27 
septembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale relative ~ la mnise ~ la retraite des officiers de 
l'Arm~e Populaire Nationale 

DECRETE : 

Article 1er : Le Capitaine MOUSSANDA 
(Ren~) en service ~ la Direction G~n~rale 
de la Police nationale, n~ vers 1940 ~ 
Moutsanga (Mouyondzi), R~gion de la Bouenza, 
entr~ au service le 15 avril 1961, ayant 
atteint la limite d'age de son grade fix~e 
par l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er d~cembre 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des 
contr~les des cadres et des effectifs de 
I'Arm~e active le 1er d~cembre 1990 et 
pass~ en domicile au Bureau de Recrutement 
et des R~serves du Congo .ledit jour pour 
administration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 

ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du pr~sent d~cret qui 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, < 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des' Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-325 du 19 juin 1990 
portant.mise ~ la retraite d'un Officier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 
Vu la l0i n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu l'ordonnance.n° 1-69 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la loi n° 11-66 du 22 ju1n 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 
1976 modifiant les,articles 6 et 7 de 
1'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970; 

Vu l'ordonnance n° 2-72 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de 'Arm~e Populaire 
Nationale ; s 

Vu l'ordonnance n° 3170 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 
L'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~&ret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret no° 84.877 du 28 septembre 
1984 portantrevalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
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de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaltaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984 modifiant le r~gime des pensions 
des fonctionnaires et assimil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation' et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; , 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 
bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, 'organisation et fonction 
nement de la Caisse de Retraite des Fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 
1987 portant d~rogation aux dispositions. 
des Articles 2 et 34 dud~cret n°? 84-892 
du 12 octobre 1984 ; . 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89--640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la note de service n° 2 305 du 27 
d~cembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale relative ~ la mise ~ la retraite des Officiers de 
l'Arm~e populaire nationale 

DECRETE : 

Article 1er : Le Lieutenant-Colonel 
N'ZIKOU-MABIALA (L~on) en service au 3° 
R~giment d'Infanterie Motoris~e, n~ le 
25 juillet 1935 ~ MATSI, D~partement 
du Moyen-Congo, entr~ au service le 23 
avril 1954, ayant atteint la limite d'~ge 
de son grade fix~e par l'ordonnance n°? 11-7€ 
du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite·pour compt'er du 
1er ao~t 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des 

Article 3 : Le Ministre des Finances 
et du Budget et le Chef d'Etat-Major G~n~ 

.ral de l'Arm~e Populaire Nationale sont 
·charg~s, chacun en ce qui le concerne, de 

L'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 juin1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~,, 

Le Premier Ministre, 

. Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, , 
Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-326 du 19 juin 1990 
portant.mise ~ la retraite d'un Off±icier 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la constitution ; 
Vu la lo1 n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la R~publique ; 

.Vu l'ordonnance n° 169 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la lo1 n° 11-66 du 22 uin 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11.76 du 12 ao~t 
1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu 1'ordonnance n° 272 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

controles des cadres et des effectifs de 
• l'Arm~e active le 1er ao~t 1990 et pass~ 

en domicile au Bureau de 'Recrutement et 
des R~serves du Congo ledit jour pour 
administration. 
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Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
.portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 84-877 du 28 septembre 
1984 portant revalorisation des pensions 
des Fonctionnaires civils et militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 84-885 du 12 octobre 
1984 instituant une indemnit~ sp~ciale et 
forfaltalre dite de fin de carri~re ; 

e < n°84-892 du 12 pctobr 
1984 modifiant le r~gime des pens~ns 
des fonctionnaires et ass1mil~s ; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Min1st~re de la D~fense et de la S~cur1t~ 

Vu le d~cretn° 8'-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le rectificatif n° 84-1096 du 29 d~ 
cembre 1984 au d~cret n° 84-885 du 12 octo 

• bre 1984 instituant une indemnit~ sp~ciale 
et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu le d~cret n°.85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et .r~visions des situations administratives 
des Agents ·de 1'Etat; 

• Vu le d~cret no° 87-447 du 19 ao~t 1987 
portant cr~ation, organisation et fonction 
nement de la Caisse de etraite des Fonction 
naires 

Vu le d~cret n° 87-746 du 3 d~cembre 1987 
portant d~rogation aux dispositions des 
articles 2 et 34 du d~cret n° 84-892 du 
12 octobre 1984 ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret. n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres d Gouvernement ; 

Vu la note de service n° 2305 du 27 
septembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'arm~e Populaire Nationale relative 
~ la mise ~ la retraite des Officiers de 
1'Arm~e Populaire Nationale 

DECRETE : 

Article 1er: Le Capitaine N'GUIMBI 
(Th~ophile). en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Police Nationale, n~ vers 
1940.~ Moukambou, R~gion de la Bouenza, 

entr~ au service le 21 mars 160, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er d~cembre 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des 
contr~les des cadres et des effectifs de 
l'Arm~e active le 1er d~cembre 1990 et 
pass~ en domicile au Bureau de Recrutement 
et des R~serves du Congo ledit jour pour 
administration. 

AL±le2--.Lo Ministre des Finances et 
du Budget et le Chef d'Eta_Jlajor G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale, arg~s, 
chacun en ce qui le concerne, de l'appli 
cation du pr~sent d~cret qui sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, Ministre de 
la D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
%v 

- DECRET N° 90-337 du 23 juin 1990 
portant ~puration et mise ~' la disposition 
de la Fonction publique d'un Officier Sup~ 
rieur de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la Constitution ; 
Vu la l01 n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
'Forces Arm~es de la R~publique'; 

Vu l'ordonnance 'no 1.69 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la l01 n° 11-66 du 22 juin 
1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 

'Nationale 
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Le Premier Ministre, 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Article 4 : Notification du pr~sent 
d~cret sera faite ~ l'int~ress~ par le soin 
du Commandant de l'Arm~e de Terre contre un 
r~c~piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ adresser ~ la Direction Centrale des Cadres pr~s le 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

Article 5 : Le Chef d'Etat-Major G~n~ 
ral de l'Arm~e Populaire Nationale, le Minist 
du Travail et de la S~curit~ Sociale et le • 
Ministre des Finances et du Budget sont 
charg~s, chacun en ce qui le·concerne, de 
l'application du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 juin 1990 

Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

Article 2 : L'int~ress~ conserv~ en sold 
dans les effectifs de l'Arm~e populaire 
Nationale jusqu'au 31 juillet 1990 inclus, 
est revers~ dans les Cadres de la Fonction 
Publique et int~gr~ ~ concordance de niveau 
deformation ~ des ~chelles et ~chelons lui 
permettant de conserver son indice de trai 
tement qu'il d~tenait dans l'Arm~e Populaire 
Nationale. 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
modifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
nance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance nP 2-72 du 19 Janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire Na 
tionale ; 

Vu le d~cret n° 70-357 du 25 novembre 
1970 portant avancement dans l'Arm~e Popu 

_..laire.National ; 
Vu le d~cret n° 74-35_Pren! cr~atior ] Article ; L'int~cs cs rs a Ia 

du Com1t~ de D~fense_t disposition du Gouvernement en vue de son 
Vu le d~cret 1-631 du 7 ao~t 1989 affectation imm~diate par le Ministre du 

portant n 1on du Premier Ministre ; Travail et de la S~curit~ Sociale. 
€ d~cret n° 84-936 du 25 octobre 

84 portant cr~at1on et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n°? 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le"circuit Gd'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations adminls 
tratives des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la d~cision du Conseil de·Comman 
dementen date du 22 novembre 1989 ; 

Vu les Directives du Parti Congolais du 
Travail et les r~solutions du Colloque de 
l'Arm~e Populalre Nationale, tenu ~ ·Brazza 
ville, du 25 au 30 Juillet 1974, recomman 
dant la radiation de l'Arm~e Populaire 
Nationale, des officiers, Sous-Officiers 
et combattants dont les services rendus 
au sein de l'Arm~e Populaire Nationale sont 

Insuffisants par suite d'inaptitude morale o 
ou toute autre cause ~~ment constat~e. 

Sur proposition du Comit~ de D~fense 
Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1er : Le Colonel NZALAKANDA 
(Blaise), en service au 36~ Bataillon d'In 
fanterie Motoris~e,n~ le 28 Janvier 1936. ~ Brazzaville, entr~ au service le 1er ao~t 
1954 est radi~ des Cadres de l'Arm~e Popu 
laire nationale pour compter du 1er ao~t 
1990 et pass~ en domicile au Bureau de 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-338 du 23 juin 1990 
portant ~puration et mise ~. la disposition. 
de la Fonction publique d'un Orficier Sup~ 
rieur de l'Arm~e Populaire Nationale. 
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LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
1INISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la Constitution ; 
Vu la lo1 n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

portant organisation et recrutement des 
Forces Arm~es de la"R~publique ; 

Vu l'ordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 
1969 modifiant la l01 n° 11-66 du 22 ju1n 
1966 portant cr~ation de 'Arm~e Populaire 
Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
portant Statut G~n~ral des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
modifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
nance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance nP 2-72 du 19 janvier 
1972 portant int~gration des services de 
S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire Na 
tionale ; 

Vu le d~cret n° 70-357 du 25 novembre 
197 portant avancement dans l'Arm~e Popu 
laire Nationale ; · 

Vu le d~cret n° 74-355 portant cr~at1on 
du Comit~ de D~fense ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n°' 84-936 du 25 octobre 
1984 portant cr~ation et organisation du 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
1984 portant organisation de la structure 
du cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit.d'approbation des 
actes relatifs ~ux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations adminis 
tratives des Agents de 1'Etat 4 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; l 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Vu la d~cision du Conseil de Comman 
dement en date du 22 novembre 1989 ; 

Vu les Directives du Parti Congolais du 
Travail et les r~solutions du Colloque de 
I'Arm~e Populaire Nationale, tenu ~ Brazza 
ville du 25 au 30 Juillet 1974, recomman 
dant la radiation de 1'Arm~e Popula1re 
Nationale, des officiers, Sous-officiers 
et combattants dont les services rendus e 
au sein de l'Arm~e Populaire Nationale son 

Insuffisants par suite d'inaptitude morale 
ou toute autre cause d~ment constat~e ; 
· Sur.proposition du Conseil de Comman 
demen t ; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE : 

Article 1er : Le Lieutenant de Vais 
seau BOUITY (Adrien), en service ~ la Base 
Navale 02, n~ le 5 avril 1949 ~ Pointe 
Noire, R~gion du Kouilou, entr~ au service 
le 1er ao~t 1972, est radi~ des Cadres de 
l'Arm~e Populaire Nationale pour compter 
du 1er ao~t 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ conserv~ en 
solde dans les effectifs de l'Arm~e Popu 
laire Nationale jusqu'au 31 juillet 1990 
inclus, est revers~ dans les Cadres de la 
Fonction Publique et int~gr~ ~ concordance 
de niveau de formation ~ des ~chelles et 
~chelons lui permettant de conserver son 
indice et traitement qu'il d~tenait dans 
l'Arm~e Populaire Nationale. 

Article 3 : Le Lieutenant de Vaisseau 
BOUITY (Adrien) est mis ~ la disposition 
du Gouvernement en .vue de son affectation 
par le Minist~re du Travail et de la S~cu 
rit~ Sociale ; 

Article 4 : Notification du pr~sent 
d~cret sera faite ~ l'int~ress~ par le soin 
du Commandant de la Marine Nationale contre 

e 

un r~c~piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ adresser ~ la·Direction Centrale des Cadres pr~s le 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

Article 5 : Le Chef d'Etat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale, le Ministre 
du Travail et de la S~curit~ Social~ et le 
Ministre des Finances et du Budget sont char 
ges, chacun en ce qui le concerne, de l'ap 
plication du pr~sent d~cret qui sera publi~ 
au Journal fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail 
Pr~sident de la R~publique, Cher 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~ ' 
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Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la d~cision du Conse1l de Comman 
dement en date du 22 novembre 1989 ; 

Vu les Directives du Parti Congolais du 
Travail et les r~solutions du Colloque de 
1'Arm~e Populaire Nationale, tenu ~ Brazza 
ville du 25 au 30 Juillet 1974, recomman 
dant la radiation de l'Arm~e Populaire 
Nationale, des officiers, Sous-officiers 
·v coast» «g,},3{''{::,3£!2%%% au sein de l'Arm~e 'opu..a ; 
Insuffisants par suite d'inaptitude morale 
ou toute autre cause d~ment constat~e.; 

Sur proposition du Comite de Defense 
Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er : Le Commandant KOUNKOU 
·(Timoth~e-Nicolas), en service au 3~ R~gi 

ment d'Infanterie Motoris~e, n~ le 15ao~t 1941 .~ Brazzaville, entr~ au service le 13 ao~t 
·1959, est radi~ des contr~les des Cadres et 

des Effectifs de l'Arm~e Populaire Nationale ~ compter du 1er ao~t 1990. 

Article 2 : L'int~ress~ conserv~ en 
solde dans les effectifs de l'Arm~e Populaire 
Nationale jusqu'au 31 juillet 1990 inclus, 
est revers~ dans les cadres de la Fonction 
Publique et int~gr~ ~ concordance de niveau 

de formation ~ des ~chelles et ~chelons lui 
permettant de conserver son indice de traite-. 
ment qu'il d~tenait dans l'Arm~e populaire 
Nationale. I 

Article 3 : Le Commandant KOUNKOU 
(Timoth~e-Nicolas) est mis ~ la disposition 
du Gouvernement en vue de son af.fectation 
par le Ministre du Travail et de la S~curit~ 

• Sociale. 

Article 4 : Notification du pr~sent 
d~cret sera faite ~ l'int~ress~ par les soins 
du Commandant de l'Arm~e de Terre contre un 
r~c~piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ adresser ~ la Direction Centrale des Cadres pr~s le 
Minist~re de la D~fense et de la S~curit~. 

Article 5 : Le G~n~ral de Brigade, 
Membre du Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail, Chef d'Etat-Major G~n~ral de 
l'Arm~e Populaire Nationale et le Ministre 

- DECRET N° 90-339 du 23 juin 1990 
portant ~puration et mise ~' la disposition 
de la Fonction publique d'un officier Sup~ 
rieur de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 17-61 du 16 Janvier 1961 

ortant organisation et recrutement des 
'orces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance ·n° 1-69 du 6 f~vrier 
969 modifiant la lo1 n° 11-66 du 22 juin 
966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
ationale ; 

Vu l'ordonnance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 
ortant Statut G~n~ral des Cadres de 
'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976 
odifiant les articles 6 et 7 de l'ordon 
ance n° 31-70 du 18 ao~t 1970 ; 

Vu l'ordonnance nP 2-72 du 19 Janvier 
)72 portant int~gration des services de 
curt~ au sein de l'Arm~e Populaire Na 
.onale ; 

Vu le d~cret n° 70-357 du 25 novembre 
70 portant avancement dans l'Arm~e Popu 
ire Nationale ; 

Vu le d~cret n° 74-355 portant cr~at1on 
Comit~ de D~fense ; 
Vu le d~cret n° 89-631 du 7 a0~t 1989 

rtant nomination du Premier Ministre ; 
Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 

84 portant cr~ation et organisation du 
nist~re de la D~fense et de la S~curit~ 

Vu le d~cret n° 84-938 du 25 octobre 
84 portant organisation de la structure 

cabinet du Minist~re de la D~fense et 
la S~curit~ ; 
Vu le d~cret n° 85--260 du 5 mars 1985 

terminint l& circuit c'approbation des l tes relatifs aux int~grations, avance 
nts et r~visions des situations adminis 
atives des Agents de l'Etat ; 
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des Finances et du Budget sont charg~s, 
chacun en ce qui le concerne, de l'appli 
cation du pr~sent d~cret qui sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par Ie Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

ACTES EN ABREGE 

- PAR ARRETE N° '1446, du 13 juin, 1990 
sont nomm~s ~ titre d~finitif pour compter 
du 1er janvier 1989 (1er trimestre 1989) 

Pour. le Grade de LIEUTENANT : 

Direction G~n~rale de la S~curit~ d'Etat 

au lieu de 

Sous-Lieutenant MOUNEMVOU (Lambert) D.G.S.E 

LIRE 

Sous-Lieutenant MOUENEVOU (Lambert) D.G.S.E 

LE RESTE SANS CHANGEMENT. 

' - . 
- PAR ARRETE No° 1447 du 13 uin1990 
1'Adjudant-Chef MOUANAVINA (Francois), 
Matricule 2-65-704, en service au 1er 
G. A. R., n~ vers 1942 ~ OYOMI, District 
d'Owando, R~gion de la Cuvette, entr~ au 
service le 17 novembre 1964, ayant atteint 
la limited'~ge de son grade fix~e par 
l'ordonnance n° 11-76 du 12 ao~t 1976, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la re 
traite pour compter du 1er juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des. 
Cadres et des Effectifs de l'Arm~e active 
le 1er juillet 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de recrutement et des R~serves 
du Congo ledit jour pour administration. 

ACTES EN ABREGE 

PAR. ARRETE N° 1322 du 5 juin 1990 
Mr LOUZOLO (Aaron), Aide-Comptable Contrac 
tuel de 10~ €chelon,·est nomm~ Chef de 
Service ~ la D~l~gation R~gionale du PAM ~ Pointe-Noire (KOUILOU) en remplacement 
de Mme SABOGA n~e APENDI (Pauline) admise ~ la retraite. 

Il percevra ~ cet effet les indemnit~s 
fix~es par d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter 
de la date de prise de fonction. 

- 'PAR ARRETE N° 1254 du 1er juin 1990 
B~n~ficient du r~gime tarifaire pr~f~rentiel 
(taux global r~duit ~ 5 %) du Code des 
Investissements, les ~quipements .~num~r~s 
ci-apr~s import~s par les entreprises dont 
les noms suivent : 

FILPRINT B. P. 50 - BRAZZAVILLE 

1 Pr~paratrice de mi~che AF2 Hauni 
1 confectionneuse de b~tonnet 
PM 4 Mollins (avec ramasseur auto 
matique 
1 machine ~ imprimer 
Cylindres d'impression 
Mat~riel et outillages divers 
Equipement de labqratoire et de 
Contr~le qualit~ . 
Mat~riel Informatique 

LA CIGALE B. P. 14 531 - BRAZZAVILLE 

1 V~hicule citerne d'une capacit~ 
de 6 000 m3 

SOCIETE CONGOLAISE DES BRASSERIES 
KRONENBOURG 

POINTE-NOIRE 
EQUIPEMENT COMPLEMENTAIRE SIMONAZZI POUR 
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* 1 laveuse ATLANTIC 
1 soutireuse Eurostar 80/20 
1 d~caisseuse Dematic 
1 encaisseuse Incamatic 

EQUIPEMENT COMPLEMENTAIRE KRONES POUR 
ETIQUETEUSE SOLOMATIC 

1 .pompe ETANORM 
1 r~gulateur TAYLOR 
1 enregistreur de pression Richard 
1 couverture des transporteurs 
bouteilles entre laveuse et souti 
reuse pour ~viter toute pollution 
des bouteilles 

BRAZZAVILLE 
1 ~tiqueteuse Krones SOLOMATIC 

capacit~ 24 000 bouteilles/heure 
1 carrelage anti-acide 
1 syst~me librification chanes 
1 pompe nouvelle pour siroperie 
1 enregistreuse de pression Richard 
1 enregistreuse de temp~rature 

Foxboro E 20 s-1 
1 couverture des transporteurs 

bouteilles 
1 laveuse SIMONAZZI 
1 soutireuse SIMONAZZI Eurostar 70/15 
1 d~caisseuse SIMONAZZI DECAMATIC 

* 1 encaisseuse SIMONAZZI INCAMATIC 

-· BOULANGERIE NKOUNKOU Mathieu (Kinsoundi) 

1 four rotatif CSG 
1 p~trin ~ axe oblique 
16 chariots Inox·pour CSG 
130 filets de cuisson complets 
1 refroidisseur d'eau CSR 
1 diviseuse CSD 20 
1 fa~onneuse type CSN sur socle 
1 groupe ~lectrog~ne 

- MERCATIQUE FRIGO 

2 chambres froides de 200 m3 
2 chambres froides de 30 m3 avec 

accessoires 
2 groupes ~lectrog~nes 
2 machines ~ glace. 
2 r~gulateurs de tension 
2 camions frigorifiques 
2 containers mixtes 
2 chariots ~levateurs 

FA.EM.CO. B. P. 2506 BRAZZAVILLE 
Fabrique d'Emballage du congo 

1 extrudeuse mod~le E 40/30 D 
1 compresseur 

PROJET D'EXTENSION ET DIVERSIFICATION 
"CHAINE DE COUTURE KINPRO ROSCO" 

ATELIER SUR MESURE 

6 machines plates 
1 surjeteuse vrai Safety 
1 thermocoleuse 
1 boutonni~re droite 
1 boutonni~re t~te ronde 

* 1 pose boutons 
1 point d'arr~t 
1 double aiguille 
1 d~tacheuse 

CHAINE DE PRET A PORTER 
i machines plates 
1 surjeteuse faux Safety 
1 double aiguille 

* 1 ciseau de coupe 
1 chaudi~re ~ 2 fers 
1 table ~ d~tacher 
1 presse pneumatique 

ATELIER DE FABRICATION DE FOURNITURES: 
1 machine a l'anglaise 

Le b~n~fice du taux global r~duit sera ac- • 
cord~ apr~s approbation par la Direction 
G~n~rale des Douanes et Droits Indirects 
de la R~publique Populaire du Congo, de la 
liste des ~quipements et mat~riels de pro 
duction. 

PAR ARRETE N° i300 du 1er juin 1990 
B~n~ficient du r~gime tarifaire pr~f~ren 
tiel (taux global r~duit ~ 5 %) du Code 
des Investissements, les ~quipements ~nu 
m~r~s ci-apr~s import~s par les entreprises 
dont les noms suivent : 

- S. I. A.T. B.P. 50 BRAZZAVILLE 

Pr~paration G~n~rale du Tabac 

PSV 
Mat~riel ~lectrique 

Machines.~ confectioner 

1 groupe LOG A MAXS HCF 
1 d~chireuse 

Machine ~ empaqueter 

1 groupe HLP 
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Installation G~n~rale 

1 chaudi~re 

Mat~riel de transport 

2 transpalettes 
1 ~levateur ~lectrique 
1 aspirateur industriel 

CHAMBRES FROIDES DE LA SOCIETE 
CONGO-DISTRIBUTION 

Entrep~ts rigorifiques comprenant 

5 b~timents et accessoires 
10 monoblocs HKSN 90/HKED 197 
5 �l , croupes ~ ectrog~nes 

SOCIETE CONGOLAISF DES GAZ INDUSTRIELS 

B. P. 734 POINTE-NOIRE 

Unit~ de Production DRP 100 com • . prenanu : 

1 ensemble de compression et ~puration 
» (compresseur d'air et batterie d'~pu 

ration) ; 
1 ensemble de liqu~faction et distil 

·lation (1 groupe frigorifique, 5 ~chan 
geurs, 1 cotonne de rectification, 
2filtres ~ liquide riche, 1'pompe 
cryog~nique); 
1 ensemble de conditionnement 
(3 rampes de conditionnement de bou 
teilles, 2 postes enregistreurs et 
les appareils d'analyses de puret~) 

1 poste de transformation 
1 pupitre de commande. 

1 Atelier de R~~preuve comprenant : 

1 d~visseuse avec blocage de. corps 
de bouteilles 

1 endoscope ~ lumi~re froide 
1 unit~ de brossage 
1 banc de r~~preuve ~ 315 bar 
1 pompe hydraulique 
1 bascule pour contr~le de tare· 

petit outillage 

1 Atelier d!Entretien comprenant 

1 poste ~ souder axyac~tyl~nique 
1 poste ~ souder ~lectrique 
1 ~tabli avec ~taux 

meuleuse 
perceuse d'~tabli petit outillage 

- PONTECO-SOC0PAO B. P. 664 - POINTE-NOIRE 

MANUTENTION DES BOIS 

Caterpillar 980 C avec pinces ~. grumes 
2 ~levateurs ~ fourches longues 

V 330 B pour les eucalyptus en cales 
2 ~levateurs ~ fourches longues 

V 250 B pour les eucalyptus ~ quai 

Manutention des 'nit~s de charge ~ quai et en cales 

1 grue PH CN 165 de 60 tonnes 
1 challenger spreader pour la manutention 

des containers 20/40 type H 40 
6 ~levateurs type H 400 
4 semi-remorques squelettes pour TC 20 
1 presse pneumatique 

MANUTENTION ET TRANSPORT P/C 
PETROLIERS ON-SHORE 

1 grue PHE 1120 de 110 tonnes 4x4 
1 tracteyr routier type RVI 4x2 avec 

sellette, 25 t 
2 tracteurs routiers type RVI 6x2 

avec sellettes 40 t 
3 semi-remorques routiers plateau 

CU de 25 ~ 40 tonnes 

- GEMUCO SARI. BP 2493 BRAZZAVILLE 

1 four de cuisson 
10 chariots de 18 ~tapes 

180 plaques ~ 10 ondulations 
1 p~trin ~ spirale de 100 kg 
2 diviseuses manuelles ~ 20 divisions 
1 fa~onneuse pour baguettes 
1 refroidisseur d'eau R HL 100 
1 groupe ~lectrog~ne 50 KWA 
1 cuve d'eau de 6,5 m3 
1 cuve de gas-oil de 6,5 m3 
2 surpresseurs du type CAM 57/25 

Le b~n~fice du taux global r~duit ~ 5 % 
sera accord~, apr~s approbation par la 
Direction G~n~rale des Douanes et Droits 
Indirects de la r~publique Populaire du 
Congo, de la liste des ~quipements et 
mat~riels de production. 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 

PAR ARRETE N° 1514 du 19 juin 1990 
Est approuv~ le contrat de transformation 
industrielle des Bois entre le Gouvernement 
de la R~publique Populaire du Congo et.la 
Soci~t~ Nouvelle des Bois de la Sangha 
BP 728 - POINTE-NOIRE. 

Le texte dudit contrat sera annex~ au pr~ 
sent arr~t~. 

CONTRAT DE TRANSFORMATION 
INDUSTRIELLE DES BOIS 

Entre les soussign~s : 

- Le Gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo, repr~sent~ par le G~n~ral 
(Raymond Damase) NGOLLO, Ministre d'Etat, 

Ministre de l'Economie Foresti~re ci-dessous 
d~sign~ "Le Gouvernement" 

d'une part, 

- La Soci~t~ Nouvelle des Bois de la 
Sangha en abr~g~ S. N.' B. S. repr~sent~e 
par Mr (Giles) QUINTIN, Pr~sident Direc-_, 
teur G~n~ral, ci-dessous d~sign~ "La Socl~t~ 

d'autre part. 

TITRE 1er : DENOMINATION - DUREE - OBJET 
ET CAPITAL SOCIAL 

Chapitre I - D~nomination 

Article 1er : La Soci~t~ est constitu~e 
en Soci~t Anonyme de_droit congolais d~ 

nomm~e Soci~t~ Nouvelle de Bois de la 
Sangha. Son si~ge social est ~ Pointe 
Noire BP 728 R~publique Populaire du Congo. 
Il pourra ~tre transf~r~ en tout autre 
lieu de la R~publique. 

Chapitre II Objet et dur~e 

Article 2 : La Soci~t~ a pour objet 
l'exploitation foresti~re, la production 
des bois d~bit~s et la commercialisation 
du bois et des produits d~riv~s. ' 

Afin de r~aliser ses objec 
tifs, la Soci~t~ peut ~tablir des accords' 
et entreprendre des actions pouvant d~ve 
lopper ses activit~s, ainsi que toutes 
les op~rations commerciales, mobili~res 
et immobili~res se rattachant directement 
ou indirectement ~ l'objet de la soci~t~. 

Article 3 : La validit~ du pr~sent contrat 
est fix~e ~ quinze ans~ compter de la 
date de signature de l'arr~t~ d'approba 

.tion. .' 

Chapitre III - Le Capital Social 

: Le Capital Social de la Soc1~t~ 
~tre inf~rieur ~ 30 % du capital 
fix~ pr~sentement ~ 1 900 000 000 

En outre, le capital social 
pourra ~tre augment~ en une ou plusieurs fois 
par voie d'apport en num~raire, par incorpo-· 
ration des r~serves ou des provisions ayant 
vocation ~ ~tre incorpor~es au capital social et par apport en nature. 

Article 5 : Le montant actuel du capital 
social, divis~ en 190 000 actions de 10 000 
F CFA chacune, est r~parti comme suit : 

Article 4 
qui ne peut 
investi est 
Francs CFA. 

Actionnaires Nombre d'actions Valeur d'une action Total 
Groupe LALANNE 10 000 10 000 100 000 000 

I I SAGA S. A. 10 000 10 000 100 000 000 
PROPARCO 10 000 10 000 100 000 000 
BOISSANGHA S..A. 100 000 10 000 1 000 000 000 
ATC, Organismes 60 000 10 000 600 000 000 publics et Entre 
prises d'Etat, divers 
Fournisseurs et ere' 
anciers. 

% 
Total 190 000 10 000 1 900 000 000 
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Article 6 : La r~partition d~finitive 
du,capital telle qu'elle sera d~termin~e 
par la deuxi~me Assembl~e G~n~rale consti 
tutive, fera l'objet d'un arr~t~ ult~rieur. 

Article 7 : Toute modification dans la 
r~partition des actions devra ~tre au 
pr~alable approuv~e par le Ministre de 
1'Economie Foresti~re conform~ment aux 
dispositions de l'article 5 du d~cret 
n° 84-910 du 19 octobre 1984 portant 
application du Code Forestier. 

sion pr~vue au cahier des charges parti 
culier, sauf cas de force majeure. 

Article 12 : La Soci~t~ reconnalt ~tre 
inform~e de la possibilit~ de r~vision 
quinquennale du VMA. 

Article 13 : La Soci~t~ s'engage ~ 
r~aliser les travaux sp~cifiques au profit 
de l'Administration Foresti~re et des 
populations de la localit~ d'implantation 
du chantier selon les d~tails pr~sent~s 
au cahier des charges particulier. 

TITRE 2 : DEFINITIONS DE L'UNITE FORESTIERE: 
D'AMENAGEMENT -- KABO 

Article 8 : La soci~t~ est autoris~e ~ 
exploiter la for~t de l'Unit~ Foresti~re 
d'Am~nagement KABO (Ouesso) d~finie par 
l'arr~t~ n° 1146/MEF du 2 f~vrier 1982, 
d'une superficie de 280 000 hectares. 

Elle est limit~e : 

- au Sud : par le parall~le situ~ ~ 7 km 
au Nord du confluent MBOLOSANGHA. . 
-- ~ l'ouest : par la Sangha, puis la fron 
ti~re de la R~publique Centrafricaine 
jusqu'~ la rivi~re NDOKI. 

au Nord : par la Rivi~re NDOKI jsqu'au 
.parall~le du'confluent de la Sangha puis, 
par ce parall~le en allaht vers la 'for~t 
inond~e. 

• • - ~ l'Est par la for~t inond~e. 

TITRE 3 + ENGAGEMENT DES PARTIES 

Chapitre I - Engagement de la soci~t~ 

Article 9 : La soci~t~ s'oblige ~ assu 
rer la bonne ex~cution du programme d'in 
vestissement tel qu'il est pr~vu au cahier 
de's charges particulier. 

Article 10 : Pour couvrir les investis 
sements, ±a soci~t~ aura recours aux capi 
taux de ses actionnaires et aux financements 
ext~rieurs ~ moyen et long terme. 

Article 11 : La soci~t~ s'engage ~ 
atteindre le volume maximum annuel de coupe 
de l'Unit~ concern~e en 1992, et~ trans 
former 60 % de sa production grumi~re ~ 
partir de. 1q0. en respectant la progres 

Chapitre II Engagements du Gouvernement 

Elle s'engage en outre ~ respecter la 
l~gislation du Travail. . , 

Article 17 : Le Gouverneient s'engage ~ 
reviser le ''VMA" en cas de crise ~conomiquel 
sur le march~·du bois. 

En cas de difficult~s dues ~ un motif technique d~ment constat~ par 
l'Administration Foresti~re, celle-ci 
d~livrera ~ la soci~t~ une autorisation 
sp~ciale d'exploiter l'ann~e suivante sur 
la m~me coupe un volume au plus ~gal ~ la 
perte subie. 

Article 14 : La Soci~t~ dont l'effectif 
actue± du personnel se chiffre ~ 311, 
s'engage de porter l'effectif total du 
personnel ~ 436 lorsque sa pleine capacit~ 
de production sera atteinte (1992), selon 
les d~tails pr~cis~s 'au cahier des charges 
particulier. 

Article 15 : La Soci~t~ s'engage ~ re 
cruter des jeunes cadres nationaux, ~ 
assurer ou ~ financer leur formation selon 
les dispositions pr~cis~es au cahier des 
charges particulier. 

Article.16 : La Soci~t~ s'engage ~ res 
pecter la l~gislation et la r~glementation 
foresti~re en vigueur, notamment 

- ~ ne c~der ou sous-traiter son contrat; 
- ~ faire. des comptages syst~matiques avant, 

l'obtention de la coupe annuelle dont les] 
·r~sultats devront parvenir ~ la Directioni 
R~gionale de l'Economie Foresti~re de la 
Sangha, avant le 1er novembre de chaque 
ann~e. 
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Article 18 Le Gouvernement s'engage ~ 
faciliter dans la mesure du possible les 
conditions de travail de la soci~t~. A 
cet effet, pendant la dur~e dudit contrat, 
la soci~t~ b~n~ficiera des avantages sui 
vants : 

- Rachat ~ l'office Congolais des Bois 
de 75 % de sa production en grumes 
export avec une remise de 4 % sur le 
prix FOB 0CB ; 
Priorit~ de rachat au prix du march~ 
sera accord~e ~ la soci~t~ pour le 
rachat des 25 % restant. 

L'application des dispositions ci-dessus 
fera l'objet d'un contrat annuel n~goci~ 
avec l'Office Congolais des Bois. 

Article 19 : Le Gouvernement s'engage ~ 
ne jamais mettre en cause unilat~ralement 
les dispositions du pr~sent contrat ~ 
l'occasion des accords de toute nature qu'il 
pourrait conclure avec d'autres Etats ou 
groupes d'Etats. 

Article 23:Les-dispositions de l'arti 
cle 22 s'appliquent ~galement dans le cas 
o~ la mise en oeuvre de ce contrat ne 
commence pas dans un d~lai d'un an ~ compter 
de la date de signature de son arr~t~ 
d'approbation, u encore lorsque les acti 
vit~s du chantier sont arr~t~es pendant 
un an, sauf cas de force majeure. 

Chapitre III - Cas de force majeure 

Article 24 : Sont qualifi~s de "cas de 
force majeure", tous les ~v~nements ind~ 
pendants de la volont~ de la soci~t~, 
ext~rieurs ~ l'entreprise et susceptibles 
de nuire aux conditions dans lesquelles 
elle doit r~aliser normalement son pro 
gramme de production, d'investissement et 
de commercialisation. Toutefois, la gr~ve 
issue d'un litige entre la soci~t~ et son 
personnel pour la non observation de la 
l~gislation du travail ne peut ~tre consi 
d~r~e comme cas de force majeure. 

TITRE 4 MODIFICATION,- RESILIATION DU 
CONTRAT ET CAS DE FORCE MAJEURE. 

J 

Article 25 : Au cas o~ l'effet de force , 
majeure n'exc~de pas six mois, le d~lai 
de l'exploitation sera prolong~ par rapport ~ la p~riode marqu~e par la force majeure., 

Si l'effet de force majeure 
dure plus de six mois, l'une des parties 

1 peut soumettre la situation ~ l'autre en vu~ 
de sa r~solution. 

TITRE 5 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET 
ATTRIBUTIONS DE JURIDICTION 

Article 26 : Les parties conviennent 
dans le pr~sent contrat de r~gler .~ l'amia 
ble tout diff~rend qui r~sulterait de l'ex~ 
cution de ce contrat. 

En cas de d~saccord, le 
litige sera port~ devant la Chambre Com- 
merciale du Tribunal Populaire d'Arrondis 
sement du si~ge social de la Soci~t~. 

TITRE.6 : DISPOSITIONS FINALES 
(OU PARTICULIERES) 

Article 27 : En cas de faillite, la 
soci~t~ devra solliciter l'approbation du 
Ministre de l'Egonomie Foresti~re pour 
liquider son mat~riel et ses'installations. 

Article 28 : Au terme de la validit~ 
de ce contrat, les services comp~tents du 

La r~siliation se fera par 
un arr~t~ du Minist~re de l'Econoiie fores ti~re. 

Chapitre I - Modification et R~vision 

Article 20, : Certaines dispositions de 
ce contrat peuvent ~tre revis~es ~ tout 
moment lorsque l'int~r~t des deux parties 
l'exige, ou encore lorsque son ex~cution 
devient impossible pour une raison de force majeure. 

Article 21 Toute modification du pr~ 
sent contrat n'entrera en vigueur que si 
elle est formul~e par ~crit et sign~e par 
les repr~sentants des deux parties. 

Chapitre II - R~siliation du Contrat 

Article 22 : En cas de non observation 
des engagements pris par la soci~t~ sauf 
cas de force majeure ou de manquement grave ~ la l~gislation et ~ la r~glementation 
foresti~re, le contrat est de plein droit 
r~sili~, sans pr~judice ou poursuites 
judiciaires. 
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Article 3 Plan de formation du Personnel 
La Socit~ s'engage ~ recruter des cadres 
Congolais. Tous les Expatri~s ont pour t~che 
commune de pr~parer le personnel congolais ~ sa promotion hi~rarchique par une forma 
tion continue. 

La Soci~t~ s'engage en par 
ticulier ~ poursuivre la formation ou 'orga 
niser certains stages au·profit des travail 
leurs les plus aptes localement ou ~ l'~tranger 
et de faire parvenir chaque ann~e ~ l'Admi 
nistration foresti~re le programme de formation. 

1990 1991 1992 1993 & 
suivantes 

Total Grumes 80. 000 m3 90 000 100 000 
i 

Grumes Export 42 000 I 40 000 

Grumes 
~ transformer 38 000 60 000 

D~bit~s 11 500 15 000. 18 000 18 000 

Article 5 D~limitation de la coupe 
annuel.le 

hist~re de 1'Economie Foresti~re et la 
cl~t~ ~tudieront la possibilit~ ou [non 

la reconduction dudit contrat. / 

Article 29 : Les taux ~ retenir pour 
2 calcul des taxes foresti~res sont fix~s 
3 %'de la valeur FOB en vigueur. 

Article 30 : La liste des essences aui 
trent dans la composition du VMA demeure 
lle d~finie ~ l'article 4 de l'arr~t~ 
° 1146.du 2 f~vrier 1982. 

Article 31 : En cas de faillite, les 
ispositions de l'article 37 de la loi 
• 32-82 du 7 juillet 1982 portant modi 
ication de la loi n° 004-74 du 4 janvier 
974 portant Code Forestier sont applica 
les de plein droit. 

Article 32 : Le pr~sent- contrat sera 
pprouve par arr~t~ du Ministre de 
'Economie Foresti~re et entrera en vigueur 
compter de la date de signature de 

'arr~t~ d'approbation. 

CAHIER DES CHARGES PARTICULIER 

Article 1er : L'organ1gramme g~n~ral de 
Soci~t~ pr~sent~ en annexe se r~sume .de 
mani~re suivante : 

Article Calendrier Technique du 
Programme de Production 
et de Transformation des·Grumes 

Article 6: D~termination du VMA 

de I'UFA est celui 
146/MEF du 2 f~vrier 

La coupe annuelle sera de pr~f~rence d'un 
seul tenant. Toutefois, elle pourrait se 
r~partir sur une ou plusieurs parcelles 
dans toutes les zones d'exploitation dif 
ficile (montagnes ou mar~cages) apr~s 
approbation du plan d'exploitation par 
l'Administration Foresti~re. 

» 

Le Volume Maximum Annuel 
d~fini par l'arr~t~ n° 1 

Personnel.] 1982 en son article 4. 

- Une Pr~sidence du Conseil d'Adminis 
·tration comprenant : . 

1 Pr~sident Directeur G~n~ral 
- Une Direction.G~n~rale comprenant 

1 Directeur G~n~ral 
1 Directeur G~n~ral Adjoint 
1 Directeur de Production 
1 Dir~cteur Commercial 

1 Drecteur Administratif et Financier 
La Direction de Production comprena 

1 Service Exploitation 
1 Service scierie 
1 Service mat~riel 

1 Service administratif et du 

Ce VMA de 100 000 m3 de grumes sera atteint 
en 1992, conform~ment au calendrier technique 
de production d~fini ci-dessus, sauf cas de 
force majeure. 

}. 

• Article 2 : Lorsque l'entreprise aura 
'tteint sa pl&dine capacit~ de production 
1992), elle 'augmentera les effectifs du 
jersonnel qui, de 311 agents, passeront 
; 436 dont 26 agents au si~ge social de 
'ointe-Noire et 410 ~ la Direction de Article 7 Diam~tre d'abattage 
roduction. 

Le d~tail des effectifs est 
r~sent~ en annexe 2. 

\ 

Les diam~tres minimum d'abattage sont fix~s ~ l'article 25 du d~cret.n° 84-910 portant 
application du Code Forestier. 
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Construction de la brigade de Semb~ en 
bois avec socle en ciment ; 31 d~cem 
bre 1991 ; 
Livraison ~ l'Administration Foresti~re 

d'un v~hicule 4x4 double cabine (12-90) 
* de 600 m de tissu vert pour tenues 

des agents des Eaux et for~ts (Four 
nisseur Ets Pierre CARRY ~ Paris) ~ 
la signature. 

j w 

Article 8 Autres obligations ' Ach~vement du b~timent devant abriter le 
syst~me informatique du Minist~re de · 
l'Economie Foresti~re ~ hauteur de cinq 
millions de F CFA : D~cembre 1990). 

Article 9 : Le pr~sent cahier des 
charges particulier est d'application 
obligatoire conform~ment ~ l'article 43 
de la loi n° 32-82 du 7 juillet 1982 
portant modification de la loi 004-74 du 

janvier 1974 portant Code Forestier. 
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Annexe 2 -- D~tail de s emplois 
'\ 

-- 
1 EMPLOIS 1 I t 
1 EXISTANTs} 1991 1 1992 I 1°93 I 1 
1 I I 1 1 

@1) Pr~sidence 1 1 t I ! 1 
du I 1 I 1 I 

ConseiI d'Admi-- ; 1 
nistration I t 

I 1 
P.D.G. 1 I 1 

- Secr~taire l t 1 4 I 1 · t 
I 2 I I I I 1 

(2) Direction G~n~rale 1 1 I 1 1 
I t I 1 1 I 

- Directeur G~n~ral ; 1 I r t I I 1 
Directer Gal Adjt! 1 1 ·1 I l 1 

- Directeur Commer-- t 1 I t r r 
cial I 1 I t 1 l t 
Directeur Adminis-l t i 1 r r- 
tratif et Financesl 1 1 I I 1 . tr 

- Secr~taire .din.1-- t I 1 I- t t 
nistratif I 1, 1 1 t 1 t·· 
Chef Comp tab'le l 1 i l 1 t 1 - Comp tables I 2 I ... 1 1 1 t t 

' - Secr~taire I 1 J ·t t t t - Dactylographes 1 . 2 , 1 I 1 t 
Transitaires I 2 t t t 1 t 
Fichistes 1 2 1 I 1 1 I 
Chauffeur t 1 1 1 I I 1 
Planton 1 .1 t I 1 I I 
Gar~om de sall« :1 1. 1 ·t 1 1 r 

- Standardiste I 1 t L I t r 
Pointeurs et. Com l 1 1 '1 1 t 
mi£ Pare l' 6 i t 1 1 1 t 

4 
i 

t 25 1 I t a 
t 1 I I 1 t 

(3) Direction% t r t t t I 
Production; 1 t I I 1 l 

J 1 t 1 1 t - Direoteur de Prod. 1 t I t t t - Chef exploitatior! 1 1 t .. 1 I t 
Chef scierie t 1 I t t l I. - Chef mat~riel t 1 1 1 t a I - Chef Sce Adm.Pers 1. 1 I i l 1 
Chef de Quarts Sci 2 1 + 1 t t t I - Chef chantier I 1 1 p 1 1 t l t - Chef entretien Sci 1. t. t t 1 l 
Chef travaux Sitet 1. l 1 1 t t - M~decin t 1 t 1 l 1 t 

- Infirmier 1 1 I I -$ 1 1 t t - Ma trores t 2 1 1 t t t 
Informaticien. I 1 t t 4 l t I 

1 I 1 «d 1 l T 
t I I I t t 
I . t l l t 

I 
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« Affuteurs 

«tr..di b 

IEMPLOIS I 1 r 1 
JEXIS?ANTS } 1991 1992 1 1993 } 
I 5 I + 1 + 1 
1 2 I Abattteur ] G + 2 I 

- Aide Abatteurs ? ; 1 
Affuteurs planeurs ,. > + 2 I 
Agent Technique A + 1 I 

- ousroleur I 2 ! I 
- Caissier ! 1 ! I 
- Chauffeurs (grum±er; I I 

vw~hicules ) t 11 } 1 t 
Aides·chauffeurs I 8 I I 

- Charpentier 1 2 I I 
Chefs ~quipes t A } ± 2. 1 
Chef compteur I 1 I t 
Cercleurs, 1 2 I ¢ 1 I 

- Chef trieur 1 1 l + 2 I 
.--' Chefs pares 1 3 l j 1 I 
- Commis de paie I 1 I I 
- Commis de bureau I7 ! I 

,- ommis de transit ! 1 I I = gwga, i i } +1 i 
>omtremaftre exploit 1 i +,1 I 

-ommis Ouesso ! 1 ! 
- londucteurs d'engin! 18 I I - ·,id-es conduct-aura- . 1 J f + , l 
- lubeuris . t 2 l ¢ 2 I 
- [eligneurs .· 1 3 ! 4 2 1 
- Aides d~ligneurs 1 2 l + 2 1 
- Bbouteurs t l I ± 2 1 
- Aides ebouteurs 1 3 l ± 1 ! 
- Electricien 1 5 I ! 
- Aide electricien ·I 1 I 
- Elingueur 't 1 I 4 1 I 
- Gardiens 1 3 I ! 
- Grutiar 1 1 I 4 1 1 
- !5.·rutier 1 ..1 l ± 1 I 

bardintof 1 1 I !' 
- Magasinieris . I l I I 
- Aide magasinier 1 1 ; t 
. anoeuvres. I 6l 4 50 ! 
- M~caniciens 17 I I 
- Aides m~caniciens 1 8 ; 2 I 
- Ma~on 1 1 I I 
- M~nag~re t 1 I 
• tnuisiers · l 4 1 l 
· ids m~nuisiers I 1 I 
- Me·queurs 1 13 ; + 3 
. Majelot ! 1 1 I 
. Byassies I 3 I 
- Pneumatique (responl ; t 

sble) 1 1 1 I 
- entre ! 1 

Padro barre~r ' 1 1 
; 1 

$ 
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Vu le d~cret n° 77-13 du.6 janvier 1977 
fixant la dur~e des affectations des agents 
congolais.dans les postes diplomatiques ou 
consulaires ; · 

Vu le d~cretn° 79-658 du 1er d~cembre 
1979 portant restructurations des ambassades 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 85-1147 du 4 octobre 1985 
fixant le r~gime des r~mun~rations applicable 
aux personnels diplomatiques consulaires et 
assimil~s et au personnel administratif en 
poste dans les services ext~rieurs du'Minist~re 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration 

. Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver_ nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement. 

·511 

I t 
t 1993 t I 
J 1 I 

t l 1 I J t 
I i 

I I 1 1 1 I 
I I 
I I I I 1 I 1 ! ! 1 ! 1 

I I 1 l I 1 1 I I ! I 1 t I ! I I I 
I I I 1 T 

I I t 

1 1 ·I , 1 t 
1 1 

� 1 1 t ! ! I 1 t ! 1 1 
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1 
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2 
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1 
1 
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1 
1 
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I I 
I 1 ! 
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1 

'ELos 4 
[~rsrasj 

I 
I 
U 
l 
) 1 

~ ! l 
1 
t 

·f 

Total G~n~al 

Poiter 
Pointeurs cubeurs 
Prospecteur 
Pompistes 
Secr~taire Dactylo 
Scde·de 
(responsable) 
Scieurs 
Aide scieur 
Sourleurs 
Tronconneurs 
Tri curs 
Aide trieurs 
Tourneur 
Aide tourneur 
T6lier 
Tractoriste 
Veilleur de nuit 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

- DECRET N° 90-321 du 16 juin 1990 
portant nomination de Mme GOMA n~e PEMBA 
(V~ronique),Institutrice·Contractuelle 
de 2~ ~chelon ~ l'Ecole Consulaire pr~s 
l'Ambassade de la 'R~publique Populaire 
du Congo ~ Luanda. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE 'LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constituition ; 
Vu la loi n° 45-75 du 15 mars 1975 insti 

uant un Code de Travail de la R~publique 
2opulaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 64-145 du 22 mai 1964 
ixant le Statut Commun des Cadres de 
.'Enseignement et des actes modificatifs 
ubs~quents 
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Vu l'attestation n° 00188 du 27 f~vrier 
1988 portant nomination de Mme GOMA n~e 
PEMBA (V~ronique) ~ l'ecole Consulaire 
r~s l'Ambassade de la, R~publique Popu 
la're du Congo ~ Luanda 

DECRETE : 

Article 1er : Mme COMA' n~e PAMBA 
'V~ronique), Institutrice Contractuelle 
le 2~ ~chelon de la Cat~gorie C Echelle 8 
des Services Sociaux (Enseignement) est, 
omm~e ~ l'Ecole Consulaire pr~s l'Ambas 
~de de la R~publique Populaire du Congo 
~ Luanda pour servir en qualit~ d'Enseignante 

Article 2 : L'int~ress~e b~n~ficiera 
des traitements et indemnit~s allou~s aux 
Attach~s d'Ambassade conform~ment au d~cret ° 85-1147 du 5 octobre 1985 susvis~. 

' • • Article 3 Les Ministres des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration, du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, des Finances et 
du Budget, de l'enseignement Fondamental 
et de l'Alphab~tisation sont charg~s, chacun 
en ce qui le concerne, .de l'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~res 
s~e ~ l'Ecole Consulaire pr~s l'Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ 
Luanda et sera publi~ au Journal Officiel. 

·Fait ~ Brazzaville, le 16 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Conolaisdu Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre d'Etat, Ministre des 
Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, 

Le Ministre de l'Enseignement 
Fondamental et de l'Alphab~tisation, 

Pierre Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA 

Le ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 1318 du.5 juin 1990 
un cong~ diplomatique de. quatre mois pour 
en jouir ~ Pointe-Noire (R~gion du Kouilou) 
est accord~ ~ Mr BOUNGOU-BOKO (Antoine), 
Secr~taire des Affaires Etrang~res de 8~me 
~chelon des'cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du personnel diplomatique et 
consulaire pr~c~demment Chef de Section 
1er et 2~me Cycles au service p~dagogique 

·pr~s l'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ Paris qui n'a pas b~n~fici~ de 
cong~ pour la p~riode pass~e ~ l'~tranger 
du 23 septembre 1985.au 31 Janvier 1990 
inclus. 

Les frais de voyage et de transport de 
bagages pour serendre de Brazzaville ~ 
Pointe-Noire et retour par voie ferr~e 
sont ~ la charge de l'int~ress~ qui voyage 
accompagn~ de son ~pouse et de ses quatre 
enfants n~s respectivement les : 
3 Janvier 1969 ; 30 novembre 1970 
24 avril 1974 et 9 d~cembre 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter 
du 11 f~vrier 1990. 

PAR ARRETE N° 1319 du 5 juin 1990 
le personnel administratif d~sign~ ci-dessous 
est aff~ct~ dans les Ambassades suivantes 
selon le tableau ci-apr~s : 

MOKO (Marie Colette) 

Ambassade : DAKAR 

Antoine NDINGA OBA Grade Administratif Agent Hydro-congo 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Soiale, 

Jeanne DAMBENDZET 
Observations en remplacement de Mr GOMBESSA 

(Albert) 

Fonction : Secr~taire Dactylo 
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Les int~ress~s b~n~ficieront des avantages 
pr~vus par le d~cret n° '85-1147 du 4 octo 

.bre 1985. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
des dates de·prise de service des int~ress~s 
dans les Ambassades ci-dessus. 

Grade Administratif 

IKANI (Albert) 

KINSHASA 

Fonction ; Huissier 

Cat~gorie : D9 

-- RECTIFICATIF N' 1513: du 19 juin' 1990 ~ l'arr~t~ n° 522 du 20 mars 1990 accordant 
-un cong~ diplomatique ~ Mme MAFOUTA n~e 

OFFINOBI (Suzanne), Secr~taire d'Adminis 
tration de 2~ ~chelon. 

'AU LIEU DE 

- PAR ARRETE N° 1468 du 18 juin 1990 , 
un cong~ diplomatique de quatre nois pour 
en jouir sur place ~ Brazzaville est accore ~ Mme BOUKA n~e MONIEKE (Honorine), .Agent 
d'Exploitation contractuel .de 3~me ~chelon 
pr~c~demment·en service ~ l'Ambassade du 
Congo ~ Paris (FRANCE) en qualit~ d'Attach 
d'Ambassade qui n'a pas b~n~fici~ de cong~ 
durant toute la p~riode pass~e ~ l'~trange! 
du 9 mai 1985 au 20 novembre 1989 inclus. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour'compter 
du 1er d~cembre 1989 

Secr~taire d'Administratio 

en remplacement de Mr KAKINDA 
LOGNA (Norbert) 

Ambassade 

Observations 

Observations : ;en remplacement de Mr BABEMBE 
(Alexandre) r~voqu~. 

Observations : en remplacement de Mr 
MOUYOKOLO (bernard), r~voqu~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service 
des int~ress~s au Consulat G~n~ral de 
Cabinada et ~ l'Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Luanda. 

' - PAR ARRETE N° 1387 du 8 Ju1n 1550 
le personnel local d~sign ci-dessous es 
engag~ ~ titre pr~caire et essentiellement 
revocable, pour servir au Consulat G~n~ral 
de Cabinda et ~'l'ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Luanda. 

NGOT (Paul) 

Emploi : Agent Entretien 

Salaire : 105 000 F CFA 

Date de prise de service 

f . 

Article 1er : Un conge diplomatique de 
quatre mois pour en jouir ~ Pointe-Noire 
(R~gion du Kouilou) est accord~ ~ Mme 

MAFOUTA n~e FFINOBI (Suzanne), Secr~taire 
d'Administration de 2~ ~chelon des Cadres 
de la Cat~gorie C, hi~rarchie II des Ser-. 
vices Administratifs et Financiers (Admi 
nistration G~n~rale), pr~c~demment. en 
service ~ la Paierie pr~s I'Ambassade de , 
la R~publique Populaire du Congo ~ Paris 
(FRANCE) qui n'a pas b~n~fici~ de cong~ 
pour la p~riode pass~e ~ l'~tranger du 
12 juillet 1982 au 31 octobre 1989. 

4 

Article 2 :'Le pr~sent arr~t~ qui brend 
effet pour compter du 11 novembre 1989, 
sera enregistr~ et communiqu~ partout o~ 
besoin sera. 

LIRE 
. 

Article 1er :.Un cong~ diplomatique de 
quatre mois pour en jouir ~ Pointe-Noire 
(R~gion du Kouilou) est accord~ ~ Mme 

MAFOUTA n~e OFFINOBI (Suzanne), Secr~taire 
d'Administration de 2~ ~chelon des Cadres 
de la Cat~gorie C, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et·Financiers (Adminis 
tration G~n~rale), pr~c~demment en service ~ la Paierie pr~s l'ambassade du Congo 
~ Paris (FRANCE) qui n'a pas b~n~fici~ de 
cong~ pour la p~riode pass~e ~ l'~tranger 
du '12 juillet 1982 au 30 novembre 1989. 

ILe present arrete prend effet pour compter 
du 11 d~cembre 1989. 

Le reste sans changement. 

24 mai 1984 

7 mars 1989 

LIKIBI 

chauffeur Emplo1 

Salaire : 130 OO0 F CFA. 

Date de prise de service 
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ACTES EN ABEGE 

Alphonse NZOUNGOU 

civique dress~ par le Tribunal Populaire 
d'Arrondissement 3 Poto-Poto en date du. 
17 d~cembre 1985. 

Article 3 : Le Ministre de l'Adminis 
tration du Territoire et du Pouvoir Popu 
laire, le Garde des Sceaux, Ministre de · 
la Justice, charg~ des R~formes Adminis 
tratives et le Ministre de la D~fense et 
de la S~curit~ sont charg~s, chacun en ce' 
qui le concerne, de l'application du pr~ 
sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de signature et qui sera publi~ 
au Journal Officiel.. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGU "SSO 

Par le Pr~sident du comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Administration 
du Territoire et du Pouvoir 

. Populaire, 

Colonel C~lestin GOMA-FOUTOU 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, charg~ des R~formes 
Administratives, 

- Un fusil de chasse calibre 12 ; 
- Un fusil de chasse carabine 14 m/m. 

D~s qu'il sera en possession de ses armes, 
Mr TELA (Emmanuel) devra se soumettre ~ la 
r~glementation en vigueur notamment se munir 
des Permis de port d'armes r~glementaires 
dans les 48 heures de leur acquisition et 

PAR ARRE TE N ° 1.3 5 2 du 7 j u in 1 990 ~ titre exceptionnel, Mr TELA (Emmanuel), 
Adjudant-Chef de l'Arm~e Populaire Nationale 

Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et ~ 
introduire en R~publique Populaire du 
Congo : 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION DU 
TERRITOIRE ET DU POUVOIR POPULAIRE 

- DECRET N° 90-299 du 13 juin 1990 
portant naturalisation de Mr MAZU 
ADJIBADE GAFARI de nationalit~ B~ninoise. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

DECRETE 

Article 1er : Mr MAZU ADJIBADE GAFARI, 
n~ vers 1953 ~'Porto-Novo (B~nin) de feu 
RACHIDI MAZU et de SARATOU LIASSOU de 
nationalit~ B~ninoise est naturalis~ 
Congolais. 

Article 2 : Mr MAZU ADJIB~DE GAFARI est 
assujetti aux dispositions:de l'article 33 
de la loi n° 35-61 susvis~e. L'int~ress~ 
renonce ~ la nationalit~ B~ninoise, sa 

.nationalit~ d'origine, conform~ment au 
Proc~s-Verbal de prestation de serment 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 portant 

Code de la Nationalit~ Congolaise; 
Vu l'Ordonnance n° 15-72 du 10avril 1972 

.modifiant la loi n° 35-61 du 2 juillet 1961 
relative aux conditions d'entr~e et de sejour 

.des ~trangers sur le Territoire de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 61-178 du 28 juillet 1961 
fixant les modalit~s d'application du Code 
de la Nationalit~ Congolaise ; 

Vu le d~cret'n° 72-115 du 10 avril 1972 
fixant les modalit~s d'~tabliss~ment des 
carnets de s~jour pr~vus par l'ordonnance 
i° 15-72 du 10 avril 1972 ; 

Vu le d~cret n° 72-116 du 10 avril 1972 
r~glementant l'admission des ~trangers en 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret.n° 89-640 du 31 ao~t 1989 _ 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-725 du 17 mai 1985 
portant attribution et organisation du 

Minist~re de l'Administration du territoire 
et du Pouvoir Populaire ; 

Vu la demande de l' int~ress~ en date du 27 
juin 1985 ; 

Vu le rapport d'enqu~te des services de 
S~curit~ ; 

-- - -- - -------- 
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les d~poser ~ la S~curit~ Publique sous 
peine de la confiscation pure et simple de 
celles-ci. 

PAR ARRETE N° 1351. du 7 juin 1990 
a titre exceptionnel, Mr BANZOUZI (Maurice), 
Agent en service au Secr~tariat G~n~ral ~ 
l'Administration du Territoire, est auto 
ris~ ~ acheter et ~ introduire en R~pu 
blique Populaire'du Congo : 

- Un fusil de chasse calibre 12. 

D~s qu'il sera en possession de son arme, 
Mr BANZOUZI (Maurice) devra se'soumettre ~ la r~glementation en vigueur notamment 
se munir d'un Permis de port d'arme r~gle 
mentaire dans les 48 heures de son acqui 
sition et la d~poser ~ la S~curit~ Publi 
que sous peine.de la confiscation de celle 
ci. 

- PAR ARRETE N° 1350 du 7 juin 1990 ~ titre exceptionnel, Mr TATI (Jean Victor), 
Agent en service .au Secr~tariat G~n~ral ~ 
l'Administration du Territoire, est auto 
ris~ ~ acheter et ~ irtroduire en R~pu 
blique Populaire du Congo : 

- Un fusil de chasse calibre 12. 

D~s qu'il sera en possession de son arme, 
Mr TATI (Jean Victor) devra se soumettre ~ la r~glemehtation en vigueur notamment 
se munir d'un Permis de port d'arme r~gle 
mentaire dans les 48 'heures de son acqui 
sition et la d~poser ~ la S~curit~ Publi 

,que sous peine de la confiscation pure 
et simple de celle-ci.> 

- PAR ARRETE N°1353 du 7 juin 1990 ~ titre exceptionnel, Mr EKOUOLO (Jean-Marie), 
domicili~ au n° 12, rte Mabirou OUENZE 
BRAZZAVILLE, est autoris~ ~ acheter et ~ 
introduire en R~publique Populaire du Congo 

- Un fusil de chasse calibre 12, 
I • d D~s qu'il sera en possession e son arme, 

Mr EKOUOLO (Jean-Marie) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur notamment 
se munir d'un Permis de port d'arme r~gle 
mentaire dans les 48 heures de son acqui 
sition et la d~poser au service de police 
sous peine de la confiscation pure et simple 
de celle-ci. 

'. 

- PAR ARRETE N° 1323du 5 juin 1990 ~ titre exceptionnel, Mr MARQUET (Jean-Pierre 
F. A. O. BP 972·BRAZZAVILLE, est autoris~ ~ introduire temporairement en R~publique 
Populaire du Congo : 

- Un fusil de chasse calibre 12 
Mod~le BROWNING ~ deux coups super 
pos~s Type 325 SP-28 "-12 GA..2 3/4" 
n° 48202. 

Des.qu'il sera en.possession de son arme, 
Mr MARQUET (Jean-Pierre) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur notamment 
se munir d'un Permis de port d'arme r~gle 
mentaire. 

Mr MARQUET (Jean-Pierre) est tehu de r~ 
exporter son arme ~ l'issue de son s~jour 
en R~publique Populaire du Congo. 

- PAR ARRETE N° 1317 /au 4 juin 1990 
et pour permettre d'apporter une ide aux . 
victimes de l'incident nucl~aire du 
26 avril 1990 survenu ~ TCHERNOBYL (URS), 
l'Association Congolaise d'Amiti~ entre 
les Peuples est autoris~e ~ organiser une 
qu~te publique sur toute l'~tendue du ter 
ritoire national pour la p~riode allant 
du 20 mai au 20 juillet 1990. 

Au niveau des r~gions, les Commissaires 
Politiques assureront le d~roulement de 
cette qu~te et feront parvenir le produit 
de celle-ci au si~ge de l'ACAP 

A l'issue de cette qu~te, un compte-rendu 
des recettes devra ~tre adress~ au Minis 
t~re de .I'Administration du Territoirey et du Pouvoir Populaire. j 

i 

- PAR ARRETE N° 1436 du 12 juin 1990 
est autoris~ le transfert de la rue Bayonne 
n° 258 BACONGO ~ la rue Jules Gr~vy BACONGO 
BRAZZAVILLE, le d~pt priv~ de vente de 
munitions et poudre noire de chasse ap 
partenant ~ Mr MIABILANGANA (Jacob, domicili~ 
au 258, rue Bayonne BACONGO BRAZZAVILLE. 

Mr MIABILANGANA: (Jacques) devra se soumettre 
tr~s strictement ~ la r~glementation en 
Vigue~r .et notamment ~ l'instruction minis. 
t~rielle n° 0117,du23 avril 1964 
fixant les dotations trimestrielles de munitions. 
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D~s qu'il sera en possession de ses armes, 
Mr .AKIANA {Pierre Austher) devra se soumet 
tre ~ la r~glementation en vigueur notamment 
se munir des Permis de port d'armes r~gle 
mentaires dans les 48 heures de leur acqui 
sition et les d~poser ~ la S~curit~ Publique 
sous peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci.· 

D~s qu'il sera en possession de ses armes,' 
Mr SEMET (Faustin Guy) devra se soumettre ~ 

lla regimentation en vigueur et notamment 
se munir des Permis de port d'armes r~gle 
mentaires dans les 48 heures de leur acqui 
sition et les d~poser ~ la S~curit~ Publique 
sous peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

- PAR ARETE N° 1527 du 20 juin 1990 ~ titre exceptionnel, Mr ~KIANA (Pierre 
Austher), domicili~ ~ OUENZE, 138, rue 
Lou'ngui, BRAZZAVILLE, en service au 
Miist~re de l'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire, estatoris~ ~ 
acheter et introduire en R~publique Popu 
laire du Congo.: 

Un fusil de chasse calibre 12 
- Une carabine de chasse 14 m/m. 

- PAR ARRETE No 1532 du 22 ju1n 1990 ~ titre exceptionnel, Mr MOUKOUYOU (L~onard), 
Agent CFCO BP 651 POINTE-NOIRE, est autoris~ ~ acheter et ~ introduire.en R~publique 
Populaire du Congo une arme de chasse 

- Un fusil de chasse calibre, 2. 
D~s qu'il sera en possession de son arme, 
Mr MOUKOUYOU (L~onard) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur notamment 
se munir d'un Permis de port 'arme r~gle 
mentaire dans les 48 heures de son acqui 
sition et la d~poser ~ la Direction de 
la S~curit~ Urbaine de Pointe-Noire sous 
peine de la confiscation pure et simple 
de celle-ci 

I 

Budget BP 2 093 BRAZZAVILLE, est autoris~ ~ acheter et ~ introduire en R~publique 
Populaire du Congo deux armes de chasse 

Un fusil de chasse calibre 12 ; 
- Un fusil de chasse carabine 375. 

- PAR ARRETE N° 1524 du 20 juin 1990 . ~ titre exceptionnel, Mr EBIMBA-AKOULOU 
(Denis), 35, rue Equateur TALANGAI-BRAZZA 
VILLE, est autoris~ ~ acheter et ~ in'tro 
duire en R~publique Populaire du Congo : : 

- Un fusil de chasse carabine 458. 

D~s qu'il sera en possession de son arme, 
Mr EBIMBA-AKOULOU (Denis) devra se soumettre. ~ la r~glementation en vigueur notamment 
se munir d'un Permis de port d'arme r~gle 
mentaire dans les 48 heures de son acqui 
sition et la d~poser ~ la S~curit~ Publi 
que sous peine de la confiscation pure et 
simple de celle-ci. 

- PAR ARRETE N° 1523 du 20 juin'1990 ~ titre exceptionnel, Mr DOUCKAGA-IGNOUMBA 
(Jules), en service ~ la Direction Centrale 
du Service de Sant~ de l'A. P. N. est auto 
ris~ ~ acheter et ~ introduire en R~publique 
Populaire du Congo deux armes de chasse 

- Une carabine de chasse 375 
- Un fusil de chasse calibre 12. 

D~s qu'il sera en possession de ses armes, 
Mr DOUCKAGA-IGNOUMBA (Jules) devra se sou 
mettre ~ la r~glementation en vigueur notam 
ment se munir d'un Permis de port d'armes 
r~glementaire dans les 48 h~ures de leur 
acquisition et les d~poser ~ la S~curit~ 
Publique sous peine de la confiscation 
pure es simple de ce:lies--ci. 

- PAR ARRETE N° 1525 du 20 juin 1990 
Mr LEMAIRE (Guy Jean Julien), Directeur 
de la Soci~t~ VERVEX. BRAZZAVILLE, est auto 
ris~ ~ ouvrir un d~pt priv~ de vente de 
munitions et poudre noire de chasse, Averue 

' de la Pointe Hollandaise, en face du Restau 
rant "Congolaise" 

Mr LEMAIRE (Guy Jean Julien) devrrse sou- 
mettre tr~s strictement ~ la r~glementation 

- en vigueur et notamment ~ 'instruction 
minist~rielle n° O117/INT/AG du 23 avril 
1964 fixant les dotations trimestrielles 
de munitions. 

- PAR ARRETE N° 1526 du 20 juin 1990 ~ titre exceptionnel, Mr SEMET (Faustin 
Guy), Agent de la Direction G~n~rale du 

- PAR ARRETE N° 1528 au 20 juin 1990 ~ titre exceptionnel, Mme OUIZIDIAMONA 
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(Philom~ne), en service au Cabinet du 
Ministre de l'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire domicili~e au 
559, rue MADZIA au Plateau des 15 ans 
BRAZZAVILLE, est autoris~e ~ acheter et ~ 
introduire en R~publique Populaire du 
Congo deux armes de chasse : 

Un fusil de chasse calibre 12 ; 
- Un fus.il de chasse carabirie 14 m/m. 

D~s qu'elle sera en possession de ses armes, 
Mme OUIZIDIAMONA (Philom~ne) devra se soumet 
tre ~ la r~glementation en vigueur et notam 
ment.se munir des Permis de port d'arme 
r~glementaire dans les 48 heures de leur 
acquisition et les d~poser ~ la S~curit~ 
Publique sous peine de la confiscation pure 
et simpl~ de celles-ci. 

PAR ARRETE N° 1537 du 22 juin 1990 ~ titre exceptionnel, Mr DAMBA (Marcel), 
en service ~ la Direction G~n~rale du Budget 
BP 2 093 BRAZZAVILLE, est autoris~ ~ acheter 

·et ~ intrroduire en r~publique Populaire 
du Congo deux armes de chasse : · 

- un fusil de chasse calibre 12 ; 
- un fusil de chasse carabine 14 m/m. 

D~q qu'il sera en possession de ses armes, 
Mr DAMBA (Marcel) devra se soumettre ~ la 
r~glementation en.vigueur et notamment se 
munir des Permis de port d'armes r~glemen 
taires dans les 48 heures de leur acqui 
sition et les d~poser ~ la S~curit~ Publique 
sous peinede la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

- PAR ARRETE N° 71538 du 22 juin 1990 
Mr MBON (Faustin), Lieutenant de l'Arm~e 
Populaire Nationale retrait~,·domicilt~ 
au 14, rue Moungolo ~ MPILA BRAZZAVILLE, 
est autoris~ ~ ouvrir un d~pot priv~ de 
vente de munitions et poudre noire de 
chasse ~ l'adresse pr~cit~e. 

Mr MBON (Faustin) devra se soumettre tr~s 
strictement ~ la r~glementation en vigueur 
et notamment ~ l'Instruction Minist~rielle 
n° 0117 du 23 avril 1964 fixant les • 
dotations trimestrielles de munitions. 

Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal 
officiel. 

- PAR ARRETE N° 1539 du 22 juin 1990 
a titre exceptionnel, Mr BAZOLA (Bernard), 
domicili~ ~ LOUBOMO, est autoris~ ~ acheter 
et ~ introduire en R~publique Populaire 
du Congo des armes de Chasse calibre 12 
et carabine 14 MM. 

D~s qu'il sera en possession de ses armes, Mr BAZOLA (Bernard) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur notamment 
se munir des permis de port d'armes r~gle 
mentaires. 

- PAR ARRETE N' 1614 du 29 juin 1990 ~ titre exceptionnel, ·Mr LIU PO ·(Neng), 
Directeur G~n~ral de la Soci~t~ ACTTA 
BP 1 390 BRAZZAVILLE, est autoris~ ~ 
acheter et ~ introduire en r~publique 
Populaire du Congo un pistolet. 

\ 

D~s qu'il sera en possession de son arme, 
Mr LIU PO (Neng) devra se soumettre ~ la 
r~glementation en. vigueur notamment se 
munir d'un Permis de port d'arme r~gle 
mentaire. 

Mr LIU PO (Neng) est tenu de r~exporter 
son arme '~ l'issue de son s~jour en R~pu 
blique Populaire du Congo. 

.- PAR ARRETE N° 1615 du 29 juin 1990 ~ titre exceptionnel, Mr LIU PO (Neng), 
Directeur G~n~ral de la Soci~t~ ACTTA 
BP 1 390, BRAZZAVILLE, est autoris~,~ 
acheter et ~ introduire en R~publique 
Populaire du Congo une carabine de chasse 
14 m/m. 

D~s qu'il sera en'possession de son arme, 
Mr LIU PO (Neng) devra'se soumettre ~ la 
r~glementation en vigueur notamment se 
munir d'un Permis de port d'arme r~gle 

· l mentaire. 

Mr LIU PO (Neng) est tenu de r~exporter 
son arme ~ l'issue de son s~jour en R~pu 
blique Populaire du congo. 

' ' 
MINISTERE DES MINES ET DE L'ENERGIE 
CHARGE DES POSTES ET TELECOMMUNICA 

• ACTES EN ABREGF 

ECTIFICATIF ° 1325. du 5 Ju1n 1990 
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AU 5~ ECHELON 

At 5~ ECHELON 

l'arr~te n .·6 .du 22 juin 198 
portant avancement au titre de l'ann~e 

, 1988 des Agents 'Contractuels de la 
Cat~gorie D (Branche Administrative) 
des Postes et T~l~communications de la 
R~publique Populaire du Congo. 

LE MINISTRE DES MINES ET DE 
L'ENERGIE, CHARGE DES POSTES 

• ET TELECOMMUNICATIONS 

AU LIEU DE : 

AT~GORIE D, BRANCHE ADMINISTRATIVE 

AGENTS D'EXPLOITATION 

AU.,4~ ECHELON 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 

AGENTS D'EXPLOITATION 

AU 4~ ECHELON 

anvier 198 
Janvier 19380 

janvier 1989 

22 d~cembre 1989 
1 novembre 1989 

17 ao~t 1989 
22 d~cembre 1989 
22 d~cembre 1989 
17 ao~t 1989 
17. a0~t 1989 

1 l aout 1989 
1 ao~t 1989 
2 juin 1989 
1 octobre 1989 
1 aout 1989 
1 ao~t 1989 
1 ao~t 1989 

20 janvier 1989 

1 ao~t 1989 
19 j uille t 1989 
1 9 d~cembre 1989 

1 8 novembre 1989 
1 janvier 1989 

janvier 1989 

N?AB (Pierre) 
SITA (.1en) 

AU 3~ ECHELON 

MALONGA (Joseph) 

AU 4~ ECHELON 

BABOUAMA (Jean) 
BBASSA (Gustave) 
ETSOULOUPIRI (Patrice) 
LANGA (Robert) 
MOUBOUKOU (Anat~le) 
MOUKENGUE (Jean) 
NGOMA (Norbert) 

AU 5~ ECHELON 

ELENGA (Joseph) 
ILLOYE (Emmanuel) 
KOUYELA FYLLA (Alphonse) 
LOMBO BANGUI n~e BENDZO (A.) 
MALONGA (Auguste) 
M'FINA NKOUNKOU .(Jean) 
MIANGOUILA (Henri) 
MISSENGUET (Hugues) 

AU 6~ ECHELON 

GOUROU ·ELOUA (Marcel) 
ITOUA (Norbert) 
LOUNIANGOU (Jacques) 

AI 75 ECHELON 

GAOLON (Roland) 
MOUANABAKALA (J~r~me) 
OKABOTSIA (Anat~le) 

OUVRIER QUALIFIE 

AU 4~ ECHELON 

2 ao~t 1988 

2 janvier 198£ 

1er octobre, 1988 
1er octobre 1988 

22 juillet 1988' 

1er janve, 1988 
1er Janvier 1988 

22 juillet 1988 

GOMAS (Roland Athanase) 

CATEGORIE D 

BAZANZALA (Honorine) 
MA LANDA (Jonas) 
NDONDA (Antoine) 

Le reste sans changement. 

BAZANZALA (Honorine)· 
MALANDA (Jonas) 
NDONDA (Antoine) 

LIRE 

GOMAS (Roland Athanase) : 

- PAR ARRETE N'° .1326 du b 3uin 1990 
et conform~ment aux dispositions' de la 
Convention Collective n° 4 du 6 juillet 
1974, les Agents Contractuels de la Cat~go 
rie (Branches Administrative et Technique) 
de 'Office National des Postes et T~l~ 
Communications et de la Caisse Nationale 
d'Eargne dont les noms suivent sont avanc~s 
au titre de l'ann~e 1989 aux ~chelons ci 
apr~s (ACC et RSMC) 

CATEGORIE E 

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL 

AU 2~ ECHELON 

LESSIA (Alphonse) .. Janvier 1989 

DOUDI ·(Alphonse) 1 9 ·avril 1989 
KABEY A LUBUANI 9 f~vrier 1989 
KEMBO MAY IMONA 9 f~vrier 1989 
MA SSOUMOU (Anat~le) ·30 mars 1989 
MIAMB AMA (Auguste) 6 juin 1989 
MOUANDA (Joseph) 29 d~cembre 1989 
YOU LOU (Alphonse) 20 mai 1989 

AU, 10~ ECHELON 

NGOMBE (Henri) d~cembre 1989 

CATEGORIE F .. 
OUVRIER SPECIALISE 

AU 4~ ECHELON 

BOMBA (Andr~) 20 mai 1989 
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MPOUNGALOGUT (Anaclet) 2 Janvier 1989 

AU 5~ ECHELON 

BID IE (Alexandre) 28' Janvier 1989 
KINZONZI (Antoine) 1 9 avril 1989 
NGASSAKI (Jean Pierre) 30 octobre 1989 

AU 6~ ECHELON 

LOUKOUAMOUSSOU (Pierre) 1 4 avril 1989 

ANTEMI (Edouard) 1 janvier 1989 
MOUTOUKIDI (Vincent) 15 juillet 1989 NGOKIA (Jean Pierre) 1 Janvier 1989 

' 
AU 5e ECHELON 

BIKOUMOU (Gabriel) 20 Janvier 1989 MAKELA (Pierre) 30 d~cembre 1989 

AU 5~ ECHELON 

HOULA (Bruno) 14 avril 1.989 TATY POATY (Jonas) 1 7 ao~t 1989 

AU 7~ ECHELON 

1 f~vrier 1989 

AU 10¢ ECHELON 

1 janvier 1989 

AGENT' TECHNIQUE 

AU 4~ ECHELON 

23 septembre 1989 « 

# 

1989 

1989 
1989 

1989 
.1989 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989.' 
1989 
1989 
1989  
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

1989 
1989 
1989 

1989 
1989 
1989 

f~vrier 1989 

juin 

f~vrier 
ao~t 

13 d~cembre 
·6 d~cembre 

3 mars 
15 novembre 

1janvier 
13 d~cembre 

·20 avril 
1 juillet 
1 janvier 

20 avril 
12 d~cembre 

1 juillet. 
15 juillet 
15 d~cembre 
20 avril 

7 juin 
13 d~cembre 

1 mai 
13 avril 
21 mai 

9 novembre 
9 novembre 

25 ao~t 

AU 7e ECHELON 

AU 9~ ECHELON 

BABINGUI (Samuel) 
MBIA (Pal) 

CATEGORIE G1 

CHAUFFEUR 

AU 4~ ECHELON 

AMPARI (Henri) . 

AU 5~ ECHELON 

BOUMBA TCHI VANGA 
DEMBI (Gaston) 
GANDA (Justin) 
ITOU (Gabriel) 
KIABIKA (Bernard) 
LASSI TCHIMBAKALA 
KOUAYA (Gaston) 
MALOMBO (Ga~tan) 
MANGOUMBOU KOUALA (Jean) 
MANOUNOU (Maurice) 
MATOKO MINGUI (Patrick) 
MAYELA (Gabriel) 
MOUANGA (Romain Nicaise) 
MAKOSSO (Jean Baptiste 
NGALEKIRA (Raymond) 
NGAMBOUE (Auguste) 
NTSOUNGILA (Antoine) 

OLOGOVOULANGA (Jean Paul) 
OUASSINGOU (Jean Pierre) 
PONGUI (Jacques) 
SITA (Pierre) 
SITA (Prosper) 
MBASSINA 

· · AU 6~ ECHELON 

KINDZENZE VOULA (Marius) 

AU 9~ ECHELON 

),SAMBA (Dominique) 

1989 

198¢ 

1989 

octobre 

j~nvier 

11 janvier 

LEMBOU 

BONDA (Daniel) 

AU 7~ ECHELON 

IYOKO (C~lestin) 

A (J 9~ ECHELON 

OUYA (Paul) 

AU 10e ECHELON 

TCHISSAMBOU (Jean Marie) 

CHAUFFEUR MECANTCIEN 

.AU 4~ ECHELN 

.27 septembre 1989 
/ 

I 

-BINKOUNI (Adrien) 1 juillet 1989 BOUNTSANA (Auguste) 2 Janvier 1989 EPOYO (Francois) 1 9 mai 1989 KOU TOUNDOU (Maurice) 1.ao~t 1989 MOUANGA (Philippe) 1 2 ao~t 1989 ND OUMBA (Paul) 20 juin 1989 OLLION (Dominique) • 22 avril 1.989 ' 

BOUKAKA (Jean) 
DIKOUA (Paul) .• 
MAHOUNGOU SAMINOU (C~lestin 
MAKAYA NSAFOU 
?EA (Emmanuel) 

AU 5e ECHELON 

IONO (Vincent 

20 avril 
20 avril 
30 octobre 
15 novembre 
22 avril 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

ENGAMBE 15 octobre 1989 

QUVRIER 

AU 4~ ECHELON 
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OLOKO (Firmin) 27 mai 1989 
iGANIA (Michel) ' 28 mai 1989 
0SSE (Pierre) 23 ao~t 1989 
PEMBE (Fierre Albert) . 19 mai 1989 

AU 5~ ECHELON 

MVOULA (Hyacinthe) octobre 1989 
1 

AIDE-RADIO 

AU 4~ ECHELON 

MAMBILA (Daniel) 1 5 juillet 1989 
NIATY (Albert) 1 octobre 1989 

CATEGORIE G2 

- PAR ARRETE N° 1327 du 5 juin 199u 
et conform~ment aux dispositions 

de la Convention Collective n? 4, 
les Agents Contractuels des cat~ 

gories E, F et G1 (Branche Administrative) 
de 1'Office National des postes et Tele 
communications et de la Caisse Nationale 
d'Epargne dont les noms suivent sont 
avanc~s au titre de l'ann~e 1989 aux ~che 
·lons ci-apr~s (ACC et RSMC). 

CATEGORIE E 

COMMTS PRINCIPAL 

AU 2~ ECHELON 

MANOEUVRE 

AU 4~ ECHELON 

MBOUALE- (Rosalie) 

AU 4~ ECHELON 

20 ma1 1989 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet .du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet'avance 
nent ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

AU 9~ ECHELON 

AU 6~ ECHELON 

juin 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

19891989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989. 
1989 

16 mai 1989. 
17 Janvier, 1989 

2 mars. 1989 
28 janvier 1989 
1 ao~t 1989 

27 f~vrier 1989 
27 septembre1989 
15 janvier 1989 
27T~vri~r 1989 

. 6 f~vrier 1989 
2·mars 1989 

27 janvier 1989 
31 janvier 1989 

Mathurin) 2 mars 1989 
• ' 28 septembre1989 

23 janvier 1989 

ANDZOUA (Gr~goire) 
ASSAZOUK (Athanase) 
BAFOUATIKA (C~cile) 
BANZOUZI (Victorine) 
BIBOUKA (Brice Gabriel) 
BIFOUMA (Antoinette)· 
BIGNANI (Marie Ang~le) 
BIMBENI (Edouard) 
BISSA (Mari~) 
BONGUI NDELA(Alexandrine) 
BOTOUSSAKOUETO (Pascal) 
DONGUI (Jacob) 
ENGAMBE (Alphonse) 
HEMILEMBOLO (Alfred 
ILOY (Marie) . 
KIESSILA (C~sar) 

AU 5~ ECHELON 

BAFOUNGUILA n~e MOUNGUIZA (Ang~lique)7 
BAKEKOLO (Gis~le) 30 mars 
BITASSI (Pierre) 1 janvier 
BOMOLA (Andr~) 1 janvier 
EBADEP n~e DJILLA 25 avril 
KIDZOUANI (Philippe) .5 octobre 
KILEBE (Gabriel) 30 novembre 

KIMBEMBE (Andr~) 17-a~t 
MAKALU MANYA NYA. 20 novembre 
MAYOUMA (Jean-Claude) 18 janvier 
MBOULA (Francois) 1 janvier 
MBOUMA (Alphonse) 15 juillet 
NDILA (Philippe)' 1.Janvier 
NDOMBI (Francois) 24 mai. 
NDONGUI (Esther) 20 juin 
NSANSA (Marcel) 16 juin 
NZAOU (Jean Claude) 1 avril 
NZOBANKAZI (Rapha~l) 18 novembre 
ODZALAMBAYE (Victor) 23 avril 
SAMBA (Edith Aur~lie) 18 mars 
SAMBA (Vincent) t janvier 
TCHIKAYA (S~raphin) 17 aot 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

. 1989 

4 janvier 1989. 

30 juillet 1989 
23 avril 1989 
25 avril '1989 

1 d~cembre1989 
·1 ao~t 1989 

27 ma1 1989 
6 mai 1989 

25 avril 1989 
1 juin 1989 

12 d~cembre1989 
1 d~cembre1989 

1 Janvier 

1 ~vridr 
1 rvrib 
1 f~vrier 
1 f~vrier 
1 f~vrier 

AU 5~ ECHELON 

NGUIENGUIE (Pierre) 

EBA (Ambroise) 

.ABIA (Pascal) 
ATIPO (Vincent) 
AYOUMOYA (Joseph) 
MBEDI (Andr~) 
MORTINEIRA (Armand) 
NGOMA (Gr~goire) 
ONIANGUE (Andr~) 
SISSIA (C~me) 
SITA (Jean) 
TSIBA (Gilbert) 
YIRIKA (Daniel) 

I , 
BONDEYA (Barnab~) 
ITOUA (Gabriel) 
NGASSAKI (Jean Louis' 
OKEMBA (Emmanuel II 
WANKULU (Maurice) 
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AU 9~ ECHELON 

KOUATILA n~e 0K0 (Evelyne) 27 f~vrier 1989 
LEMBO (F~lix Maurice) 29 septembre 1989 
MABECKET (Marie Georgette) 28 Janvier 1989 
MAZ0NGA (Gabriel) 15 janvier 1989 
MBAN ET0U (Gilbert) 2 mars 1989 
M0UTARI (Marie Jeanne) .2 octobre 1989 
NDZINDJELE (Paul) 1 Janvier 1989 
NGALI (Patricia Isabelle) 28 Janvier 1989 
NGAMB0U (Albert) 8 Janvier 1989 
NG0YA (Guy No~l) 30.septembre 1989 
0KAMBA (Marie W~l~ne) 9 novembre 1989 
0K0U0 AL0UNA MPAN 1 janvier 1989 
0NDON (Henri) 1 ao~t 1989 
0NDONG0 (Daniel) 10 mars 1989 
SAMBA (Andr~) 27 f~vrier 1989 
TOMBET n~e LOUKOUMA (Marianne) 15 Janvier1989 
T0NO MPIK0LI (Blandine) ·28 Janvier 1989 
ZGUNDAKOMA (Georges) 17 Janvier 1989 
0K0MBI (Alphonse) 7 f~vrier 1989 

AI 6~ ECHELON 

ANDJEMB0 n~e OYOMBO (Brigitte)28 f~vrier1989 
BATAMIO (Pierre) '1 septembre 1989 
KABA n~e MAKQUELA (Virginie)23 juillet 1989 
MAV0UNG0U (Jean-Francois) 2o juillet 1989 
MBANI (Marcel) 26 janvier 1989 
NKOUNKOU n~e LOUKOULA (Augustine) 28 fevrier 
NTIN0U (C~cile) 26 ianvier 1989 
0KEMBA (Gaston Robert) 13 ctobre 1989 
POUNGUI (Alphonse) 22 septembre 1989 
SITA (Joseph) 20 mai 1989 
TAMBAKANA (B~atrice) 22 janvier 1989 
TCHICAYA (Romaine) 26 juillet1989 
WANAPANGA (Jean Victorien)26 janvier 1989 

AU 7~ ECHELON 

AU 8~ ECHELON 

AU 10~ ECHELON 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1 989 
1989 
1 989 
1989 
1989 
1989 
1989 

1989 
1989 
1989 
1989 
1.989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

1 ao~t 
2 avril 

30 mars 
1 octobre 

25 novembre 
25 juillet 

2 novembre 
4 d~cembre 

16 avril 
1 juillet 

17 ao~t 
6 juin 
1'juillet 

30 mars 
18 mars 

1 juillet 
15 a0~t 
17 novembre 

2 janvier 
1 d~cembre 
1 avril 

29 janvier 
30juin 

4 mars 
23 janvier 
10 octobre 

P.jerre)I 5 octobre 
13 mars 
15 juillet 
23. octobre 

1' ao~t 
5 octobre 

10 mars 
20 Janvier 
20 octobre 
24 mars 
28 Janvier 
31 octobre 

1 mai · 
19 ao~t 
22 ju1llet 
15 janvier 
16 mai 
13 mars 
28 janvier 

5 juin 
1 mai 
2 mars 

22 mars 
5 septembre 

AMPI0N 0NGN0N (Flavien) 
BAF0UKA (Charles) 
BIBANZ0UL0U (Evelyne) 
BIDIL0U KIANIKA (Jean 
ET0U (Camille) 
EWALA' (Jean Urbain) 
L0UK0ULA (Antoinette) 
MAKAKILA (Philippe) 
MAL0U0N0 (Germain) 
MAV0UNG0U (Etienne) 
MBAYI (Robert Ludovic) 
MEDJA (Ad~laide Isabelle) 
MIERETTE (Marthe) 
MONKA (Fid~le) 
MP0UANKAMA (Jean Michel) 
NGAK0LE (Jean Jacques)· 
NGASSAY ·(Daniel) 
NG0TENI OBA (Mathias) 
MANKEGNI (Jeannette) 
NGUEK0SSA (Jean Claude) 
NTCHIAM LEQU0I (Simon) 
0FIERE (Arthur) 

OYOUA (Basile) 
SAH NGAMI (Gladis.G.) 
SENGA (Brigitte) 
S0MB0 (Cl~ment) 
NTSIMBA (Marcel) 

CATEGORIE F 
C0MMIS' 

AU 3e ECHELON 

MOUAGNI (Michel) 21 avril 1989 
AU 4~ ECHELON 

BAKALA n~e: MB0YO (Jeanne) 
BIKOUM0U K0UATA (Simon) 
EMAND0 (Th~r~se) 
IPARYS (Dominique) 
IWANG0U (Nestor) 
LEP0UMBA (Joseph) 
LIB0UND0U (Simone) 
L0EMBA (Jean Baptiste) 
L0UF0UA (Bienvenue); 
MAY0YA (Samuel) 
MB0UNG0U PENE (Damas) 
MOUEKOUNDZAMI 
MOUNZEO KENGUI (Martine) 
NZALI NZIENGUE n~e 
M0UEMBE M0UANDZA (Jeanne) 

NG0MA (Fid~le) 
NZIKI (Pierre) 
PAKA (Marcel) 
PEA (Jos~phine) 
TATHY (Louis) 
TSAKAKA (Abraham) 
TS0NDE (Andr~) 
TS0UM0U (Ernest) 
YIMB0U n~e KIYEKO(Rachel) 

AU 5~ ECHELON 

1989 
1989 
1989 

1989 
1989 
1989 
1989 

29 mai 
16 novembre 

ju1n 

21 a~t 1989, 
26 f~vrier 1989 

17 septembre 1989 
20 ao~t 1989 

1 janvier 1989 
20 ao~t 1989 

1 janvier '.1889 
14 mars ·1989 

1 janvier 
1 janvier 
4 mai 

· 2 janvier 

MABONDZ0T (Marcel) 
MAM0NO (Delphine) 
OK0MBI-IBAKA (Marcel) 

DAPI0ND0 (Ren~) 
NK0UNKOU' (Pierre) 

ANI0UKA (Denis) 
BANSIMBA (Tony Marcel) 
BIAT0UMOUSSOKA (Emmanuel) 
EYA (Jean Marcel) 
LOUBOUAKOU (Bernadette) 
OYA (Josphine) 

MP0UKI (Philippe) 
NGUEKALA (Francois). 
NK0UKA ·(Jean Pierre) 
KOMB0 (Julienne) 
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BIKOUKOU (Bertin) 26 juillet 
BONGUETE n~e MABELEDJINE 
(Ma@eieine . 26 Jui1let 
EWOLO n~e AYE (Mibheline) 1 d~cembre 
KIOLO (Ferdinand) '14 avril 
MABIALA (Daniel) 26 Janvier 
MASSENGO (Romain) 27 juilret 
MASSENGO (Ernest) 26 janvier 
MOKONO (Clarisse) 26 Janvier 
MONGUI n~e ONDOUMA (Alphonsine)2 janvier 
MPIKOU MBOUKOU (Roger) 14 avril 
NGATALI (Ren~) ' 26 juillet 
NGOUMA (Bernard) 26 juillet 
OKAMBO 26 janvier 
TABOUEYA (Georges) 14 avril 
TATY (Suzanne) 26 janvier 
TSATY (Daniel) 14 avril 
YELE (Marie Josphine) 2 Janvier 

AU 7~ ECHELON .- 

1989 
1989, 
1989 
1989 

juillet 
uin 
Juillet 
Juillet 

1 
21 

1 
1 

CATEGORIE G1 

AIDE-POSTAL 

AU 4~ ECHELON 

AU 5~ ECHELON 

.LAZAKA (Joseph) 
ABAN (Adrien) 
NDINGA (Joseph) 
TEHOLO (Daniel) 

1989. 
1989' 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 /AYESSA LOUBAKI'(Blanchard) 2 mars, 1989 
1989 DIAMOUANGANA (Paul) 26 f~vrier 1989 
1989 LOUBANTO (Ren~) 22 juin 1989' 
1989 MAKAYA-MAKAYA 1 Janvier 1989 
1989 MAKAYA (Athanase) 10 mars 1989 
1989 MBENDZE (Joseph) 14 avril 1989 
1989·MIAMBAN (Georges) 26 f~vrier 1989 
1989 MONKA (Jacques) 11 mars 1989 
1989 MOUNGOLO (Jean Aim~) 21 f~vrier. 1989 

NGAMBIA (Appolinaire) 9 septembre1989 
NGOMA TSOUKA 23 janvier 1989 
NSONSANI (Eug~ne) 20 janvier 1989 

1989 PAMBOU (Bernard) 10 mars 1989 
1989 MAHOUNDI (Juste Bienvenu) 10 mars 1989 

t 

1989 

1989 2 mars 

13 octobre 
21 janvier 

APIA (Vincent) 
NDINGA AOUNDA (Daniel) 

,' TONGA (Ang~lique) 

AU 6~ ECHELON .. 

1989 

1989 1 d~cembre 

AU 4~ ECHELON 

PLANTON 

AU 3~ ECHELON 

AI 6~ ECHELON 

14 avril 

AU 9~ ECHELON 

SEOSSOLO (Albert) 

ITOUA (Louis Raymond) 24 juin 1989 

IBARRA (Victor) 

'ADIABANTOU (Paul) 1 avril 1989 
DIBA (Simon) 1 d~cemibre 1989 

VEILLEUR DE NUIT 

AU 3~ ECHELON 

MOU ANDA (Jackson) 1 mai 1989 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

15 f~vrier 
15 f~vrier 
66 novembre 
15 f~vrier 
15 f~vrier 
15 f~vrier 

5 mars 
5 juillet 
1 ao~t 

4 f~vrier 1989 
4 f~vrier 1989 

L~ontine1o f~vrier, 
17 r~vrier 1989 

1 ao~t 1989 
22 mai 1939 
26 mai 1989 
it ao~t 1989 

'22 octobre 1989 

AU 8~ ECHELON 

AU 9~ ECHELON 

INDELENGO (Auguste) 
KIBA (Marie Louise) 
LOUZOLO (Maurice) 
MBOUALE 'Marie Gabrielle) 
MECKELE n~e MATOULI(Francoise 
NGALA (Bibiane) 
NZALI NZIENGUE (Fr~dhy Jean) 
VOUIDIBIO (H~l~ne) 
KILEBE (Albert) 

AFAMBONO (Th~r~se) 
ISSOiFFA (Antoinette) 

LONDZENDZET n~e INGOBA 
LOUHOUNOU (M~lanie) 
MAKOSSO (Raymond) 
NDALA (F~lix) 
OKOKO ODZANINE 
OZANGOU (Marcel) 
TSIBA (Marc) 

AU 4~ ECHELON 

AU 1O~ ECHELON BOUNDA (Maurice) 3 mai 1989 
IKAMA (Andronique) 1 ao~t 1989 

BAKELA (Victor) 1 mai 1989 LOU VANGA (S~bastien) 1 uillet 1989 

N ZABA (Alfred) 28 mai 1989 MAKEBOKA (Albert) 4 avril 1989 

NZILA (Bernard) 1 ju1llet 1989 MBONGO (Gaston) 1 ao~t 1989 
i 

OBELE (Pascal) 11 avr1l 1989° ND INGA (Daniel) 15 d~cembre 1989 
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Avec voix d~lib~rative 

- PAR ARRETE N° 1448 du 14 juin 1990 
sont nomm~s Administrateurs de la Soci~t~ 
HYDRO-·CONGO : 

Conrorm~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment' ne produira aucun effet financier 
jusadu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

4 d~cembre 1989 

Repr~sentant du 
Ministre des 
Finances et du 
Budget 
Repr~sentant du 
Ministre de 
tutelle 
Repr~sentant de. 
l'Arrondissement 
N° 3 
Repr~sentant de 
la FETRAMIP 
Repr~sentant du 
Comit~ du Parti 
HYDRO-CONGO 
Directeur Finan 
cier et comptable 
Directeur Distri 
bution/Commercia 
lisation 
Repr~sentant de 
la Section Syndical0 

Repr~sentant du 
CENAGES 
Repr~sentant du 
Ministre ~ la 
Pr~sidence charg~ 
du Contr~le d'Etat 
Repr~sentant de, 
l'Assembl~e Natio 
nale Populaire 
Contr~leur d'Etat 

GAYOUMA 

ovu 

NDEY 

GANKAMA 

NGUESSO 

LOBE 

MONMA RSON 

MIERASSA 

MOUNZIKA 
TSIKA 

OKIORINA 

(Andr~) 

(Fid~le) 

(Max) 

(Henri) 

(Maurice) 

Avec voix consultative 

(Bernard) 

- (Pierre) 

- (Cl~ment) 

(Pierre) 

(Dominique) NIMI 
MAD INGOU 

- (Jean De Dieu) TOUNDA 

- (Moise) 

Directeur G~n~ral 
des Hydrocarbures 

Le Conseil peut appeler en consultation 
d'autres personnes en raison de leur comp~. 
tence sur un point d~termin~ de l'ordre du 
jour. 

- (Alexandre) MAPOUATA 

- Observateur 

1989 
1989 
1989 
1989 

1989 
1989 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

j uin 
Juin 
juillet 

1 juin 
1 juin 
1 
1 
1 
1 
1 

1 septembre 
1 septembre 

29 d~cembre 
15 juillet 

juin 
septembre 
juin 
juin 
juin 

11 Juin 
1 juin 
1 juin 
1 
1 

26 

ETIERITIE (Gaston) 
EYALA (Roland Mathieu) 
LOUFOUA (Jacques) 
MBOKO (Nestor) 
MPANDZI (Jean) 
NDIKI (Valentin) 
NKOUKA (David) 
OBVENDZA (Camille) 
OKONA (Henri) 
ONDZI (Paul) 
OSSETE (Mathias) 
SECKOU (Justin) 
NTSIBATOUKA (Jean) 

AU 9~ ECHELON 

LOUMOUAMOU (Daniel) 

BIKINDOU (Auguste) 20 ao~t 
LISSASSI NKOUA (Jean Roger)'19 octobre 

AU 6~ ECHELON 

NKOMBO (Andr~) 
NZILA NDEKESSE (Ake:andre) 
OBANDZI (Jean) 
YINDA (J~r~me) 

AU 5~ ECHELON 

(Saturnin) OKABE - Pr~sident 

Membres 

- (Jean) 

- (Benoit) 

- (Henri) 

AMBVOULI 

KOUKEBENE 

OKEMBA 

Repr~sentant 
la Pr~sidence 
de la R~publique 
Repr~sentant 
du Premier 
Ministre 
Repr~sentant 
du Ministre du 
Plan et de 
I'Economie 

Les Membres du Conseil ci-dessus d~sign~s 
sont nomm~s pour trois exercices sociaux. 

Le Conseil fonctionnera en conformit~ avec 
les dispositions de la Charte des Entre 
prises d'Etat et de la loi instituant 

'Entreprise-Pilote d'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ abroge ·toutes dispositions 
ant~rieures contraires et prend effet ~ 
compter ·de sa date de signature. 

·I 
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CATEGORIE D - BRANCHE ADMINISTRATIVE 

AU 3° ECHELON 

LIRE 

CATEGORIE D - BRANCHE ADMINISTRATIVE 

- AU 3° ·ECHELON 

GOMAS (Roland Athanase): 2 Janvier 1986 

Le reste sans changement. 

f 
RECTIFICATIF N° 1519 du 20 juin 1990 ~ l'arr~t~ n° 8657 du 5 d~cembre. 1986 

r portant avancement au titre de l'ann~e 
1986 des agents contractuels de la cat~ 
gorie D (Branches Administrative et Tech 
nique) des Postes et T~l~communications 
de la R~publique Populaire du Congo. 

AU LIE DE : • 

- PAR ARRETE N' 1520· du 20 juin 1990 
est prorog~e pour une nouvelle.p~riode de] 
trois ans renouvelable ~ compter de la 
date de signature du pr~sent arr~t~, 

.l'autorisation d'exploitation artisanale 
de carri~re de pierre (MOELLON) sise ~ 
KOMBE dans l'arrondissement N° 1 MAKELEKELE, 

• BRAZZAVILLE, accord~e ~Mr NGANGA (Salomon), 
domicili~ NGANGA-LINGOLO MAKELEKELE BRAZZA 
VILLE. 

AVIS 

Par arr~t~ n° 1520 du 20 juin 1990, 
Mr NGANGA (Salomon), domicili~, NGANGA 
LINGOLO, MAKELEKELE BRAZZAVILLE, est auto 
ris~ ~ exploiter artisanalement pour une 
p~riode de trois ans renouvelable, une 
Carri~re de Pierres (MOELLON) sise ~ KOMBE, 
MAKELEKELE BRAZZAVILLE ~ compter de la 
date de signature du pr~sent avis. 

Brazzaville, le 20 juin 1990 

Le Ministre des Mines et de 
I'Energie, charg~ des Postes 
et T~l~communications, 

Aim~ Emmanuel YOKA 

Mr NGANGA (Salomon) versera ~ 'Etat une 
redevance de 10 % du prix du m~tre cube 
pratiqu~ sur le march~. 

Le Registre d'Extraction sera envoy~ ~ 
CHAQUE FIN DE TRIMESTRE ~ la Direction des 
Mines ~ BRAZZAVILLE, BP2124 pour visa et 
liquidation de la redevance. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ 
titre pr~caire et r~vocable. Les droits 
des tiers sont et demeurent express~ment 
r~serv~s. 

Le demandeur aura ~ d~guerpir sans indemnit~ 
~.la premi~re r~quisition de l'Autorit~. 

2 ao~t 1986° GOMAS (Roland Athanase) 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 
CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

ACTES EN ABREGE 

- PAR ARRETE N° 1529 du 21 juin 1990 
les agents contractuels en service ~ 
1'Office Congolais d'Entretien Routier 
qui ont atteint 45 ans d'~ge, r~unissant 
une anciennet~ de 15 ans de service ef 
fectif ininterrompu dans l'entreprise :, 
conditions exig~es par l'article 56 pa 
ragraphe D de la Convention Collective 
du 1er avril 1982, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie sup~rieure conform~ment au 
tableauvci-apr~s : 
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ANCIENNE SITUATION 

ATIPO (Pierre) 

NOUVELLE SITUATION 
1 

Ouvrier hautement qualifi~, cat~gorie D 
.~chelle 2, indice 560, 24 ans d'ancien 
net~ en service ~ Brazzaville. 

Adjoint Technique, cat~gorie C, 
~chelle 1, indice 65O. 

MANTELA n~e NAKAVOUA 
(Julie) 

Secr~taire d'Administration, cat~gorie D, 
~chelle'6, indice 690, 28 ans d'ancien 
net~, en service ~ Brazzaville. 

Secr~taire Principale d'Admi 
nistration, cat~gorie C, ~chelle 3, 
indice 760. 

KEBANTSENE (Simonde) 

Secr~taire d'Administration, cat~gorie D, 
~chelle 1, indice 530, 18 ans d'ancien 
net~, en service ~ Brazzaville. 

Secr~taire Principale d'Admi 
nistration, cat~gorie C, ~chel 
le 1, indice 65O. 

IBARA (Paui) 

Planton, cat~gorie F, ~chelle 6, indice 
420, 16 ans d'anciennet~, en service ~ 
Brazzaville. 

Commis Principal, cat~gorie E, 
~chelle 2, indice 44O. 

GAZANI (Alphonse) 

Graisseur, cat~gorie F, ~chelle 8, ind1ce 
460, 16 ans d'anciennet~, en service ~ 
Brazzaville. 

Ouvrier qualifi~, cat~gorie E, 
~chelle 4, indice 480. 

MASSOUKOU (Fulbert) 

Ouvrier qualifi~, cat~gorie E, ~chelle 6, 
indice 520, 22 ans d'anci~nnet~, en ser 
vice ~ Brazzaville. 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 2, indice 
560. 

NGANGOUE (Basile) 

Aide-Comptable, cat~gorie E, ~chelle 7 
indice 550, 32 ans d'anciennet~, en ser 
vice ~ Brazzaville. 

Comptable, cat~gorie D, ~chelle 3, 
indice 580. 

KETI (Michel) 
Chauffeur M~canicien, cat~gorie E, 

·echelle 5, indice 50O, 24 ans d'ancien 
net~, en service ~ Brazzaville. 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 2, indice 

560. 
-u 

Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 8, 
indice 590, 25 ans d'anciennet~, en 
service ~ Brazzaville. 

BITEKE (Jean-Pierre) 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 4, indice 
610. 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

EKONDIMBA (P. Michel) 

Ouvrier qualifi~, cat~gorie 'E, ~chelle 5, 
indice 500, 17 ans d'anciennet~, en ser 
vice ~ Brazzaville. 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 4, indice 
53O. 

Chauffeur, cat~gorie F, ~chelle 1O, 
indice 500, 22 ans d'anciennet~, en 
service ~ Brazzaville. 

BAKABAKELA (Albert) 

ouvrier qualifi~, cat~gorie E, 
~chelle 6, indice 52O. 

MAHOUKOU (Thomas) 

Agent Technique, cat~gorie D, ~chelle 6, 
indice 69O, 3O ans d'anciennet~, en ser 
vice dans le POOL EST. 

Adjoint Technique, cat~gorie C, 
~chelle 3, indice 76O. 

, Chauffeur, cat~gorie E, ~chelle 6, 
indice 52O, 15 ans d'anciennet~, en 
service dans le POOL EST. 

MOUHOUNAMALOU (J. B.) 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 2, indice 
56O. 

MIKANOU (Jean Donatien) 
· · ·u Contre-Maitre, cat~gorie D, ~chelle 7, 

' indie 750, 27 ans d'anciennet~, en 
service dans le NIARI. 

Adjoint Technique, cat~gorie C, 
~chelle 4, indice 820. 

· SAMBA (Francois) 

Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 8, 
indice 590, 24 ans d'anciennet~, en 
.service dans le NIARI. ' 

Agent Technique, cat~gorie D, 
~chelle 4, indice 610. 

. MAVOULOU (Basile) 

Ouvrier qualifi~, cat~gorie E, ~chelle 4, 
indice 5O0, 30 ans d'anciennet~, en 
·vice dans le POOL.. \ 

Ouvrier hautement.qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 1, indice 
530. 

Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 8, 
indice 59O, 3O ans d'anciennet~, 
en service dans le POOL. 

MBINOU (Paulin) 

Agent Technique, cat~gorie D, 
~chelle 4, indice 610. 

I 
KIMOUESSA (Ferdinand) 

·Cantonnier, cat~gorie E, ~chelle 2, 
indice 440, 24'ans d'anciennet~, en ser 
vice dans le POL. 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 1, indice 44O � 

·· DIAKABANA (Marcel) 

Comptable, cat~gorie D, ~chelle 10, 
indice 930, 16 ans d'anciennet, en 
service dans le POOL. 

Comptable Principal, cat~gorie C, 
~chelle 6, indice 940. 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
% 

BENDZA (Michel) 
Chauffeur M~canicien, cat~gorie E, 
~chelle 8, indice 590, 22 ans d'ancien 
net~ en service dans les Plateaux. 

Ouvrier hautement qualifi~, cat~ 
gorie D, ~chelle 4, indice 610 

NGOGNA (Bernard) 
Cantonnier, cat~gorie F, ~chelle 5 
indice 400, 27 ans d'anciennet~, en 
service dans la Cuvette. 

Ouvrier qualifi~, cat~gorie E, 
~chelle 1, indice 420 

NDOMBI-IMBEMBE (Marcel) 
Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 4 
indice 480, 16 ans d'anciennet~ Ouvrier qualifi~, cat~gorie D, 

~chelle 1, indice 530. 

NKOBO (Francois) 
Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 4 
indice 480, 29 ans d'anciennet~, en service dans la Cuvette. 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 1, indice 530 

EYAKA (Norbert) 
Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 8, 
indice 590, 24 ans d'anciennet~, en service dans la Cuvette. 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 4,.indice 610 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 1, indice 530 

DOTH (Sylva/in) 
·Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 5, indice 500, 24 ans d'anciennet~, en service dans la Cuvette. 

EGOH (Jean Pierre) 
Surveillant, cat~gorie E, ~chelle 5, indice 500, 26 ans d'anciennet~, 
en service dans la Sangha. 

Agent Technique, cat~gorie D, ~chelle 1, indice 530. 

MONNE (Samuel) 
onducteur, cat~gorie E, ~chelle 8, ind1ce 590, 25 ans d'anciennet~, en service dans la Sangha. 

Agent Technique, cat~gori.. 
~chelle 4, indice 610. 

METITA .(Gaston) 
·Commis Principal, cat~gorie E, ~chelle 5, 1ndice 500, 24 ans d'anciennet~, en service dans la Sangha. 

Secr~taire d'Administration, 
cat~gorie D, ~chelle 1, indic% 
530. 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

MEMOUGAM (Durantin) 

Secr~taire d!Administration, cat~gorie D, 
~chelle 2, indice 560, 27 ans d'ancien 
net~ en service dans la Sangha. 

Secr~taire Principal d'Admi 
nistration, cat~gorie C, ~chel 
le 1, indice 650. 

NDOMBA (Michel) 

Ouvrier qualifi~, cat~gorie E, ~chelle 2, 
indice 440, 24 ans d'anciennet~, en servi 
ce dans la Likouala. 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 1, indice 
530. 

MOLOUANIA (Joseph) 

Conducteur, cat~gorie E, ~chelle 4, 
indice 480, 24 ans d'anciennet~, en 
service dans la Likouala. 

Ouvrier hautement qualifi~, 
cat~gorie D, ~chelle 1, indice 
530. 

IKOUSSOU (Victor) 

Dactylographe, cat~gorie F, ~chelle 10, 
indice 500, 19 ans d'anciennet~, en ser 
vice au PCBGM. 

Commis Principal, cat~gorie E, 
~chelle 6, indice 520. 

EMPO (Francois) 

Agent Technique, cat~gorie D, ~chelle 2, Adjoiht Technique, cat~gorie C, 
indice 56, 18 ans d'anciennet~, en ser- ~chelle 1, indice 650. 
vice au BCBTP. 

TCHIBINDA (J~r6me) 

Comptable, cat~gorie D, ~chelle 10, 
indice 930, 16 ans d'anciennet~, en ser 

Le present arr~t~ prend effet, du point de 
vue de l'anciennet~,/~ compter du 1er jan 
vier 1990 et, du point de vue de la solde, 
~ compter de la date de signature. 

Comptable Principal, cat~gorie C, 
~chelle 6, indice 940. 

- ADDITIF N° 1530 du 21 juin 1990 
~ l'arr~t~ n°1426' du 23 mars 1989 
portant reclassement exceptionnel '~. 
deux ans de retraite concernant les 
agents contractuels de l'OCER, en 
t~te : MASSOUMOU (Ren~). 

ANCIENNE SITUATION 

MASSOUMOU (Ren~) 

NOUVELLE SITUATION 

Adjoint Technique, cat~gorie C, ~chelle 5, 
indice 880, 28 ans d'anciennet~? 

Ing~nieur Adjoint, cat~gorie B, 
~chelle 5, indice 1120. 
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OKEMBA (David) 

Peintre, cat~gorie E, ~chelle 4, indice 480. Ouvrier hautement qualifi~, 
13 ans d'anciennet~. cat~gorie D, ~chelle 4, indice 

610 

DIVAS3A· (Joseph) 

Ouvrier, cat~gorie F, ~chelle 6, indice 
420, 28 ans d'anciennet~. Ouvrier qualifi~, cat~gorie E 

~chelle 6, indice 520. 

DIKAMONA (Joseph) 

Adjoint Technique, cat~gorie C, ~chelle 
2, indice 710, 28 ans d'anciennet~. 

Le reste sans changement. 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
FONDAMENTAL ET DE L'ALPHABE 

TISATION 

ACTE EN ABREGE 

- PAR ARRETE N° 1 309 du 4 juin 1990 
un cong~ annuel scolaire pour la p~rioe 
des grandes vacances 1989-1990 ~gal ~ 
quatre vingt dix jours, classe T pour 
compter de la date de ferm~ture des classes 
soit le 1er juillet 1990, pour en joujr ~ Bujumbura (BURUNDI) est accord~ ~ Mr 
RUDASINGWA CYGENZA (Dama), Instituteur 
Contractuel de T~ ~chelon engag~ sous con 
trat local en service au CEG Pilote 8 mars 
(Commune de Brazzaville). 

Les frais de voyage et de transport de 
bagages sont ~ la charge de l'int~ress~, 
de Brazzaville ~ Bujumbura (BURUNDI). 

L'int~ress~ devra se soumettre aux forma 
lit~s des services de s~curit~ de la R~pu 
blique Populaire du Congo avant son d~part 
et ~tre de retour ~ son poste·de travail 
au plus tard le 25 septembre 1990 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA, SECURITE SOCIALE 

- D~cret n? 90-259 du 5 juin 1990 
portant versement, reclassement et nomination 
de Mme KOUTAMBOUKOUSSOU n~e MUNSINGISA 
KINENGUE (Denise), Sage-Femme dipl~~e d'Etat de 3~ 

Ing~nieur Adjoint, cat~gorie B, 
~chelle 2, indice 890. 

. . 
~chelan des cadres de la cat~gprie B hi~rar- 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

tu la Constitution; 
tu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant 

Statut G~n~ral des foncticmnaires; 
u le d~cret n° 59-23 u 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans les 
cadres des cat~gpries B, C, D, E (actuel 
lement A, B, C, D) des fancticnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fancticnnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisatin des diverses cat~- 
gories des cadres ; 

Mu le d~cret n° 62-197 du 5 ju1llet 1962 
fixant les cat~gpries et hi~rarhies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 
1962 portant Statut Gn~ral des fncticnnaires ; 

Mu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fanctimnaires ; ' 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 

' aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements notamment en son 
article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septebre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A 
de l'Fseignement Secondaire abrogeant et 
replacant les dispositions des articles 19, 20 
et 21 du d~cret n° 64--165 du 22 ma1 1964 f1cant 
le statut on des cadres de l'Fseignement ; 
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Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89..640 du 31 ao~t 1989 
portant-organisation des int~rims des Membres 

. du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 

d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs.aux int~grations, avancements 
et r~visions des situation administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
recldssements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des fonc 
tionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 1108 du 11 f~vrier 1986 
portant promotion au titre de l'anni~e 1984 
de certains fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services so 
ciaux (Sant~ Publique) de la R~publique 
Populaire du Congo en t~te : AKOLI-BOMB0KO 
n~e MOUDZELE Marie Anne ; 

Vu l'arr~t~ n° 1089 du 26 f~vrier 1988 
autorisant certains fonctionnaires des sbr 
vices sociaux (Sant~ Publique) admis sur 
titre, ~.suivre un stage de formation en 
Sciences Infirmi~res en premi~re ann~e de 
Licence ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences 
de la Sant~ de Brazzaville en t~te ELENGA 
Jean Pierre (R~gularisation) ; 

Vu la lettre n° 1409 du 1 ao~t 1988 
du Membre du Parti Congolais du Travail, 
Directeur Administratif et Financier, trans 
mettant le dossier de l'int~ress~e ; 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispo 
sitions des d~crets n° 67-304 du 30 septembre 
1967 et 73-143 du 24 avril 1973 susvis~s, 
Mme KOUTAMBOUKOUSSOU n~e MUNSINGISA-KINENGUE 
(Denise), Sage-femme Dipl~m~e d'Etat de 3~ 
~chelon indice 700 des cadres de la cat~gorie 
B hi~rarchie.I des Services Sociau (Sant~ 
Publiaue) en service ~la Direction G~n~rale 

• 

de la Sant~ Publique ~ Brazzaville, titulaire 
de la Licence Es-Sciences de la Sant~ Optian : 
Sciences Infimi~res 2~ sessic de 1986, 
d~livr~e par l'Un1versit~ Marien NUABI ~ 
Brazzaville, est vers~e dans les cadres de 
l'seignement, reclass~e ~ la cat~gorie A 
hi~rarchie I et nm~e au grade de Professeur 
des Lyc~es de 1er ~chelcn indice 830 ACC = N~ant. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 susvis~, 
ce reclassement ne rduira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le present d~cret qui pr~ndra 
effet du point de vue de l'anciemnet~ pour 
cmpter du 16 octobre 1987, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 5 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMEENDZET 

- uCRET N'° 90-260 du 5 uin 1990 
port~ant versement, reclassement et 
nomination de Mr ELEXA (Jean-Marie), Insti 
tuteur Principal de 5~ ~chelan des cadres 
de la cat~gprie A hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Eseignement). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

u la Constitution ; 
Vu la lo1 n° 15-62 d 3 f~vrier 1962 

portant Statut G~n~ral des fanctimnaires; 
tu le d~cret n° 5923 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~graticn dans 
les cadres des cat~gpries DE (actuell.ement 
AECD) des fancticmnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fancticnnaires; 
u le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 

fixant la hi~rarchisaticn des diverses 
cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gpries et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 1562 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fanctiomnaires ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 fixant 
.les modalit~s de changement de Sp~cialit~ appli 

cables aux fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant. d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 
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Vu ie aecret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
redatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements notam 
ment en.son article.1er $ 2 ; • 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des Services Administratifs et Financiers ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les 'modalit~s de changement de sp~cialit~ 
applicables aux fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; • 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~ter 
minant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de 'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur. la prise d'effet des avancements et reclas-' 
sements ; 

.+ Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

vu le d~cret n 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du ,31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des fonc 
tionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 7339 du 26 d~cembre 1988 
portant promotion au titre de l'ann~e 1987 
de certains Instituteurs Principaux des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement) en t~te : 
AMPION Jacques ; 

Vu l'arr~t~ n° 3586 du 7 juillet 1989 
autorisant certains fonctionnaires d~clar~s 
d~finitivement admis au concours profession 
nel ~ suivre un stage de formation ~ l'Ecole 
Nationale d'Administration et de Magistra 
ture de Brazzaville en t~te : MOTOULA Louis 
No~l (R~gularisation) ; 

Vu la lettre no 1063 du 4 octobre 1989 
du Directeur de Cabinet ~ la Pr~sidence de 
la Commission du Plan et de l'Economie trans 
mettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE 

Article 1er : En application des 
dispositions combin~es des d~crets 
n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 et 
73-143 du 24 avril 1974 susvis~s, 
Mr ELEKA (Jean-Marie), Instituteur 
Principal de 5° ~chelon; indice 1020 
des cadres de ma cat~gorie A hi~rar 
chie II des services sociaux (Ensei 
gnement) en service ~ Brazzaville, 
titulaire du Dipl~me de.I'Ecole Na 
tionale d'Administration et de Magis 
trature Fili~re "Budget" d~livr~ par 
l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazza 
ville, est vers~ dans les cadres des 
Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et 
nomm~ Administrateur des SAF de 4° 
~chelon indice 1110 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispo 
sitions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986 susvis~, ce reclassemen' 
ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui 
prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter du 2 mai 
1989, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage, sera publi~ au Journal 
Of£iciel. 

LH 

Brazzaville, le 5 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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MALONGA (Cyriaque Anicet) 
NKOUNKOU BANTSIMBA (C~lestine) 
POATY (Raymond) 
TCHITEMBO (Jean Francois) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

~ Brazzaville le 10 janvier 1990 

DECRETE : 

Article 1er : Sont inscrits au tabl 
d'avancement au titre de l'ann~e 1989, 
fonctionnaires des cadres de la cat~gor 
hi~rarchie I des Services Administratif 
Financiers (Travail et Administration G 
rale) dont les noms suivent 

A - TRAVAIL 

1 - ADMINISTRATEURS 

Pour le,2~ ~chelon ~ 2 ans 

NZABA-BOUENDE 
NZAMBI (Godefroid) 
MAHOUNGOU-TEKANIMA (Fr~d~ric) 
TOME (Bernard Casimir) 
SAMBA (Julien Odil0n) 
BABELANA n~e KINKONDA (Anne)· 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 

ATIPO (Boniface C~lestin) 
BONDZA n~e KINIONGONO (Mariette) 
MANKESSI (Eug~ne) 

PoDr le 6~ ~chelon ~ 2 ans 

KOSSO (Joseph Elie Dieudonn~) 
MALONG~ (Yvette Denise) 
OUBOTH (Charles) 

2 - ADMINISTRATEURS EN CHEF 

Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans 
NZABA (Anatole) 
NTSIKAZOLO (Fr~d~ric) 
MATONDO (Joseph) 
DIANGOUAYA (Gabriel) 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 

ans ~ 2 

LEMINA (Isabelle) n~e FILA 

KONONGO-ONGUEME (Calixte) 
MAFOUENI LOUNANGOU (Joseph) 

Pour le 4~ ~chelon 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des Fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
ca&ires cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 
1962 fixant le statut commun des cadres 
de la cat~gorie A des SAFE 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des Fonction 
naires ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 
1974 abrogeant et rempla~cant les dispo 
sitions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nemen t ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~ter 
minant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de 'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86--877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

Vu les proc~s-verbaux de la Commission 
Administrative Paritaire d'avancement r~unie 

(LE PREMIER MINSITRE) 

- DECRET N° 90-261 du 5 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1989 de certains Fonc 
ionnaires des cadres de la cat~gorie A 

hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers (Travail et Administration 
G~n~rale) et dressant la liste des Fonction 
naires de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'an 
ciennet~ ~ trois ans. 
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Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 
B - ADMINISTRATION GENERALE 

1° - ADMINISTRATEURS 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 

M0UNGALA (Antoine) 
NG0MA (L~onard) 
0KANDZI (Nicolas) 
S0MB0NIY0 MAT0UBELA (Denis Dieudonn~) 
MAV0UNG0U (J~r~me) 
DIET0UHANGANA (Th~ophile) 
NGANFOU0M0 (Charles) 
NZ0CK0T TH0KOLO (Jean De Dieu) 
SAMBA (Gaston) 
AYA (Constant) 
C0T0DY MAG0UD (Bi~onite) 

A 30 M0IS 

NKANZA (Joseph) 
MAV0UNG0U K0K0L0 (Jean) 
G0UAMA (Pierre Arthur) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

KENGUEP0K0 (Marie Martial F~licit~) 
BOPELE EBAMBA {Henri) 
0L0NGUE (David) 
BANGAYALA (Fulbert) 
AB0URI NOAM 
BAB0UANA (Jonas) 
0P0MBA NGOND0 (L~opold) 
MIZIDY BAV0UEZA (Ernest Bonaventure) 
NG0K0UBA (Jean Vincent) 
K0LELA K0UKA (Jean Vital Fructueux) 
MAH0UELE (Gaston) 
KIBIMI 
BANIMBA (Marthe Claire) 
M0UANG0UEYA (Daniel) 
ACK0NDJ0 (Jean Christophe) 
BIZIKY MAYANGA Jean No~l) 
DIM0U (Fid~le) 
IT0UA (Guy Gaston) 
ELENGA (C~line Albertine) 
SITUWE 0UAT0ULA (S~raphin) 
N0MB0 MAV0UNG0U (Louis •Marie) 
M0UNG0ND0 (Albert) 
BIPF0UMA Eugene) 
ELENGA (Jean Francois) 
SAMBA (Antoine) . 
BALANDAMI0 (Florent) 
Y0B0 (Hubert) 
MABANDZA (Joseph) 
MAGANGA (Colette) 
MBOUSSA (Samuel) 
MIERE (Gilles Hyacinthe) 
NZA0U {Georges) 
ABIAL0 (Benjamin) 

MALANDA n~e L0UV0UAND0U (Madeleine) 
MAMP0UYA n~e MIAZABAKANA (Marguerite) 
MIERE (Claude Isidore) 
M0UANG0U (Antoine) 
NDALA (Aaron) 
NKoUKILI (Victr) 
NTELANKE n~e K0UCKANGHA B0UEKASSA (Jeannette) 
NZALANKAZI (Jacqueline Claire) 

A 30 M0IS 

BASS0UAMINA (Albert) 
KIB0URI (Jean Claude) 
MB0SSA (Andr~) 
MAMPACKA (Thomas) 
MALELA (Adolphe) 
PANG0U (Charlotte) 

Pour le 4 ~ ~chelon ~ 2 ans 

KAMBA (Andr~) 
MASSAMBA (Jean Gabriel F~lix) 
E0U0T0UMBA (Gabriel) 
NZ0BADILA (Francoise) 
TATY (C~lestine) 
0MBER0WA (Bienvenu) 
TALA B0NAZEBI BIZA (C~lestine) 
KARIMU GALIU 
MOLE (Jean) 
NTSIEME (Christine) 
AKETA (J~r~me) 
B0ULINGUI (Vincent de Paul) 
K0UMBA (Martin) 
KENTON! (Auguste) 
L0EMBA G0MA (Andr~) · 
T0NI.(Abraham) 
MALANDA n~e G0MA (Cl~mentine) 
MAL0NGA (Ga~tan) 
LIB0ULA (Christine Gis~le) 
MANOUN0U (Joseph) 
M0NG0 (Serge Q~taire) 
MPASSI (Albert). 
SITA (Bernadette) 
M0UKALA MANGAYI 
NK0UNKOU (Alphonse) 
M0UNZENZE (Marguerite) 
NGASSI (Th~og~ne) 
NZOM0N0 BALENDA ,(Andr~) 
0ND0NG0 (Albertin) 
KIBA-GAMPINI (Louis Nazaire) 
G0YAUD (Antoine) 
COMBO MATSI0NA n~e HAZOUME (L~ocadie Mathurine) 
MAF0UMBA (L~onard) 
0K0 M0UANDZIBI 
BENGUE (Luc) 
MB0U (Michel) 
vu'MA (Etienne) 
NIT0U n~e KIBELOLO (Lucie) 
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;' 

' F 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

NKOUKA (Athanase) 
OMBOUAKOU (Louis) 
ONDONGO (Albert) 
SITA (Jean Baptiste) 
SOUNGA KOUBA (Herm~s M. Joseph) 
TSALAKA (Albert). 
ANVOYA (Jean) 
AKOUALA MPAN (Emmanuel) 
ANDZOLO (Antoine) 
BANGUID (Marie 'Lourdes) 

BOUANGA KALOU n~e 
FICKAT SISSILA (M. Louise) 

IBOBI OBAKA (Gaston) . 
DIBENZI (Martin) 
LOUZOLO n~e MAYELA (H~l~ne Jos~phine) 
NIAMBI (Blaise) 
MAVOUNGOU (Raphael) 
MBOUNGOU DITOMENE (Bertin Robert) 
MPIKA MFOUTOU 
NZINO (Edouard) 

• NGOMA (Dominique) 
NGUEMPIO (Alphonse) 
ONDAYE (Jean Baptiste) 
ONZE ELENGA (Jean) 
SAH NGAMI (Jean Pierre) 
BANZUZI NSIMBA 
OBAMI MONGO (Bernard 
SERVICE (Etienne Marcel Denis) 
MOLOMBA (L~0pold) 
ONANGA (Jean Alfred) 
MABIALA (Dieudonn~) 
TSIAKAKA (Ren~) 
LOUBANDA (Th~odore) 
MVILA (Anaclet Claver) 
BIZONGO 'n~e KINZOUNZA (Marie No~lle) 
MAKELE (Jeanne Anicette) 
TOUKOULOU (Bernard) 

·NGUEKOUA (L~onard) 
ETROUBEKA (Bruno) 
MAMBOUANA (Gilbert) 
MENGA (Henri) 
MOMBO NZAOU n~e KIKESSI (Marie Jeanne) 
NSONDE (Etienne) 
YACA (Norbert) 

A 30 MOIS 
� 

ASSOUA n~e OLEA·(Gabrielle) 
MANTSOUMBOU (Benjamin) 
ONOUKA (Jean Maurice) 
MPAN (Albert Ochemine) 
NKABA (Cr~pin Blaise) 
KEFOKOULA 
LEBEKA-MOUDILOU (Patrice). 
OKEMBA '(Casimir 
MANCKOUNDIA (B~atrice Marie Claire) 
BOUHOUAYI (Marie No~lle) 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 

SILOU (Gabriel) 
YOULOU (Jean Didier) 
MASSAMBA (Ahaclet) 
MASS~MBA (Paull 
MFINA (Andr~) 
OKO OLINGOBA 
MAKANGA (Monique) 

' SOLO (Dominique) 
MOELET (Jean) 
NDION (Albertine) 

, BAKALA (FLavien) 
NKOUNKOU (Charles Jean Mathias) 
DIAZOLAKANA (Ang~lique) 
MAMPASSI (C~lestin) 
MANKASSA n~e MOUSSAMBOTE (Victorine) 
MASSAMBA (Etienne) 
MBOULOU (Raymond Z~phirin) 
MBONGO (Edouard) 
MOULENE (Camille) 
SAMBA (Gaspard) 
SAYA (Martin Henri) 
SENGOMONA-GANGOULA (B~atrice) 
NKODIA (J~an Louis) 
MOKOKO (Guillaume) 
MIKOJIZA (J~r~me) 
NTSEMI n~e NZOUZI (Yvonne Bernadette) 
TATY BAYONNE 
EKIA (Albert) 
NIOMBELLA n~e MOBOMBO LOBALI (Alice) 
NDJOBO (Lambert') 
TENTOKOLO (Andr~) 

BATHEAS (Jean Marie) 
ADZABI (Alain) 
MOUANGA (Vincent) 
ABALI (Gilbert) 
BADILA (Maurice) 
NGAYALA' (Victor) 
MITCHA (Corneille) 
MOUASSA (Francois) 
MBETTE NKAYT (Georges) 
MVILA (Godefroy L~on) 
BOKAMBA (Ch~ry-Pascal) 
DZABA NIEME (Charles S~bastien) 

A 30 MOIS 

MOULENE n~e BOUANGA MOUKOKO (Rose) 
IKEMO (Th~odore) 
DZON (Boniface) 
KOUBEMBA (Daniel) 
MAYALA (Pierre) 
DJIMBI LOEMBETH (Francois) 
MAKOME --(Marcel) 
TSANA MBEMBA (Alexandre) 
MABIALA (Jean) 
MALONGA (No~l Colbert) 
OYOBE n~e KONDE (Yvette) 
MAHOUNGOU (Samuel) 
MIAKATSINDILA (Jean Baptiste) 
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Pour le 6~ ~chelon ~ 2 ans 

BIAHUILA (Albert) 
'MBANZOULOU (Suzanne) 
NGOLO (Albert) 
BANZOUZI (Paul) 
BOUNGOU MABIALA (Alphonse) 
OKONDZA (Gilbert) 
NGONGO (Joseph) 
MOUKOURI (Adolphe) 
TSATHY (Lambert Patrice) 
BANVIDI (Antoine) 
BAYENI (Andr~) 
BITSI-MAGANGA (Goualbert Ange) 
DABIRA (Antoine) 
GUEMBO (Laurent) 
IBARA (Jean Baptiste) 
IBOBI (Marcel' 
ISSANGA-ISSANGA (Fabrice) 
MABIKA (Paul) 
MADILA (Messac) 
MAFOUMBA (Francoise) 
MAKAYA (Corentin) 
MAMBOU (Jen De Dieur~d~ric) 
MBALOULA (Alexandre_ R~my Jean Fr~d~Pfc) 
TABA-GOMA (Jean F~lix) 
DIAMONEKA (Pascal) 
MILANDOU (Pascal) 
NGANGOLI (Etienne) 
NGUIET (Maurice) 
EBA GATSE (Pierre) 
N'DZI (Maurice) ' 
LOULENDO (Alphonse) 
LOUMINGOU (Barth~l~my) 

A 30 MOIS 

ETOUA (Georges) 
LASSY (Antoine) 
TSIBA (Michel Ange) 
OUKOUNGUILA (Daniel) 
LOUHANANA (Julien) 
MOSSA (Pierre) 
BABAKILA (F~licien) ' . t -- �-- 

Pour le_ 7~ ~chelon ~ 2 ans 

MITSINGOU POUMBA (Martin) 
MVOULA GOMA .(Guy Antoine) 
BAMANGA (Job Jacob) 
BISSOMBOLO MOUSSOUNDA 
LOUBASSOU (Gabriel) 
MABONZO (Emile) 
NZINGOULA (Bernard) 

A 30 MOISl 

0UOSSO (Emile) 
LEBY (Marie No~l) 
MIKELE (J~r~me Roland) 
MIKIA-DEBA (Daniel) ' 
MOULIE (Antoine)' 

Pour le.8~ ~chelon ~ 2 ans 

DJOMBO (Henri) 
DONYAM ONDONG (Philebare Jean) 
MAMADOU KAMARA 
MPISSUKIDI LUVILA BIKELLAY 
NGOULOU MOUTIMA , (Gaston) 
SAMBA (Marcel) 
KABA (Bertin) 
MBOMA (Georges) 

A 30 MOIS 

KOUKA (Alphonse) 

j MAT!):NGOU (Godefroy)· 

J 

'SOUMBoU (Jean Baptiste) 

- Pour le 9~ ~chelon ~ 2 ans 

• UUNGOU (Victor) 
MOUSSA (Albert) 
NGANGOUE (Gualbert) 
ELANGA (Germain) 

- ADMINISTRATEURS EN CHEF 

Pbur le 1er ~chelon ~ 2 ans 
VOUAMA (Jean Charles) 
SAMBA KAMPOTO (Michel) 
METALA (Maurice) 
NZOBADILA (Alexandre) 

• AFOULATSAN (Samuel) 
BIKOU MBYS (Honor~) 
DANGHAT (Gilbert) 
BOUKONO (Albert) 
OKOYE (Alphonse) 
BOUKAKA (Paul) 
KOUMBA (Justin) 
SABOUKOULOU (Boniface) 
LIBILLY (Francois Richard) 

'ENKOURA (Francois Yvon) 
NGOLO (Prosper) 
NGATSIEBE (Jean) 
DIANZINGA (Andre. 
SAMBA ·(Jean Jacques) 

·MOMENGOH (M~dard Gabriel) 
' MOKIMA (Joseph G~briel) 

NGAMBOLO (Sylvain) 
BIRANGUI (Francois Magloire) 
BAOUMINA (Jo~l) 

Pour le 2~ ~chelon 

DOYERE (PhTILppe) 
KIANDANDA (Jacob) 
KIMBEMBE (Hyppolite) 
ESSANGO (Mathieu) 
OKOUELE (Emmanuel) 
TCHIVONGO (Germain) 
NKOUOM (Marcel) 

' [EKEON (Edouard Gustave) . ., -·· .·. 

/ 



' JOURNAL OFFICIEL DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Pour le 2~ ~chelon ~ 
2 ans 

LIKEBA (Jean Fran~ois) 
GULU (Paul) 
NIAMBI (Benjamin) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 
2 ans 

BAKATOLA (Jean Emmanuel) 
BOUNGOU TSATOU (Gaston) 
GAMI OPOUKOU (Christophe) 
LAND OU (Samuel) 
AN ZENE POUNKOUO (D~sir~) 
DIAFOUKA (F~licien) 
BOKO MISSAKALA (Philippe) 
LOMBI (Hyppolite) 
GOLALI (Zacharie) 
BESSALAM n~e PASSI (Claudine) 
MAD ZENGUE YOUNOUS 
ONANGA (Jean Pierre) 
NGONO (Emmanuel) 
NDENGUE (Odil0n) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 
2 ans 

BOBONGO (Denis) 
MOUELE (Marcel) 
NGOULOU (F~lix) 
ONDZIE (Daniel) 
WAMBA BERRY 
MOUSSABOU (Victor Bruno) 
SOCKY (Jean Pierre) 

Article 2 : Avanceront en sons~quence 
~ 'anciennet~ ~ trois ans.. 

ADMINISTRATION GENERALE 

Pour. le 2~ ~chelon 

BASSOA (Xavier) 
BATCHI (Gabriel) 
ELENGA (Alexandre) 

. 
Pour le 3~ ~chelon 

BIANGUE (Jean Aim~) 
MOUNTOLE MONGONZO n~e OKABANDE (M. L~ontine) 
MBOUNDZA IMANGUE 
SONGO (Gabriel) 
SAMBA (Claude Athanase) 

Pour le 4~ ~chelon 

COUNKOU (Auguste) 
MOUKILA (Albert Jean Aim~) 

Pour le 6~ ~chelon 

BONAZEBI (Philippe) 
ADOUA (Michel) 

Pour le 6~ ~chelon 

NDINGA (Jean Michel) 

Article 3 : Le pr~sent d~cret 
sera publi~;'au· Journal officiel. 

Brazzaville, le 5 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre .du Travail ' 
.et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

.- DECRET N'° 90-b2 du 5 juin 1990 
portant promotion au titre de l'ann~e 1989 
de certains Fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Travail et 
Administration G~n~rale) en t~te : 

· MALONGA (Cyriaque Anicet) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des Fonctionnaires 
. Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 ju1llet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par.la loi n° 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 
.relatif ~ la nomination et ~ 

.des Fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62--426 du 29 d~cembre 

1962 fixant le statut commun des cadres de 
la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 23 juin 1965 
r~glementant l'avancement des Fonctionnaaires 

5 Ju1llet 1962 
la r~vocation 
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• 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 decempre 

1974 abrogeant et rempla~ant les dispositions 
du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des Fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant.nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 d~cembre 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et r~vi 
sions des situations administratives des agent 
de J'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et reclas 
sements ; . 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des Fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 90-261 du 5 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1989 les fonctionnaires 
des cadres de'la cat~gorie A hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers (Travai 
et Administration G~n~rale) 

DECRETE 

Article ier : Sont promus aux ~chelons 
ci-apr~s au titre de l'ann~e 1989,.les Fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers (Travail et Administration 
G~n~rale) dontles les noms suivent, ACC = n~ant. 

A - TRAVAIL 

1 - ADMINISTRATEURS 

Au 2~ ~chelon indice 890 

Au 2~ ~chelon indice 1680 

B - ADMINISTRATION GENERALE 

2 - ADMINISTRATEURS EN CHEF 

Au 1er ~chelon indice 1520 

1989 
1989 
1989 

·1989 
1989 

1989 
1989 
1989 
1989 

avr1l 198J 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

4 d~cembre 1989 

ea mars 
9 ju1llet 

6 ao~t 1989 
2 janvier 1989 
8 f~vrier 1989 

21 septembre1989 
1 mars 1989 
7 ao~t 1989 
3 octobre 1989 

1octobre 
1 avril 
1 avril 
1 avril 

Dieudonn~) 1 
27 mars 
27 mars 
27 mars 

Dieu) 2 juin 
10 ao~t 

.31 mars 
1 octobre 
8 juin 

p-c du 

2A1BA (Julien Odiloh) 
PABELANA n~e KINKONDA (Anne) 

Au 5~ ~chelon indice 1190 

ATIPO (Boniface C~lestin) 22 f~vrier 
BONDZA n~e KINIONGONO (Mariette). 23 juillet 
MANKESSI (Eug~ne) 11 avril 

Au 6~ ~chelonindice 1300 

KOSSO (Joseph Elie Dieudonne) 
MALONGA (Yvette Denise) 
OUBOTH (Charles) 

NZABA (Anatole) 
NTSIKAZOLO (Fr~d~ric) 
MATONDO (Joseph) 
DIANGOUAYA (Gabriel) 

FILA n~e LEMINA (Isabelle) 

1 - ADMINISTRATEURS 

Au 2~ ~chelon indice 890 

NKANZA (Joseph) 
MOUNGALA (Antoine) 
NGOMA (L~onard) 
OKANDZI (Nicolas) 
SOMBONIYO MATOUBELA (Denis 
MAVOUNGOU (J~r~me) 
DIETOUHANANA (Th~ophile) 
NGAMFOUOMO (Charles) 
NZOCKOT THOKOLO (Jean De 
MAVOUNGOU KOKOLO (J~an) 
SAMBA (Gaston) 
GOUAMA (Pierre Arthur) 
COTODY MAGOUD (Biconite) 

1989 
1989 
1989 
1989 

MALONGA (Cyriaque Anicet) p-c du 24 f~vrier 
NKOUNKOU BANTSIMBA (C~lestine) 3 novembre 
POATY (Raymond) 7 Janvier 
TCHITEMBO (Jean Francois) 24 f~vrier 

Au 3~ ~chelon indice 1010 

Au_ 4~ ~chelon irdice 1110° 

15 juin 1989 
18 septembre1989, 

KONONGO ONGUEME (Calixte) 
MAFOUENI LOUNANGOU (Joseph) 

NZABA BOUENDE 
NZAMBI (Godefroid) 
MAHOUNGOU TEANIMA (Fr~d~rte) 
TOME (Bernard Casimir), 

2 Janvier 
26 f~vrier 
26 ao~t 
12 Janvier 

1989 
1989 
1989 
1989 

Au 3~'~chelon indice 1010 

BASSOUAMINA (Albert p-c du 24septembre1989 
KENGUEPOKO (Marie Martial F~licit~) 18 mars 1989 BOPELE EBAMBA (Henri) 5mai 1989 

OLONGUE (David) 17 mars 1989 
BANGAYALA (Fulbert) 16 avril 1989 
MABANZA (Joseph) ·25 Janvier 1989 
KIMBOURI (Jean Claude) 15 octobre 1989 

ABOURI NDAM 2 janvier 1989 
BABOUANA (Jonas) 24 mars 1989 
MBOSSA (Andr~) 10 septembre1989 
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15 avril 1989 
Bonaventure) 24 mars 1989 

28 mars 1989 
Fructueux) 9 mai 1989 

10 avril 1989 
15 f~vrier 1989 
20 f~vrier 1989 
21 a0~t 1989 
31 mai 1989 
28 juillet 1989 

8 mai 1989 
5 d~cembre1989 
2 juillet 1989 

19 juin 1989 
30 octobre 1989 

9 novembre1989 
10 avril 1989 
23 janvier 1989 
23 juillet 1989 

9 f~vrier 1989 
31 juillet 1989 
16 ao~t 1989 
27 Janvier 1989 
23 Janvier"1989 
21 avril 1989 
10 d~cembre1989 

(Madeleine) 7 janvier 1989 

OPOMBA NGONDO (L~opold) 
MIZIDY· BAVOUEZA (Ernest 
NGOKOUBA (Jean Vincent) 
KOLELA KOUKA (Jean Vital 
MAHOUELE (Gaston) 
KIBIMI 
BANIMBA (Marthe Claire) 
MOUANGOUEYA (Daniel) 
ACKONDJO (Jean Christophe) 
BIZIKY MAYANGA (Jean No~l) 
DIMOU (Fid~le) 
ITOUA (Guy Gaston) 
ELENGA (C~line Albertine) 
SITUWE OUATOULA (S~raphin) 
NOMBO MAVOUNGOU (Louis Marie) 
MOUNGONDO (Albert) 
BIPFOUMA (Eug~ne) 
ELENGA (Jean Francois) 
SAMBA (Antoine) 
BALANDAMIO (Florent) 
YOBO (Hubert) . 
MAGANGA (Colette) 
MBOUSSA (Samuel) 
MIERE (Gilles Hyacinthe) 
NZAOU (Georges) 
ABIALO (Benjamin) 
MALANDA n~e LOUVOUANDOU 

r 

Au 3~ ~chelon indice 1010 

1989 p-c du 18 novembre 
18 novembre 1989 
28 mars 1989 

5 octobre 1989 
31mai 1989 
14 janvier 1989 

(Jeannette) 1 ao~t 1989 
5 noyembre 1989 

19 mai -1989 

MAMPOUYA n~e MIAZABAKANA (Marguerite) 
MALELA (Adolphe) 

MIERE (Claude Isidore) 
MOUANGOU (Antoine) 
NDALA (Aaron) 
NKOUKILI (Victor) 
NTELANKE n~e KOUCKANGHA BOUEKASSA 
PANGOU (Charlotte) 
NZALANKAZI (Jacqueline Claire) 

Au 4~ ~chelon indice 1110 

KAMBA (Andr~ 
MASSAMBA (Jean Gabriel F~lix) 
ASSOUA n~e OLEA (Gabrielle) 
EOUOTOUMBA (Gabriel) 
NZOBADILA (Francoise) 
TATY (C~lestine) 
OMBEROWA (Bienvenu) 
TALA BONAZEBI BIZA (C~lestine) 
KARIMU GALIU 
MOLE (Jean) 
NTSIENE (Christine) 
AKETA (J~r~me) 
BOULINGUI (Vincent de Paul) 
KOUMBA (Martin) 
KENTONI (Auguste) 

p-c du 18 mai 
5 novembre 

24 ao~t 
8 f~vrier 

28 juin. 
16 f~vrier 
24 janvier 

9 mai 
1 mai 
4 juin 

18 juin 
14 f~vrier 
14 f~vrier 

1 octobre 
8 f~vrier· 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
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1989 

25 f~vrier 1989 
12 d~cembre 1989 

1 octobre 1989 
1 octobre 1989 

24 mars 1989 
14 f~vrier 1989 

5 Ju1n 1989 
23 Janvier 1989 
11 ju1llet 1989 
12 novembre 1989 
11 Juillet 1989 

4 juillet 1989 
9 novembre 1989 
1 septembre1989 
2 novembre 1989 

14 f~vrier 1989 
14 f~vrier 1989 

(L~ocadie Mathurine) 14 octobre 
11 f~vrier 1989 
19 avril 1989 

1 octobre 1989 
14 f~vrier 1989 
14 f~vrier 1989 

1 octobre 1989 
14 f~vrier 1989 

1 octobre 1989 
1 octobre 1989 
8 juillet 1989 

14 f~vier 1989 
1 octobre 1989 

23 juin 1989 
.14 ao~t 1989 

12 mars 1989 

LOEMBA GOMA (Andr~) 
TONI (Abraham) 
MALANDA n~e GOMA (Cl~mentine) 
MALONGA (Ga~tan) ' 
LIBOULA (Christine Gis~le) 
MANOUNOU (Joseph) 
MONGO (Serge Clotaire) 
MPASSI (Albert) 
SITA (Bernadette) 
MOUKALA MANGAYI 
NKOUNKOU (Alphonse) 

.MOUNZENZE Marguerite 
NGASSI (Th~og~ne) 
NZOMONO BALENDA (Andr~) 
ONDONGO (Albertin) 
KIBA-GAMPINI (Louis Nazaire) 
GOYAD (Antoine) 
COMBO MATSIONA n~e HAZOUME 
MAFOUMBA (L~onard) 
OKO MOUNDZIBI 
MBENGUE (Luc) 
MBOU (Michel) 
NGOMA (Etienne) 
NITOU n~e KIBEL0LO (Lucie) 
NKOUKA (Athanase) 
OMBOUAKOUI (Louis) 
ONDONGO (Albert) 
ONOUKA (Jean Maurice) 
SITA (Jean Baptiste) 
SOUNGA KOUBA (Herm~s M. Joseph) 
TSALAKA (Albert) 
ANVOYA (Jean) 
AKOUALA MPAN (Emmanuel) 

p-c du 12 mars 1989 
15 mars 1989 

16 mars 1989 
23 Janvier 1989 
13 'Juin 1989 

Jos~phine) 17 juillet 1989 
29 mars 1989 
14 juin 19891989 
26 mars 1989 
25 juin 1989 
1€ d~cembre 1989 
1.7 mars 1989 
12 mars 1989 
14. ma.i 1989 
18 juin 1989 
13 novembre 1989 
14 juin 1989 
11 juillet 1989 
23 juillet 1989 
27 septembre1989 

2 Jui1let 1989 
12 septembre1989 
1 7 septembre1989 

2 janvier 1989 
6 d~cembre 1989 

Au 4~ ~chelon indice 1110 

ANDZOLO (Antoine) 
BOUANGA KALOU n~e FICKAT 

. SISSILA (Marie Louise) 
IBOBI OBAKA (Gaston) 
DIBENZI (Martir) 
BANGUID (Marie Lourdes) 
LOUZOLO n~e MAYELA (H~l~ne 
NIAMBI (Blaise) 
MAVOUNGOU (Rapha~l) 
MBOUNGOU DITOMENE (Bertin) 
MPIKA MFOUTOU 
NZINI (Edouard) 
NGOMA (Dominique) 
NGUEMPIO (Alphonse) 
ONDAYE (Jean Baptiste) 
ONZE ELENGA (Jean) 
SAH NGAMI (Jean Pierre) 
BANZUZI NSIMBA 
0BAMI MONGO (Bernard) 
SERVICE (Etienne Marcel) 
MOLOMBA (L~0pold) 
ONANGA (Jean Alfred) 
MABIALA (Dieudonn~) 
TSIAKAKA (Ren~) 
LOUBANDA (Th~odore) 
MVILA (Anaclet Claver) 
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No~lle) 30 ma1 1989 1989 
25 d~cembre 1989 
12 mars 1989 

6 ao~t 1989 
3 d~cembre 1989 

16 mai 1989 
14 f~vrier 1989 
12 Janvier 1989 

Jeanne) 7.f~vrier 1989 
5 janvier 1989 

24ao~t 1989 

BIZONGO n~e KINZOUNZA (M. 
MAKELE (Jeanne Anicette) 
TOUKOULOU (Bernard) 
MANCKOUNDIA (B~atrice) 
NGUEKOUA (L~onard) 
ETROUBEKA (Bruno) 
MAMBOUANA (Gilbert) 
MENGA (Henri) 
MOMBO NZAOU n~e KIKESSI (Marie 
NSONDE (Etienne) 
YACA (Norbert) 

Au 5~ ~chelon indice 4190 

SILOU (Gabriel) p-c du 14 janvier 1989 
YOULOU (Jean Didier)· 12 novembre 1989 
MA SSAMBA (Anaclet) 3 ao~t 1989 
MA SSAMBA (Paul) 6 octobre' 1989 
MF INA (Andr~) 7 mars 1989 

.OKO OLINGOBA 18 juillet 1989 
MAKANGA (Monique) 29 septembre1989 
SOLO (Dominique) 13 ma1 1989 1989 
MOELET (Jean) 1 octobre .1989 
NDION (Albertine) 15 novembre 1989 
BALAKA (Flavien) 17 f~vrier 1989 
IKEMO (Th~odore) 7 octobre . 1989 
NKOUNKOU (Charles Jean Mathias) ·31 mars 1989 
DIAZOLAKANA (Ang~lique) 23 Janvier 1989 
MAMPASSI (C~les'tin) 29 mars 1989 
MANKASSA n~e MOUSSAMBOTE (Victorine)8 septembre1989 
MASSAMBA (Etienne) 12 octobre 1989 
MBOULOU (Raymond Z~phyrin) 3 ao~t 1989 
MBONGO (Edouard) 18 novembre 1989 
MOU LENE (Camille) 30 septembre1989 

Pour le 5~ ~chelon indice 1190 

p-c du SAMBA (Gaspard) 
SAYA (Martin Henri) 
SENGOMONA NGANGOULA (B~atrice) 
NKODIA (Jean Louis) 
MOKOKO (Guillaume) 
MIKOUIZA (J~r~me) 
NTSEMI i~e NZOUZI (Yvonne Bernadette) 
TATY BAYONNE 
EKIA (Albert) 
NIOMBELLA n~e MBOBOMBO LOBALI (Alice) 
NDJOBO ·(Lambert) • 
TENTOKOLO (Andr~) 
TSANA MBEMBA (Alexandre) 
BATHEAS (Jean Marie) 
ADZABI (Alain) 
MOUANGA (Vincent) 
ABALI (Gilbert) 
MABIALA (Jean) 
BADILA (Maurice) 
NGAYALA (Victor) 
MITCHA (Corneille) 
MOU~SSA (Francois) 
MAHOUNGOU (Samuel) 
MBETTE NKAYA (Georges) 
VILA (Godefroy L~on) 

8 novembre 
19 novembre 

8 novembre 
16 novembre 

2 mai 
26 septembre 
29 mai 
15 octobre 
17 Jui)let 
20 avril 

2 avril 
13 juin 
19 ao~t 
18 f~vrier 
28 janvier 
26 juillet 

5 octobre 
4 octobre 

23 janvier 
13 septembre 
27 juillet 
16 f~vrier 
24 septembre 

7 avril 
9 avril 

1989 
1989 
1989 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
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B0KAMBA (Ch~ry Pascal) 
DZABA NIEME (Charles S~bastien) 

10 mai 
1 juillet 

1989 
1989 

Au 6~ ~chelon' indice 1300 

1989 
1989 
1989 
1989. 
1989 
1989, 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
198£ 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

28 d~cembre 
5 rovembre 

23 septembre 
18 mai . 

5 Janvier 
6 novembre 

15 d~cembre 
10 octobre 

1 ao~t 
2 mai 

24 ao~t 
3 novembre 

15 d~cembre 
1f Janvier 
10 mai 
10 Juillet 
20 octobre 

8 Janvier 
5 septembre 
7 septembre 

17 Jui1let 
17 Juillet 
21 novembre 
13 d~cembre 
27 d~cembre 
26 septembre 

Fr~d~r1c)17 Janvier 
3 octobre 

18 vembre 
23 octobre, 

BIAHUILA (Albert) 
ET0UA (Georges) 
LASSY (Antoine) 
MBANZ0UL0U (Suzanne) 
NG0L0 (Albert) 
TSIBA (Michel·Ange) 
B0UNG0U MABIALA (Alphonse) 
BANZ0UZI (Paul) 
0K0NDZA (Gilbert) 
NG0NG0 (Joseph) 
OUKOUNGUILA ·(Daniel) 
MOUKOURI (Adolphe) 
TSATHY (Lambert Patrice) 
BANVIDI (Antoine) 
BAYENI (Andr~) 
BITSI-MAGANGA (Goualbert Ange)· 
DABIRA (Antoine) 
GUEMB0 (Laurent) 
IBARA (Jean Baptiste) 

.IB0BI (Marcel) 
ISSANGA ISSANGA (Fabrice) 
MABIKA (Paul) 
MADILA (Messac) 
MAF0UMBA (Francoise) 
MAKAYA (Corentin) 
MAMB0U (Jean De Dieu 
MBAL0ULA (Alexandre R~my Jean 
TABA G0MA (Jean F~lix) 
DIAM0NEKA (Pascal) 
MILAND0U (Pascal) 

i 
f 

Au 6~ ~chelon indice 1300 

NGANG0LI (Etienne 
NGUIET (Maurice) 
EBA GATSE (Pierre) 
NDZI (Maurice) 
L0ULEND0 (Alphonse) 
L0UMING0U (Barth~l~my) 

p-c du 18 mai 
6 juin 

16 ao~t 
25 ao~t 
17 j anvier 
29 ma1 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989° 

Au 'T~ ~chelon' indice 1420 

MITSING0U P0UMBA (Martin) 
MV0ULA G0MA (Guy Antoine) 
0U0SS0 (Emile) 
BAMANGA (Job Jacob) 
BISS0MB0L0 M0USSANDA 
L0UBASS0U (Gabriel) 
MAB0NDZ0 (Emile) 
MIKIA DEBA (Daniel) 
NZING0ULA (Bernard) 
M0ULIE (Antoine) 

15 mars 1989 
15 mars 1989 
15 septembre1989 
30 novembre1989 
15 mars 1989 
15 septembre1989 
23 Juillet 1989 
20 d~cembre1989 
23 septembre1989 
15 Juillet 1989 
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Au 8~ ~chelon indice 1540 

KOUKA {Alphonse) 
MATINGOU (Godefroy) 
DJOMBO (Henri) 
DONYAM ONDONG (Philebare Jean) 
MAMADOU KAMARA . 
MPISSUKIDI LUVILA BEKELLAY 
VGOULOU MOUTIMA (Gaston) 
SAMBA (Marcel) 
KABA (Bertin) 
MBOMA (Georges) 

Au 9~ ~chelon indice 1620 

MBOUNGOU (Victor) 
MOUSSA (Albert) 
NGANGOUE (Gualbert) 
ELANGA (Germain) 

2 novembre 1989 
31 juillet 1989 
23 juillet. 1989 

4 d~cembge1989 
27gb~t ,'1989 

·': «i, , 9.3£let 1989 
2i ~@obj..g@ 
19iuj1let:n989 
20 aVil 1989 

.1 f~vrier 1989 

11 mars 1989 
7 mars 1989 
1 septembre1989 
7 mars 1989 

2° - ADMINISTRATEURS EN CHEF 

Au 1er ~chelon indice 1520 

VOUAMA (Jean Charles) 
SAMBA KAMPOTO (Michel) 
METALA (Maurice) 
VZOBADILA (Alexandre) 
AFOULATSAN (Samuel) 
BIKOU MBYS (Honor~) 
BOUKONO (Albert) 
OKOYE (Alphonse) 
KOUMBA (Justin) 
BOUKAKA (Paul) 
LIBILLY (Francois Richard) 
SABOUKOULOU (Boniface) 
ENKOURA (Francois Yvon) 
NGOLO (Prosper) 
NGATSIEBE (Jean) 

DTANZINGA (Andr~) 

Au 1er ~chelon indice 1520 

22 septembre1989 
2 Janvier 1989 

20 octobre 1989 
7 f~vrier 1989 

27 octobre 1989 
24 juillet 1989 
28 septembre1989 
19 mars 1989 

1 octobre 1989 
16 f~vrier 1989 

2 ao~t 1989 
15 septembre1989 

2 ao~t· 1989 
2 juillet 1989 

16 f~vrier 1989 
5 ju1llet 1989 

SAMBA (Jean Jacques) p-c du 15 septembre 1989 
MOMENGOH (M~dard Gabriel) 25 novembre 1989 
MOK IMA (Joseph, Gabriel) 26 mars 1989 
NGAMBOLO (Sylvain) 13 octobre 1989 
BIRANGUI (Francois Magloire) 31 octobre 1989 
BAOUMINA (Jo~l) 6 juillet 1989 

Au 2~ ~chelon indice 168O 

BOYERE (Philippe) 9 septembre 1989 
KIANDANDA (Jacob) 13 mai 1989 1989 
KIMBEMBE (Hippolyte 1 2 juin 1989 
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ESSANGO (Mathieu) 
OKOUELE (Emmanuel) 
TCHIVONGO (Germain) 
NKOUOM (Marcel) 

' EKEON (Edouard, Gustave) 
LIKEBA (Jean Francois) 
GULU (Paul) 
NIAMBI (Benjamin) 

Au 3~ ~chelon indice 1820 

BOKATOLA (Jean Emmanuel) 
BOUNGOU TSATOU, (Gaston) 
GAMI-OPOUKI (Christophe) 
LANDOU (Samuel) 
ANZENE POUNKOU (D~sir~) 
DIAFOUKA (F~licien) 
BOKO MISSAKALA (Philippe) 
LOMBI (ippolyte) 
GOLALI (Zacharie) 
BESSALAH n~e PASSI (Claudine) 
MAD ZENGUE YOUNOUS · 
ONANGA (Jean Pierre) 
NGONO (Emmanuel) 
NDENGUE (Odilon) 

\J 

Au 4~ ~chelon indice 1950 

BOBONGO (Denis) 
MOUELE (Marcel) 
NGOULOU (F~lix) 
ONDZIE (Daniel) 
WAMBA BERRY 
MOUSSABOU (Victor Bruno) 
SOCKY (Jean ·Pierre) 

Article • : Conform~ment aux disposi 
tions du d~cret n° 86-877 du 18 juillet 
1986 susvis~, cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui pren 
dra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour comipter des dates ci-dessus indiqu~es, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 5 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la.S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

: 

9 mai 1989 
13 novembre 1989 
12 Janvier 1989 

1 octobre 1989 
15 Janvier 9es 28 novembre 989 

6 ao~t 1989 
8 avril 1989 

7 janvier 1989 
19 septembre 1989 

7 mars 1989 
4 janvier 1989 

20 f~vrier 1989 
28 f~vrier .1989 

2 novembre 1989 
1 7 mai 1989 1989 

2 avril 1989 
.19 juillet 1989 

9 d~cembre 1989 
29 octobre 1 989 
22 octobre 1989 
1 7 d~cembre 1989 

8 octobre 1989 
1 octobre 1989 

27 octobre 1989 
24 d~cembre 1989 

7 janvier 1989 
1 8 novembre 1989 
1 6 janvier 1989 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO, 

de l'ann~e 1989,les aaministrateurs des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des 
Services Administratifs :' Financiers (Admi 
nistration G~n~rale) ont les noms suivent :· 
ACC = N~ant. 

1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990. 
1990 
1990 

990 
1990 

1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 
1990 

1990 
1990 
1990 

1990 
1990 
1990 

1990 
1990 

2 juin 1000 
19 mai 

4 janvier 
12 mars 
21 f~vrier 
16 avril 
29 f~vrier 

6 mai 
7 mars 

7 Janvier 
3 f~vrier 
3 f~vrier 

8 ma± 
16 Janvier 
30 no~t 
indice 1110 . . 

24 mai 
24 janvier 

Au 3~ ~chelon indice 1010 

Au' 2~ ~chelon indice 890 

LEBY (Mari~ No~l) 
MIKELE (J~r~me Roland) 

Au 7~ ~chelon indice 1420 

_ Au 5~ ~chelon indice 1190 
MOULENE n~e' BOUANGA MOUKOKO 

.(Rose) 26 avril 1900 
DZON (Boniface) 8 mai 
KOUBEMBA (Daniel) 7 mai 
MAYALA (Pierre) 21 avril 
DJIMBI LOEMBETH (Francoise) I1 mars 
MAKOME (Marcel) 3 mai 199 
MALONGA (No~l Colbert) 1 avril 
OYOBE n~e KONDE (Yvette) 9 Janvier 
MIAKATSINDILA (Jean Baptiste) 27 mai 

Au 6~ ~chelon indice 1300 

BABAKILA (F~licien) 1 avril 1990 
BONAZEBI (Philippe) 18 mai 1990 
L OUN ANNA (Julien) 10 Janvier 1990 

·MOSSA (Pierre) 1 f~vrier 1990 
ADOUA (Michel) 1 Juin 1990 

BASSOA (Xavier) p-c du 
BATCHI (Gabriel) 
ELENGA (Alexandre) 

KOUNKOU (Auguste) 
.MOUKILA (Albert Jean Aim~) 

MANTSOUMBOU (Benjamin) 
MPAN (Albert Ochemine) 
NKABA (Cr~pin Blaise) 
KEFOKOULA 
LEBEKA MOUDILOU (Patrice) 
OKEMBA (Casimir) 
BOUHOUAYI (Marie No~lle) 

MAMPACKA (Thomas) 25 juin 1990 
BIANGUE (Jean Aim~) 1 avril 1000 
MOUNTOLE MONGONZO r~e OKABADE (Marie 
L~ontine) 10 mars 1990 

· MBOUND-A IMANGUE 
SONGA (Gabriel) 
SAMBA (aude Athanasel 

Au 4~ ~chelon 

- DECRET N 90-o3 au 5 juin 1990 
portant promotion ~ trente,mois et,~ 
trois ans au titre de l'ann~e 1989 de 
certains fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale) en t~te : BASSOA (Xavier) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 15-62 du3 f~vrier 1962 

ortant statut G~n~ral des Fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
Fane tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des° 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 196 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionniaires ; 

vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
ixant le statut commun des cadres de la 

cat~gorie A des SAF ; 
Vu le d~cret' 65-170 du 25 Ju1n 1965 

r~glementant l'avancement des Fonctionnaires 
Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 

abrogeant etr~mpla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires ea ronction. 
naires; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aout 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement·; 

· Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; · 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements e" 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-8/7 u 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements st 
reclassements , 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 3u1n 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 90-261 du 5 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1989 de certains fonction 
n~ires des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie\ I 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) 

DECRETE 

Article 1er Sont promus ~ trente mois 
et ~ trois ans aux ~chelons ci-apr~s au.titre 

Au 8~ ~chelon indice 1580 

NDINGA (Jean Michel) p-c du 12 mai 1990 
SOUMBOU (Jean Baptiste) 21 f~vrler1990 
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Article 2 : Conform~ment aux dispo 
sitipns du decret n°'86-877 du 18 juillet 
1986 susvis~, cet avancement.ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prendra 
effet du pot de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal officiel 

Brazzaville, le 5 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-269 du 8 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr BIHONDA (Joseph), Professeur de CEG 
de 4~ ~chelon des cadres de la cat~gori. 
A hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement): 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 

IABCD) des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mal 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc= 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
f±xant.les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

'portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu le.d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 

relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50du 24f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde'des actes r~glementaires relatifs 
aux.nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re ~t reclassements notamment en son 
article 1 $ 2. 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 
modifianit le tableau hi~rarchique des cadres 
A de l'Enseignement Secondaire, abrogeant et 
remplacant les dispotitions des articles 19, 20 
et21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 

fixant le statutcommun des cadres de L'Ensel 
gnement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant. 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnair 

• Vu led~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 
1980 portant d~blocage des avancements des 
agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des Int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 
z Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives des 
agents de'l'Etat; 

vu le d~cret n° 86-877 du 18 3uille 1986 
sur la prise d'effet des avancements et re 
classements ; 

Vu le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 
1987 au d~cret n° 86--877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancemnnts et 
reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2 087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des"ronc 
tionnaires; · 

Vu l'arr~t~ n° 3 513 du 7 mai 1983 auto 
risant certains fonctionnaires des services 

'sociaux (Enseignement) admis au concours 
professionnel ~ suivre un stage de formation 
~ 'Institut Sup~rieur des Sciences de l'Edu-" 
cation (r~gularisation) ; 

Vu l'arr~t~ n° 627 du 3 f~vrier 1984 
portant promotion des Professeurs de CEG des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des 
services sociaux (Enseigrement) autitre de 
l'ann~e 1983 ; 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e 
~.l'INSSED pour la formation des Professeurs 
de Lyc~e session de mars 1980 en ld~te du 
24 juillet 1980°; 

Vu la lettre n° 335 du 5 juin 1989 du 
Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives transmettant le dossier de 
l'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Aticle 1er : En application des dispo 
sitions du d~cret n° 67--304 du 30 septembre 
1967 susvis~, Mr BIHONDA (Joseph), Professeur 
de CEG de 4~ ~chelon, indice 940 des cadres 
d~ la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) en service au Lyc~e 
du Drapeau Rouge ~ Brazzaville, titulaire 
du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ 

'Enseignement dans les lyc~es (CAPEL) 
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option : Anglais (1~re session 1983 ) d~livr~ 
par l'Universlt~ Marien NG0UABI ~ Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I 
et nomm~ Professeur Certifi~ de 3~ ~chelon 
indice 1010 ACC= NEANT 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n 86-877 du 18 juille't 1986 modifi~ 
par le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987 
susvis~s, ce reclassement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 15 septembre 1984 date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal 0fficiel. 

Brazzaville, le 8 juin 1990 

Alphonse Souchlaty P0ATY 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-270 du 8 juin 1990 
portant reclassement et nomination 
de Mme NZIMB0U n~e NZOUNG0U (Jos~phine) 
Sage-Femme Principale de 5° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie Il 
des services sociaux (Sant~ Publique). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu'le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62"du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires des cadres de I'Etat ; 

Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965 
abrogeant et remplacant le d~cret n° 63-376 
du 22 novembre 1963 fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A1 des 
services de sant~ ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclas 
sements riotamment en son article 1er $ 2 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 
1974 abrogeant et remplacant les dispo 
sitions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27' d~cembre 
1980 portant d~blocage des avancements des 
agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du i2 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 3 ma1 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

Va l'arr~t~ n° 3149 du 15 juillet 1987 
portant promotion au titre de l'ann~e 1986 
de certains fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie ,A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique 
Populaire du Congo en t~te : MATSIMI n~e 
ND0UL0U Jeannette) ; 

Vu l'arr~t~ n° 4 143 du 25 juillet 1989 
autorisant Mme NZIMB0U n~e NZ0UNG0U (Jos~phine) 
Sage-Femme Principale dipl~m~e d'Etat de 4° 
~chelon d~clar~e admise en 3° ann~e de 
M~decine ~ suivre un stage de formation ~ 
1'INSSSA de Brazzaville (R~gularisation) ; 

Vu la lettre n° 2 665 du 16 octobre 1989 
. du Directeur Administratif et Financier ~ la 

Direction G~n~rale de la.Sant~ Publique, 
transmettant le dossier constitu~ par l'int~ 
ress~e. 

DECRETE : 

A+·-le 1er : En application des dispositions 
du aecret N° 65-44 du 12 f~vrier 1965 susvis~, 
Mme NZIMB0U n~e NZ0UNG0U (Jos~phine), Sage  
Femme Principale Dipl~m~e d'Etat de 5° ~chelon, 
indice 1020 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ 
Publique), en service au Centre Hospitalier 
Universitaire de Brazzaville, titulaire du 
Dipl~me d'Etat de Docteur en M~decine obtenu 
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89-631 du 7 ao~t 1989 
du Premier Ministre; 
89-633 du 12 ao~t 1989 
des Membres du Gouver 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination'et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Va le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point.de 
vue de.la solde des actes r~glementalres 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 

·notammont on son article 1er $ 2 ; 
Vu.le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 

1967 modifiant le tableau hi~rarchique des 
cadres de l'Enseignement Secondaire, abro 
geant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165 
du 22 mai 1964 fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 .du 31 d~cembre 
1974 abrogeant et rempla~ant les dispo 
sitions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 
1980 portant d~blocage des avancements des 
agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions de situations administratives 

'des agents de l'Etat ; 
Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 

sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 
portant nomination 

..Vu le d~cret n° 
·portant nomination 
nement 

·a Le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu les arr~t~s n° 728 du 11 f~vrier 1977 
7496 du 21 ser embre 1977 et 2 591 du 23 
avril 1988 ; 

Vu la lettre n° 198 du 27 mars 1989 du 
Directeur des Services Administratifs et 
Financiers du Minist~re de la Sant~ et des 
Affaires Sociales transmettant le dossier 
de l'int~ress~e ; 

Brazzaville, le 8 juin 1990 

(LE PREMIER MINISTRE) 

- DECRET N° 90-271 du 8 ju1n 1990 
portant reclassement et nimination 
de Mme MPAKA n~e SENGA (Madeleine), 
Monitrice Sociale de 1° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I 
des services sociaux Service Social) 

~ L'Unversit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, 
est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I 
et nomm~e au grade de M~decin de 4° ~chelon, 
indice 1110 ACC = NEANT • .. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du ecret n° 86-877 du 18 jillet 1986 susvis~ 
ce reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 Le pr~sent d~cret qui prendra 
effetdn.point de ·vue de l'anciennet~ pour comp 
er di; 29 mars 189, date ersctive ae reprise 
de service de l'int~ress~e a l'issue de u 
sa formation, sera publi~ au Journal 0fficie' 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans les 
cadres des cat~gories BCDE (actuellement ABCD) 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le.r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 % 

ixant la hi~rarchisation des divers cat~gorie" DECRETE : 
des cadres ; 

vu le d~cret n° 62-197 du 5 jufllet 1962 I Article 1er : En application des dispo 
fixant les cat~gories ethierarchies des cadres] sitions·du d~cret n° 67-304 du 30 septembre 
cr~~os par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 1967, Mme MPAKA n~e SENGA (Madeleine) Moni 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; .trice Sociale de 1er ~chelon, indice 440 des 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignemenit), en service ~ 
la Direction G~n~rale des Affaires Sociales ~ Brazzaville, titulaire de la Licence, section 
Sciences de l'Education (Dipl~me National  
session de juin 1981 Mention "M~thodes et 
Pratiques de l'Education") d~livr~e par l'Uni 
versit~ de Paris VIII (France) est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e au 
grade de Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon 
indice 830 ACC = NEANT. 

.' Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du decret n 86-877 du 18 juillet 1986 susvis~,. 
ce reclassement ne produira aucun effetfinan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret prendra 
effed point de vue de l'anciennet~ ~ 
compter de la date de sa signature. " 

Brazzaville, le 8 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Minsitre·du Travail et 
'de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-272 du 8 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mme PANZO n~e EHOUA (Henriette), Profes 
seur de CEG de 3° ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) • 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 

.ABCD) des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 

·gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses 
cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

vu Le d~cret n° 62-198 du·5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclas 
Jements, notamment en son article 1er $2 

Vu le decret n° 67-304 du 30 septembre 
1967 modifiant le tableau hi~rarchique 
des cadres des·cat~gories A de l'Enseignemerit 
Secondaire abrogeant les 'dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165 
lu 22 ma1 1964 fixant le statut commun des 
adres de l'Enseignement ; 

Vu le decret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 Juillet 1962 fixant 

.les ~chelonnements indiciaires des fonction 
aires; 

Vu le decret n ou-o30 du 27 d~cembre 1980 
ortant d~blocage des avancements des agents 
le l'Etat ; • 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
ortant nomination du Premier Ministre • 

Vu le decret n° 89-6333 au 12 aout 1989 
ortant nomination des Membres du Gouver 
.ement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
ortant organisation des int~rims des 
tembres du Gouvernement ; 

vu ±e uecret n o-2bu·au ' mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation 
des actes relatifs aux int~grations, 
avancements et r~visions des situations 
dministratives des agents de l'Etat; 

Vu le decret n? 8o--877 du 18 juillet 1986 
3ur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu 1'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
ixant les r~glements sur la solde des 
ronctionnaires; 
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Vu l'arrete n°' 3036 du 21 ma1 1988 

autorisant certains fonctionnaires des 
services sociaux (Enseignement) d~clar~s 
admis au concours professionnel ~ suivre 
un stage de formation des Professeurs ~ 
1'INSSED ~ Brazzaville en t~te MPIA (Paul) 

Vu l'arr~t~ n° 2384 du 14 avril 1988 
portant promotion ~ trente mois et trois 
ans au titre de l'ann~e 1986 de certains 
Professeurs de CEG des cadres de la cat~ 
gorie A hi~rarchie II des services sociaux 

·(Enseignement) en t~te t BABINDAMANA (Marcel) ; 
Vu les r~sultats des concours d'entr~e 

~ I'INSSED pour la formation des Professeurs 
des Lyc~es session de mars 1986 en date du 
23 Ju1n 1986 ; 

Vu la lettre n° 124 du 27 f~vrier 1989 
du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives au Minist~re des Enseignements 
Secondaire et Sup~rieur transmettant le dossier 
de l'int~ress~e ; 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispo 
sitio'ns dud~cret n° 67-304 du 30 septemnbre 
1967 susvis~, Mme PANZO n~e EHOUA (Henriette), 
Professeur de CEG de 3° ~chelon, indice 860 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (Enseignement) en service 
au Lyc~e de la R~volution, titulaire du Cer 
tificat d'Aptitude Professionnelle ~ l'Ensei 
gnement dans les Lyc~es t option Fran~ais 
(1~re session de 1988) d~livr~ par l'Universit~ 

Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e 
Professeur Certifi~e de 2° ~chelon, indice 920 
ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n" 86-877 du 18 Juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 26 d~cembre 1988, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~e ~ 
l'issue de son stage. 

Brazzaville, le 8 juin 1990 
Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET " 90-273 du 8 Juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr BATISSANA- (Jean), Professeur de CEG 
de 7° ~chelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
gnement). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la l01 n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23.du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans les 
cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
4BCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
ixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 Juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 Juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 
1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 Juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des  
fonctionnaires ; • 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 ' 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions • 
de carri~re et reclassements notamment en son 
article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n. 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actee 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-780 du 4 juin 1985 
portant ouverture ~ l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de l'Education de l'Univer 
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sit~ Marien NGOUABI 'd'une section pour la 
formation des Inspecteurs des CEGP et 
cr~ant le cadre de ces Inspecteurs ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 740 du 18 mars 1987 
autorisant certains fonctionnaires d~cla 
r~s d~finitivement admis au concours profe: 
sionnel ~' suivre un stage de formation ~ 
1'Institut Sup~rieur des Sciences de l'Edu 
cation de Brazzaville en t~te : BATISSANA 
(Jean) ; 

Vu l'arr~t~ n° 2 992 du 12 mai 1988 
portant promotion ~ trois ans au titre de 
l'ann~e 1986 de certains Professeurs de 
CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services sociaux (Enseignement) 
en t~te : BINTSAMOU (Julienne) ; 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e ~ 'INSSED pour la formation des Inspecteurs 
de CEGP session de mars 1985 en.date du 
31 ma1 1985 ; 

Vu. la lettre n° 270 du 19 f~vrier 1989 
du Directeur du Personnel et'des Affaires 
Administratives au Minist~re de I'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphab~tisation 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE :. 

Article 1er : En application des dispo 
sitions du decret no° 85-780 du 4 juin 1985 
susvis~, Mr BATISSANA (Jean), Professeur 
de CEG de 7° ~chelon, indice 1180 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) en service ~ Brazza 
ville, titulaire du Certificat d'Aptitude ~ l'Inspectorat dans les coll~ges d'Ensei 
gnement G~n~ral option Sciences Naturelles 
(1~re session 1987), d~livr~ par 1'Universit~ 

Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Inspecteur de CEG de 5° ~chelon, indice 1240 
ACC = NEANT. 

\ 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du decret n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financie 
usqv'~ nouvel ordre. 

Article ? ; Le pr~sent d~cret qu- prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 18 janvier 1988, date effective 

.de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 8 juin 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-274 du 8 juin 1990 
portant versement, reclassement et nomination 
de Mr MALOY! (Gaston), Greffier Principal 
de 6° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie II 
des services judiciaires. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

·portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions' d'int~gration dans les 
cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant le hi~rarchisation des divers cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
·ixant les cat~gories et hi~rarchies des 
adres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~ 
rier 1962 portant statut g~n~ral des 
onctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
'elatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
es fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 
'ixant le statut commun des cadres de l'Ensei 
;nement ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
~glementant la prise d'effet du point de vue 
le la solde des actes r~glementaires relatifs 
tux nominations, int~grations, reconstitutior 
le carri~re et reclassements notamment en sc 
rticle 1er $ 2 ; . 

Vu le d~cret n°. 73-143 du 24 avril 1973 
ixant les modalit~s de changement de sp~cia. 
Applicables aux fonctionnaires de la R~publi 
Populaire du Congo; 
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Vu le d~cret n° 74-470' du 31 d~cembre 1974 

abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5'mars 1985 d~ter 
minant le circuit d'approbation des actes relatifs 
aux int~grations, avancements et r~visions des 
situations administratives des agents de l'Etat. 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et reclas 
sements ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des .Membres 
du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
ixant le r~glement sur la solde des fonction 
aires ; 

Vu l'arr~t~ n° 4391 du 5 mai 1986 
portant promotion ~ trois_ ans au titre de 
l'ann~e 1985 de certtains' Greffiers prin 
ipaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
hie II du service judiciaire'en t~te : 
<IYINDOU (Gilbert) ; • 

Vu l'arr~t~ n° 7708 du 14 octobre 1986 
autorisant Mr MALOYI (Gaston), Gr~ffier 'Prin 
cipal de 4° ~chelon ~ suivre un stage de 
formation en Sciences Sociales en Bulgarie 
(Regularisation) ; 

Vu la lettre n° .804 du 30 avril 1987 
lu Secr~taire G~n~ral ~ la Justice transmet 
ant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispo 
itions du d~cret n° ·73-143 du 22 avril 1973, 
1r MALOYI (Gaston),.Greffier Principal' de 6° 
chelon, indice 820 des cadres de la cat~gorie 

, hi~rarchie II du service judiciaire en ser 
ice ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de 
in d'Etudes Sup~rieures, Sp~cialit~ : Com 
unisme Scientifique, d~livr~ par l'Institut 
'Enseignement Sup~rieur, pr~s l'Acad~mie de 
ciences Sociales et de Gestion Sociale ~ 
ofia ( Bulgrie), est vers~ dans les cadres des 
ervices sociaux (Enseignement), reclass~ ~ 
a cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
rofesseur de Lyc~e de 1° ~chelon, indice 830 
C = 1 an, ?2 mois 7 jours. 

Article 2 : Conform~ment aux disposition 
du d~cet n so-877 du 18 juillet 1986 susis~ 
reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui pren 
dra efret au'point de vue de l'anciennet~ 
pour compter du 22 mai 1987, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal·Officiel. 

Brazzaville, le 8 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-275 du 8 juin 1990 
portant versement, reclassement et nomi 
nation de Mr ESSAMI KHAULLOT, Journalise 
niveau I de 6° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I de l'Information. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires • 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 61-143 du 27 juin 196.1 
portant le stat~t commun des cadres du Per 
sonnel Di pl~matique et Consulaire : 

, - ' Vu le d~cret n° 62-13 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n°,15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; ' 
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Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
'r~glementant la prise d'effet du point de 

vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er $ 2 • 

Vu led~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~ 
cialit~ applicables aux fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 .d~cembre 1974 
abrogeant et 'rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre : 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres 'du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985. 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat : 

Vu_ie d~cret n° 86877 du 18 juillet 1986 
sun, la prise d'effet des avanceients et 
reclassements ; 

Vu le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t1987 
au d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur 
la prise d'effet financier· des avancements 
et r~visions des situations adminsitratives ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du'21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fornctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 2409 du 13 ma1 1981 auto 
risant Mr ESSAMI KHAULLOT, Assistant Principal 
contractuel de l'Information de 1° ~chelon ~ 
se rendre en URSS pour y suivre un stage de 
formation (R~gularisation) ; 

Vu l'arr~t~ n ° 8905 d 10 d~cembre 1986 
portaht promotion au titre de l'ann~e; 1985 
des fonctionnaires des cadres des cat~gories 
A2 et B de 'Information; 

Vu le rectificatif n° 1874 du 22 f~vrier 
1982 ~ l'arr~t~ n° 2409 du 15 mai 1981 auto 
risant Mr ESSAMI KHAULLOT, Assistant Princi 
pal contractuel de l'Information de 1° ~chelon 
~ se rendre en URSS pour y suivre un stage de 
formation (r~gularisation) ; ' 

Vu la lettre n° 5394 du 26 septembre 1988 
du Secr~taire G~n~ral au Minist~re des Affaire 
Etrang~res et de la Coop~ration transmettant 
le dossier de l'int~ress~ ; ' 

DECRETE : 

Article 1er En application des disposi 
tions combinees des d~crets n° 61-143 du 
27 juin 1961 et 73-143 du 24 avril 1973 susvis~s, 
Mr ESSAMI KHAULLOT, journaliste Niveau I 
de 6°'~chelon indice 860 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services de 
l'Information en service au Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration ~ 
Brazzaville, titulaire du dipl~me de Master 
of Arts : Sp~cialit~ : Relations Internationales 
d~livr~ par l'Universit~ d'Etat T. CHEVTCHENKO 
de KIEV (URSS), est vers~ dans les cadres du 
corps du Personnel Diplomatique et Consulaire . 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Secr~taire des Affaires Etrang~res de 
2° ~chelon, indice 890 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n? 06-877 du 18 juillet.1986 modifi~ 
par le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
ce reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet au point de vue de,l'anciennet~ pour 
compter du 10 janvier 1986, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 8 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier' Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-276 du 8 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr NKOMBO (Jean-Louis), Journaliste, 
iveau I de 5° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I de l'Information. 

(LE PEMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
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les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rar~hies des 

·cadres cr~~es par la loil n° 1562 du 3 f~vrier, 
1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaire: 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements notamment en son 
article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 82-924 du 20 octobre 1982 
portant statut particulier des cadres de 
l'Information ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
; portant nomination du Premier Ministre ;. 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements "et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 j~in'1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 1121 du 8 f~vrier 1985 
autorisant Mr NKOMBO (Jean Louis), Assistant 
Principal de 2° ~chelon ~ suivre un stage de 
formation en. Journalisme en France ; 

Vu l'arr~t~ n° 4371 du 11 juillet 1988 
portant promotion ~ 30 mois et 3 ans au 
titre de l'ann~e 1987 des fonctionnaires des 

.cadres des cat~gories A? et B de l'Information 
en t~te SAMBA (Bernadette) ; 

Vu la demande de l'int~ress~ 

DECRETE 

Article fer : En application des disposi- . 
tions du d~cr~t n° 82-924 du 20 octobre 1982 susvis~, 
Mr NKOMBO (Jean Louis), Journaliste Niveau I 
de 5° ~chelon, indice 820 des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I de l'Information en 
service ~ la T~l~vision Nationale ~ Brazzaville, 
titulaire de la licence en Philosophie obtenue 
~ l'universit~ Marien NGOUABI et du Dipl~me 
de l'Ecole Francaise des Attach~s de Presse 
Promotion "Antenne 2 Claude Contamine" (Com 
munication 1~re Promotion de 'AFAP), obtenu 
~ Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie 
A hi~rarchie I et nomm~ Journaliste Niveau III: 
de 1er ~chelon, indice 830 ACC = 3mois 1 jour 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n' 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. · 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du pint'de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 7 avril 1988, date effective de • 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage, sera publi~ au Journal Orficiel. 

Brazzaville, le 8 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de l S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET KN° 90-281 du 11 Juin 1990 
portant versement, reclassement et nomi 
nation de Mr MAVANGUI (Thomas), Agent 
Technique de 3° ~chelon des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
techniques (Statistique). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires : 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BEDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 
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Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret, n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des, 
cadres cr~~es par la loi n? 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~~embre 1962 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de a solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er S$ 2.; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril.1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~ 
cialit~ applicables aux fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions 
du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de l'Etat ; • 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et· 
reclassements ; 

Vu le decret n°. 89:6311 du·7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633l du 12 ao~t 1989 
portant nomination des M\mbres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640' du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 au 21 ju1n 1958 
;fixant le r~glement sur lla solde des 
;fonctionnaires ; t 

Vu l'arr~t~ n° 272 du 29 janvier 1975 
autorisant Mr MAVANGUI (Thomas), Agent 
Technique de la Statistique ~ suivre un 
stage de formation ~ Bruxelles : 

' Vu l'arr~t~ n° 1043 du 10 f~i urier 1978 
portant promotion ~ trois ans au titre de 
l'ann~e 1975, des Agents Techniques· des 
cadres de la cat~gorie C des services tech-· 

. niques (Statistiques) 

Vu la demande de l'int~ress~ en date 
du 28 octobre 1986 ; 

DECRETE 

Article 1~r : En application des dispo 
sitions combin~es des d~crets no 62-426 du 
29.d~cembre 1962 et 73-143 du 24 avril 1973, 
Mr MAVANGUI (Thomas), Agent Technique de la 
Statistique de 3° ~chelon, indice 490 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services techniques (Statistique) en service ~ la Mairie de Pointe-Noire (R~gion du Kouilou) 
titulaire du Dipl~me d'Etudes Sup~rieures 
Sp~cialis~es en Emploi et D~veloppement Social 
d'Entreprise d~livr~ par l'Institut d'Etudes 
Politiques de Paris (France), est vers~ dans 
les cadres des Services Administrattifs et 
Financiers (Travail), reclass~ ~ la cat~gcrie A 
hi~rarchie I et nomm~ Administrateur du Travail 
de 1er ~chelon, indice 790 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~ri ° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet au point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 15 septembre 1986, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal.officiel. 

Brazzaville, le 11 juin'1990 

Alphonse ·Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-282 du 11 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr MOKOKO (L~on Rapha~l), Secr~taire 
Principal d'Administration de 5° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la.l0i n° 15-62 du 3 ~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des foncionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
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ABCD) des fonctionnaires 
Vu le d~cret in° 62-130 du 9 ma1 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; . 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loin° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des' 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 «du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembro 196 
fixant le statut des cadres de la ca' rie 
des Services Administratifs et Financ. :s ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs'aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions 
du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 
fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 19& 
portant d~blocage des avancements des agent 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n' 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancement 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 Juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n? 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre : 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le.d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres. 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974 
portant attribution de certains avantages 
aux Economistes, Statisticiens et les 
Dipl~m~s de Grandes Ecoles et Instituts 
de l'Enseignement Sup~rieur de Commerce 

, Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires'; 

Vu l'arr~t~ n° 4385 du 24 septembre 1987 
autorisant Mr MOKOKO (L~on Rapha~l) Secr~ 

taire d'Administration Principal de 3° ~che 
lon ~ suivre un stage de formation en Plani 
fication de la Sant~ en France (R~gularisation 

Vu l'arr~t~ n° 8851 du 4 octobre 1985 • r 
portant promotion au titre de l'ann~e 1985 
de certains fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A2 et B des Services Administratifs 
et Financiers (Travail et Administration G~ne 
rale) en t~te KOUBA KEITA ; 

Vu la lettre n° 239 du 26 octobre 1989 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Art'le_1er : En application des disposi 
·tions au ~crec n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
susvis~, Mr MOKOKO (L~on Rapha~l), Secr~taire 
Principal d'Administration de 5° ~chelon, 
indice 820 des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers (Administration G~n~rale), en service 
au Secr~tariat G~n~ral au Plan ~ Brazzaville, 
titulaire de l'attestation du Centre d'Etudes 
des Programmes Economiques, obtenu en France 
est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et 
nomm~ Administrateur des SAF de ·2° ~chelon de 
son grade, indice 890ACC = NEANT. 

Article 2 : En application des dispositions 
du decret n° 74-229 du 10 juin 1974 susvis~ 
l'int~ress~ qui b~n~ficie d'une bonification 
de deux ~chelons, est nomm~ au 4° ~chelon de 
son grade, indice 1110, 

Article 3 : Conform~ment aux dispositions • 
du d~cret N° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet au point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 30 mai.1987, date de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage 
sera publi~ au Journal Officiel. » 

Brazzaville, le 11 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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DECRETE : 

Brazzaville, le 11 juin 1990 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra. 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 20 octobre 1988, date effective 
de reprise de service d' l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du decret n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier. 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement; 

Vu J'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 6953 du 7 ao~t 1984 
autorisant Mr OBONGO ANGA (Franchel), 
Secr~taire d'Administration de 79 ~chelon 
~ suivre un stage de'formation en Compta- s 

bilit~ en France ; . 
Vu l'arr~t~ n° 8758 du 10 d~cembre 1986 

portant versement, reclassement et nomination 
de Mr OBONGO ANGA (Franchel), Secr~taire 
d'Administration de 7° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale) ; 

Vu la lettre no 1760 du 20 d~cembre 1988 
du Secr~taire G~n~ral au Commerce transmet 
tant le dossier de l'int~ress~ 

(LE PREMIER MINISTRE) 

- DECRET N"° 90-283 du 11 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr OBONGO-ANGA (Franchel), Agent Sp~cial 
Principal de 2° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Administra 
tion G~n~rale). 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE(actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des'cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 Article 1er : En application des dispositions 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des du decret n" 62-426 du 29 d~cembre 1962,' Mr 
fonctionnaires ; OEONGO ANGA (Franchel), Agent Sp~cial Principal 

Vu le. d~cret.n° 62-198 du 5 juillet 1962 de 2° ~chelon, indice 640 des cadres de la cat~- 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation gorie B hi~rarchie I 'des Services Administra 
des fonctionnaires ; tifs et Financiers (Administration G~n~rale), 

Vu le d~cret .n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 ens ervice ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des Inspecteurs de la Repression des Fraudes, 
des Services Administratifs et Financiers ; d~livr~ par le Minist~re de l'Economie, des 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 Finances et de la Privatisation (FRANCE), est 
r~glementant la prise d'effet du point de vue reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et 
de la solde des actes r~glementaires relatifs nomm~ Administrateur des SAF de 1° ~chelon, 
aux nminations, int~grations, reconstitutions''indice 790 ACC = Neant. 
de carri~re et reclassements notamment en son 
article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions 
du d~cret n 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 

'les ~chelonnem~nts indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des, agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 

f 

Jeanne DAMBENDZET 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail' 
·et de la S~curit~ Sociale, 

du 7 ao~t 1989 

du 18 juillet 1986 
avancements et 

agents de l'Etat; 
Vu le d~cret n° 86-877 

sur la prise d'effet des 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 89-631 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membresdu Gouvernement; 

I • 
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,. 
RECTIFICATIF N° 90-284 du 11 juin 1990 

au d~cret n? 88-325 du 28 avril 1988 
portant versement, reclassement et 
nomination de Mr ONDELET (Fran~ois), 
Professeur de CEG de 3° ~chelon' des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (Enseignement) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

AU LIEU DE : 

Article'1er : En application des dispositions 
combin~es aes d~crets n° 61-143 du 27 juin 
1961 et 73-143 du 24 avril 1973, Mr ONDELET 
(Fran~ois), Professeur'de CEG de 3° ~chelon 
indice 860 des cadres de la cat~sorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseigne. 
ment) en service ~ la Direction des Etudes 
et de la Planification au Minist~re du Plan 
et des Finances ~ Brazzaville, titulaire du 
dipl~me de 3° cycle du Centre d'Etudes Pr~pa. 
ratoires aux Organisations. Internationales, 
Etablissement Libre d'Enseignement Sup~rieur ~ Paris' (FRANCE) est vers~ dans les .cadres 
du Personnel Diplomatique et Consulaire, 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Secr~taire des Affaires Etrang~res 
de 2° ~chelon, indice 890 acc = neant. 

LIRE : 

Artic1· 1er : En application des dispositions 
comb±sees des d~crets n° 62-426 du 29 d~cembre 
1962 et 73-143 du 24 avril 1973, Mr ONDELET 
(Francois), Professeur de CEG de 4° ~chelon, 
indice 940 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseigne 
ent) en service ~ la direction des·Etudes 
et de la Planification au Minist~re du Plan 
et des Finan~es ~ Brazzaville, titulaire du 
dipl~me du 3° cycle du Centre d'Etudes Pr~pa 
ratoires aux Organistions Internationales. 

+ $ 

Etablissement Libre d'Enseignement Sup~rieur ~ Paris (FRANCE), est vers~ dans les cadres 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale), reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Adminis 
trateur des SAF de 3° ~chelon, indice 1010. 
ACC = NEANT. 

Le reste sans changement. 

DECRET N° 90-303 du 14 juin 1990 
portant versement, reclassement et nomi 
nation de Mr ONKILT-NDELA (Pierre ,Modeste), 
Instituteur de 6° ~chelon des cadres. de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services •. 
sociaux (Enseignement) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 

Vu la loi n° 15-6du 3 fevrie 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janier·1959 
fixant les 'conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; « 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories.des cadres ; 

Vu le d~cret. n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu·le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A des Services Administratifs 
et Financiers ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et>reclassement 
notamment en son article 1er S 2 ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~ 
cialit~ applicables aux fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions 
du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 
fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5. mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratjves 
des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant .nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640·du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 207 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 394 du 20 janvier·1986 
autors.ant certains fonctionnaires des 
service. sociaux (Enseignement) ~ suivre 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

• 
$ 

un stage de formation ~ l'Ecole Sup~rieure 
du Parti ~ Brazzaville, en t~te NGOMA NGOUMA 
(Jean Philippe) (R~gularisation) ; 

Vu le rectificatif n° 8634 du 4 d~cembre 
1986 ~ l'arr~t~ n° 394 du 20 janvier 1986 
autorisant certains fonctionnaires des ser 
vices .sociaux (Enseignement) ~ suivre un stage 
de formation ~ l'Ecole Sup~rieure du Parti ~ Brazzaville en t~te NGOMA NGOUMA (Jean 
Philippe); 

Vu l'arr~t~ n0100 du 17 Janvier 1989 portant 
promotion de certains Instituteurs des 
cadres.de la cat~gorie B hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) en t~te : 
BABINDAMANA n~e MAYANDA DZOUMBA (Marthe) ; 

Vu l'acte n° 83-025 du 10 mai 1983 portant 
statut de I'Ecole Sup~rieure du Parti.; 

Vu l'acte n° 83-062 du 14 d~cembre 1983 
portant cr~ation du Dipl~me d'Etudes Sup~rieures 
des Sciences Sociales et Politiques; 

Vu la d~cision n° 85-003 du 30 Janvier 1985 
.portant admission au concours d'entr~e ~ 
1'Ecole Sup~rieure du Parti au titre de l'ann~e 
1983-1984 (R~gularisation) ; 

Vu la,d~cision n° 151 du 12 juillet 1989 . 
portant-admission au Dipl~me d'Etudes Sup~rieures 
des Sciences Sociales et Politiques session 
d'avril 1989 ; 

Vu la' demande de l'int~ress~ en date du 
16 ao~t 1989 

DECRETE : 

Article 1er : En application des disposi 
tions comoinees des d~crets n° 62-426 du 29 
d~cembre 1962 et 73-143 du 24 avril 1973, 
Mr ONKILI NDELA (Pierre Modeste), Instituteur 
de 6° ~chelon indice 860·des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement) en service ~ NGABE (R~gion du 
Pool), titulaire du Dipl~me d'etudes Sup~rieures 
des Sciences Sociales et Politiques option 
Sciences Economiques et Gestion ·d~livr~ par 
l'Ecole Sup~rieure du parti ~'Brazzaville, est 
vers~ dans les cadres des Services Adminis 
tratifs et Financiers (Administration G~n~rale) 
reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et nomm~ 
Administrateur des SAF de 2° ~chelon, indice. 
890 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du decret n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 Le present d~cret, qui pren 
dra efret du point de vue de l'an iennet~ 

pour compter du 17 avri1 1989, date effective 
de reprise de service do.l'int~ress~ ~ l'issue 
de. son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

-Par le Premier Ministre, 

Le Minsitre du Travail et de 
·la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

I- DECRET N° 90--322.du 16 uin 1990 
portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1989 de Mr ANDZOUANA 
(Albert), Inspecteur des Imp~ts de 6° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I' des Services Administratifs 
et Financiers (Imp~ts). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la. l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
de la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet-1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des. 
cadres cr~~es par la .lo1 n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires de la R~publique du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires de' la R~publique du 
Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962. 
fixant le statut des cadres'de la cat~gorie A 
des SAF ; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des focntionnaires 

Vu le d~cret n° 71-247 du 26 juillet 1971 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de la cat~gorie A des Services Administratifs 
et Financiers en ce qui concerne les Contri 
butions Directes, l'Enregistrement et le 

I Tresor, abrogeant et rempla~ant les dispo 
sitions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 
et 22 du d~cret n°.62-426 du 29 d~cembre 1962 

; 
! 
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Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12.ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux. int~grations, avancements 
et r~visions des ituations administratives 
des agents de l'Etat ; . 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet, des avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission 
Paritaire Administrative d'Avancement 
r~unie ~ Brazzaville, le 20 juin 1989 

DECRETE 

Aticle 1er : Mr ANDZOUANA (Albert), 
Inspecteur de 6° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Imp~ts) 
en service ~ Brazzaville, est inscrit au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1989 ~ deux ans pour le 1° ~chelon du 
grade d'Inspecteur Principal. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret sera publi~ 
au ournaf orriciel. 

·Brazzaville, le 16 ju1in 1990 

- Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Minsitre du Travali et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-323 'du 16 juin 1990 
portant promotion au titre de l'ann~e 
1989 de Mr ANDZOUANA (Albert), Inspecteur 

des Imp~ts de 6° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et 
Financiers (Imp~ts) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la constitution ; 
Vu la lo1 n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statutg~n~ral des fonctionaires ; 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ha1 1962 

fixant le. r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 Juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 
1962 portant statut g~neral des fonctionnaires 

Vu le.d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation' 
des fonctionnaires.de la cat~gorie A I ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des SAF ; 

Vu ie d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires 

Vu le d~cret n 71-247 du.26 juillet 1971 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres. 
de la cat~gorie A des Services Administratifs 
et Financiers en ce qui concernerjles Contri 
butions Directes, l'Enregistrement et le 
Tr~sor, abrogeant et remplacant les dispositions 
des articles 7, 9, 10, 13, 157 16, 21 et  
22 du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions 
du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du ~ouvernement 

Vu le d~cret n° 89~640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, aaaements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de I'Eat ; 

Vu led~cret n? 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 
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(LE PREMIER MINISTRE) 

Le Ministre du Travail 
et le la S~curit~ Sociale, 

Brazzaville, le 16 juin 1990' 

Alphonse Souchlaty·POATY 

Par le Premier Ministre, 

la Constitution ; 
la l0i n° 15-62 du 3 f~vri~r 1962 

portnt statut g~n~ral des fonctionnaires.; 
'le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixat les conditions d'int~gration dans les, 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
determinant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de 1'tat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 ju1llet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et reclas 
sements ; 

Vu les arr~t~s n° 7865 du 4 octobre 
1983 8637 du 9 novembre,1983, 3478 du 
30 Ju1n 1988 et 7498 du 29 d~cembre 1988. 

Vu la lettre n° 332·du 29 mars 1989 du 
Directeur des Affaires Administratives, 
Financi~res et du Personnel au Minist~re 
du D~veloppement Rural transmettant le 
dossier des int~ress~s 

cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu. le d~cret n° 60-90 du. 3 mars 1960 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A 1 des services Tecnniues; 

Vu le.d~cret n° 62-130 du 9'ma1 1962 
fixant le r~gime de r~mun~ration des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
-fixant la hi~rarchisation des diverses 
cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la.loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; · 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la·r~vocation 
des fonctinnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 

.notamment en son article 1er $ £ ; . 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1973 

abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; . 

Vu'le d~ctet ni& 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aout 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n9 89-640 du 31 aout 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
.du Gouvernement 

DAMBENDZFT i Jeanne 

I 
\ 

DEC#ET N° 90-327 du27 Ju1n '1990 
portant reclassement et- nomination, 
certains fonctionnaires des cadres 
de h cat~gorie A, hi~rafchie II 
des Services Techniques (G~nie Rural) 
en tte MBITSI (Paul) 

I 

Vu le d~cret n° 90-322 en date du 16 
F juin 1990 portant inscription au tableau 

d'avancement au titre de l'ann~e 1989 
de Mr ANDZOUANA (Albert), Inspecteur des 
Imp~ts de 6° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Imp~ts) ; 

DECRETE : 

Article 1er : Mr ANDZOUANA (Albert) 
Inseteui es Imp~ts de 6° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers 
(Imp~ts) en service ~ Brazzaville, est 
promu au titre de l'ann~e 1989, au 1er 
~chelon;du grade d'Inspecteur Principal 
indice 1520 ACC + NEANT. 

I 
Article 2: Conform~ment aux dispositions 

du decrt N· 86-877_du 18juillet 1986, 
cet. avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvelordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret.qui 
prenara errec du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter. du 18 ao~t 1989, sera 
publi~ au Journal officiel. 
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DECRETE 

Article 1er : En application des dispo 
sitions du decret n° 60-90 du 3 mars 1960, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services tech 
niques (G~nie Rural) dont les noms suivent, 
titulaires du dipl~me de "Master of Science" 
en Ing~nierie sp~cialit~s G~nie Rural et 
Hydrotechnique et bonification,d~livr~ par 
l'Institut d'Hydrotechnique et de Bonification 
de Moscou (URSS) sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I et nomm~s Ing~nieurs du 
G~nie Rural comme suit : 

AU 2° ECHELON, INDICE 940 ACC = NEANT 

MBITSI (Paul), Ingenieur des Travaux Ruraux 
de 4° ~chelon, indice 940 en 
service ~ Brazzaville. 

AU 4° ECHELON, INDICE 1140 ACC = NEANT 

PAKA PAKA, Ing~nieur des Travaux Ruraux de 
5 ~chelon, indice 1020 en service ~ Brazzaville. 

Article 2 : Conform~ment, aux dispositions 
du decret h° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates effectives de reprise de 
service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 22 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-328 du 22 juin 1990 
portant reclassement et nomination 
de Melle BANIEKONA (Albertine), 
Ing~nieur des Travaux de 'I'Imprimerie 
de 5° ~chelon des cadres de la cat~ 

gorie A, hi~rarchie II es Services 
Techniques (Imprimerie Nationale) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1952 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des- 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la lo1 n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1957 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, . 
reconstitutions de carri~re et reclassement 
notamment en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre' 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 82-892 du 1er octobre 1982 
portant statut particulier des cadres de 

'Imprimerie Nationale; 
Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 

portant nomination du Premier Ministre ; 
Vu le d~cret n° 89-633 du.12 ao~t 1989 

portant nomination des Membres du Gouvernement 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des act6 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; · 
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(LE PREMIER MINISTRE) 

- DECRET N° 90-329 du 22 juin 1990 
portant inscription au tableau 
d'avancement du titre de l'ann~e 
1987 des Professeurs Certifi~s 
d'Education Physique et Sportive 
des cadres'de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux enseignement 
(Jeunesse et Sports) 

DECRETE 

· Brazzaville, le 22 juin 1990, 

Alphonse Souchlaty POATY 
Par le Premier Ministre,' 

Ministre du Travail et. 
la S~curit~Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Le 
de 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu.le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ralcdes 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'~vancement des fonctionnaires 

Vu le' d~cret n° 74-454 du 17 d~cembre 1974 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 

.ABC et D de l'enseignement. (Jeunesse et Sports) 
·abrogeant etzremplacant les dispositions des 
'articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19, 
·et 20 du d~cret no° 63-79 du 26 mars 1963 
.portant statut commun, des cadres de l'ensei 
·gnement 'Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
;abrogeant et rempla~ant les dispositions du 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 'd~cret n° 62-196 5 juillet 1962 fixant 
du d~cret n 86-877 du 18 juillet 1986, ce .les ~chelonnements indicaires des fonction 
reclassement ne produira aucun effet financier 'naires ; 
jusqu'~ nouvel ordre. ' Vu le d~cret n° 89--631 du 7 ao~t 1989 

'portant nomination du Premier Ministre ; 
Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 

''portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

: Vu le d~cret n 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 

·Membres du Gouvernement ; 
Vu le d~cret n85-260 du 5 mars 1985 

d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situatibns administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~.pour 
compter du 20 octobre 1987, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Article 'er : En application des disposj 
sitions du d~cret n° 82-892 du 1er octo 
bre 1982, Melle BANIEKONA (Albertine), 
Ing~nieur des Travaux d'Imprimerie de 5° 
~chelon, indice 1020 des cadres de la 
cat~gorie A hi~rarchie II des services 
techniques (Imprimerie Nationale), en service 
~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de 
"Master of science" en ~conomie; sp~ciali 
sation : l'Economie et l'Organisation des 
Industries Polygraphiques, d~livr~ par 
l'Institut Polygraphique de Moscou d~cor~ 
d'ogre du Drapeau Rouge de Travail (URSS) 
est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
I et nomm~e au grade d'Ing~nieur de l'Impri 
merie de 4° ~chelon, indice 1140 acc = n~ant. 

Vu l'arr~t~ h"2087 du 21 ju1n 1958 
• fixant le r~glement sur la solde des 

fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 3772 du 19 avril 1982 

autorisant Melle BANIEKONA (Albertine), 
Prote de 1er ~chelon ~ suivre un stage 
de 'formation en Economie en URSS ; 

Vu l'arr~t~ n°'7067 du 19 d~cembre 
1988 portant r~vision de la situation 
administrative de Melle BANIEKONA (Alber 
tine), Prote de·4o ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B hi~rarchie I des services 
techniques (Imprimerie Nationale) ; 

Vu la lettre n° 035 du 16 janvier 1988 
du Directeur des Finances et de l'~qui 
pement, charg~ du Personnel au Minist~re 
de l'Information et des Postes et T~l~ 
communications transmettant le dossier 
de l'int~ress~e.; 
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Vu l'arr~t~ n 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission 
administrative paritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville en date du 20 mai 1988 

DECRETE 

Article 1er : Sont inscrits au tableau 
d'avanceent au titre de l'ann~e 1987, les 
Professeurs Certifi~s d'Education Physique 
et Sportive des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
r - Jeunesse et Sports) pour le 2° ~chelor 

eur grade ~ deux ans. 

MONGANDA (Marie Louise) 
OCKOUA MBEMBET 

Article 2 : Le pr~sent d~cret sera publi 
au ourua Officiel. 

Alphonse Souchlaty POATY 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-330 du 22 jun 1990 
portant promotion au titre de l'ann~e 
1987 des Professeurs Certifi~s : 
d'Education Physique et Sportive 
des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux 
enseignement (Jeunesse et Sports) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

.' Vu le d~cret o 74-454 du 17 d~cembre 1974 
modifiantle tableau hi~rarchique des cadres 
ABC et D de l'ens~ignement (Jeunesse et Sports 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 1, 2,,3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 
et 20 du d~cret n° 63-79 du 26 mars 1963 
portant statut commun des cadres de l'ensei 
gnement ( Jeunesse et Sports) ; : · 

Vu le d~cret no° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 89-631 .du 7 aout 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

. Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu l~ d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de 'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 jui±let 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 087 du.21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 90-329 du 22 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1987, des Professeurs 
certifi~s d'Education Physique et Sportive 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement - Jeunes 
se et Sports) 

4 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires. 

Vu le d~ctet n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la .lo1 n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires. 

MONGANDA -(Marie Louise p-c du 
OCKOUA MBEMBET 

Janvier 198 
octobre 1987 

DECRETE : 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cre ~ 86-877 du 18 juillet 1986, cet 
avancement ne produira aucun effet financier 
usqu'~ nouvel ordre. 

Article 1er : Sont promus au 2° ~chelon 
de leur graae ndice 920 au titre de l'ann~e 
1987, les. Professeurs ·Certifi~s'd'Education 
Physique et Sportive des cadres de la cat~ 
orie A, hi~rarchie Ides services sociaux 
(Enseignement - Jeunesse et Sports ddont 
les noms suivent : ACC = NEANT. 
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Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prendra 
effet au 'po.nc de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 22 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de' sp~ 
cialit~ applicables aux fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les·dispositions du 
·d~cret n° ,62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 

DECRETE': 

naires ; 
Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 

portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
avancements et sur la prise d'effet des 

reclassements; 
Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 

portant nomination du Premier Ministre; 
Vu le d~cret n° 89-633·du 12 ao~t 1989 

portant nomination des Membres du Gouvernement 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

portant organisation des int~rims ds Membres 
du Gouvernement ; · 

Vu l'arr~t~ n° 208/ du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 

.fonctionnaires; 
Vu les arr~t~s n° 265du 27 Janvier 1989, 

.491 du 30janvier 1989, 1705 du 15 avri1l1989 
Vu la lettre n° 4410 du 18 ao~t 1989 

·du Secr~taire G~n~ral' au Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration 
.transmettant les dossiers des int~ress~s 

Article1er. : En application des dispo 
sitions combin~es des d~crets n? 61-143 du 
27 juin 1961 et 73-143 du 24 avril 1973, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A hi~rarchie II des Services Adminis 
tratifs et Financiers (Administration G~ne 

.rale), titulaires du Certificat de Fin de 
stage'Diplomatique d~livr~ par l'Institut 
des Relations Internationales du Cameroun 
sont vers~s ~ la cat~gorie A hi~rarchie I 

! . et nomm~s au grade de Secretaire des Af 
faires Etrang~res de 1er ~chelon, indice 
790 ACC = NEANT. 

(LE PREMIER MINISTRE) r • 

Le Ministre du Traai±et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

t 
Vu la Constitution; 
Vu la lo0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant satut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 61-143 du 27 Juin 1961, 
portant le statut commun des cadres du Person 
nel Diplomatique et Consulaire; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par.la lo1 n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctinnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
'elatif ~. la nomination et ~ la r~vocation 

des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 

r~glementant la prise d'effet du point de 

DECRET N° 90-332 du 22 juin 1990 
portant versement, reclassement et nomi 
nation de certains fonctionnaires des 

-cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) en t~te : IKAMA 
(Ferdinand). 

l. 
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Mr IKAMA (Ferdinand), Attach~ des SAF 
de 2° ~chelon, indice 680. 

. Mr MASSAMBA (Andr~), Attach~. des SAF 
de 3° ~chelon, indice 750. 

Article 2 : Conform~ment aux disposi 
tions du ~cret n° 86-877 du 18 juillet 
1986, ce reclassement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Articl 3 : Le pr~sent+d~cret, qui 
prenara effet du point de·vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~r~ss~s. ~ l'issu 
de leur stage, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 22 juin 1990 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-333 du z juin 1990 
portant inscription au tableau 
d'avancement au titre de lann~e 
1989 de certains fon~tionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, Hi~rarchie I 
des Services Administratifs et 
Financiers (Imp~ts) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu. la loin° 15--62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n°62-130 du 9 ma1 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; · · · 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 uillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 1516 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62--198 du 5 Juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonotionnaires 

Vu le d~cret n· 62-426 du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n 65-170 du 25 juin 1965 
Fr~glementant l'avancement des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 71-247 du 26 juillet 1971 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de la cat~gorie A des Services Administratifs 
et Financiers en ce qui concerne les Contri 
butions Directes, l'Enregistrement et le 
Tr~sor abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 7, 9, 10, 13, 15, 6, 21 et 22 
du d~cret n° 62-426 du 29 d~cmebre 1962 ; 

Vu le d~cret no 7i-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions 
du d~cret n°, 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
less ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ;  

. Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membresddu. Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~riris des .Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le .d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 

.relatifs'aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 

·Agents de l'Etat ; 
Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 

sur la prise d'effetdes avancements et 
reclassements : / 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
. fixant le r~glement sur la solde des 
'fonctionnaires ; 
· Vu le Proc~s-verbal de la Commission 
'Paritaire Administrative d'avancement, 
.r~unie ~ Brazzaville, le 20 juin 1989 ; 

DECRETE : 

Article 1er : Les fonctionnaires des 
cadres de ia cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
Services Administratifs et Financiers(Imp~ts) 
dont les noms suivent, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1989 ~ deux ans : · 

INSPECTEURS· nES IMP0TS 

Pour le 2~me ~chelon 

GELAIR DE BALTHAZAR (Guy No~1) 

L NK0UNK0U NZ0NZI (Celestin) 
TOMBE (Jean Claude) 
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Pour le 3~me ~chelon 

MABIALA n~e M0UNDELE (Th~r~se) 
MBEMBA (Marcel) 
NKABA (Joseph) 

Pour le 4~me ~chelon 

BAZEBIDIA (Antoinette) 
MAV0UNG0U MAKAYA (Jean Baptiste) 
MAV0UNG0U (Athanase) 
MABIALA D0NGUI (Phil~mon) 

Pour le 5~me ~chelon 

0KANA (Samuel) 

Pour le 6~me ~chelon 

G0MAT (Olivier Blanchard) 
L0UTAYA (Honorine) 
MABIALA (Alphonse) 
FERET 0ND0N 

INSPECTEURS PRINCIPAU 

Pour le 2~me ~chelon 

KIMB0UALA (Narcisse) 
K0UBEMBA (Azarias) 
MALEKAT (Jean Luc) 
MIAMBANZILA (Michel) 

Pour le 4~me ~chelon 

P0ATY (Alphonse) 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions. 
du decret hn° 86-877 du 18 juillet 1986, cet 
avancement ne produira aucun effet .jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera ' 
publi~ au Journal 0fficiel. 

Brazzaville, le 22 juin 1990 

Alphonse Souchlaty P0ATY 
Par le Premier Ministre, 

. Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale par int~rim, 

Alphonse NZ0UNG0U 

- DECRET N° 90-334 du 22 juin 1990 
portant promotion au titre de l'ann~e 
1989 de certains fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers 
(Imp~ts). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la l01 n° 15-62'du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
de la R~publique du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires de la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires de la cat~gorie A I ; 

Vu le d~cret h° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des SAF ; 

vu le d~cret n° 365-170 du 25 ju1n 1962 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 71-247 du 26 juillet 1971° 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 

.de la cat~gorie A des Services Administratifs 
et Financiers en ce qui concerne les Contri 
butions Directes, l'Enregistrement et le Tr~sor, 
abrogeant et remplacant les dispositions des 
articles 7, 9, T0, 13, 15, 16, 21 et 22,du 
d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 

.d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements 
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Au 4° ~chelon, indice 1950 

Brazzaville, le 22 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Article 2 : Confori~ment aux dispositions 
du a~cret. n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet 
avancement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel'ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
efret du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret n° 90-333 du 22 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1989 de certains fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers (Imp~ts) ; 

DECRETE : 

Article 1er : Les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gore A, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Imp~ts) .dont 
les noms suivent, sont promus aux ~chelons ci 
apr~s au titre de l'ann~e 1989- ACC = NEANT. 

INSPECTEURS DES IMPOTS 

Au 2° ~chelon, indice 890. 

POATY (Alphonse) p-c du 11 juin 1990 

Le Minsitre du Travail et GELAIR DE BALTHAZAR. (Guy Jo~l) p-c du 23 avr1l 1989 e la S~curit~ Sociale par int~rim, NKOUNKOU NZONZI (C~lestin) 23 avril.1989. 
TOMBE (Jean. Claude) 23 avril11989l Alphonse NZOUN(Ou 

Au 3° ~chelon. indice 1010 

Au 4° ~chelon, indice 1110 

Au 5° ~chelon, indice 1190 

Au 6° ~chelon, indice 1300 

Au 2° ~chelon, indice 1680 

- DECRET N' 90-335 du 23 juin 1990 
portant int~gration et nomination de 
certains candidats dans les cadres de 
la cat~gori~ A hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement) en tete GOUARI 
(Martin) (R~gularisation). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° i-02 du 3 revrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 62-130 ·du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses 
cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires des cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 63-81 du 26 mars 1963 
[fixant les conditions dans lesquelles sont 
Terrectu~s les stages prob~toires que do1vent 

1989 
1989 
1989 
1989. 

23 d~cembre 1989 
.22 avril 1989 
28 ao~t 1989 

16 f~vrier 1989 
10 mars 1989 

8 septembre1989 
6 octobre 1989 

16 septembre 1989 

1 janvier 1989 
22 Janvier 1989 
22 avr1l 1989 

20 septembre1989 

1 juin 
I5 mai 
17 mars 

.13 juillet 
INSPECTEURS PRINCIPAUX 

BAZEBIDIA (Antoinette) 
MAVOUNGOU MAKAYA (Jean Baptiste) 
MAVOUNGOU (Athanase) 
MABIALA DONGUI (Phil~mon) 

OKANA (Samuel) 

KIMBOUALA (Narcisse) 
KOUBEMBA (Azarias) 
MALEKAT (Jean Luc) 
MIAMBANZILA (Miche 

MABIALA n~e MOUNDELE (Th~r~se) 
MBEMBA (Marcel) 

-NKABA (Joseph) 

- GOMAT (Olivier Blanchard) 
LOUTAYA (Honorine) 

· MABIALA (Alphonse) 
FERET ONDON 

• 
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subir les fonctionnaires stagiaires ; 
Vu l~ d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 

r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutiions de carri~re et reclassements 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de la cat~gorie A, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 10, 20 et 21 du 
d~cret n° 64-165 du 22 mail 1964 fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les' dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier.Ministre; 

Vu ie d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 

·actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu l'arr~t~ n° 2O87 du 21 jun 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu les dossiers de candidature constitu~s 
par les int~ress~s 

DECRETE 

Article 1er : En application des dispositions 
du d~cre~ n° 67-304 du 30 septembre 1967, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires o 
de la·licence es-Lettres (session de 1986) et 
du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ 
l'Enseignement dans les Ly~~es Option : Anglais, 
Fran~ais, Histoire G~ographie et Philosophie 
(session de septembre 1985) obtenue ~ l'Univer 
sit~ Marien NGOUABI, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services soiaux (Enseignement) et nomm~s au 
grade de Professeur Certifi~ de Lyc~e de 1er 
~chelon, stagiaire indice 830. 

GOUARI (Martin) 
BAHOUNA (Daniel) 
BANZOUZI (Joachim) 
BAVOUKIDINA (Fr~d~ric) 
ANGUIMELA (Martine) 
GOMA MABIALA 

• KIEMBONGO NGOUANGA 
KONGO (Michel) 
MABANZA (Gabriel) 
MABIALA (Marie Jeanne) 
MACKITA (Prosper) 
MANZOKONA (Marcel) 
MFERE (Modeste) 
MOUKASSA NGATALI (Guy Norbert) 
MOUKENGUE (Maurice) 
MPELE (Emile) 
NGOUAKA (Emilie) 
NIMI (Joseph) 
NZIBOU (Jeanne) 
OUNANDIABA (Justin) 
PANDI (Antoine) 
TCHIBINDA (J~r~me) 
TSATI (Ambroise) 

Article. 2 : Les int~ress~s sont mis '~ 
la disposition du Minist~re des Enseignements. 
Secondaire et Sup~rieur, charg~ de .la Recherche 
Scientifique. 

Article 3 Le pr~sent d~cret, qui pren 
dra effet ~ compter des·dates effectives de 
prise de service des int~ress~s, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 23 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90--336 du 23 juin 1990 
portant reclassement et nomination de· 

'Mr MOUBIMA (Ignace), Agent Sp~cial 
Principal de 2° ~chelon .des ·cadres de 
la cat~gorie B hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Adminis 
tration G~n~rale). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62.du 3. f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des'r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisatiiof des diverses cat~ 
gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier' 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu l~ d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62--426 du 29 d~cembre 1962 
fixant·le statut des cadres de la cat~gorie A 
des Services Administratifs et Financiers ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du·point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements notamment en 
son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-299 du 10'juin 1974 portant, 
attribution de certains avantages aux Econo 
mistes, Statisticiens et les dipl~mes de Grandes 
Ecoles et Instituts de l'Enseignement Sup~rieur 
de Commerce ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 3T d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5.juillet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre·; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret'n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet.des avancements et 
reclassements; 

. Vw l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des fonc 
tionnaires . 

Vu l'arr~t~ n° 6624 du 2 ao~t 1984 
·portant promotion au titre de l'ann~e 1984 

des fonctionnaires des cadres des cat~gories 
A2 et B des SAF (Travail et Administration 

G~n~rale) ; 
Vu l'arr~t~ n° 7574 du.30 ao~t 1985 auto 

risant Mr MOUBIMA (Ignace), Agent Sp~cial 
Principal de 1° ~chelon ~ suivre un stage 
de promotion en Gestion des Entreprises 
et des Administrations en France ; 

.Vu la lettre n° 036 du 26 mars 1988 du 
Directeur G~n~ral de l'Agence de D~velop 
pement des Petites et Moyennes Entreprises 
transmettant ·le dossier de l'interesse; 

DECRETE 

Article 1er : En application des dispo 
sitons du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 
1962,Mr MQUBIMA (Ignace), Agent Sp~cial 
Principal de 2° ~chelon, indice 640 des 
cadres de la cat~gorieB, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers 
(Administration. G~n~rale) en service ~ 
l'Agence de D~veloppement des Petites et' 
Moyennes Entreprises ~ Brazzaville, titulaire 
Dipl~me d'Etudes Comptables_ Sup~rieures 
obtenu en France, est reclass~ ~ la cat~ 
gori~ A, hi~rarchie I et nomm~ Administrateur 
de 1° ~chelon, indice 790 ACC = NEANT. 

Article 2 : En application des dispositions 
du d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974, l'int~res 
s~ qui b~n~ficie d'une bohification de deux 
~chelons est nomm~ au 3° ~chelon de son grade 
indice 1010 ACC = NEANT. 

Article 3 : Conform~ment aux dispositions 
·du d~cret n· 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet pour compter du 18 mars 1988, date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 23 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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• - DECRET N' 90-366 du 26 juin 1990 
portant versement, reclassement et nomi 
nation de Mr MOTOULA (Louis No~l), Profes 
seur de CEG de 5° ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellemen t 
ABCD) des fonctionnaires ; • 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n? 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 

? des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des Services Administratifs et Financiers; 

Vu le d~cret n°. 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements notamment en son 
article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~cia 
lit~ applicables aux fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions 

_du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962'fixant 
.• les ~chelonnements indiciaires des fonction 

ng4res ; 
-s>. Vi le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 

portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination d~s Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du'21 juin'1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonttionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 342 du 25 Janvier 1989 
portant promotion ~ trente mois et ~ trois 
ans au titre de l'ann6 1987 de certains 

·Professeurs de CEG des cadres de la cat~ 
'gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
·(Enseignement) en t~te BABALET (Joseph Frand) 

Vu l'arr~t~ n° 3586 du 7 juillet 1989 
autorisant certains fonctionnaires d~clar~s 
d~finittivement admis au concours profes 
sionnel ~ suivre un stage de formation ~ 
l'Ecole Nationale d'Administration et de 

Magistrature de Brazzaville en t~te : 
MOTOULA (Louis No~l) (R~gularisation) ; 

Vu la note n° 918 di 28 octobre 1986 
portant proclamation de certains candidats 
aux concours d'entr~e ~ l'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature ; 

Vu la lettre n° 2059 du 17 octobre 1989 
·du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives au Minist~re de l'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphab~tisation 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Aticle 1er : En application des dispo 
sit[~ns oaf~es .des d~crets n° 62-426 du 
29 d~cembre 1962 et 73-143 du 24 avril 1973, 
Mr MOTOULA (Louis No~l), Professeur de CEG 
de 5° ~chelon, indice 1020 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) en service au Coll~ge 
d'Enseignement G~n~ral Conf~rence Nationale ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me de 
1'Ecole Nationale d'Administration et de 
Magistrature fili~re : Budget d~livr~ par 

'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, 
est vers~ dans les cadres des Services 
Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A, 

.hi~rarchie I et nomm~ Administrateur des 
SAF de 4° ~chelon, indice 1110 ACC = NEANT. 
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Article 2? : Conform~ment aux dispositions 
du decret iN? 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

At.icle 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effei au point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 9 avril 1989, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 26 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-367 du 26 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr MOKEBE (Paul), Professeur de CEG de 
4° '~chelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
gnement). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 

[.. 

notamment en son article 1er $ 2 ; • 
Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A 
de l'Enseignement Secondaire abrogeant et 
remplacant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n° 64-164 du 22 mai 1964 
fixant le statut commun des cadres de I'Ensei 
gnemeht ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1980 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 89-- 631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 3038 du 12 ma1 1988 
autorisant certains fonctionnaires des 
services sociaux (Enseignement) d~clar~s 
d~finitivement admis au concours profes 
sionnel ~ suivre un stage de formation 
des Professeurs de Lyc~e ~ l'Institut 
Sup~rieur des Sciences de l'Education ~ 
Brazzaville en t~te MANGUENGUE (Benoit) ; 

Vu l'arr~t~ no° 7174 du 21 d~cembre 1988 
portant promotion ~ trente mois et ~ trois 
ans au titre de l'ann~e 1987 de certains 
Professeurs de CEG des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Enseignement) en t~te : ZOBADILA (Nestor) ; 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e ~ 
l'INSSED pour la formation des Professeurs 
de Lyc~e session de mars 1985 en date du 
31 ma1 1985 ; 

Vu la lettre n° 20 du 5 janvier 1990 du 
Directeur du Personnel et des.Affaires Admi 
nistratives au Minist~re de l'Enseignement 
Fondamental et de l'Alphab~tisation trans 

mettant le dossier de l'int~ress~ ; 
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DECRETE : 

Article 1er : En application des dispo 
itions du d~cret n° 67-304 du 30 septembre 
967, Mr MOKEBE (Paul), Professeur de CEG de 

.• ~chelon, indice 940 des cadres de la cat~ 
;orie A, hi~rarchie II des services sociaux 
Enseignement), en service ~ Brazzaville, 

.itulaire du Certificat d'Aptitude Profes 
ionnel ~ l'Enseignement dans les Lyc~es 
ption : Anglais (1~re session 1989), d~livr~ 
ar 'Universlt~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, 
st reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I 
:t nomm~ Professeur Certifi~ de 3° ~chelon, 
.ndice 1010 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
lu d~cret n 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
'eclassement ne produira aucun effet financier 
usqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
ffet u point de vue de l'anciennet~ pour 
:ompter du 16 octobre 1989, date .effective de 
eprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
on stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 26 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 
7 

ar le Premier Ministre, 

e,Ministre du Travail et 
le la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N'° 90-368 du 26 ju1n 1990 
ortant titularisation et nomination 
e certains fonctionnaires stagiaires 
e la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
ervices sociaux (Sant~ Publique) 
n t~te : BAKANA (Claude). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

·ortant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n°? 62-130 du 9 ma1 1962 

'ixant le r~gime des r~mun~rations des 
'onctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
'ixant les cat~gories 'et hi~rarchies des 

cadres cr~~es par la loi n° 15--62 du 3 
f~vrier 1962 ·portant statut g~fi~ral des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination·et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret n° 63-81 du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont 
effectu~sles stages probatoires que doivent 
sublir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n° 65-44 du 12 f~vrier.1965 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 63-376 du 22 novembre 1963 fixant 
le«statut commun des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I de la Sant~ Publique ; . 

Vu led~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n 62-196 du 5juillet-1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des.fonctionnaires des cadres 

u'le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant 
nomination du Premier Ministre : 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 portant 
nomination des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 portant 
organisation des int~rims des Membres du gouvernement 

Wu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~termi 
nant le circuit d'approbation des actes relatifs 
aux int~grations, avancements et r~visions des 
situations administratives des Agents de 1'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et reclassements 

Vu le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 
1987 au d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet financier des avancements 
et r~visions des situations administratives : 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

.Vu les Proc~s-verbaux de la Commission 
Administrative Paritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 23 Janvier 1989 ; 

DECRETE : 

Article 1er : Les fonctionnaires stagiaires 
des' cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ Publique) de la R~pu. 
blique Populaire du Congo dont les noms suivent, 
sont titularris~s et nomm~s dans leur grade 
comme suit : ACC = NEANT. 

A - PHARMACIEN 

Au 4° ~chelon, indice 1110 - 
.BAKANA (Jean Claude) .p-c du 26 mars 1987 
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B - MEDECINS 

septembre 1988 
ao~t 1988 
octobre 1988 

1985 
1986 
1987_ 
1987 
1987 
1987 
1987 
1987 
1987 
1988 
198€ 
198€ 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

1988 
1988 
1988 
1988 

mars 
avril 
d~cembre 
f~vrier 
mars 
Janvier 

septembre 
septembre 
octobre 
ao~ t 

mars 
24 novembre 
30 
27 

1 
1 

26 
1 8 
1 1 

3 
1 9 
30 

1 

janvier » 
octobre 
septembre 
septembre 
octobre 
ao~t 
octobre 
ao~ t 
ao~t 
ao~t 
octobre 
septembre 
septembre 

24 ao~t 
24 a0~t 

6 octobre 
24 a0~t 

6 octobre 
24 ao~t 

1 
24 

6 
1 
1 
6 

1 9 

1 5 
1 9 

.7 
1 9 

.24 
1 9 

7 
1 
1 

Au 4° ~chelon, indice 1110 

NIMA DAS NGAPEY 
MASSOSSA TELO (Mathieu) 
BANGO (Gaston Serge) 
ETOU (Bruno) 
KIBEKE (Paulin) 
LEKAKA (Francois) 
VGOMA (Louis) 
NZEMBA (Virginie Claire) 
ZIBOUT (Joseph) 
ALAOME n~e OBE (St~phanie) 

.ALEBA (Albert) 
BANGUISSA (Hubert Joseph) 
BIRANGUI (Lucie Elisabeth) 
BOUKIRA (Narcisse) 
DILOU n~e BASSEMOUKA (Louise) 
DOMBI MABIALA (Am~d~e) 
EGOGQNG (Emmanuel) 
EKOUYA (Samuel) 
EMEKA (Jean Claude) 
ESSOVIA (L~on Benoit) 
GANGA ZANZOU (Patrice Serge) 
GATHSE (Alphonse) 
GBEGBE (Benjamin) 
GOMA LOEMBE (Herv~) 
ISSOIBEKA (Rapha~l) 
ITOUA (Jean Marie) 
KAYA (Albert) 
KIMBEMBE (Jean) 
KINDOU (Fernand Roger) 
KISSILA (Ange M~dard) 
KOCKO (Innocent) 
KOUANGHA (Jeannette 
KOUBEMBA (Barth~l~my) 
KO'UA (Henri) 

LIKOUETE (Jean) p-c du 3 ao~t 1988 
LOEMBA (Hugues Dieudonn~) 6 octobre 1988 
MAB1ALA (Jean Martin) 19 a~t .1988 
MACKOSSO (Joseph) 6 octobre 1988 
MAK ANG (Martine) 1 septembre 1988 
MAKAYA (Maurice) 6 octobre 1988 
MAKOSSO (Mathieu) 1 septembre 1988 
MAMBEKE BOUCHER (P~lagie Isabelle Laure) 1 septembre 1988 
MANTSOUKINA (Alphonse) 1 septembre 1986 
MBEDI (Albert) 22 octobre 1988 
MBIONOMBIONO n~e MBOUROUE-(Yvonne) 24 ao~t 1988 
MBOUKA (Rigobert) 17 ao~t 1988 
MIAKASSISSA (Patrice Aim~ C~saire) 1 septembre 1988 
MINGUI (Alain Marie Th~odule) 6 octobre 1988 
MISSAMOU (Francois) 6 octobre 1988 
MOKA n~e MBEMBA (Anastasi~) 6 octobre 1988 
MOUTELE (Jean) 1 septembre 1988 

.MPEMBA (Anne Marthe) 6 octobre 1988 
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l' 

LOUSSAMpuu co1ne, 6 octobre 1988 
NGOLY OYOBET (Rufin) 1 septembre 1988 
NGOUAMBA (Marcel) 6 octobre 1988 
NGOUBILI (Pierre' 18 ao~t 1988 
NGUITA (Frnesty 24 ao~t 1988 
NKOUNKOU 'Jean Pierre) 6 octobre 1988 
NTOUMBA (Bibane» 19, ao~t 1988 
NTSENDA 'ernar) 6 octobre 1988 
OKAMBA (Fdouara Aoh1le Bienvenu)1 septembre 1988 
OLALA (Antoine' 8 octobre 1988 
OMPALINGOLI ~raphn 6 octobre 1988 
ONDON MOGG (Alphonse) 1 septembre 1988 
ONDON MONGO n~e MASSAMBA (Madeleine), 6 octobre 1988 
ONGHAIE (Ro1and Georges.Olivier) 6 octobre 1988 
ONGOUO (Hermann Judica~l) 6 octobre 1988 
OYERE MOKE (Paul) 1 septembre 1988 
SALABANZI (Delphine Rose) ' seotembre 1088 
SINGHA (Viviane Lydie) 19 ao~t 1988 
TCHIKOUNZI (Adolphe) 7 octobre 1988 
ZOLA (Jean M~dard) 1 septembre 1988 

Au 5° ~chelon, indice 1240 

PURUEHNCE (Marie Franck 
MBITSI (Antoine Mesmin) 
MOUKO (Z~phirin) 
NKOUKA (Charles) 
OBENGUI 

Constance) 28 f~vrier 
28 mai 
24 ao~t 

1 septembre 
19 f~vrier 

1986 
1988 
1988 
1988 
1988 

Au 6° ~chelon, indice 1400 

BOUMANDOUKI (Paul Jean Claude) 19 f~vrier 1988 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~ret n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ 
par le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cette titularisation ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 26 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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- DECRET N° 90-369 du 26 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr GNIMI (Christophe), Professeur de CEG 
de 2° ~chelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
gnement)'. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62--130 du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; · 

Vu le d~cret n° 62--197 du5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la li n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A 
de l'Enseignement Secondaire abrogeant et 
rempla~ant les dispositions des articles 19 
20 ?zi du dcreE • 64-165 du 22 ma1 1964 
fixant le statut commun des cadres de l'Ensei 
gnement ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret:n°? 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~ 1989 
portant nomiantion des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret"n° 89--640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement : 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 2385 du 14 avril 1988 
portant promotion au titre de l'ann~e 1986 
de certains Professeurs de CEG des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sicaux (Enseignement) en t~te : BABAKOUENE 
(Louis Marie) ; 

Vu la lettre n° 689 du 12 avril 1989 
du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives au Minist~re de l'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphab~tisation 
transmettant le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE : 

t 

$ 

Article 1er : En application des dispositions 
du d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967, Mr 
3NIMI (Christophe), Professeur de CEG de 2° 
~chelon, indice 780 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services sociaux (Ensel 
gnement) en service au CEGP Antonio Agostinho 
NETO ~ Brazzaville, titulaire de la licence 
es-Sciences, section : Sciences Naturelles 
Option : Enseignement 1~re session 1988 d~livr~e' 
par 'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I 
et nomm~ Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, 
indice 830 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment 'aux dispositions 
du d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent arr~t~, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ ~ 
compter de la date de signature, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 26 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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DECRET N· 90-370 du 26 juin 1990 
portant versement, reclassement . 
et nomination de Mr ASSOUCKOU (Louis), 
Instituteur de 3° ~chelon, des cadres 
de la cat~gorie B hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 
Vu la lo1 n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires . 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans les 
cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fliant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret.n° 62-195 du 5 Juillet 1962 
fixant le hi~rarchisation des divers cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 Juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la l01 n° 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 Juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

, Vu le d~cret n° 61-143 du 26 Juin 1961 
portant le statut commun des 'cadres du Person 
nel Diplomatique ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
velementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carrl~res et reclassements notamment en son 
article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n°. 73-143 du 24 avr1l 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~cialit~ 
applicables aux fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74.470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant..et remplacant.Jes dispositions du 
d~cret n° 62-1@6du 5 Jul1et 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~t~r 
minant le circuit d'approbation des actes relatifs 
aux int~grations, avancements et r~visions des 
situations administratives des agents de I'Etat. 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 Ju1llet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et reclas 
sements 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

+ 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 976 du 5 f~vrier 1985 
portant promotion des Instituteurs et 
Institutrices des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services sociaux 

· (Enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo au titre de l'ann~e 1984 ~ trois 
ans ; 

Vu l'arr~t~ n° 2 393 du 5 mars 1985 
autorisant Mrs ASSOUCKOU (Louis) et MALONGA 
NTSAYI (Jean Marie) respectivement Instituteur 
de 2° et 3° ~chelons ~ suivre un stage de 
formation en Relations Internationales 
en France ; . 

Vu la lettre n° 5901 du 30 octobre 1989 
du Secr~taire G~n~ral au Minist~re des Affaires 
Etrang~reset de la Coop~ration, transmettant 
le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispo 
sitions combin~es des d~crets n° 61-143 du 
26 juin 1961 et 73-143 du 22avr1l 1973, 
Mr ASSOUCKOU (Louis), Instituteur de 3° 
~chelon indice 700 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement), en service au Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, 
titulaire du dipl~me de formation sup~rieure 
de l'Ecole des Hautes Etudes Internationales 
~ Paris (FRANCE), est vers~ dans les cadres des 
services du Personnel Diplomatique et Consulaire, 
reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et nomm~ 
Secr~taire des Affaires Etrang~res de 1° ~chelon 
indice 790 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions du 
d~cret n> 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre,  

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 4 janvier 1988, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 



JOURNAL OFFJCIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Brazzaville, le 26 juin 1990 

Alphonse souchlaty P0ATY 

·ar le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la s~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-371 du 27 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avan 
cement au titre de l'ann~e 1988, de cer 
tains fonctionnaires des cadres'de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I du Corps des 
Chercheurs et Techniciens de Recherche 
du personnel de la Recherche Scientifique 
et dressant la liste des fonctionnaires 
de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'ancien 
net~ ~ trois ans en t~te : NG0Y (Jean 
Jacques). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu-le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
f.onctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant lescat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des fonction 
naires 

Vu le d~cret n° 82-842 du 16 septembre 1982; 
portant statutparticulier du personnel 
de la Recherche Scientifique ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre., 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu-le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatirs.aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

Vu les proc~s-verbaux de la Commission 
Administrative Paritaire d'avancement reunie 
le 7 d~cembre 1988 ~ Brazzaville 

<DECRETE : 

Article 1er : Sont inscrits au tableau 
d'avancemen au titre de l'ann~e 1988, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I du corps des Chercheurs et 
Techniciens de Recherche du Personnel de la 
Recherche Scientifique dont les noms et 
pr~noms suivent : 

A - MAITRES DE RECHERCHE 

·Pour le 0 echelon, ~ 2 ans 

NG0Y (Jean Jacques) 

 Pour le 3° ~chelon, 
~ ? ans 

MABANZA (Joseph) 

B - CHARGES DE RECHERCHE - ., - 

Pour le 2° ~chelon, ~2ans 

AND0KA (Gaston) 
AK0UALA (Jean Joseph) 
0Y0 (Pierre) 
BONGO PASSI (Gabriel) 
M0UTSAMB0TE (Jean Marie) 

Pour le 3° ~chelon, ~ 2_ans 
ELLALY (Gabriel Gaston) 

Pour le !°~chelon, ~.2 ants 

B0UNG0U (Gaspard)" 

C - ATTACHES DE RECHERCHF 

Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans 
MAT0K0 (Francois) 
MAV0UNG0U (0scar) 
TCHIBINDAT (F~licit~) 
0ND0NG0 (Mathias) 
MB0UMBA KAY (Dieudonn~) 
L0UBANA (Pierre Michel) 
SENGA (Bertin) 
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Panr le 2° ~chelon ~ 30 mois 

MATOKOT (Lazare) 
OKEMBA (Jean de Dieu) 
DIABANGOUAYA (Maurice) 

Pour le 3°,~0ho1, ~ 2 an 

·MOUKEMBOU (Calvain) 
BIZENGA (Jean Francois) 
NDINGUI DIANKOUITA (Francois) 
DINGA BOUJOUMBA (Stanislas) 

A 30 MOIS 

MFOUKOU NTSAKALA (Andr~) 

Pour l· 4° ~chelon, ~ 2 ans 

SAMBA n~e BADILA (C~line) 
LOEMBA NDEMBI (Jules) 
SAMBA (Jean Marie) 
NZOUMBA (Pauline) 
KINTSA (Jacques) 

Pour le 5° ~chelon. ~ 2 ans 

MALONGA (Rapha~l) 

Pour Je 6° ~bhe±on, ~ 2 ans 

MINGUI (Jean Marcel) 

Pour le 7° ~chelon ~ 2 ans 

NSOUARI (Denis) 

Article 2 : Avanceront en cons~quence 
~ i'ancisnnet~ ~ trois ans : 

CATEGORtE A. HIERARCHIE I 

ATTACHES DE RECHFRCHE 

Pour le 2° ~chelon 

KAMI (Emile) 

Pour le 5° ~chelon 

DZENGUI MAPESSI (Herv~) 

Article 3 : Le pr~sent d~cret sera publi~], 
au aourna± orficiel. 

t 
Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N°' 90-372 du 27 juin 1990 
portant promotion au titre de l'ann~e 
1988 de certains fonctionnaires.des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du Corps des Chercheurs et Techniciens 
de Recherche du Personnel de la Recherche 
Sci entifique. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des focntionnaires 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu.le d~cret n° 65-170 du.23 juin 1965 
·~glementant l'avancement des fonction 
aires ; 

Vu le d~cret n° 82-842 du 16 septembre 1982 
ortant statut particulier du personnel de 
.a Recherche Scientifique ; 

Vu le d~cret n° 89--631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n°"86-877 
sur la prise d'effet des 
reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 90-371 du 27 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1988de certains fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I'du corps des Chercheurs et Techniciens 
de Recherche du Personnel de la Recherche 

du 18 juillet 1986 
avancements et . 
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B - CHARGES DE RECHERCHE - . 

Scientifique et dressant la liste des fonc 
tionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ 
trois ans; 

Article 1er : Sont promus aux ~chelons ci 
apres au Lire de lann~e 1988, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I du Corps des Chercheurs et Techniciens de 
Recherche du personnel de la Recherche Scien 
tifique, dont les noms suivent ACC = NEANT. 

A - MAITRES DE RECHERCHE 

Au 2° ~chelon, indice 1900 

NGOY (Jean Jacques) p-c du 1 ao~t +988 

Au 3° ~chelon. inice 2010 

Au 4° ~chelon, indice 1600 

:i- 
NDINGUI DIANK0UITA (Francois) 17 juin 1988 
DINGA BOUDJOUMBA 15 mai 1988 
MFOUK0U NTSAKALA (Andr~) 3 novembre 1988 . 

Au 49 ~chelon, indice 1110 

SAMBA n~e BAD ILA (C~line) 1 Janvier 1988 
L0EMBA NDEMBI (Jules) 1 janvier 1988 
SAMBA (Jean Marie) 1 Janvier 1988 
N ZOUMBA (Pauline) 27 juin 1988 
KINTSA (Jacques) 1 janvier 1988 

Au 5° ~chelon, indice 1240 

MALONGA (Rapha~l) 14 mai 1988 

Au 6° ~chelon. indice 1400 

MINGUI (Jean Marcel) 1 Janvier 1988 

Au 7° ~chelon, indice 1540 

NSOUARI (Denis) 19 mars 1988 

Article 2: Conform~ment aux dispositions 
du aere n 86-877 du 18 juillet 1986, cet 
avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effe uu point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

1988 
1988 
1988 
1988 

1 ao~t 1988 

16 mai 1988 

22 mai 
1 0 j uin 
21 Juin 
'1 d~cembre 

LLALY (Gabriel Gaston) 

Au 3° ~chelon. indice 1540 

ANDOKA (Gaston l 
A4KOUALA (Jean Joseph) 
30NGO PASSI (Gabriel) 
MOUTSAMBOTE (Jean Marie) 

Au 2° ~chelon, indice 1400 

MABANZA (Joseph l 

DECRETE 

C - ATTACHES DE RECHERCHE 

Au 2° .5chelon, indice.920 

Au 3° ~chelon, 1ndice 101u 

UKEMBOU (Calvain p-c du 18 avril 
IZENGA (Jean Francois) 23 novembre 

OUNGOU (Gaspard) 

ATOKO (Francois Xavier)' 
AVOUNGOU (Oscar) 
CHIBINDAT (F~licit~) 
NDONGO (Mathias) 
BOUMBA KAY (Dieudonn~) 
0UBANA (Pierre Michel) 
ENGA (Bertin) 
ATOKOT (Lazare 

', 

1Janvier 

5 d~cembre 
12 Ju1llet 

1 avril 
12 f~vrier 
27 mars 

1 septembre 
15 £~vrier 

1 d~cembre 

1088 

+ 988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988. 
1988 

1988 
1988 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

-DECRET N° 90-373 du 27 juin 1990 
portant promotion ~ trente mois et ~ 
trois ans au titre de l'ann~e 1988 de 
certains Attach~s de Recherche des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Corps 
des Chercheurs et Techniciens de Recherche 
du. Personnel de la Recherche Scientifique 

(LE PREMIER MINISTRE) 
Vu la Constitution ; 
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Jeanne DAMBEND7ET 

Alphonse Souchlaty POATY 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Par le Premier Minstre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

1989 12 ao~t 

6 janvier 1989 
10 d~cembre 1989 

indice 1240 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960 

fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A des Services Techniques : 

V , ' u-le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories ~t hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la'nomination et ~ la r~vocation 

+ 

- DECRET N° 90-374 du 27 juin 1990 
portant inscription au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 
1988 de certains Ing~nieurs d'Agri 
culture des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture ) en t~te DIBA (David) 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du aecret n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet 
avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ .pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal fficiel. 

Brazzaville, le 27 juin 199 

DZENGUI MAPESSI (Herv~) 

Au 5° ~chelon, 

OKEMBA (Jean de Dieu) 
KAMI (Emile) 

Vu la loi n° 15-62 du 3 r~vrier 1962 
-portant statut g~n~ral des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies 
des cadres cr~~es par la loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 82-842 du 16 septembre 1982 
portant statut particulier du personnel de 
la Recherche Scientifique; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 a0~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 d 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes'relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 1 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 ju1n 195% 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 90-371 du 27 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avancemen 
au titre de l'ann~e 1988 de certains fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Corps des Chercheurs et 
Techniciens de Recherche du personnel de 
la Recherche Scientifique et dressant l 
liste des fonctionnaires de ces m~mes 
cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois 
ans ; 

DECRETE : 

Ar++71e 1er Sont promus ~ trente mois 
et ~ tros ans aux ~chelons ci-apr~s au 
titre de l'ann~e 1988 les Attach~s de 
Recherche des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I du Corps des Chercheurs et 
Techniciens de Recherche du Personnel de 
la Recherche Scientifique sont les noms 
suivent: ACC = NEANT. 

Au 2° ~chelon, indice 920 

DIABANGOUAYA (Maurice) p-c du 15 ma1 1989 
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des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 

r~glementant l'avancement des fonctionnaires 
Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 

abrogeant' et rempla~ant les dispositions 
du d~cret n° 62-296 du 5 juillet 1962 
fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret n° 89631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination d~ Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t.1989 
portant nomination des Membre du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission 
Administrative Paritaire d'Avancement 
r~unie ~ Brazzaville en date du 7 d~cem 
bre·1988 ; 

DECRETE : 

Article 1er : Sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1988, au 
grade d'Ing~nieur d'Agriculture en Chef, 
les. Ing~nieurs d'Agriculture des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture) dont les noms 
suivent : 

DIBA (David) 
BANTSIMBA MAVINGA (Jacques) 
BOUALLAH (Francois) 
GOMA (Jean Claude) 
MISSIE SAYA (Jean Pierre) 
NZONZI BOKOUANGO (Gabriel) 

Article 2 : Le pr~sent d~cret sera publi~ 
au oournal officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 
Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DEuHET N° 90-375 du et Ju1n 1990 
portant promotion au titre de l'ann~e 
1988 de certains Ing~nieurs d'Agri 
culture des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture) en t~te : DIBA (David) 

(LE.PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 1 
Vu la l01 N° 15-62 du 3'f~vrier 196z 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960 

fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des Services Techniques ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des remun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15--62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; · · 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-170'du 25 juin 1965 
r~glehentant l'avancement des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du e 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret .n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre • 

Vu le d~cret n° 89-633 dy 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; · 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux. int~grations, avancements 
et r~visions des situations adminstratives : 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et reclas sements ; 

Vu l'arr~t~ n 2&? du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 90-374 du 27 juin 1990 
portant inscription au tableau d'avance 
ment au titre de l'ann~e 1988 de certains 
Ing~nieurs d'Agriculture des cadres de la 
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cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture) 

DECRETE: 

Article 1er : Sont promus au titre de 
l'annee 1988, au 1° ~chelon du grade d'Ing~ 
nieur d'Agriculture en Chef des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture), les Ing~nieurs 
d'Agriculture dont les noms suivent ACC = 
NEANT. 

DIBA (David) p-c du 16 octobre 1988 
BANTSIMBA MAVINGA (Jacques) 21 avril 1988 
BOU ALLAH (Francois) 3 mars 1988 
G0MA (Jean Claude) 25 juillet 1988 
MISSIE SA YA (Jean Pierre) 4 mars 1988 
NZONZI B0UK0UANG0 (Gabriel) 31 ocotbre 1988 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n 86-877 du 18 juillet 1986 susvis~, 
cetavancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du pint de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-376 du 27 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr L0UBEL0 (Ren~), Professeur de CEG 
de 6° ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Enseignement) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 

fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 

fixant la hi~rarchisation des diverses 
cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er S$ 2 ; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A 
de l'Enseignement Secondaire abrogeant et 
rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 
fixant le statut commun des cadres de l'Ensei 
gnement ; 

Vu le d~cret no° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

Vu l'arr~t~ n° 2932 du 26 mars 1985 
portant promotion des Professeurs de CEG 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (Enseignementh. de la 
R~publique Populaire du Congo au titre de 
l'ann~e 1984 ; 

Vu la lettre n° 342 du 24 f~vrier 1987 
du Directeur du Personnel et des Affaires 
Adminsitratives au Minist~re de l'Enseigne 
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ment Fondamental et de l'Alphab~tisation 
transmettant le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE : 

Article 1¢ : En application des dispo 
sitons au d~cret.n? 67-304 du 30 septembre 
1967, Mr LOUBELO (Ren~), Professeur de CEG 
de 6° ~chelon, indice 1090 des cadres de 
la cat~gorie A hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) en service'~ KINKALA 
(R~gion du Pool), titulaire de la licence 
es Lettres Option : Histoire (2~ session 
1986) d~livr~e le 24 octobre 1986 par 
l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I 

.et nomm~ Professeur de Lyc~e de 4° ~chelon, 
indice 1110 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du ecret n 86-877 du 18 juillet' 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter de la date de signature, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-377 du 27 uin 1990 
portant inscription au tableau 
d'avancement au_ titre.de l'ann~e 
1989 des Inspecteurs du Tr~sor 
des cadres de la cat~gorie A 
hierarchie Ides Services Admi 
nistratifs et Financiers (Tr~sor) 
en tete : BAZEBI (Basile Jean Claude) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

�Vu la Constitution • 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant _statut g~n~ral des. fonctionnaires 

Vu le d~cre a- oea-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la Loi n? 15-62 da 3 
f~vrier 1962 portant statut g~r~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vule d~cret n° 62-426. du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret h° 71-247 du 26 juillet 1971 
modifiant le'tableau hi~rarchique des cadres 
de lacat~gorie A des SAF en ce qui concerne 
les Contributions directes, l'Enregistrement 

.et le Tr~sor, abrogeant et·remplacant les 
dispositions des articles 7, 9, 10, 13, 

15,16, 21 et 22 du d~cret n° 62-426 du 29 
d~cembre 1962 ; · 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chebonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aout 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aout 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nemnt ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aout 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et revisions des situations adminsitratives ;. 

Vu le d~cret n° 86-877 dur18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements/et 
reclassements : 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du' 21 juin 1958 
fixant le r~glement surla solde des 
fonctionnaires; 

Vu les proc~s-verbaux de la Commission 
Administrative Paritaire r~unie ~ Brazza 
ville le 7 avril 1989 ; 

DECRETE: 

Article 1er : Les inspecteurs du tr~sor des cadres de la categorie A, hi~rarchie I 
des .Services Administratifs et Financiers 
(Tr~sor) dont les oms et pr~noms suivent, 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1989, omme suit : 
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A INSPECTEURS 

Pour le 2° ~chelon ~ 2 ans 

BAZEBI (Basile Jean Claude) 
KEBANSI (Jacques) 
K0UBANG0 M0SSAH (Jean) 
MALLE (Paul) 
NGANK0U (Alphonse) 

,Pour le 4° ~chelon ~ 2 ans 

T0UNTA (Francoise Ad~lade) 

Pour le 5° ~chelon ~ 2 ans 

MAV0UNG0U (Jean Claude) 
NDEY (Fid~le) 

Pour le 6° ~chelon ~ ? ans 

EDZIMV0ULA (Gr~goire) 
M0UDIL0U (Gaston) 

B - ISPECTEURS PRINCIPAUX 

Pour le 1° ~chelon ~ 2 ans 

B0UZAZA (Patrice C~sar) 
LEMBELLA (Iorbert) 
L0UM0UAM0IJ (Victor) 

MABIALA INIATI (Jean Serge) 

Four le 2° ~chelon ~ 2 ans 

M0UL0MB0 (Francois) 
ZAMB0U (Pierre) 

Pour le 3° ~chelon ~ 2ans 

B0UNKAZI SAMBI (Paul) 

Ponr le 4° ~chelon ~ 2 ans 

MANDZ0UNG0U (Joseph) 

Ar+scle 2 : Le pr~sent d~cret sera publi~ 
au ourna± officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty P0ATY 
Pa? le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-378 du 27 juin 1990 
portant promotion au titre'de 

l'ann~e 1989 des Inspecteurs du Tr~sor 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I'des Services Administratifs et 
Financiers (Rr~sor) en t~te BAZEBI 
(Jean-Claude). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 dad 3 
f~vrier 1962 portant statut g~~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu. le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relabif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vule d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret n 65-170 du 25 juin 1965 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 71-247 du 26 juillet 1971 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de la cat~gorie A des SAF En ce qui concerne 
les Contributions directes, l'Enregistrement 
et le Tr~sor, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 7, 9, 10, 13, 
15,16, 21 et 22 du d~cret n° 62-426 du 29 
d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aout 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aout'1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nemnt ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aout 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n ·85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation .des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et revisions des situations adminsitratives; 

Vu le d~cret n° 86-877 dur18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements 
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Au 2° ~chelon, indice 890 

Vu le d~cret n° 90-377 du27 juin 1990 
portant inscripjtion au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1989 des Inspecteurs du 
Tr~sor des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des SAF (Tr~sor ; 

DECRETE : 

Article 1er : Les 'Inspecteurs du Tr~sor des 
ca.es de la cat~gorie A hi~rarchie I des 
Services administratifset financiers (Tr~sor) 
dont les noms et pr~noms ci-apr~s , sont 
promus au titre de l'ann~e 1989 comme suit 
ACC = NEANT. 

A - JNSPECTEURS 

BAZEBI (Basile Jean Claude) 
KEBANSI (Jacques) 
KOUBANGO MOSSAH (Jean) 
MALLE (Paul) 
NGANKOU (Alphonse) 

p-c du 13 janvier 1989 
5 Janvier 1989 

13 janvier 1989 
13 Janvier 1989 
13 janvier 1989 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du decret n° 86-877 du 18 juillet 1986 susvis~, ce 
avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qdui prend 
effet au point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus iniqu~es, sera 
publi~ .au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

.Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ sociale, 

I 
Jeanne DAMBENDZET 

Au 4° ~chelon, indice 1110 

Au 5° ~chelon indice 1190 

BOUKAKA (Patrice C~sar) 19 avril 1989 LEMBELLA (Norbert) 23 ctobre 1989 LOUMOUAMOU (Victor) 27 novembre 1989 MABIALA NIATI (Jean) 21 Janier 1989 
' Au·2o ~chelon, indice 1680 - 

MOULOMBO (Francois) Id septembre 1989 KAMBOU (Pierre) 9 septembre 1989 

Au 6° ~chelon. indice 1520 

- DECRET N"° 90-379 du 27 uin 1990 
portant versement et nomination de 
Mr MOUAYA (Alain), Professeur Certifi~ 
de Lyc~e des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
·Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
] fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 

tionnaires ; 
Vu Ie d~cret i° 62-195 du,5 juillet 1962 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant' les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu led~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962  
relatif ~'la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; .-° 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des Services Administratifs et Financiers ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 

l 

1989 
1989 

1989 

1989 1 ao~t 

19 d~cembre 1989 
19 f~vrier 1989 

18 juillet 
4 ao~t 

? Janvier 1989 

.p-c du 8 mai 

" I 
B!- INPECTEURS PRINCIPAUX 

.I 

L 
Ad 1° ~chelon, indice 1520 

Av 3° ~chelon, indice 1820 

A» 4° ~cheson, ·ndice 1.950 

TOUNTA (Francoise) 

MAVOUNGOU (Jean Clande) 
NDEY (Fid~le) 

EDZIMYOULA (Gr~goire) 
MOUDILOU (Gaston) 

BOUNKAZI SAMBI-(Paui 

MAND ZOUNGOU (Joseph) 
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de l solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitution: 
de carri~re et reclassements, notamment en 
sorarticle 1er $ 2 ; 
u Te d~cret'no 73-143 du 24 avril 1973 

fixant les' modalit~s de changement.de sp~ 
ttialit~ applicablesaux fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; 

I ·vu le decret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les disp'sitions 
du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 ' 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 

ldes agents de l'Etat ; 
l Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 

·/sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 

lportant nomination du Premier Ministre ; 
,· Vu le d~cret n° 89-633 du 12ao~t.·1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

·• Vu le d~cret n° 88-740 du 2 d~cembre 1988 
portant promotion des Professeurs Certifi~s 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux' (Enseisnement au titre 
de l'ann~e 1986 ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glemen.t sur la sod des fonction 
naires ; 

Vu la lettre n° 449 du 4 juin 1988 de la 
Directrice G~n~rale des Affaires Sociales ; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 
27 avril 1988 ; 

DECRETE 

Article 1er. En application·es disposi 
tions combinees du d~cret no 73-143 du 24 avril 
1973 et 62-426 du 29 d~celbre 1962 susvis~s, 
Mr MOUAYA (Alain), Professeur Certifi~-de 
Lyc~e de 2° ~chelon, indice 920 des cadres de 
la cat~gorie.A hi~rarchie I des services so 
ciaux (Enseignement), en service ~ la Direction 
G~n~rale des Affaires Sociales ~ Brazzaville, 
est vers~ ~ concordance de cat~gorie, dans 
ls cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs 'et Financiers (Admi 
nistration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Admi 
nistrateur de 3° ~chelon, indice 1010 ACC = 
NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
versement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent,d~cret, qui prendra effet du point 
de vue de I'anciennet~ ~ compter de la date 
de signature, sera publi~ au'Journal 0fficiel. 

Brazzaville, le 27 ju1n 1990 

Alphonse Souchlaty P0ATY 

Par le Premier Ministre- 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curjt~ Soc1ale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-380 du 27 juin 1990 
portant versement, reclassement et 
nomination de Mr EPIELE (David), Techni 
cien Sup~rieur de Sant~ Publique de 4° 
~chelon des cadres de la ·cat~gorie A 
hi~rarchie II.des servies socianx (Sant~ 
Publique). 

(LE PREMIER MINISTRE). 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~girie des r~mun~rations des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cato 
gories des cadres ; . 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la 1# n9 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant sauc g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires des cadres de ]'Etat; 

Vu le d~cret n° 65-50 du 16 f~vrier 1965 
fixant le statut commun des cadres Adminis 
tratifs de la Sant~ Publique; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~cia 
lit~ applicables aux fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er $ 2 ; 
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- DECRET N° 90-381 du 27 juin 1990 
portant reclassement et nomination 
de Melle IBARRAT (Suzanne), Assistante 
Sanitaire de 4° ~chelon des cadres de t 
la_cat~gorie A, ·hi~rarchie II des services ', 
sociaux (Sant~ Publique) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions di 
d~cr- n> 06-877 du 18 juillet 1986, ce' reclhs. 
sement ne produira:aucun effet financier jusqu 
nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effe du point de l'anciennet~ pour compter 
du 10 d~cembre 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Vu lb:d~cret n°'74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remipla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du' 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des'avancements des agents 
de I'Etat ; . 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant. nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisa'tion des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n°, 85-260.du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'erfeu es avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 . 
fixant le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

Vu l'arr~t~ n° 6767 du 30 nov embre 1988 
portant promotion au titre de. l'ann~e 1987 
de certains techniciens sup~rieurs de 
sant~ des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services sociaux (Sant~ Publique) 
de la R~publique Populaire'du congo en t~te 
BAMONEKA (H~l~ne) ; 

Vu l'arr~t~ n° 3063 du 22 juin 1989 auto 
risant Mr EPIELE (David), Technicien Sup~rieur 
de Sant~ de 3° ~chelon ~ suivre_un stage de 
formation en Genie Sanitaire au Burkina Faso 
(R~gularisation) ; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~ 
Vu le bordereau de transmission n? 2 du 

3 f~vrier 1990 transmettant le dossier de 
l'int~ress~ 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires : 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement. 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 

DECRETE tionnaires ; 
] Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 

Article 1er : En application des dispositions fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
combin~es des d~crets n° 65-50 du 16 f~vrier 1965 gories des cadres ; 
et 73-143 du 24 avrill 1973, Mr EPIELE (David), Va le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 

• Technicien. Sup~rieur de jsante Publique de 4° fixant les categories et hierarchies des 
ht.l indi 940 cadre's cr~~es par la loi n° 15-62 du ec e on n cedes cladres de la cat~gorie A . 

hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ Publique)jy ' f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
en service ~ la direction des Etudes et de la ffonctionnaires ; 
Planification de la Sant~, titulaire du Certificat Vu le d~cret n° 62-198 du 5 Juillet .1962 
de Sp~cialisation en G~hie Sanitaire d~li conjo1'elatifs ~ la nomination et ~ la r~vocation 
tement par l'Ecole Inter-Etats d'Ing~nie'rs de des fonctionnaires des cadres de l'Etat ; 
l'Equipement Rural de OUAGADOUGOU (~KINA FASO) Vu le d~cret n° 65-44 du 12 f~vrier 1965 
et l'Ecole Polytechnique F~d~rale de Lausanne abrogeant et remplacant le d~cret n° 63-376 
(SUISSE), est vers~ dans les cadres'Administratirs u 22 novembre 1963 fixant le statut com 
de la Sant~ Publique, reclass~ ~ la cat~gorie A mun des cadres de la cat~gorie A1 des 
hi~rarchie I et nomm~ par assimilation au grade services de sant~ ; 
d'Administrateur de Sant~ de 3° ~chelon indice Vu le dcret n? 67-50 du 24 f~vrier 1967 
1010 ACC = NEANT. · 7 r~slementant la prise d'efret du point.de 
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ve de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstittutions de carri~re et reclas 
sements notamment en son article 1er S$ 2 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 
1974 abrogeant et rempla~ant les dispo 
sitions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 
196? fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 
1980 portant d~blocage des avancements des 
arent: de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Miristre ; 

Vu le d~cret N° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
ncment ; 

Vu le d~cret N° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Mem'res du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 3 mai 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
act.es relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
dcs agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires; 

.Vu l'arr~t~ n' 909 du 4 f~vrier 1986 
autorisant certains fonctionnaires des 
services sociaux (Sant~ Publique) d~clar~s 
d~finitivement admis au concours sp~cial 
d'etre en 3° ann~e de M~decine ~ suivre 
un stage de formation ~ l'Institnt Sup~rieur 
des Sciences de la Sant~ de Brazzaville, en 

t~te AMBENDE (Emmanuel) (R~gularisation) 
Vu l'arr~t~ n° 4401 du 25 septembre 

1987 portant promotion au titre de l'ann~e 
1986 de certains Assistants Sanitaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (Sant~ Publique) de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n° 2694 du 20 octobre 1989 
du Directeur Administratif et Financier ~ 
la Direction G~n~rale de la Sant~ Publique, 
transmettant le dossier constitu~ par l'in 
t~ress~e 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispositions 
du d~cret n? 65-44 du 12 f~vrier 1965 susvis~, 
Melle IBARRAT (Suzanne), Assistant Sanitaire 
de 4° ~chelon, indice 940 des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~ Publique), en service au Centre Hospi 
talier Universitaire de Brazzaville, tiutlaire 

du Dipl~me d'Etat de Docteur en M~decine, 
obtenu ~ l'Universit~ Marien NGOUABI de 
Brazzaville, est reclass~e ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie, I et nomm~e au grade de M~decin 
de 4° ~chelon, indice 1110 ·ACC = NEANT.· 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du ~cret n 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jus qu'~ nouvle ordre. 

I 
Article 3 : L~ pr~sent d~cret qui prendra 

effet au point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 30 juin 1989, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~e, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-382 du 27 juin 1990 
portant versement, reclassement et 
nomination de Mr LIPANDZA (Th~odore), 
Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 1° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~; Publique). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisations des divers cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires • 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires 
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Administratives au Minist~re de l'Enseigne 
ment Fondamental et de l'Alphab~tisation, 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRFTE 

Article 1er : En application des dispo 
sitions du d~cret n° 67-304 du 30 septembre 
1967, Mr MABIKA (Bernard), Instituteur de 
3° ~chelon indice 700 des cadres de la 
at~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Eenseignement) en service ~ 
Brazzaville, titulaire de la licence en 
Sciences Sociales, d~livr~e par l'Ecole 
Sup~rieure du PCC NICO LOPEZ ~ la Havane 
(CUBA), est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ Professeur de Lyc~e 
de 1er ~chelon, indice 830 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret'n· 86-877 du 18 juillet 1986. 
ce reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 4 Janvier 1989, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel'. 

Brazzaville, le 30 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-414 du 30 juin 1990 
portant versement, reclassement et 
nomination de Mr DIANGANA (Alain F~licien), 
Instituteur Principal de 5° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des services sociaux (Enseignement). 

-' (LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires'; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~munk~rations des fonc 
tionnaires ; ? 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des ·cadres 
cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1062 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des SAF ; . 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er § 2 ; 

Vu le d~cret no 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~cia 
lit~ applicables aux fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions 
du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Men. 
bres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

Vu l'arr~t~ n° 4422 du 15 juillet 1988 
autorisant certains fonctionnaires des 
services administratifs et financiers 

SAF) et sociatx (Enseignement) d~clar~s 
dmis au concours professionnel ~ suivre 
n stage de formation ~ 'Ecole Nationale 
d'Adminstration et de Magistrature en 
~te TIAKOULOU (Charles) (R~gularisation) 

Vu l'arr~t~ n° 320 du 28 f~vrier 1990 
portant promotion au titre de l'ann~e 1988 
de cert~ins Instituteurs Principaux des 
cadres da la cat~gorie A hi~rarch'ieII 
des services sociaux (Enseignement) en 
t~te AVIGNON (Rapha~l) 
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Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glemen&ant la prise d'effet du point:de 
vue de la«solde des actes r~glementaires 
relatifs ax nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
nptamment' en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cfet no 67-304 du 30 septembre 1967 
mod'ifiant le tableau hi~rarchique des cadres A 
de l'Enseignement Secondaire abrogeant et 
rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 
fixant le statut commun des cadres de l'ensei 
gnement ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~cia 
lit~ applicables aux fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n°? 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~aret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
[portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Metbres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des agents de l'Etat ; 
Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 

·sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21- juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des fongtionnaires 

Vu l'arr~t~ n° 7628 du 7 octobre 1986 
autorisant certains fonctionnaires des services 
sociaux (Sant~ Publique) titulaire du Baccalaur~at 
admis sur titre ~ suivre un stage de formation en 
sciences infirmi~res ~ l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de la Sant~ en t~te NSIKOUVOUE 
( Thomas l ; 

Vu l'arr~t~ n° 9384 du 10 d~cembre 1986 
poortant titularisation et nomination au titre 
de l'ann~e 1985 de certains fonctionnaires 
stagiaires des cdres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ Publi 
que) de la R~publique Populaire du Congo en 
t~te : ADOUA SLIM (Norbert) 

Vu la lettre no 758 du 15 mai 1989 du 
Directeur Administratif et Financier ~ la 
Direction G~n~rale de la Sant~ Publique 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispositions 
des d~cieus n° 67-304 du 30 septembre 1967 
et 73-143 du 24 avril 1973, Mr LIPANDZA 
(Th~odore), Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 
1° ~chelon indice 590 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ Publique) en service ~ la direction 
G~n~rale de la Sant~ Publique ~ Brazzaville; 
titulaire de la licence es Sciences de la 
Sant~, Option Sciences Infirmi~res (1~re 
session 1987) d~livr~e par l'Universit~ 
Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est vers~ dans 
les cadres de l'enseignement, reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur 
de Lyc~e de 1° ~chelon, indice 830 ACC = NEANT. 

Article 2 Conform~ment aux dispositions 
du decrec n· 86-877 du 18 juillet 1986 susvis~, c 
reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 4 avril 1988, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Minsitre, 

Le Ministre du travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-383 du 23 juin 1990 
portant versement, reclaseement et nomi 
nation de Mr YOULA (Michel), Infirmier 
Dipl~m~ d'Etat de 4° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ Publique). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires . · , Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 
fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 
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i Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime.des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi n° 15--62 du3f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 26 f~vrier 1962 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers : . 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~gleinentaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret no 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~cia 
lit~ applicables aux fonctionnaires de 1 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant · 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~vision des situations administratives des 
agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'effet des avanceihents et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnares ; 

Vu l'arr~t~ n° 12140 du'27 d~cembre 1982 
autorisant Mr YOULA (Michel), Infirmier 
Dipl~m~ d'Etat de 1° ~chelon ~ suivre un 
stage de formation en URSS ; 

Vu l'arr~t~ N° 426 du 21 janvier 1986 
portant promotion au titre de l'ann~e 1984 
de certains Infirmiers Dipl~m~s d'Etat des 
cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ Publique) de la 

R~pubique Populaire du congo en t~te : 
ANKIBA ( Anasthase) ; . . 

Vu la lettre n° 231 du 17 f~vrier 19389 
du directeur Adminsitratif et Financier ~ 
la Direction G~n~rale de la Sant~ Publique 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ;' 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispo 
sitions combin~es des d~crets n° 62-426 du 
29 f~vrier 1962 et 73-143 du 24 avri1 1973, 
Mr YOULA (Michel), Infirmier dipl~m~ d'Etat 
de 4 ~chelon inidce 760 des cadres de ±a 
cat~gorie B hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ Publique) en service ~ la Permanence 
Centrale du Comit~ Central de l'UJSC - Jeu 
nesse au Parti ~ Brazzaville,tiutlaire du 
diplome de Master of Science en Economie, 
Sp~cialit~ Finances et Cr~dit, d~livr~ par 
l'Institut des Finances de Moscou (URSS), 
est vers~ dans les cadres des Services 
Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A 
hi~rarchie I et nomm~ Adminsitrateur des 
SAF de 1° ~chelon indice 790 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux disposi 
tions du decret n9° 86-877 du 18 juillet 1986, 
ce reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui 
predra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter du 28 octobre 1988, date effec , , , tive de reprise de service de l'int~ress~ 
~ l'issue de son stage, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

ar le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-384 du 27 Juin 1990 
partant reclassement et nomination 
de Mr NGASSAYE (Jean Mari), Professeur 
de CEG de 5° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services sociaux (Enseignement) 

(LE PREMIER MINISTRE) 
Vu la Constitution t 
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Vu la lo1 n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires . 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 
fixant les conditions d'int~gration dans les 
cadres des cat~gories BCDE (actuellement ABCD) 
des fonctionnaires·; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 
fixant la hi~rarchisation des 

des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 

fixant les'cat~gories et hi~rarchies des cadres 
creees par la l01 n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires . 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires : 

Vu le d~cret n° 6750 du 24 f~vrier 1967 
reglementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er § 2 . 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 
1967 modifiant le tableau hi~rarchique des 
cadres de l'Enseignement Secondaire, abro 
geant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165 
du 22 ma1 1964 fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement : 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 
1974 abrogeant et rempla~ant les dispo 
sitions du d~cret n° 62196 du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 
1980 portant d~blocage des avancements des 
agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions de situations administratives 
des agents de l'Etat ; . ' 

Vu le d~cret n° 86-877.du 18 Ju1llet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret no 
portant nomination 

Vu le d~cret n° 
portant nomination 
nement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des fonc 
tionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n°' 3036 du 12 mat 1988 
autorisant certains fonctionnaires des 

services sociaux (Enseignement) d~clar~s 
d~finitivement admis au concours profes 
sionnel ~ suivre un stage de formation des 
Professeurs de Lyc~e ~ l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de l'Education de Brazzaville 

.en tfe MPIA (Paul) ; 
Vu l'arr~t~ n° 3098 du 14 mai 1988 

portant promotion au titre de l'ann~e 1986 
de certains Professeurs de CEG des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) en t~te : ANDJEMBO 
(Pascal) ; 

Vu les r~sultats des concours d'Entr~e ~ 
1'INSSED pour la promotion des Professeurs 
de Lyc~e, session de mars 1986 'en date du 
23 ju1n 1986 ; 

Vu la lettre n° 236 du 10 f~vrier 1989 
du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives au Minist~re de l'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphab~tisation 
transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE 

Article 1er : En application des dispo 
sitions du d~cret n? 67-304 du 30 septembre 
susvis~, Mr NGASSAYE (Jean Marie), Professeur 
de CEG de 5° ~chelon, indice 1020 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) en service au Lyc~e 
Em~ry Patrice LUMUMBA ~ Brazzaville, titulaire 
du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ 
l'Enseignement dans les Lyc~es Option : 
Fran~ais (1~re session 1988) d~livr~ par l'Uni 
versit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclas 
s~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur Certifi~ de 4° ~chelon, indice 1110 
ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions du 
d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 susvis~, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour comptet 
du 26 septembre 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal fficiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne, DAMBENDZET 

e 

5 juillet 1962 
diverses cat~gories 

89-631 du 7 ao~t 1989 
du Premier Ministre ; 
89-633 du 12 ao~t 1989 
des Membres du Gouver 
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% - DECRET N· 90-385 du 27 Juin 199¢ 

portant reclassement et nomination 
de Mr LOUBAKY (Jean Marie), Professeur 
de CEG de 4° ~chelon des cadres de la 

'at~gorie A hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu ia constitution 
V la 101 n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditiohs d'int~gration dans les 
cadres des cat~gories BCDE (actellement ABCD) 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n°62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 Julllet 1962 
'ixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories 
des cadres "; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 Juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnair~s ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 Juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ l~ r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
r'elatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions' de carri~re et reclassemerts 
notamment en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 67304 du 30 septembre 
1967 modifiant le tableau hi~rarchique'des 
cadres de l'Enseignement Secondaire, abro 
geant et remplacant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165 
du 22 ma1 1964 fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement ; 

, Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 
1974 abrogeant et rempla~ant les dispo 
sitions du d~cret n° 62-196 du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonn~ments indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 
1980 portant d~blocage des avancements des 
agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions de situations administratives 
des agents de I'Etat ; . 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 Juillet 1986 
sur. la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement; 

' 

Vu l'arr~t~ n° .5943 du 11 juin 1986 
portant promotion ~ trente mois et trois 
ans au titre de l'ann~e 1985 de certains 
Professeurs de CEG des cadres de lb 
cat~gorie A hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) ; 

Vu l'arr~t~ n° 8181 du 11 noembre 1986 
autorisant. certains fonctionnaires des 
services sociaux (Enseignement) d~clar~s~ 
d~finitivement admis au concours profession 
nel ~ suivre un'stage de formation des 
Professeurs de Ly~ce ~ l'INSSED de Brazza 
ville en t~te KIBANGOU (Gr~goire) (R~gula 
risation) ; 

Vu les r~sultats'des concours d'entr~e ~ 
I'INSSED pour la formation des Professeurs 
de Lyc~e, session de mars 1984 en date du 

l 25 j uin 1984 ; 
Vu la lettre no 309 du 18 f~vrier 1987 

du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives au Minist~re de l'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphab~tisation 
transmettant le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispo 
sitions dart~nret nie 67-304 du 30 septembre 
1967, Mr LOUBAKY (Jean,Marie), Professeur 
de CEG de 4° ~chelon, indice 940 des cadres 
de la cat~gorie A hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) en service au Lyc~e 
de la Lib~ration ~ Brazzaville,titulaire du 
Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ 
l'Enseignement dans les Lyc~es ; optioh 
Histoire G~ographie (1~re session 1986) 
d~livr~ par l'Universit~ MMarien NGOUABI « 

~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie 
A hi~rarchie I et nomm~ Professeur Certifie 
de 3° ~chelon indice 1010 ACC = NEANT 

Article 2 ; Conform~ment aux dispositions 
du d~crt ° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 17 septembre 1986, date effective 
de reprise de srvice de l'int~ress~ ~ l'iss: 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Minsitre, 

Le Ministre du travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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. Artice!n.3.: Le pr~sent arr~te, qui prendra 
'effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 23 septembre 1987, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue 
de son stage, sera bubli~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 Juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY ... 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

eanne DAMBENDZET 

Article 2 : Conformement aux dispo 
sit~rs d~ dbret n° 86-877 du 18 Ju1l 
let 1986, ce reclassement ne produira 
aucun effet financier jusan'~ nouvel 
ordre. 

DECRETE 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonrtionnaires; 

Vu l'arr~t~ no 1222 du 13 f~vrier 1986 
portant promotion au titre de l'ann~e 1985 
de certains fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie B hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ Publique) de la=R~nublique 
Populaire du Congo ; 

Vu l'arr~t~ n° 9423 du 10 d~cembre 1986 
autorisant Mme NGANDALOKI h~~ONGOUALA 
(L~onie Th~r~se), Sage Femme de 3° ~chelon ~ suivre un stage de formation soins infir 

miers auCameroun ; 
Vu la lettre n° 369 du Membre du Parti 

Congolais du Travail, Directeur Administra 
tif et Financier au Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales transmettant le 
dossier de l'int~ress~e. 

Article 1er : En application des dispo 
sitions combin~es des d~crets n° 67-304 du 
30' septembre 1967 et 73--143 du 24 avril 1973 
Mmye NGANDALOKI n~e ONGOUALA (L~onie Th~r~se' u 
Sage Femme Dipl~m~e d'Etat de 4° ~chelon. 
indice 760 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ 
Publique) en service au Centre Hospitalier 
Universitaire de Brazzaville, titul~ire du 
dipl~me de Technicien Sup~rieur en soins 
infirmiers, d~livr~ par l'Universit~ de 
Yaound~ (Cameroun), est vers~e dans les 
cadres de l'Enseignement et reclass~e ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e 

' au grade_de Professeur de Lyc~e de 1° 
~chelon, indice 830 ACC = NEANT. 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0i n° 15-62 du 3'f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires,; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le'r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~- 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ;' 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet -1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 

f 

- DECRET N" 90--386 du 27 juin 1990 
portant versement, reclassement et 
nomination de Mme GANDALOKI n~e ONGOUALA 
(L~onie Th~r~se), Sage-Femme Dipl~m~e 
d'Etat de 4° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ Publique). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

des fonctionnaires, 
Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 

modifiant le tableau hi~rarchique des.c=dres A 
de l'Enseignement Secondaire abrogeant et 
remplacant les dispositions des articles 19, 
20 et·21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 
fixant le statut commun des cadres de l'Ens~i 
gnement ; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires tilatifs 

;aux nominations, int~grations, reconstlbiions 
de carri~re et reclassements notamment en' ton 

lartile 1er $ 2 ; 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 

abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat : · 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et r~vi 
sions des situations• administratives des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et reclas 
sements ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 
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- DECRET N° 90-587 du 27 juin 1990 
ortant versement, reclassement et 
omination de Mr MOUANDA (Abel Jean Antoine) 
Attach~ de 2° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A hi~rarchie II des Services 
Administratifs et! Financiers (Adminis 
ration G~n~rale} 

(LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution ; 
Vu la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dang 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires; 

Vu'le d~cret n° 62f30.u 9 .ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195du 5 Juillet 1962 
Sixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
ories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15--62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A 
de 1'Enseignement Secondaire, abrogeant et 
remplacant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 
fixant le statut commun des cadres de l'Ensei 
gnement ; 

Vu le d~cret n° 67-50- du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements notamment en son 
article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
fixant les modalit~s de changement de sp~cia 
lit~ applicables aux fonctionnaires de la 
~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret no 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant.d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 81-707 du 19 octobre 1981 
modifiant l'article 2 du d~cret n° 80-630 
du 27 d~cembre 1980 portant d~blocage des 
avancements des agents·de l'Etat ; 

Vu le d~cret n 89.631 a , ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989. 
·portant nomination des Membres du Gouvernement 
• Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

portant organisation des int~rims des membres 
du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 Juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des fonc-+ 
tionnaires; · 

Vu 1 I arrt A te n° 1443 du 15·f~vrier 1 985 
portant promotion au titre de l'ann~e 1984 
de certain. fonctionnaires des cadres des. 
cat~gories A 2 et B des SAF (Administration 
G~n~rale) ; 

Vu l'arr~t~ n° 1519 du 19 f~vrier 1985 
portant affectation de Mr MOUANDA (Jean 
Antoine Abel), Attach~ des .SAF de 1er ~chelon 
des cadres ; · 

Vu la note de service n° 246 du 12 fevr±er 
1985 portant affectation de Mr MOUANDA (Jean 
Antoine Abel) au Lyc~e Agricole Amilcar 
Cabral ; 

Vu la lettre n° 137 du 29 f~vrier 1988 du 
Directeur du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives au Minist~re des Enseignements 
Secondaire et Sup~rieur, de la Culture et 
des Arts transmettant le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispositions 
·combin~es des d~crets n° 67-304 du 30 septem 
bre 1967, 73-143 du 24 avril 1973 et 81-707 
du 19 octobre 1981 susvis~s, Mr MOUANDA (Jean 
Antoine Abel), Attach~ de 2° ~chelon indice 
680 des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration.G~n~rale) en service au Lyc~e 
Agricole Amilcar Cabral ~ Brazzaville, titu 
laire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ l'Enseignement dans les Lyc~es Option : 
Sciences Naturelles (1~re session 1987), d~li 
vr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazza 
ville, est vers~ dans les cadres des services 

·sociaux (Enseignement), reclass~ ~ la cat~gorie 
A hi~rarchie I et nomm~ Professeur Certifi~ 
de 1er ~chelon indice 830 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet financier 

. --· 
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squ'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
·fet du point de vue de l'anciennet~ ~ compter 

la date de sa signature, sera publie au 
urnal officiel. 

Brazzaville, le 27 Juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

r le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N' 90-388 du 27 juin 199u 
rtant versement, reclassement et nomi 
tion de Mr OMBOCHI (Jean Andr~ Rufin), 
chnicien Sup~rieur de Sant~ de 5° 
helon des cadres de la cat~gorie A 
l~rarchie II des services sociaux (Sant 
blique). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu .a one+uu1on ; 
Vu la l01 n° 15-62'du revrer 1962 
rtant statut g~n~ral des fonctionnair 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 
lxant les conditions d'int~gration dans 
s cadres des ct~gories BCDE (actuellement 
3CD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
ixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
ionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
ixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
ries des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 illet 1962 
ixant les cat~gories et hi~rarchies des cadre 
~~es par la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
rtant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
latif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
s fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 
ixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
s Services Administratifs et Financiers ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du24 f~vrier 1967 
?glementant la prise d'effet du point de vue 
2 la solde des actes r~glementaires relatifs 
x nominations, int~grations, reconstitutions 
z carri~re et reclassements notamment en son 
rticle 1er 5 2 ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 
ixant les modalit~s de changement de sp~cia 
it~ applicables aux fonctionnaires de la 

R~publique Populaire du Congo , 
Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 

abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~ter 
minant le circuit d'approbation des actes rela 
tifs aux int~grations, avancements et revisions 
des situations administratives des agents de 
I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 8o-8r au 18 juillet 1986 
' sur la prise d'effet des avancements et 
'·reclassements 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu_lk d~cret n° 89-640 du_31 ao~t 1989 , ortant\organisation des int~rims des Mem 
ores du Go~vernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du zl juin 1958 
fixant le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

Vu l'arr~t~ n° 698 du 18 mars 1987 auto 
risant certains fonctionnaires des services 
sociaux (Sant~ et Enseignement) ~ suivre un 

• stage de formation ~ l'Ecole Sup~rieure du 
i Parti de Brazzaville, en t~te NTHOMBO (Jean 
{Jacques) (R~gularisation) ; 

Vu l'arr~et~ n° 6767 du 30 novembre 1988 
portant promotion au titre de l'ann~e 1987 
de certains Techniciens Sup~r±~urs de Sant~ 
des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des services sociaux (Sant~ Publique) de 
la R~publique Populaire du Congo en t~te 
3AMOKENA (~l~ne) ; 

Vu la d~cision n° 84-183 du 27.octobre 1984 
ortant admission au concours d'entr~e ~ 
l'Ecole Sup~rieure du Parti au titre de l'ann~e 
acad~mique 1984-1985 ; 

Vu les actes n° 83-025 du 10 mai 1983 
et 83-062 du 14 d~cembre 1983 ; 
Vu la lettre n° 2 516 du 21 septembre 1989 

Ju Directeur du Personnel Administratif et 
Financier ~ la Direction G~~rare de la Sant~ 
Publique transmettant le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE : 

; A. ±cl¢ .e : En application des dispositions 
' comonees aes d~crets n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 

et 73-143 du 24 avril 1973,.Mr OMBOCHI (Jean 
;Andr~ Rufin), Technicien Sup~rieur de Sant~.de 
'5° ~chelon indice 1020 des cadres de la cat~gorie 

A hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ Publique) 
·en service au Centre Hospitalier et Universitaire 

de Brazzaville, tttulaire du Dipl~me d'Etudes Su= 
p~rieures des Sciences Sociales et Politiques 
Option Sciences Economiques et de Gestion, session 
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d~cembre 1962 
la cat~gorie A 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nemen t ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 ju1n 1958 
fixant le r~glement sur la solde des 
fonctionnaires ; 

Vu la lettre n° 1342 du 12 juin 1989 
du Directeur de Cabinet du Garde des Sceaux, 
Ministre du Travail, de la S~curit~ 
Sociale et de la Justice transmettant le 
dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Article1er : En application des dispositions 
du d~cret n°? 74-229 du 10 juin 1974 susvis~, 
Mr BANSIMBA (Jo~l), Administrateur des SAF 
de 2° ~chelon, indice 890 des cadres de la 
cat~gorie A hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financiers (Administration 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Jeanne DAMBENDZET 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

- DECRET N° 90-403 du 27 juin 1990 
accordant une bonification d'~chelons ~ Mr BANSIMBA (Jo~l), Administrateur 
des SAF de 2° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Adminis 
tration G~n~rale). 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter 
du 19 juillet 1989, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal officiel. 

de juillet 1989 d~livr~ par l'Ecoie Superieure du I . Vu le decret n° 62-4.26 du'29 
Parti ~ Brazzaville est vers~ dans les cadres des fixant le statut des cadres de 
Services Administratifset Financiers (Administration, des services ; ' 
G~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I } Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
et nomm~ Administrateur des SAF de 4° ~chelon reglementant la prise d'effet du point de vue 
indice 1110 ACC = NEANT. I deli solde des actes r~glementaires relatifs 

· aux nominations, int~grations, reconstitutions 
Article ?2 ; Conform~ment aux dispositions du de carri~re et retlassements notamment en 

dec�et n° 80-877 du 18 ju�llet_198�� ce1�eclassementj son article 1er $ 2 ; 
ne produira aucun effet financier jusqu ~ nouvel Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974 
ordre. ] portant attribution de certains avantages 

aux Economistes, Statisticiens et les dipl~ 
m~s des Grandes Ecoles et Instiuts d'Ensei 
gnement Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; · 

Vu le d~cret n? 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents de l'Etat ; · 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5.mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; · 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 89-230 du 24 mars 1989 
portant promotion au titre de l'ann~e 1988 
de certains fontionnaires des cadres de 
la cat~gorie A hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Travail et 
Administration G~n~rale) en t~te : MOUNDOSSO 
(Albert) 

(LE PREMIER MINISTREf 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; · 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15--62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires 
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G~n~rale) en service au Minist~re des Transports 
et de l'Aviation Civile ~ Brazzaville, titu 
laire du dipl~me de "MASTER OF SCIENCE" en 
Ingenierie ; Sp~cialit~ "Economie et Organisation 
des Transports Ferroviaires de Moscou (URSS) 
qui b~n~ficie d'une bonification de deux ~chelons 
est nomm~ au 4° ~chelon de son grade, .indice 
1110 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n° 86-877 du 18juillet 1986 susvis~, 
ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ ~ compter 
de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre.du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-412 du 30 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr MALONDEZ (L~opold), Attach~ des servi 
ces fiscaux de 5° ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (Imp~ts). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu. la Constitution ; 
Vu la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130' du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62--198 du 5 juillet 1962 
elatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 67-50 tu 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise 'e::o' 1n point de 
vue de la solde des :+ :: r·lementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
notamment en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974 
portant attribution de certains avantages 
aux Economistes, Statisticiens et les 
dipl~m~s des Grandes Ecoles et Instituts 
d'Enseignement Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions 
du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les '~chelonnements indiciaires des fonction 
aaires : 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu.le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 , 
portant organisation ds int~rims des Membres 
du Gouvernement ; . 

Vu.l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant le r~glement sur la solde des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 71-247 du 26 juillet 1971 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de la cat~gorie A des SAF en ce qui concerne 
les Contributions directes, l'Enregistrement 
et le Tr~sor, rempla~ant les dispositions 
de 'article 7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 22 
du d~cret n° 62-426 du 29 d~c~mbr~ 1962 ; 

Vu l'arr~t~ n° 2224 du 1er mars 1985 
autorisant Mr MALONDEZ (L~opold), Attach~ des 

' SAF de 3° ~chelon ~ suivre un stage de formation en Belgique ; 
Vu l'arr~t~ n° 4595 du 25 juillet 1988 

2ortant promotion au EnEe de 1'ann~e 1987 e 
zertains fonctionnaires des cadres de la cat~ 
orie A hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers (Imp~ts) ; 

Vu la lettre n° 27 du 13 Janvier 1989 
du Directeur G~n~ral des Imp~ts au Minist~re des 
inances transmettant le dossier de l'int~ress~ '; 

4 

DECRETE : 

Article 1er : En application des dispositions 
du d~cret n° (i-247 du 26 juillet 1891, Mr MALONDEZ. 
CL~opold), Attach~ des Services Fiscaux de 5° ~chelon 
indice 880 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers (Imp~ts) 
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. +tic) ? : Conform~ment aux dispositions 
1u d~cre¢ n? 65877 du 18 juillet 1986, c 
reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

- DECREIT N 90-413 du 30 juin 1990 
portant reclassement.et nomination 
de Mr MABIKA (Bernard), Instituteur 

de 3° ~chelon, des.cadres de la 
cat~gorie Bhi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement) 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires , 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~gration dans les 
cadres des cat~gories BCDE (actuellement ABCD) 
des fonctionnaires ; 
· Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Brazzaville, le 30 juin 1990, 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Jeanne DAMBENDZET 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Minstre du Travail et 
de le S~curit~ Sociale, 

Par le Premier Ministre, 

Article 4 : Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
dupoint de vue de l'anciennet~ pour compter du 2 
f~vrier 1988, date effective de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ 
u Journal officiel. 

-.Article 2 : En application des dispositions 
du d~cret no 74-229 du 10 juin susvis~, l'int~ 
ress~ qui b~n~ficie d'une bonificatin de deux 
~chelons, est nomm~ au 4° ~chelon de son grade, 
indice 1110 ACC = NEANT. 

u service ~ la Direction G~n~raledes Imp~ts a vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
-Brazzaville, titulaire du Dipl~me de "Master en fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 

Promotion du D~veloppement ; Sp~cialisation Gestion . i&ories des cadres ; 
Financi~re Publique, d~livr~ par le Centre Universitaire Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
de l'Etat ~ Anvers (Royaume de Belgique), est reclass~ fixant les cat~gories.et hi~rarchies des cadre ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur des cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
Imp~ts de 2° ~chelon indice 890 ACC = NEANT. portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des Tonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements 
not.nmmont en son article 1er $ 2'; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 
1967 modifiant le tableau hi~rarchique des 
cadres de l'Enseignement Secondaire, abro 
geant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165 
du 22 mai 1964 fixant le statut commun 
des cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 
1974 abrogeant et remplacant les dispo 
sitions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 
1980 portant d~blocage des avancements des 
agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260.du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions de situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu le d~cret n° 89-631. du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du ouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° '2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

Vu l'arr~t~ n° 9521 du 19 d~ceuore 
1984 portant promotion ~u titre de l'ann~e 
1984 des Instituteurs et Institutrices , 
des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo ; ' 

Vu l'arr~t~ n° 1278 du 12 f~vrier 1985 aur 
autorisant Mr TSANAD (Edouard) et MABIKA 
(Bernard), Instituteurs de 4° ~chelon et 2° 
~chlon.~ suivre un stage de formation en 

·sciences politiques ~ Cuba ; 
Vu la lettre n° 762 du 13 avril 1989 

du Directeur du Personnel et des Affaires 

« 

d 
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Vu la lettre n° 29 du 3 octobre 1989 
du Directeur de Cabinet du Membre du 
Comit~ Central du Parti Congolais du 
Travail, Miistre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale transmettant le dossier 
de l'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Article 1er : En application dessdispo 
sitions combinees des d~crets n° 62--426 
du 29 d~cembre 1962 et 73-143 du 24 avril 
1973, Mr DIANGANA (Alain F~licien), Insti 
tuteur Principal de 5° ~chelon indice 1020 
des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des services sociaux (Enseignement) en 
service ~ la Direction G~n~rale du Travail 
~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de 
1'Ecole Nationale d'Administration et de 
Magistrature, fill~re Administration du 
Travail d~livr~ par l'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville, est vers~ dans les 
cadres des Services Administratifs et 
Financiers (Administration du Travail) 
reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et 
nomm~ Administrateur du Travaildde 
4° ~chelon, indice 1410 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment au dispositions 
du decret n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
;'jfet du point de vue de l'anciennet~ pour 
«ompter du 2 novembre 1989, date effective 
de reprise de servtce de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Mintstre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sock~le, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-415 du 30 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mr ABERE (jean Louis), Conducteur 
Principal d'Agriculture de 6° 
~chelon des cadres de la cat~gorie B 

hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriaulture) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les conditions d'int~grations dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 60-90 du 3 mars 1960 
fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A I des services techniques ; 

Uu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juildet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la l0i n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
foncionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du, point de 
vue de la solde des actes r~glementant 
les nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~res et reclassements notamment 
en son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 197% 
portant attributions de certains avantages aux 
Economistes, Statisticiens et le sdipl~m~s 
de Grandes Ecoles et Instituts de l'Ensei 
gnement Sup~rieur de Commerce; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 Fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des 
agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

yu le decret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

t. 
Vu le decret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 

portant nomination des Membre du Gouvernement 



601' • JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO_, 

Vu le aecret n 89-640 du 31 aout 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du ('aornemet 

·arrete n° 4980 du 16 juin 1983 
autorisant Mr ABERE (Jean Louis), Con 
ducteur Principal d'Agniculture de 3° ~chelon 
de la cat~gorie B hi~rarchie I ~ suivre 
un stage de formation en France ; 

Vu l'arr~t~ n° 1 932 du 3 ma1 1989 portant 
romotion au titre de l'am~e 1987 de certains 
fonctionnaires de la cat~gorie B des services 
-echniques (Agriculture, Elevage, G~nie Rural) 

Vu la demande de l'int~ress~ ; 

DECRETE 

Article 1er : En application des dispo 
sitions du d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, 
Mr ABERE (Jean Louis), Conducteur Principal 
d'Agriculture de 6° ~chelon indice 860 des 
cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des 
services techniques (Agriculture) en service 
au Minist~re du D~veloppement Rural ~ 
Brazzaville, titulaire du dipl~me d'Etudes 
Sup~rieures Sp~cialis~es Sp~cialit~ : . 
D~veloppement Agricole d~livr~ par l'Uni- 
versit~ de Paris I panth~on Sorbonne 
(France) est reclass~ ~ la cat~gorie A 
hi~rarchie I et nomm~ Ing~nieur d'Agri 
culture de 2° ~chelon, indice 940 ACC = 
NEANT. 

Article 2 : En application des dispositions 
du d~cret n? 74-229 du 10 juin 1974, 1'in 
t~ress~ qui b~n~ficie d'une bonification 
de deux ~chelons est nomm~ au 4° ~chelon 
de son grade, indice 1140 ACC = NEANT. 

Article 3 : Conform~ment aux disposi 
tions d decret n° 86-877 du 18 juillet 
1986,.ce reclassement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 2 octobre 1987, date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 30 juin.1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-416 du 30 juin 1990 
portant reclassement et nomination de 
Mme BIKA-BAYINAT n~e LELLO TCHIMAMBOU 
(Jenalde), Attach~e des SAF de 1° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale). 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Ju la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

oftant statut g~n~ral.des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 

fi!ant les conditions d'int~gration dans 
le. cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonictionnaires ; 

u le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fi.ant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires ; 

I
u le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 

fi.:ant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
go.ies des cadres ; 

u le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fi.:ant les cat~gories et hi~rarchies des cadres 
cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le'd~cret n° 62--426 du 22 d~cembre 1962 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A 
des SAF 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitution 
de carri~re et reclassements notamment en 
son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonction naires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des_avancements des agents de 'Etat • 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n? 86-877 .da '18 ju1llet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

' . 
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vu Le d~cret n° 89--640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

vu les arret~s u 10140 du 10 d~cembre 
1983 et 3793 du 18 avril 1985 ; 

Vu la lettre n? 56 du 30 Janvier 1989 
du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives et Financi~res au Minist~re 
de l'Easeignement Fondamental et de l'Alpha 
b~tisation transmettant le dossier de l'int~ 
ress~e ; 

DECRETE 

ArL±<ie 1er : En application des disposition: 
du' ~cret n° 62-426 du 22 d~cembre 1962, Mme 
BKA BAYINAT n~e LELLO TCHIMAMBOU 4Jenade) 
ttach~e des SAF de 1° ~chelon, indice 620 

des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers (Admi 
nistration G~n~rale) en service au Lyc~e 
Technique du 1er Mai ~ Brazzaville, titulaire 
du dipl~me de "Master of Science" en'Economie 
Sp~cialit~ Finances et Cr~dit d~livr~ par 
'Institut de l'Economie Nationale d'ODESSA 
(Moscou) est reclass~e ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~e au grade d'Admints 
trateur des SAF de 1° ~chelon indice 790 
ACC + NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
dud~creti° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 
reclassement ne produita aucun effet financier 
Jusq'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
efret du p~int de vue de l'anciennet~ pour 
compter du 29 novembre 1988 date effective 
de reprise de service de l'int~ress~e ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville.. le 30 ju1n 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travatl et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-417 du 30 juin 1990 
portant titularisation et nomination 
des Professeurs de Lyc~e stagiaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 

'des services sociaux (Enseignement) 
·de la R~pu?lique Poplaire du Congo 
'au titre de lann~e 1987 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la lo1 n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
Vu le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 

fixant le r~gime des r~mun~rations des 
.fonctionnaires-·; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
.fixant les, cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 

·fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 

relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 63-81 du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont 
effectu~s des stages probatoires que doivent 
subir les fonctionnaires stagiaires notam 

·ment en ses articles 7 et 8; 
; Vu le d~cret n° 64-165 du 22 ma1 1964 
'fixant le statut commun des cadres de 
l'Enseignement; 

. Vu le d~cret n° 65-170 du 25 juin 1965 
·r~glementant l'avancement des fonctionnaires 
' Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 

]·modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
]de la cat~gorie A de l'Enseignement Secondaire 

·abrogeant et remplacant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du' d~cret n° 64-165 du 

·22 mai 1964 fixant le statut commun des 
'cadres de l'Enseignement/; . 
. Vu le d~cret n° 74-470 du_31_ d~cembre 1974 
abrogeant et·rummplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 .Juillet 1962 fixant 
les ~chelonnemen s indiciaires des fonction 
.naires ; 

Vu le d~cret ° 89-631 du 7 aout 1989 
.portant nominatiin du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret o 89-633 du 12 aout 1989 
portant nomination des Membres du Gouver+ 

·nement ; 
' Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aout 1989 
portant organisation des int~rims des 

Membres du Gouv�rnemen t • 
. ·Vu le d~ctet n° 85-260' du 5 mars 1985 
d~terminant le ircuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
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et revisions de situations administratives; 
Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 

sur la prise d'effet des avancements et 
reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

Vu le proc~s-verbal de la Commission 
Administrative Paritaire d'Avancement 
r~unie ~ Brazzaville le 18 ao~t 1988 ; 

DECRETE 

Article 1er Les Professeurs de Lyc~e 
Stagiaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Ensei-: 
gnement) dont les noms suivent, sont titu 
laris~s au titre de l'ann~e 1987 et nomm~s 
Professeurs Certifi~s de 1° ~chelon, 1ndice 
830ACC = NEANT. 

OBOROKINGUI (Nicolas) p-c du 24 f~vrier 1987 
SOKY-MANTOLEY (J~r~me) 10 f~vrier 1987 
MUANDA-NSEMI 12 f~vrier 1987 

Article ? : Conform~ment aux dispositions 
du decret n° 86-877 du 18 juil;et 1986, cette 
titularisation ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra 
effet du point 'de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

.Brazzaville, le 30 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Tavail 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N° 90-419 du 30 juin 1990 
accordant une bonification de deux ~chelons ~ Mr BOKOTE-BOBONGO (Faustin), Ing~nieur 
des Travaux Publics de 2° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (Travaux Publics) 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution ; 
Vu. le 1loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant statut g~n~ral des fonctionnaires , 
Vu le d~cret n59-23 du 30 Janvier 1959 

fixant les·conditions d'int~gration dans 
les cadres des cat~gories BCDE (actuellement 
ABCD) des fonctionnaires ; . . 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonc 
tionnaires 

Vu le d~cret n° 62-195 du 5 juillet 1962 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~ 
gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197 du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des 
cadres cr~~es par la li n° 15-62 du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960 fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A 
des services techniques ; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue 
de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements notamment en 
son article 1er $ 2 ; 

Vu le d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974 
portant attribution de certains avantages 
aux Economistes, Statisticiens et les dipl~m~s 
des Grandes Ecoles et Instituts d'Enseignement 
Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret.n° 74-470' du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et remplacant les dispositions du 
d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des Fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des agents 
de 'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des actes 
relatifs aux int~grations, avancements et 
r~visions des situations administratives 
des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et reclas4 sements ; 

Vu le d~cret n° 88-797 du 19 d~cembre 1988 
portant promotion au titre de l'ann~e 1987 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services techniques en 
t~te : KIMPOUMOU--NDENGUE (Victor) ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires 

Vu la lettre no 8 du 22 septembre 1989 
du Directeur de Cabinet du Ministre du 
Travail et de la S~curit~ Sociale, transmet 
tant le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispo 
sitions du d~cret n° 74-229 du 10 juin 1974 
susvis~, Mr BOKOTE-BOBONGO (Faustin), Ing~ 
nieur des Travaux Publics de 2° ~chelon, 

$ 
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indice 940 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I .des services techniques (Tra 
vaux Publics) en service au Minist~re des 
Transports et de l'Aviation Civile ~ Brazza 
ville, titulaire du dipl~me de "Master of 
Sciences" en G~nie sp~cialit~ : Economie et 
Organisation des Transports d~livr~ par 
l'Institut des PONTS ET CHAUSSEES de Moscou 
(URSS), qui b~n~ficie d'une bonification de 
deux ~chelons, est nomm~ au 4° ~chelon de 
son grade, indice 1140 ACC = NEANT. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n° 86-877 du 18 julllet 1986 
susvis~, ce reclassement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui pren 
dra effet du point de vue de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signature, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 30 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

• Par le Premier Ministre, 

.Le Ministre du Travail et 
'le la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

• ACTES EN ABREGE 

A VANCEMENT 

- PAR ARRETE N° 1328 du 6 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1988, les Instituteurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (En 
seignement) dont les noms suivent 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

NGUETALI (Rapha~l) 
NTSOUN -GAKOUA (Fulgence) 
NIANGUI POUNGUI (Albert) 
POATSANGO (Pauline) 
TIAKOU (Paul) 
NZONZI (Jacques) 

-IKONGO (Philippe) 
MBIMI NGAMOUYI (Jean) 
MAHOUA (Eug~ne) 
MATINGOU (Marius) 

{KIMINOU (Ange) 
MOUYABI (Pierre) 

I· 

NKOUKA (G~rard) 
AKOUALA (Daniel) 
GAMOUANA (Francois) 

·FELIX TCHICAYA n~e JUBELT (F~licit~) 
YOKA (Jean) 
BONDONGO (Sim~on) 
DIBOTI (Bruno) 

• SAMBA (Eli) 
NSONDE _iRapha~l) 

_ Veve OBOA n~e AMBIERO (Alexandrine) 
PEMBA (Anastase) 

' SAMBA n~e KIAMANGA (Berthe) 
TANDOU (Albertine) 

«JOHN (Raphael) 
DIELLA (Nestor) 
LEKIBI (Gabriel) 
NGATSIBI OWOWE (Nicolas) 

MIENKOUONO' PUBIELEY (Benoit Chrysostome) 
GAWOUROU (Joseph G~rard) 
MAKISSONAMENE (Charles) 
MALONGA (Jean II) 
NZABA (Francois) 
EBALE DANGUY {Edouard) 
ONGALA (Jean Baptiste) 
NDOUGANGA (Mathurin Constant) 
MPOMBOLO (Albert) 
ANGUILA (Aim~ C~sar) 

A 30 MOIS 

, NGOBAMI (Victor) 
; NTSINGANI (Antoine) 

KANDZE (Emmanuel) 
NKA (Victor) 

TOUALOYI (Francois) 
LOUYA (Victor) 

• SOW ALASSANE n~e PAKA (Marie Louise' 
NKOUKA n~e BAGAMBOULA (Jeannette) 
ODICKY n~e VOUALA (Madeleine) 
·OLOUMOUSSIE (Alphonse) 
DOCKO (Bernard) 

l1VOUNZI (Louis) 
'TATY PAMBOU (Raphael) 

MALANDA n~e MIAKIMOUKA.. (Jeanne) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~' ~ trois ans : 

Pour le 4~ ~chelon 

NGOUTOU (Valentin) 
MALANDA (Hubert) 
NGUIMBI (Albert) 
AFOUKA (Marcel) 

- PAR ARR±IE N 1283 du 1er juin 1990 
3ont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1983, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des ser 
vices sociaux (Enseignement) dont les noms 
suivent : 
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CATEGORIE C. HIERARCHIE I 

Institutrice Adjointe : 

Pour le 6~'~chelon ~ 2 ans 

MAYAMA n~e BAZOLO (Victorine) 

· CATEGORIE D, HIERARCHIE I 

·'lies+ suer±eur 

Pour le 9~ ~chelon ~ 2 ans 

MAHOUNGOU (Emile) 

- PAR ARRETE N° 1286 du 1er juin 1990 

CATEGORIE C, HIERACHIE I 

Pour le 4~ ~chelon 

HOLLAT (Gaston) 

- PAR ARRETE N° 1289 du 1er juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e,1987, les Instituteurs 
Adjoints des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement) dont les nomssuivent : 

Pour le 3~ ~chelon ~ 30 mois 

MOUANGANGA (Francoise) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1985, les ·fonctionnaires MADZOU (Charlotte) 
des cadres des cat~gories C et D des servi 
ces sociaux (Enseignement)' dont les noms A 30 mois 
suivent : 

CATEGORIE C, HIERARCHIE I 
. . 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

Avancera en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ 
trois ans ; 

Instituteurs-Adjoints 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 

MOUANGANGA (Francoise) 

· Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

MOUKALA (Pierre) 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 

ANDOURA (Pierre) 
MOKOUMOU (Maurice) 
GOUAMA (Nestor) 

Pour le 7e ~chelon ~ 30 mois 

EYONGO (Andr~) 
KABA (Mathias Ga~tan) 

Pour le 8~ ~chelon ~ 2 ans 

GOMA (Jean Michel) 
MAYAMA n~e BAZOLO (Victorine) 
MISSIDIMBAZI (Isidore) 

- PAR ARRETE N° 1307 du 2 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1988 pour le 3~ ~chelon 
de leur grade, les agents techniques des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des services techniques (Eaux et For~ts) 
dont les noms suivent : 

PAR ARRETE N· 1298 · du 1er juin 1990 
Mr NKONDI (Paul), Agent Technique de la 
Statistique de 2~ ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
techniques (Statistique) en service ~ 
l'ASECNA ~ Brazzaville est inscrit au titre 
de l'ann~e 1987 ~ deux ans au 3~ ~chelon 
de son grade ACC = N~ant. 

MOUKALA (Pierre) MADZOU (Charlotte) 

ANDOURA:(Pierre) 
MOKOUMOU (Maurice) 
GOUAMA (Nestor) 

Pour le 6~ ~chelon ~ 2 ans 

EYONGO (Andr~) 
KABA (Mathias Ga~tan) 

Pour le 7~e ~chelon ~ 2 ans 

GOMA (Jean Michel) 
MAYAMA n~e BAZOLO (Victorine) 

- CATEGORIE D, HIERARCHIE I 

Moniteur Sup~rieur 

Pour le 10~ ~chelon 

MAHOUNGOU (Emile) 
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BAYIMISSA (Andr~) 
MAMPASSI (Michel) 
OSSAN (Jean Jacques) 

- TONDO (MicheI Blaise) 

DYMINAT-DANDY (Alphonse) 
MABOUEDI (Paul) 
MZSSAMBA (Victor) 
MATALA MILANDOU (Marie H~l~ne) 

- PAR ARRETE N° 1332 du 6 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1989, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A et B des cadres 
administratifs de la Sant~ Publique dont 
les noms suivent : 

CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

ADMINISTRATEURS ADJOINTS DE SANTE 

Pour le 5~ ~chelon ~ 
2 ans - 

ANGORD (Bruno Antoine) 
BATHEAS n~e YOKA (L~onie) 
BOIIANSA (Alphonse) 
GAMBOU (Pascal Roch) 

« MASSENGO (Jean De Dieu) 

Pour le 6~ ~chelon ~ 
2 ans :- 

BISSIMBA {Jeanne Odile) 
KOUMPENA (Auguste) 

I . MPIO (Joseph Francois) 
NKOUMBOU (Fid~le) 

Pour le 8~ ~chelon ~ 
2 ans 

NTSOUMOU (Paul) 

Pour le 9~ ~chelon ~ 2 ans 

DOMBET (Gy Germain) 
MOUKENGUE--KAMBA (Patrice) 
POATY_MAVOUNGOU (Gilbert) 

•r, 
Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

MATONDO-MANKESSI (Isaac) 
MOUNDELE (Ad~le) 
MOUNTATA (Ren~) 
NGALI (Hortense) 
NGORABA (Adolphe) 
NGOUVOULI (Paul) 
NKASSA n~e ONYANGO (Marthe) 
NKODIA (L~on) 
TOBI-NDZABA n~e POMBO (Delphine) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

ADZAMOSSAKA-GALIELE (Madeleine) 
BOUKA n~e MPIAKA (Jeanne Cl~mentine) 
BINA n~e BAMANISSA (Julienne) 
MIENANDI (Pierre) 
MOUNTOU (Marguerite) 
MVOUAMA (H~l~ne) 
NKEOUA (Jean Pierre) 

· NZIENDOLO (Victor) 
NKOUKA n~e MAHOUATA (Marthe Pascale) 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 

AISSA (Georges Bullas) 
AMBIELE (Marc) 
BABINDAMANA (Jean) 
BIKINDOU (Madeleine) 
MAKOUANGOU DZABA (Jean Paul) 
NANITELAMIO (Michel) 
PAMOU (Francois) 
PEMBA (Etienne) 

Pour le 6~ ~chelon ~ 2 ans 

Pour le 1O~ ~chelon ~ 2 ans 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 

LIKIBI n~e MABI (Philom~ne) 
POUELA_POUELA n~e KILONDA LOUANGA 

Pour le 8~ ~chelon ~ 2 ans 

NGOUALA (Nicod~me) 

, · 
- PAR A�fETE ?il° 1 o.$4 du b-:Jfq: .. \ f-t}� 990. � 
son t i�3t:ri ts au i a,bteallf. g '-�. ,�Jtt;:-,pour 

.le 6° ~chelon au t' te de jg tis~', 
les Instttuteurs Jjh, cares de.4t cat~ 

· . :' .• ••�:·, ••, 

2 ans 

BALENDE (Pierre) 
GALESSAMY n~e DAMBENDZET (Th~r~se) 

CATEGRIE B - HIERARCHIE I 

SECRETAIRES COMPTABLES PRINCIPAUX 

Pour le 3~ ~chelon ~ 
.AKEBE OLOUKA (Z~phirin) 
ABENDE (Julienne) 
BASSEKA (J~r~me) 
BOYA-OGNE (Elise) 
DAMBAD (No~l) 

4 
'. 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux 
(Enseignement) dont les noms suivent 

Pour le 6~ ~chelon ~ 2 ans 

ABIALO BANGA (Jean Paul) 
ADINGA (RAoul Francois) 
AKOMO (Daniel) 
AKOUALA (Th~ophile) 
AMONA (Joseph) 
AMPIEME (Francois) 
ANDIRI (Jacques) 
AOUE (Philippe) 
A PAROBOUARO (Gilbert) 
A PONDZA (Jean Marie) 
ASSAKA (Jean Paul) 
AWANDZAN n~e NGAMISSIE (Pauline) 
BAHONDA (Willy Jean Pierre) 
BAKANIKINA (Francois) 
BAKANTSI n~e BOUANGA (Albertine) 
BAKEKOLO (Jean Claude) 
BAKELA (Jean Elie) 
BAKUA (Gonard) 
BAKOUMA (Gaston) 
BALLEYA LYBATTA (Edouard) 
BALOSSA (Camille) 
AMPION (Lucien) 
BOTSOUSSA (Daniel) 
BALLOUA MPIO (Robin Gustave) 
BAMBI (Jean Dieudonn~) 
BANDZOUMOUNA MALANDA (Honor~) 
BANIETIKINA (Victor) 
BANKED ILA (Michel) 
BANZOUSSI (Gabriel) 
BASSIKA (Francois) 
BASSILOUA (Madeleine) 
BASSOLA (Ren~) 
BATETANA (Jean Robert) 
BATSATA (Yvonne) 
BAYIDIKILA n~e NATOKOZABA (Albertine) 
BAZONGUELA n~e SITA (Bernadette) 
BEMBA NTSINDIBA (Jean Alphonse) 
BERI (J~r~me) 
BIDOULAMANE (Joseph) 
BIMBENI ( Macker Charles) 
BINDIKA (Marcel) 
BISSIKOUMOUNOU .(Thomas Jean Serge) 
BITA (Norbert) 
BIZIBANDOKI n~e NTIAKOULOU (Christine) 
BONGAMBE (Agn~s Th~r~se Raymonde) 
BOUANGA (Jean Paul) 
BOUZIKA (Antoine) 
BOUNZEKI (Gustave) 
COLERE (Emmanuel) 
DAMBA (Daniel) 
DANDY (Joseph) 

DEGAUME ( Odile) 
DEMBAKISSA (Alphonse) 
DENGUE (Albert) 
DIABANGOUAYA (Pierre) 
DIAMESSO (Toussaint) 
DIANKOUIKILA (David) 
DiAZENZA 'Josue) 

DIDI DIOULOU n~e KIABELO (Delphine) 
DALLA (Ars~ne) 
DIOUABAKA ( Paul) 
DOUNGOU (David) 
DZANVOULA (Dieudonn~) 
EBELE (Adolphe) 
EKEMI (Philippe) 
EKIEBISSA (Benoit) 
ELEMBA (J~r~me) 
ELENGA ESSAMOU (Jean) 
ELENGA ' (Pierre) 
EMPFANI ANGUILO (Pierre) 
FILA (Anat~le) 
FOUANWE (Gabri«1) 
FOUETOLO (Emillenne) 
FOULA (Joseph) 
GADZOUA (Jean Louis) 
GAMA (Gaston) 
GANDZIEN (Maurice II) 
GOMEZ (Rachel) 
HOMBESSA (Antoine) 
HOUAND IMANA (Jean Claude) 
IBEMBI n~e ITOBA (Georgine) 
IBARA LECKASSY 
ISSOMBO (Emmanuel) 
ITOUA ANGABY (Gaston) 
KABOU (Agn~s) 
KAKI DITENGO (Jean Claude) 
KANZA (Fid~le) 
KEMEDIBA (Louis) 
KIMBEMBE (Ga~tan) 
KIMBOUALA NKAYA n~e BIKANDOU DAMBA (Augustine) 
KINKOUAMA (Victor) 
KINKOUNI (Pierre Paul) 
KINZONZI n~e NZOE (Bernadette) 
KIYINDOU (Antoine) 
KOUKA (Jean Marie) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

Pour le 6~ ~chelon 

AMBOMBI (Dominique) 
BADINGA (Gaspard) 
BAKALA (Bernard) 
BOUANGA (Antoinette) 
DIAZABAKANA (Florentin) 
ENGAMBE (Andr~) 
FILANKEMBO (Elisabeth) 
FOUAKAFOUENI (Bernadette) 
GANDZIAMI (Paul Aim~) 
GOMA n~e ASSIATA CAMARA (Viviane) 
KAYA (Prosper) 
KIPOUTOU (Pierre) 

- PAR ARRETE N° 1344 du 7 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1988, les Professeurs de 
CEG _des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services sociaux (Enseignement), 
dont les noms suivent 
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Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 
\ 
OKANA (Gilbert) 

\A 30 MOIS 

OUANGA (Jeannot) 
t 

t Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 
I 
I 

MOUKOULA (Germaine) 
BAKALA MATSOUMBOU (Armand Gabin) 
BANOUANINA (Marc) 
KIMPO (Jeanne) 
MATONDO (Gabriel) 
SABA (Applinaire) 
DIMI (Mzrcel) 
EYOBELE OMIOKOUELE 
KODIA (Jonas) 
PEMBE (Jean Baptiste) 
IKOUASSI (Daniel) 
KONG (Antoine) 
MOUKANDA n~e TOTO (Albertine) 
LOKO (Marie Joseph) 
LOUNIANGOU (Lucien) 
BAHOUMINA (Jacques) 
MALONGA MOUD[MBA (Albert Jacques) 

A 30 MOIS 

EBONGOLO (Francois) 
LOBOGO KAPOUMA 
MOUSSOUNDA (Michel) 
BIYOUDI (Anatle) 
LAMOU (Ferdinand) 
ITOUA (Jean) 
KOUNGA (Victor) 
MAGNOUNGOU BOULANGOMA 
MAVOUNGOU n~e POATY (Philom~ne)° 
MOUKOKO (Pierre) 
NGOMA (Daniel) 
NOMBO (Victor) 
NZINGOULA (Emmanuel) 
BATADINGUE (Joseph) 
MILANDOU KAYI (Daniel) 
BANGAGNAN (Boniface) 
LENGA (Joseph) 
KANDA (Philippe) 
PANDZOKOU (Justin) 
BINDIKA (L~onard) 
BELLA OMI 
KOKOLO TCHILOEMBA (L~on) 
SAMBA (Fr~d~ric) 
MOUKENGUE (Antoine) 
BABAKOUENE (Louis Marie} 
DIANZINGA (Rapha~l) 
GNIMI (Christophe) 
KAMBI (Alphonse) 

' LOMBE (Andr~) 
MAVOUNGOU (Marcellin Michel) 
MIETTE (Armel Ulrich) 
MOUSSOLO (Clovis) 
NGUIE (Antoine) 
NZEZA (Martin) 

ONDZE AMBOBYH (Gabriel) 
NKOUKA (Marcel) 
NKOURAMBOU (Andr~) 
MINKALA (Prosper) 
MASSENGO (C~lestin) 
YENGO (Michel) 
MOUFOUMA (Maurice) 
OLANDZOBO (Hilaire) 

'KOMEKA (Gabriel Roger) 
MAMBOUKOU (Dieudonn~) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

NGOUAMA (Gilbert) 
TCHIBAMBA (Thomas) 
LASSONKELE (Ferdinand) 
MATADI (Augustin) 
PASSI Victor) 
MIAMBANZILA (Louis) 
GABOUSSA (Bernard) 
MABIALA (Martin) 

- PAR ARRETE N° 1347 du 7 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1988, les Instituteurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
gnement) dont les noms suivent 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

ABOMBI. n~e DINGA (Virginie C~cile) 
ANDZOUANA (Daniel) 
BADIATA GANGA (Jean) 
BALOTO (Appolinaire) 
BANSIMBA (Prosper) 
BONDAMBA (M~dard) 
BOUKAKA (Dieudonn~) 
DIAMONEKA (Jean-Francois) 
DZOUM BOUANDZOBO (Norbert) 
ETOKABEKA (Alphonse) 
FAYETTE (C~lestin) 
GAMBOMI (Eric) 
GOUOZE (Raymond) 
IBATTA (Armand Joseph) 
IKOTO (Andr~) 
LEKOYI (Dominique) 
KOUTSANA (L~onard) 
LOUZEBIMIO (Daniel) 
MAKOSSO (Alexandre) 
MALANDA n~e MATHA OUMBA (Rosalie) 
MANANGA (Michel) 
MANIONGUI (Antoine) 
MAYOUMA (Jean-Marie) 
MPIKA (David) 
MINKALA (Dominique) 
MOUTOU n~e MINGUI (Marianne) 
NGANKOU (Charles Nazaire) 
ADZAMA (Emmanuel) 
BABELA (Antoine) 
BAKOUMA (Gaston) 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

BANIAKINA (Andr~) 
BASSOUMBA n~e TSIANGANA (Albertine) . 
BOPOUMBOU BAYAD (Casimir) 
BENA2ZO (Ferdinand) 
DZABA (R~my) 
ELENGA (Alexandre) 
ETOKABEKA (Daniel) 
FOUNDOUMOUNA (Alphonsine) 
GANTSIALA (Andr~) 
HAMBANOU (Albert) 

.IBOMBO (Hilaire) 
KABA (Auguste) 
KOMBO (Nicolas) 
LOEMBA n~e BABINDAMANA (Suzanne) 
MADZOUMOU (Joseph) 
MAKOSSO (Marcel) 
MALONGA (Jean I) 
MANGUILA n~e SIMBOU (S~raphine) 
MASSAMBA (Alphonse II) 
MBIZI (Albert) 
MOUSSINGABISSL (Jonas) 
MPOY (Andr~) 

A 30 MOIS 

AKANATY (Gaston) 
COROMA ABDOUL 
MABASSI n~e BIYELEKESSA (Albertine) 
MANKOU_MA-MADOUROU (Germain) 
BEMBA (Aaron) 
KAYA KAYA (Albert) 
MAKAYA (Hippolyte) 
MASSAMBA (Francois I) 
MOMBOULY (Jean Rodrigue) 
MOU KOU IT I MBOU (Nestor) 
MOUANANDOKI (Pierre) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

Pour le 4~ ~chelon 

BOUTANDOU (Jean Hilaire) 
MOUELLE (Jean Raymond) 
BOUKONGOU : Albert) 
MOUNOUA -MOUNGAMBOU (Marcel) 

- PAR ARRETE N° 1341 du 7 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1988, les Instituteurs 
des cadres de la cat~gorie B, Hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) dont 
les noms suivent 

Pour le 2~ ~chelon ~,2 ans 

EKAO (Marcel) 
MBOUNGOU (Aloise) 
BAKANADIO (Ferdinand) 
BAKOULA (Bernard) 
VKOUKA (Philippe) 
AD1BOTSA (Paurine) 

KINZONZI (Philippe) 
ALENA DABANGUI n~e SAKOLO 
MAHOUNGOU (Martine) 
KABI (Joachim) 
TSOUMOU (Fid~le) 
NSIANTIMA (Jean Albin) 
KOMBO (Bruno Magloire) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

ADDY (Jean) 
ADZANKOUE (C~cile) 
AKOULI (Ferdinand) 
ALOUNA (Camille Pamphile) 
BASSOUINGUISSA (Joseph) 
BATALONGA (Norbert) 
BATOMBANA (Andr~) 
BIBOUA-SAMBA 
BOURANGON (Albert) 
EBIELE (Michel) 
ESSOULI (Daniel) 
ITOUA (Michel) 
OSSOBA (Dominique) 
MOUKOURI 
MPASSI (Jules) 
NGOGONO (Cathrine) 
NIANGA (Jean Bernard) 
OBEOKOUA (Faustin) 
OKANDZA ELANGUI (Philippe) 
OLOGA-MAYA 
OSSIBI-ONDONGO 
KIDZIE (Simon) 
LEBEKA (Pierre) 
BABOUMA (Suzanne) 
EBA-IKAMA (F~licien) 
LEBONGUI (Faustin) 
MASSAMBA (Laurent) 
BOUEYA (Yvonne) 
BOUANGO (Jean Baptiste) 
NGANAOUANDI (Pierrette) 
MBENI (Gaspard) 
MBOUSSA (Maurice) 
MOUAKA (Marie Jeanne Charlotte) 
SAMBA (Joseph II) 
TCHIBINDA (Robert) 
ONDZE -EKIMA 
SOUNDA NGOMA '(Augustin) 
TSIMBA (Francoise) 
NDOULOU (Pauline) 
OKO (Emile) 
OUATINOU (Elie) 

A 30 MOIS 

BABATIKA (Camille) 
BAHAMBOULA (Moise) 
GAMBOU-OSSIBI 
MOULOKI (Dominique) 
MOUNGUENGU I-IBOUANGA DIMANDEMBI 
OUENABANTOU (Jacques) 
KINKENDE (Ge0ryes) 
BINT'AMO (Jc@ueline) 
TCHA KA'IDA (Francois) 
LEM INGOI (:eJ in) 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 610 

j 

AISSENGUI (Charles S~raphin) 
MABIALA (Jacques II) 
MASSIALA (Marie) 
MBANGUI (H~l~ne) 
TSIMBA (Anat~le) 
BOUENDE (Christophe) 
MBIABOUROU (Ang~lique) 
OBAMALEBIGUI (Bertin) 
BOUKOYO (Emilienne) 
NZICULANI (Gr~goire) 
OBENDA (Placide) 
OBORABASSI (Jacqueline) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

Pour le 2~ ~chelon 

BANIMBA (Sylvestre) 
LOEMBA TATY (Gustave) 
MOUKONO n~e MADAMI (Marie H~l~ne) 
ELONGO (Jean Pierre) 
SITA n~e MOUTOMBO (Louise) 
BOUKAKA (Gabriel). 
NTSANI (Ludovic) 
DIANKOUIKILA (Andr~) 
ADZOU 
NGOMA (Roger) 
LOUNDOU (Simon) 

Pour le 3~ ~chelon 

FOURGA (Fid~le) 
DZ{LLAS (Fernand) 
BOUEYA (Marie Louise) 
MONEKENE (Joseph) 
NGANGOUE (Philippe) 
NGUIMBl (Antoine) 
NSOKO (V~ronique) 

- PAR ARRETE N° 1355 du 7 juin 1990 
Mr LOUBOULA (Salomon), Greffier en Chef 
de 2~ classe, 7e ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II du service judi 
ciaire en service au Tribunal Populaire 
d'Arrondissement de Poto-Poto, est inscrit 
au tableau d'avancement au titre de l'an 
n~e 1988 pour le 1er ~chelon du grade de 
Greffier en Chef de 1~re classe ~ deux ans 

- PAR ARRETE N° 1364 du 8 juin 1990 
sont inscrits u tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1987, les Instituteurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
pnement) dont les noms suivent 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 

·KINKONDI (Auguste) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

APAROBOUARO (Gilbert) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

NZIHOU (Albert) 

- PAR ARRETE N' Ibo au in 1> 
Mme MVOUTI n~e LOUFOUKOU (Monique), Insti 
tutrice de 3~ ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement), en service ~ Pointe-Noire, 
est inscrite au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1986 pour le 4~ ~chelon 
de son grade ~ deux ans. 

- PAR ARRETE N° 1542 u 22 juin 1990 
Melles EKOUOMO (Marie Cath~rire) et ISSONGO 
(Henriette), greffiers principaux de 1er 
~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I du service judiciaire en 
service respectivement au Tribunal Populaire 
d'Arrondissement de Poto-Poto et au Tribunal 
Populaire de Commune de Brazzaville sont 
inscrites au tableau d'avancement pour le 
2~ ~chelon de leur grade au titre de l'ann~e 
1986 ~ deux ans. ' 

- PAR ARRETE N° 1545 du 22 juin 1990 
sont inscrits'au tableau .d'avancement au 
titre de l'ann~e 1988~les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des cadres 
administratifs de la Sant~ Publique dont 
les noms suivent : 

CATEGORIE C, HIERARCHIE I 

SECREZAIRES COMPTABLES 

Pour le_2~ ~chelon ~ 2 ans 

ALONGO POUROU 
BER! (Pierre) 
BOUTSINDI (Marguerite) 
DAMBA n~e MPAMBOU (Pauline) 
EKOUOMO n~e OTSAWA (Julienne) 
EWE MBONGO (C~cile) 
GANGA (Flaurant) 
GANGALA (Isabelle) 
GHANV n~e TSOKO TSIATY (Marthe) 
KIFOULA (Rose Aim~) 
KIHAMBULA (Emmanuel) 
KIYINDOU n~e NKOUKA (C~lestine Aim~e) 
KONDZI (R~gina Tystoline) 
KOUTOUNDA n~e DIABOUNA (Ang~lique) 
LOUBOTH -NDJAMEZOK (Th~r~se Christine) 
LOUNGOU (Ir~n~e) 
MADZOU (Ferdinand) 
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MAL0NGA n~e MAK0SS0 (Marie Jos~phine) 
MB0UNG0U n~e L0NDZAT (Genevi~ve Claudine) 
MIZELE NKASSA (Evelyne) . 
M0SS0UANGA n~e BAL0ND0N0 (Marguerite) 
M0UTSIA (Lydie Ir~ne) 
MPASSI MIDZ0ND0 n~e B0UANGA (Mariuse) 
MV0UAMA (Marthe) 
NGAK0SS0 (Th~r~s~) 
NGAIN n~e G0W0N (Pauline) 
NGANGA n~e MASS0L0LA (Henriette) 
NGAN TSOU 0BILA (Ad~le) 
NG0UNDA (Dieudonn~) 
NIANGUI (Christine) 
NIEBELA (Georgine) 
NSIL0UL0U (Bernard) 
0BAMBI (Norbert) 
OKEMBA -DZ0UBA n~e 0SS0NA (Marie) 
TATY PEMBA (Aline Judith) 

A 30 M0IS 

NGABA-MP0L0 (Georgette) 
0BAMBI n~e IBARISS0NG0 (Marie No~lle) 

.0KIGA n~e KOUTSILA (Marthe Eug~nie) 
PIMABEKA (Antoinette) 
SAMBA n~e MAT0ND0 (Pauline) 
YETA n~e NG0MA (Emilienne) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

B0MA-LI-P0ATHY 
M0UL0UM0U (Elisabeth) 
YIAMAYELEWE (Ang~lique) 

A 30 M0IS 

ASSALA BENNET n~e NGUEPALI (Cath~rine) 
ATS0UTS0U (Lucienne) 
B0UTA0UAK0U (Firmine) 
ELENGA n~e NDALA (Julienne) 
ETA (Lucie) 
MBEMBA (Ida Germaine) 
MAL0NGA (Pierre) 
MB0UK0U BAKALA (Albert) 
MIAYOKA (Fid~le) 
M0UKA (Victoire) 
NDZILI· (Suzanne) 
NIANGUENGUE-0KEMBA (Firmin) 
NSAKALA n~e MITSIA (Jeanne Lucie) 
NZIMB0U (Elisabeth) 
PENDI n~e NK0SS0 (Ang~le) 

Pour le 4~ ~chelon ~2 ans 

ING0BA (Th~r~se) 
K0NG0-B0UANGA (Francoise Romaine) 
K0UKA (Emilienne) 
MB0K0 n~e F0UTOU (Delphine) 
0MECKA-ISSAMB0 
S0MAYE n~e L0UK0ULA (Aminata) 
TCHIMB0UKA (Rosaire Z~phirin) 
ZINGA (Marie Louise) � 

A 30 M0IS 

BAYIDIKILA (Cl~mence) . 
DJIMBI-MAK0UNDI n~e POBA-TOULOU (G~nevi~ve) 
NDINGA (Val~rie Liliane) 
NGAMBA (Jeanne) 
OB0NDO (Henriette) 
0GNONGO IBIAHO n~e NDZA (Henriette) 
ONDZE (Marie) 
SOVA (Marie Pauline) 
YANDZA (Jean Rufin) 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 

GAP0ULA (Daniel) 
MOUSSAVOU (Claudine) 
YAOUE (Francoise Marie Rose) 

Pour le 6~ ~chelon ~ 2 ans 

B0NG0-DEBALEB0M0 
OSSIBI (F~1ix) 

CATEGORIE D, HIERARCHIE I 

SECRETAIRES MED ICAUX 

Pour le 2~ ~ch~lon ~ 2 ans 

BATANG0UNA -GOMB0 (Marie France) 

A. 30 M0IS 

BIZIKI n~e BAY0ULA (Doroth~e Isabelle) 
MAY0UMA (Cl~mentine) 
M0UNGUIZA (Marie) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

KENGUE (Marie jos~e) 
MAYALA (Prosper) 
N0MBO -BOUMBA (Madeleine) 
OYON n~e GANGALA (Claudine Bertille) 
SAMBA (Louis Jean Baptiste) 

A 30 MOIS 

DALA (Catherine) 
MASSALA n~e KENGUE (Honorine) 
MISSAMOU 
MOUGANY (Olivier Edouard) 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 

KINA n~e 0UMBA (Marie Elise) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

CATEG0RIE C, HIERARCHIE I 

SECRETAIRES COMPTABLES 
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Pour le 2~ ~chelon 

BAGN0UK0U (Henriette) 
B0UAH0U (Alphonsine) 
G0LL0 (Georgine Lucie) 
KIMBEMBE n~e MBEMBA (Proxima Ir~ne 
LEMBE (C~line) 
M0UANGA (Virginie) 
M0UING0NI (Flore Blandine) 
MVIB0UD0UL0U (Claudine) 
0ND0NG0 n~e M0NI0N (Anne Marie) 

Pour le 3~ ~chelon 

BAT0LA (julienne) 

- PAR ARRETE N"° 1569 du 28 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1988, les Assistants 
Sanitaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ 
Publique) dont les noms suivent : 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 

ADIC0LLE GUIELLE (Andr~ Marie) 
BANTSIMBA (Jacques) 
B0LANDA (Daniel Jean) 
CARD0RELLE G·Francois Jean Christian) 
C0MMANDEUR (Jacques) 
ELIAN (Paul) 
GAKISSI (Gabriel) 
KANY-NG0MA (Gilbert) 
K0UM0U (Paul) 
L0UBAKI (Andr~) 
MAMP0L0 (Guy Blaise Romain) 
MISSIE GOUL0UBI 
MISS0UKIDI MAMBANZA (Jean-Paul) 
M0K0MB0 (Sim~on) 
M0URANGA n~e MAB0UERE-IT0UA (Marie) 
NZAMB0U-N0WANZI (Gr~goire) 
PINY-TALANTSY n~e FILANKEMB0 (Micheline) 

A 30 M0IS 

BABAKANSI (Fid~le) 
BANZ0UL0U (Emilienne) 
MAK0NDZ0 (Emmanuel) 
MAV0UNG0U (Jean Louis) 
MAY0RD0ME (William) 
MB0UNG0U (Robert) 
MIAMBANZILA (Georges) 
M0UELE (Jean Marie) 
ND0NGUI (Daniel) 
0K0N0 (Gabriel Arcadius) 
SITA (Jean F~lix) 
T0K0NZABA (Etienne) 
TSIBA (Fr~d~ric) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

AK0UELAK0UM (Emmanuel) 

ANDZ0U0K0 ·0BE (Lucien) 
BACK0UMA (Alice Evelyne) 
BANGUI (Jean Marie) 
BIB0KA (Eug~ne) 
BILEK0 ·MBEMBA (Firmin) 
BONGO (Cr~pin) 
DELLA i~e OBEYA MP0L0 (Pauline) 
DZI0N0 (Gabriel) 
DIAKABANA (Philippe) 
EKEMA KANA n~e NTINI (Bernadette) 
GH0MA (Guy Robert) 
KASSA MIF0UENI (Charles) 
KEBE MAMAD0U n~e BASS0L0KA (H~l~ne) 
KINZ0NZI n~e KOUMBA-MOULADY (Sidonie 
K0UVIVIDILA (Wenceslas Hyacinte) 
OUNG0U (Jean) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 2 ans 

MAK0SS0 (Joseph) 
MALASS0U (Monique) 
MANANGOU (Pierre) 
MAV0IJNG0U-MAK0SS0 (Jean) 
MBANI (Albert) 
MBO~ (Andr~) 
MB0UNG0U-NK0UNK0U (Joseph) 
M0UHANI (Andr~) 
M0UTIMA (Gabriel) 
NGANGA n~e BILECK0T (Marie Viviane Brigitte) 
OBORATALE (Fid~le) 
0SSETE (Charlemagne) 
NDESSABEKA n~e TCHIMAMB0U-TATY (Ang~lique) 
0ND0NG0 (Basile} 
P0NGUI (Gabriel) 
Y0CKA (Dominique) 

A 30 M0IS 

BITSIND0U (Aim~ Ars~ne) 
B0UKOU-G0MA (Ang~le) 
ENG0UA (Antoine Joseph) 
GAMP0 (Henriette) 
GANGA (Jean Fulbert) 
IBARA n~e GAMPI0 (Marie Jeanne) 
ITS0MB0 (Jos~phine) 
KIMB0UANI (Clarisse Rose) 
K0UBAKA (Jean) 
LEMBALA (Jacob) 
MAB0UND0U (Andr~) 
MAH0UNG0U (Narcisse) 
MAMP0UYA (Rufin) 
MASS0UMOU (Faustin) 
MATSOTS0N0 (Gilbert) 
MAVOUNG0U (Jean Pierre I) 
MB0UMA (Francoise) 
M0UAKASSA (Paul) 
NGATSE n~e ND0NG0 (Am~lie) 
NG0KABE (Jean) 
NG0L0 n~e N'GANSIE (Madeleine) 
NK0UALA (Bernard) 
NS0NDA (Gaston) 
0BAMBI n~e AKAMBE (Julienne) 
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DNKILT--GANDZOIINOU n~e EFFEINDZOUR0U 
GAMPO (Henriette). 

OTIA'{Gaston No~l) 
SALABIABONGUE (Fulbert) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

AZIKA EROS n~e MINI0LE (Pauline) 
BAF0UETELA n~e DIANTIA (Jeanne) 
BIDlE (Alphonse) 
BITAMBIKI n~e BAN0UNGAZANA (Alphonsine) 
B0B0UAKA (Daniel) 
DEGAUME (Jean Claude) 
DIBANTSA (Alphonsine) 
GANKA (Maurice) 
ISSAM0U (Alphonse Lezin) 
B0UK0R0 (Gaston) 
KABIKISSA (Auguste) 
KADI -NDEDI (Albert) 
KANGA n~e NSIAMAZA SUENGUE (Graa) 
KENGUE (Maurice) 

' 'KIBANGOU (Georges) 
KOMIENA (Catherine) 
K0UMBA (Jonas Narcisse) 
MAH0UNG0U (Francois) 
MAL0NGA (Dominique) 
BANDZQUZI NDILOU (Andr~) 
MASSAMBA n~e NDEMB0 (Marie 0dile) 
MATSI0NA (Nicolas David) 
MAKITA n~e BIL0NG0 (Jacqueline) 
MBAM0BIE (Martin) 
MBEMBA n~e BIYANDI (Anne) 
MF0UEM0SS0 (Joseph) 
MF0UT0U (Daniel) 
M0MB0 (Bernard) 
MOUBARI (Francois) 
M0UH0UANOU n~e L0UGANG0U (Madeleine) 
MOUNOKO-NDALLA (Thimoth~) 
NIAMAZOC n~e AMANE (Jacquette) 
NGANG0UEDI (Ren~) 
NGANDZ0 (Nicolas) 
MAYALA (Germain) 
NGASSAKI (Albert) 
NGUIAMBA (David Eugene Otto) 
NKAK0U-BAKEB0NG0 n~e BAZAKIDILA (Julienne) 
NKAYA (Jean) 
N0HNNY NZ0UL0U 
NTADI (Gaston) 
NYAMA (Appolinaire) 
0K0UYA MIERE n~e MP0U (Monique) 
0UALIA0UE (Jacques) 
OUAMBA (Pie X) 
PEPA-NK0UNKOU (G~rard) 
SOU (Albert) 
TABI (Valentin) 
T0MBET (Joseph) 
TSAMBA (Adrien) 

A 30 MOIS 

BASSIKIDILA n~e MIAMBANZILA (Germaine) 
EBA0 n~e NK0UMPA (Augustine) 
EK0URI (Marie,Charlotte) 
EV0NI (Marcel) 

GANDZIAMI n~e M0NGALLA (Jos~phine) 
KABI-NG0UL0NDILI n~e' AMPAKA (Antoinette) 
MALONGA (Jean Louis) 
KAGNE (Daniel) 
KIMBATSA (Dominique) 
KINK0UMA (Lazare) 
KINT0N0 (Jean) 
K0UENG0 (Paul) 
L0UB0NG0 
MAH0UNG0U n~e MPASSI (Valentine) 
MAL0NGA (Michel) 
MBEMBA BIK0LA (Bernard) 
MB0U- ADJ0U (Claude Sim~on) 
MOUYIMISSEN0 (Raphael) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 370 mois 

NDION (Benjamin) 
NKOUNKOU (Eug~ne) 
0M0K0 LIKALI 
0TIRANK0 
0TSIAYI (Albert) 

% 

0UALEMB0 MOUNTOU n~e M0NG0 (Alphonsine) 
SAMBA (Yvette Flore) 
SAYA (Delphin) 
Y00UA (Michel) 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 

ADZENEGUE (Appolinaire) 
AMIN (Marie Francoise) 
ATITALI-MBADZA0N 
BADIENGUISSA (L~on) 
BAKANA (Raymond) 
BAKISSY (Jean Baptiste) 
BANY (Henriette) 
BIK0UMINI (No~l) 
BILONG0 (Pierre) 
BABELA n~e MB0K0T0UM0NA- L0UBIENGA 

(Chara-R~becca) 
CAB0UNDZI (Jeanne d'Arc) 
IBARRAT (Suzanne) 
KABA-VELE (Michel) 

KIAF0UCKA (Philom~ne Valentine) 
KIN0UA (Jos~phine) 
KISSADILA (Victor) 
L0UYA (Albert) 
MABIKA n~e BIRANGUI (Claire) 
MADZ0U (J~r~mie Jean Salm) 
MALEMBE (H~l~ne) 
MAPANA (Antoine) 
MBERI (Victor) 
MB0UANGUI-ND0UMA (Ren~) 
MB0UMBA (Jean Baptiste) 
M0CK0N0 (Michel) 
M0NEKENE (Albert) 
M0UAMBELET (Jean Claude) 
M0USSIMI (Jean Fid~le) 
MVOUAM~ (Albert) 
NDALLA (Louis) 
NGAMPIKA (Antoine) 
NT0MB0 (Rebecca Virginie) 
OT0UNGA (Lucien) 
SANG0MA (Gilbert) 
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A 30 MOIS 
MAKITA (Gabriel) 

BAMBAGA (Justin) 

Pour le 8~ ~chelon ~ 2 ans 
FILANKEMBO (Roger) 
KIYINDOU (Francois) 

BOTAKA n~e MENGHA (Louise Alphonsine) 
KOMBO (Athanase) 
MISSONGO (Jean Raymond) 
NKEMBO (Alphonse) 
NSEMO (Thomas) 
OUMBA MBONGOLO (Agathe) 

A 30 MOIS 

ALOUNA (Pierre) 
ITOUA (Jules) 

Pour le 8~ ~chelon ~ 30 moi: 

AKAMBOU (Paul) 
BABELA (Charles) 
ILOKI (Ren~) 
MASSOLOLA MIKOUIZA (Albertine) 
MAYOUMA (S~bastien) 
MESSE- AMBIA- KOULIMAYA 
MVOULA (Norbert) 
NINON (Andr~) 

A 30 MOIS 

DOUKA- ONDENDY n~e OTSOUE (Anne Marie) 
KEMBY n~e BILAFOU (Charlotte) 
LOUSSALOUSSOUX (Charlotte) 

Pour le 10~ ~chelon ~ 2 ans 

GANDZIAZMI (Francois) 
LOBAGNE BINDJI n~e BAHENGUE OKOKO (Claire) 
MAKANGA (Samuel) 

A 30 moi$ 

LOEMBA- PANGOUD n~e BALOU (Julienne) 
TSIBA MIERE (Richard) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ 
~ trois ans 

Pour le 2~ ~chelon 

ANDZOULI (Albertine) 
ANTOUREL (Come Cl~ment Michel) 
BIAHOULA- SATOUNKAZI (Faustin) 
EMAMOU (Robert) 
IBARA (Jean Serge) 
LOUTAYA (Jacqueline) 
MOUANDA (Pierre) 
MOUKOURI n~e MOUKOURI-NGOLI (Marie) 
VINDOU (Victorine) 

Pour le 3~ ~chelon 

KIMBOUALA (Nestor) 
LOUFIEFIE (Patrice) 
MIENANTIMA (Pierre) 
NGOUDIABANTOU n~e NGANGA (V~ronique) 

Pour le 9~ ~chelon ~ 2 ans 

mois 

GAMBOMI (Rigobert) 
GOMA (Gr~goire) 
MAMOUNA (Lambert) 

Pour le 6~ ~chelon ~ 2 ans 

BABADY-MODDY n~e BIAKABA (Pauline) 
BAKIDI (Gabriel) 
BIKAMOU (F~lix) 
BOBOTI (Rose Marie Th~r~se) 
DZOMBO (Jean Baptiste) 
GOMA (Cl~ment) 
GOMA (Emmanuel I) 
MATASSA (Jean) 
MIAKASSISSA (Jacques) 
MOUELLET (Francois) 
NIAKISSA n~e KOUEDIATOUKA (Georgine 

'Sidon1e) 
NGOULOUBI (Alphonse) 
NOMBO (Edouard) 
NTSOMI (Jacques) 
OSSIE (Val~rie Antoinette) 
OUBOUKOULOU (Andr~) 
OYELE (Julienne) 

A 30 MOIS 

AYEKA (Gilbert) 
GOMA (Appolinaire) 

Pour le 7~ ~chelon ~ 2 ans 

A 30·MOIS 

BAKOUIKILA (Francois) 
BAYIDIKILA (Th~r~se) 
BAZABIDILA (Fid~le) 
BIYANGUE: (Gaston M~dard) 
BOSSINA n~e MATOULA (Georgine) 
BOUDZOUMOU (Jacques) 
ELEKA (Gabriel) 
LONGANGUI (Jean Pierre) 
MABIALA (Louis Bertrand) 
MALANDA (Camille) 

Pour le 5~ ~chelon ~ 30 

MALONGA n~e NDOULOU (Alphonsine) 
MBAMA.MANTSALA (Gaston) 
MBEMBA Gabriel) 
MBELANI (Boniface) 
MIETEKILA n~e NTSINTIKA (Th~r~se) 
MOUEGNI (Benoit) 
MPOUKOUO (Jean) 
NGOLO (Richard Bernard) 
NKASSA (Jean) 
NZAOU (F~l1x) 
samba '(Ibrahim) 
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Pour le 4~ ~chelon 

F0UND0U (David) 
K0UEND0LO (Bernard) 
MAL0U0NA (Pierrette) 
MASSEING0 (Lydie B~atrice) 

Pour le 5~ ~chelon' 

KIB0 (Jean Jacques) 
M0UK0L0 (Dominique) 
M0UMB0KO (Daniel) 

Pour le 6~ ~chelon 

KALLA -LAMBI n~e BIDZIM0U (Bernadette) 

Pour le 9~ ~chelon 

Z0BA (Dominique) 

- PAR ARRETE N° 1632 . du 30 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1988, les V~rificateurs 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie Il 
des Douanes dont les noms suivent : 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 

MASSAMBA n~e BIB0USSI (Ad~le) 

Pour le 3~ ~chelon ~ 30 mois 

GANGA -M0UANZA (Ludovic Placide) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

BANK0USS0U (Marcel) 
MAB0UNDA (Aim~ Claude) 
NIMBANI (Jean De Dieu) 
LEBO -D0UNIAMA 
MAKELA (Marcel) 
MF0UT0U -B0UK0UL0U (Maurice) 
MALH0ULA n~e TCHILOUMBOU (Clarisse) 
MAYINGUILA (Gr~goire) 
ND0URI (Robert) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 30 mois 

MBEMBA (Victor) 
L0UBACKY (Joseph) 
BAND0KI (Adolphe) 
B0USSIENGUY (Prosper Armand) 
NK0DIA (Bernard) 
0BALI (Joseph) 
LEMBE (Jean Gabriel) 

Pour le 5~ ~chelon ~ 2 ans 

BAB0UANGA (Honor~) 
BANZ0UL0U (Rapha~l) 

Pour le 5~ ~chelon ~ '30 mois 

NZABA (Eu@~ne). 

Pour le 7~ ~chelon ~ 2 ans 

EBATTA-KABA (Charles) 

Pour le 7~ ~chelon ~ 30 mois 

NKONO (Joseph) 
SAMBA (Jean Pierre) 

Pour le 8~ ~chelon ~ 
2 ans - 

M0UNGUENGUI (Raymond) 
AUCANAT (Stanislas) 
M0UKOUMA (Andr~) 

Pour le 9~ ~chelon ~ 2 ans 

M0UYOYI (Jean Claude) 
K0YI-C0NG0 (C~lestin) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ 
trois ans : 

Pour le 3~ ~chelon 

BIFOULOU (Jean F~1ix) 
M0UNGUENGUI (Narcisse Serge) 

Pour le 6~ ~chelon 

-OSSEBT-ELO (Christian) 

- PAR ARRETE N° 1574 du 28 juin 1990 
Mme MATSIKA n~e BABINDAMANA Valentine, 
Journaliste niveau I de 4~ ~chelon, indice 
760, des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I de l'Information, en service ~ la 
Direction des Finances, de l'Equipement 
et du Personnel ~ Brazzaville, est inscrite 
sur liste d'aptitude au titre de l'ann~e 
1989 et promue au grade de Journaliste 
niveau II, des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II de 2~ ~chelon, indice 780 
pour compter du 1er janvier 198g, 

Conform~ment aux dispositions du D~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance_ 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1638 du 30 juin 1990 
sont inscrits au tableau d'avancement au 
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titre de l'annee 1985, les ronctionnares 
des .cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) dont les noms 
suivent 

Pour le 2~ ~chelon ~ 2 ans 

BIKINDOU (Andr~ Louis Ga~tan) 

Pour le 4~ ~chelon ~ 2 ans 

LELO (Marie Laure) 
MENGA (Michel) 

I 
PROMOTION 

- PAR ARRETE N° 1261/au 1er juin 1990 
Mr MIAKAKORILA (Edouard), Secr~taire Comp 
table Contractuel de 2~ ~chelon de la ca 
t~gorie D, ~chelle 11, indice 470 depuis 
le 1er janvier 1986, en service au Centre 
M~dical de NGABE (R~gion du Pool), qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ au 3~ 

~chelon de sa cat~gorie, indice 490 pour 
compter du 1er mai 1988'. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1262' du 1er juin 1990 
Melle KOUAKOUA (M~lanie Francis), Aide 
Comptable Qualifi~e contractuelle de 2~ 
~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 
320 depuis le 25 octobre 1986 en service 
~ la Direction G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, est avanc~e au 3~ 
~chelon de sa cat~gorie, indice 350 pour 
compter du 25 f~vrier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1264 du 1er juin 1990 
Mr BEME (Jean Roger)., Instituteur Adjoint 
Contractuel de 2~ ~chelon de la cat~gorie D 
~chelle 11, indice 470 depuis le 3 mai 1986 
en service ~ l'Inspection de l'Enseignement 
Fondamental et de l'Alphab~tisation d'OKOYO 
(R~gion de la Cuvette), qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 
9 de la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960, est avanc~ au 3~ ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 490 pour compter du 
3 septembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1265 du 1er juin 1990 
Mr BATOTA (Jean), Contre-Ma~tre contractuel 
de 2~ ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, 
indice 460 depuis le 1er mai 1986 en service 
~ la Maternit~ Blanche GOMES ~ Brazzaville 
qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 196O, est 
avanc~ au 3~ ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 480 pour compter du 1er septembre 
1986. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86--877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1268 du 1 er j uin 1990 
Mr MENGA (Gabriel), Commis Contractuel 
de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, 
indice 210 depuis le 1er avril 1980, en 
service au District de Makoua (R~gion de 
la Cuvette), qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, 
est avanc~ successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de sa;cat~gorie comme suit : 

- au 2~ ~chelon, indice 220 pour compter 
du 1er ao~t 1982 ; 

- au 3~ ~chelon, indice 230 pour compter 
du 1er d~cembre 1984 ; 

- au 4~ ~chelon, indice 240 pour compter 
du 1er avril 1987. 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n9 .86.877 du 18 Jul1let 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 198 
cetavancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N· 1270 .du 1er juin 1990 
Melle BILIMBI (Jo0s~phine), Aide-Soignante 
contractuelle de 1er ~chelon de la cat~ 
gorie F, ~chelle 15, indice 210 depuis le 
11 d~cembre 1981, en service au dispen 
saire de YAYA (District de Moutamba), 
R~gion du Niari, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er septembre 
1960, est successivement avanc~e aux 
~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme 
suit : 

au 2~ ~chelon, indice 230 pour compter 
du 11 avril 1984 ; 
au 3~ ~chelon, indice 240 pour compter 
du 11 ao~t 1986 ; - au 4~ ~chelon, indice 250 pour compter 
du 11 d~cembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier.Jusqu'~ nouvel ·ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra_ effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 

ates ci-dessus indiqu~s. 

- PAR ARRETE N° 1284 du 1er Juin1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1983, les-fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et D des Services 
Sociaux (Enseignement) dont les noms sui 
vent ACC = NEANT : 

CATEGORIE C, HIERARCHIE I 

Institutrice -Adjointe 

Au 6~ ~chelon, indice 600 

MAYAMA n~e BAZOLO (Victorine) p-c du 
23 septembre 1983 

CATEGORIE D, HIERARCHIE I 

Moniteur Sup~rieur 

Au 9~ ~chelon, indice 500 - . �- � 
MAHOUNGOU (Emile) p-c du 1er octobre 1983 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
1 n° 86877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 

le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~'prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1271 du 1er juin 1990 
les agents contractuels dont les noms sui 
vent, qui remplissent la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, sont 
avanc~s aux ~chelons sup~rieurs de leur 
cat~gorie conform~ment au tableau ci-apr~s 

NCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

MBOUSSA (Jean) 

-' Au 6~ ~chelon, indice 240 pour 
compter du 9 novembre 1984, 

-.Au 7~ ~chelon, indice 250 pour 
compter du 9 mars 1987. 

ITOUA {Gaston) 

Chauffeur contractuel de 5~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 17, indice 230 
depuis le 9 juillet 1982 en service ~ Brazzaville. 

Chauffeur contractuel de 7~ ~chelon, 
cat~gorie G,~chelle 17, indice 250 
depuis le 16 mai 1982 en service au 
Minist~re du D~veloppement Rural. 

Au 8~ ~chelon, indice 260 pour 
compter du 16 septembre 1984 • 
Au 9~ ~chelon, indice 270 pour 
compter du 16 janvier 1987. 
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- Au 10~ ~chelon, indice 280 pour 
compter du 16 mai 1989. 

SIKEME (L~on) 

618 

Moniteur d'Agriculture contractuel 
de 3~ ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 
14, indice 230 depuis le 6 avril 1980 
en service' ~ Brazzaville. 

- Au 4~ ~chelon, indice 240 pour 
compter du 6 ao~t 1982 

- Au 5~ ~chelon, indice·260 pour 
cmpter du 6 d~cembre 1984. 

- Au 6~ ~chelon, indice 280 pour 
compter du 6 avril 1987. 

0MB0NG0 DEL0MBET (Ferdinand) 

Aide-Comptable contractuel de 8~ ~chelon 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 320 
depuis le 16 mai 1982 en service au 
Cr~dit Agricole Brazzaville 

- Au 9~ ·~chelon, indice 330 pour 
compter du 16 septembre 1984 

- Au 10~ ~chelon, indice 350 pour 
compter du 16 janvier 1987. 

T0UL0UL0U (Anasthasie) 

Dactylographe contractuelle de 7~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 300 depuis 
le2 f~vrier 1982 en service ~ Brazza 
ville. 

onform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987%, 
cet avancement ne produira aucun-effet 
financier'jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~, pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- Au 8~ ~chelon, indice 320 pour 
compter du 2 juin 1984 
Au 9~ ~chelon, indice 330 pour 
compter du 2 octobre 1986 

- Au 10~ ~chelon, indice 350 pour 
compter du 2 f~vrier 1989. 

- PAR ARRETE N° 1272 du 1er 3uin 1990 
Mme KOUIKANI n~e BATTANT0U (Augustine), 
Agent Technique de Sant~ contractuelle 
de 1er ~chelon, cat~gorie D ~chelle 11 
indice 440 depuis le 16 septembre 1985, 
en service au Service R~gional de Sant~ 
Scolaire de Brazzaville, qui remplit la 

'condition d'anciennet~ ex1g~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective.du 
1er septembre 1960, est avanc~e au 2~ 
~chelon de sa cat~gorie indice 470 pour 
compter du 16 janvier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 

• cement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

·F 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1273 du 1er juin 1990 
Mme NDEBEKA n~e NSAM0UK0UN0U (C~cile), 
Infirmi~re Brevet~e contractuelle de 2~ 
~chelon de la cat~gorie E ~chelle 13, 
indice 320 depuis le 14 avril 1983, en 
service au Centre Hospitalier de Mak~l~ 
k~l~ ~ Brazzaville, qui remplit la con 
dition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 
de la Convention Collective du 1er septem 
re 1960, est avanc~e successivement aux 
chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme 
suit 

- 3~ ~chelon, indice 350 pour compter 
du 14 ao~t 1985 ; 

- 4~ ~chelon, indice 370 pour compter 
du ·14 d~cembre 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
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·cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1274 du 1er juin 1990 
Mme MBO~NGOU n~e MOUTOULA DZABA (Marguerite), 
Commis Principale contractuelle de 3~ ~chelon, 
cat~gorie'.E, ~chelle 12, indice 350 depuis 
le 22 mai 1984, en service au Contr~le 
d'Etat aupr~s de I'ONIVEG ~ Brazzaville, 
qui remplit la condition d'anciennet~ exi 
g~e par l'article 9 de la Convention Col 

t 
lective du 1er septembre 1960, est avanc~e 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de 
sa cat~gorie comme suit : 

au 4~ ~chelon, indice 370 pour compter 
du 22 septembre 1986 ; 
au 5~ ~chelon, indice 390 pour compter 
du 22 janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~, pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1275 du 1er juin 1990 
les agents contractuels dont les noms suivent 
qui remplissent la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, sont 
avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leur cat~ 
gorie conform~ment au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION 

MBOUSSA {Harouna) 

NOUVELLE SITUATION 

.Secr~taire d'Administration de 3~ ~chelon, 
'at~gore D, ~chelle 9 indice 480 depuis 
le 2 septembre 1986. 

ELOBI (Gaston) 

Agent subalterne de Bureau de 3~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 16O depuis 
le 2 septembre 1986. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avancement 
ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la. 
date ci-dessus indiqu~e. 

Promu au 4~ ~chelon, indice 520 
pour compter du 2 Janvier 1989 

Promu au 4~ ~chelon, indice 170 
pour compter du 2 janvier 1989 

- PAR ARRETE No 1277 du 1er juin 1990 
Mr ELENGA MBOSSA, Veilleur de nuit con 
tractuel de 1er ~chelon, cat~gorie H, 
~chelle 19, indice 130 depuis le 9 juin 
1983 en service au Cabinet du Premier 
Ministre ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960 est avanc~ 'successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~ 
gorie comme suit 

au 2~ ~chelon, indice 136 pour compter 

du 9 octobre 1985 ; 
au 3~ ~chelon, indice 140 pour. compter 
du 9 f~vrier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juill~t 1986, modiri6 
par le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point 
de vue de l'anciennet~, pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

- PAR ARRETE N°1278 du 1er ju1n 1990 
Melle ZOULA (Edith Modestine), Secr~taire 
d'Administration Contractuelle de 1er ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 depuis le 
10 mai 1986, en service ~ la Direction G~n~ 
rale du Travail ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 
9 de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~e au 2~ ~chelon de sa 
cat~gorie indice 460 pur compter du 10 sep 
tembre 1988. 

Conform~ment,aux dispositions du d~cret 
-n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 

ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de le 
date ci-dessrs indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1279 du 1er ju1n 1990 
les agents contractuels dont les noms sui 
vent, qui remplissent la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, sont 
avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leur cat~ 
gorie conform~ment au tableau ci-apr~s 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

BAMOKINA (Doroth~e) 

r 

Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, cat~ 
gorie G, ~chelle 18, indice 140, depuis le 
14 janvier 1985. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 14 mal 1987. 

'ECKA (Agathe Sabine) 

Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140, 
depuis le 15 octobre 1984. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 15 f~vrier 1987. 

LOUFILOU -MAVOUNGOU (Cl~mentine) 

Duvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140, 
depuis le 10 janvier 1985. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 10 mai 1987. 

ILAMA (Marie Chantal) 

Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 15 octobre 1984. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, ·indice 150 
pour compter du 10 f~vrier 1987. 

MALONGA (Louise) 

uvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 12 novembre 1984. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 12 mars 1987. 

NTANDOU LOUFOUANKENDA (V~ronique) 

2uvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 5 novembre 1984. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 5 mars 1987. 

MAKIMOUNA (Emilie Christine) 

r 
Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 3 janvier 1984. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 3 mai 1986 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

LOUKAGNI (Henriette L~ocadie) 

7 

Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 5 novembre 1984. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 5 mars 1987. 

OKYEMI (Th~r~se) 

Ovrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 5 novembre 1984 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 15O 
pour compter du 5 mars 1987. ' 

NGOMA (Lucie Firmine) 

Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140, 
depuis le 8 novembre 1984. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 8 mars 1987 

MANENGO MAFOUENI (Th~r~se) 

Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 5 novembre 1984. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 5 mars 1987 

ONDAYE (Georgine) 

Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 2O novembre 1984. 

Avanc~e au2~ ~chelon, indice 15O 
pour compter du 20 ·mars 1987 

SANTOU (Emilienne) 

Ouvrier professionnel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 14O 
depuis le 12 novembre 1984. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
mient ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
ie vue de l'anciennet~ pour .compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1280, du 1er juin 1990 
Mr NGAMBO (Basile), Op~rateur Principal 
Contractuel de 4~ ~chelon, cat~gorie D 
~chelle 9, 1ndice 520 depuis le 26 ao&t 
1987, en service au Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration ~ Brazza 
ville,qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective'du 1er septembre 1960 e:.t 

< Au 5 : » ·st avan 
ce a i~ ~chelon de sa_cat~gorie, indice 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 150 
pour compter du 12 novembre 1987. 

550 pour compter du 26 d~cembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86--877 du 18 juillet 1986, cet avancement 
ne produira aucun effet financier jusqu'~ " 
nouvel ordre. 

T 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 
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- PAR ARRETE N° 1285 du 1er 3u1n 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1987, les Instituteurs Adjoints 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement) dont 
les noms suivent ACC = NEANT : 

AU 4° ECHELON. TNDICE 520 
Au 7~ ~chelon, indice 660 

Au 6~ ~chelon, indice 600 

p-c du. 2 avril 1985 
(Victorine) '23 septembre1985 

1985 
1985 

p··c du 8 octobre 
20 mars 

EYONGO (Andr~) 
KABA (Mathias Ga~tan) 

GOMA (Jean Michel) 
MAYAMA n~e BAZOLO 1987 MADZOU (Charlotte) p-c du 1 octobre 

PAR ARRETE N° 1287 du 1er Juin 1990 
ont promus aux ~chelons ci-apr~s au'titre 
e l'ann~e 1985, certains fonctionnaires 
es cadres des cat~gories C et D des 
ervices Sociaux (Enseignement) dont les 
oms suivent ACC.= NEANT : 

CATEGORIE C, HIERARCHIE I 

Instituteurs-Adjoints 

Au 2~ ~chelon, indice 470 

AU 5° ECHELON. INDICE 560 

ANDOURA (Pierre) p-c du 2 octobre ·1987 
OUAMA (Nestor) p-c du 2 octobre '1987 
MOKOUMOU (Maurice) p-c du 4 octobre 1987 

AU 7° ECHELON, INDICE 660 

KABA (Mathias Ga~tan) p-c du 20 sept, 1987 

AU 8° ECHELON. INDICE 740 

OMA (Jean Michel) p-c du 2 avril 1987 
MISSIDIMBAZI (Isidore) p-c du 16 ao~t 1987 
MAYAMA n~e BAZOLO (Victorine) 23 sept·1987 

nform~ment aux dispositions du d~cret 
1° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ent ne produira aucun effet financier 
Jsqu'~ nouvel ordre. 

e pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
le vue de l'anciennet~ pour compter des 
lates ci-dessus indiqu~es. 

OUANGANGA (Francoise) p-c du 21 oct 

Au 3~ ~chelon, indice 490 

Au 4~ ~chelon, indice 520 

p-c du 1 octobre 1985 

p-c du 27 avril 1988 

MAHO~NGOU (Emile) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 uillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cette promotion ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiau~es. 

CATEGORIE D, HIERARCHIE I 

Moniteur Sup~rieur 

Au 1O~ ~chelon, indice 520 

- PAR ARRETE N° 1288 du 1er juin 1990 
Mr HOLLAT (Gaston), Instituteur Adjoint de 
3° ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
Hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) en service ~ Loubomo, est promu ~ trois ans au 4° ~chelon de son grade, 
indice 520 au titre de l'ann~e 1985 pour 
compter du 3 avril 1986 ACC = NEANT : 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cette promotion ne produiza aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1290 du 1er juin 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre 
de l'ann~e 1987, les Instituteurs Adjoints 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement) dont 
les noms suivent, ACC = NEANT : 

Au 3~ ~chelon, indice 490 

MOUANGANGA (Francoise) p-c du 21 avril 1988 

Au 4~ ~chelon, indice 520 

MOUKALA (Pierre) 

1935 
1985 

1985 

2 octobre 1985 
2 octobre 1985 
4 octobre .1985 

.p-c du 1 octobre 
27 octobre 

t 

NDOURA (Pierre) p-c du 
OUAMA (Nestor) 
OKOUMOU (Maurice), 

ADZOU (Charlotte) 
OUKALA (Pierre) . 
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f 

EYONGO (Andr~) p-c du 8 avril 1988 

le 28 novembre 1986, en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Fonction Publique ~ Brazza- + 
ville, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Col 
lective du 1er septembre 1960, est avanc~e 
au 5~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 550 
pour compter du 28 mars 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

Au Te ~chelon, indice 660 

- PAR AKHETE N° 191 du 1er Juin 1990 
Melle, NGONGO (Pierrette), Secr~taire 
d'Administration Contractuelle de 4~ ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 520 depuis 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avancement 
ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiau~es. 

- PAR ARRETE N° 1292 du 1er juin 1990 
les agents contractuels dont les noms, et 
prenoms suivent qui remplissent la con 
dition d'anciennet~ exig~e par 1' icle 9 
de la Convention Collectivc au 1er eptem 
bre 1960, sont avanc~s ay. ~chelons sup~ 
rieurs de leur cat~gori conform~rent au 
tableau ci-apr~s · ' 

ANCIENNE SITUATION NOUVEL'.E SITUATION 

ALBINO n~e TOUKOULA (F ancine) 

Monitrice Sociale de 7~ ~chelon, cat~ 
gorie D, ~chelle 11, indice 660, depuis 
le 21 juin 1985. 

Avanc~e au 8~ ~chelon, indice 740 
pour compter du 21 octobre 1987 

BANGA n~e MOUSSOUNDA (Pauline) 

Monitrice Sociale de 7~ ~chelon, cat~ 
gorie D, ~chelle 11, indice 660, depuis 
le 21 juin 1985. 

Avanc~e au 8~ ~chelon, indice 740 
pour comp' ·er du 21 octobre 1987 

MOUNTOU n~e POATY (Marie 

Mon1trice Sociale de 6~ ~chdlon, cat~ 
gorie D, ~chelle 11, indice Boo depuis 
le 21 juin 1985. 

Avanc~e au T~ ~chelon, indice 660 
pour compter du 21 octobre 1987 

KIYINDOU (Ignace) 

Orthop~diste de 8~ ~chelon, cat~gdrie E 
~chelle 12, indice 480 depuis le 2 av 
1985. 

Avanc~e au 9~ ~chelon, indice 500 
pour compter du 2 ao~t 1987. 

Conform~ment aux dispositions du decret lLe pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance- de vue de l'anciennet~ pour compter des 
ment ne produira aucun effet financier dates ci-dessus 'ndiqu~es. . 
Jusqu'~ nouvel ordre. s.' 
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- PAR ARRETE N°' 1293 du 1er juin 1990 
Mme NGAMI n~e WAWENE (Catherine), Agent 
Technique de Sant~ contractuel de 1° ~chelon 

'de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440 
depuis le 1 octobre 1984, en service au 
Centre de Sarit~ Int~gr~ de Mikalou ~ Brazza 
ville, qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, est avan~ 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de · sa cat~gorie comme suit : 

au 2~ ~chelon, fndice 470 pour compter 
du 1er f~vrier 1987 ; 
au 3~ ~chelon, indice 490 pour compter 
du 1er juin 1989. 

Conform~ment·aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne droduira aucun effet financier 
jusqu'~ ouvel ordre. 

Le pr~snt arr~t~ prendra effet du point 
de vue (de l'anciennet~, pour compter des 
dates di-dessus indiqu~es. ,. - . 

'- PAR ARRETE N° 1295 du 1er juin 1990· 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1988, les agents techniques 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des Services Techniques (Mines) dont les 
noms sfivent, ACC = NEANT : 

Au4~ ~chelon, indice 520 

DIANTESSA (Ferdinand) p-c du 20 novemb 1988 
BAKANK'ZI (Edouard) 1 janvier 1988 

Au 8~ ~chelon, indice 560 

la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services 
Techniques (Statistique), est promu au 
titre de l'ann~e 1987 au 3~ ~chelon de 
son grade indice 480, ACC = NEANT : 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
1er Janvier 1987. 

- PAR ARRETE N° 1304 du 2 juin 1990 
Mr BOUNZEKI (Michel), Aide Comptable qua 
lifi~ contractuel de 2~ ~chelon, cat~ 
gorie E, ~chelle 12, indice 320 depuis 
le 2 mai 1985, en service. ~ la Perception 
Recette Municipale ~ Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ au 3° 
~chelon de sa cat~gorie, indice 350 pour 
compter du 1er septembre 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
i° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

LOUF01.A (Germain) p-c du 1 };° 1988 
NGOUB LI (Albert) 1 avr l 1 988 

Au 9~ ~chelon, 1ndie 700 

BANIMBADIO (Emile) p-c du 14' avril 1988 

Conform~ment aux dispositbns du d~cret 
n° 8u 877 du 18 jui]let ,9386, cet avancement 
ne pro]uira aucun ' ret financier jusqu'~ 
nouve'ordre. 

Le pre eat arr~t~ prendra effet du point 
de vue • l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N'° 1299 du 1er juin 1990 
Mr NKONDI (Paul), Agent Technique de la 
Statistique de 2~ ~chelon des cadres de 

I 

- BAYIMISSA (Andr~), 
- MAMPASSI (Michel), 
- OSSAN (Jean Jacques) 
- TONDO (Michel Blaise) 

p-c du 29 f~vrier 
p-c du 1 mars 
p-c du 26 mars 
p-c dh 2 avril 

1988 
1988 
1 988 
1988 

- PAR ARRETE N· 1308 du 2 ju1n 1990 
sont promus au 3~ ~chelon de leur grade, 
indice 480, au titre de l'ann~e 1988, les 
agents techniques des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des services tech 
niques (Eaux et For~ts) dont les noms 
sujvent : ACC = N~ant. 

' Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet jusqu'~ nouvel 
ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 
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- PAR ARRETE N° 1.329 du'6 Juin,1990 
sont promus au 4~ ~chelon de leur grade, 
indice 940, au titre de l'ann~e 1988, les 
Instituteurs Principaux des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement) dont les noms sui 
vent : ACC = N~ant. 

NGUETALI (Rapha~l) p-c du 1 juillet 1988 
NSONDE (Rapha~l) 1 janvier 1988 
NTSOUN-GAKOUA (Fulgence) 1 octobre 1988 
Veuve 0BOA n~e AMBIERO (Alexandrine) 5 janvier 1988' 
NIANGUI PONGUI (Albert) 3 avril 1988 
PEMBA (Anastase) 4 avril 1988 
POATSANGO (Pauline) 3 avril -1988 
SAMBA i~e KIAMANGA (Berthe) 1 octobre 1988 
SAMBA (Eloi) 1 septembre 1988 
TANDOU (Albertine) 25 septembre 1988 
TIAKOU' (Paul) 1 juillet 1988 
JOHN (Rapha~l) 2 octobre 1988 
NZONZI (Jacques) 1 octobre 1988 
DIELLA (Nestor) 1 octobre 1988 
IKONGO (Philippe) 2 octobre 1988 
LEKLBI (Gabriel) 1 octobre 1988 

MBIMI NGAMOUYI (Jean) 3 octobre 1988 
MONIANGOUMBOU (Vincent) 5 octobre 1988 
NGANTSIBI OWOWE (Nicolas) 18 octobre 1988 
MAHOUA (Eug~ne) 3 avril 1988 
MIENKOUONO PUBIELEY (Benott'Chrysostome) 10 mai 1988. 
MATINGOU (Marius) 24 mars 1988 
GAWOUROU (Joseph G~rard) 16 avril 1988 
KIMINOU (Ange) 16 mars 1988 
MAKISSONAMENE (Charles) 24 avril 1988 
NZABA (Francois) 14 ao~t 1988 
MOUYABI (Pierre) 1 avril 1988 
MALONGA ( Jean II) 5 avril 1988 
NKOUKA (G~rard) 18 Janvier 1988 
AKOUALA (Daniel) 1 janvier 1988 
EBALE DANGUY ·(Edouard) 1 janvier 1988 
GAMOUANI (Francois) 1 Janvier 1988 
FELIX TCHICAYA n~e JUBELT (F~licit~) 1 janvier 1988 
ONGALA (Jean Baptiste) 1 janvier 1988 
YOKA (Jean) 5 novembre 1988 
NDOUGANGA (Mathurin Constant) 30 septembre 1988 
MPOMBOLO (Albert) 15 septembre 1988 
BONDONGO (Sim~on) 6 avril 19&8 
ANGUILA (Aim~ C~sar) 20 septembre 1988 
DIBOTI (Bruno) 24 mars 1988 
ODICKY n~e VOUALA (Madeleine) 1 juillet 1988 
OLOUMOUSSIE (Alphonse) 3 octobre 1988 
ONKA (Victor) 3 octobre 1988 
DOCKO (Bernard) 8 octobre 1988 
VOUNZI (Louis) 3 octobre 1988 
SOW ALASSANE n~e PAKA (Marie Louise) 6 octobre 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, 

t 
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- ±AR ARRETE N° 1330 du 6 juin 1yyu 
sont promus ~ trente mois et ~ trois ans 
au 4~ ~chelon de leur grade, indice 940 

_au titre de l'ann~e 1988, les Instituteurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement) dont les noms suivent : ACC = NEANT. 

NGOBAMI (Victor) 
NKOUKA n~e BAGAMBOULA 
.NTSINGANI (Antoine) 
OKANDZE (Emmanuel) 

· TOUALOYI (Francois) 
LOUYA (Victor) 
TA"TY-PAMBOU_ (Rapha~l) 

MALANDA n~e MIAKIMOUKA 
NGOUTOU (Valentin) 
NGUIMBI (Albert) 
MALANDA (Hubert) 
MAPOUKA (Marcel) 

p-c du 1 avril 1989 
(Jeannette)1 avril 1989 

1 janvier 1989 
1 avril 1989 
1 avril 1989 
3 avril 1989 
5 avril 1989 

(Jeanne) 19 janvier 1989 
1 octobre 1989 
1 Janvier 1989 

25 septembre1989 
1 septembre1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
.n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avancement 
ne produira aucun effet financier·jusqu'~ 
.nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1333 du 6 juin 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre 
de l'ann~e 1989, les Fonctionnaires des cadres 
des cat~gories A et B des cadres adminis 
tratifs de la Sant~ Publique dont les noms suivent 
ACC = NEANT. 

CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

ADMINISTRATEURS ADJOINTS DE SANTE 

Au 5~ ~chelon, indice 1020 

ANGORD (Bruno Antoine) 
BATHEAS n~e YOKA (L~onie) 
BOULANSA (Alphonse) 
GAMBOU (Pascal Roch) 
MASSENGO (Jean De Dieu) • 

p-c du 15 juillet 
24 novembre 
15 avril 
15 avril 

8 octobre 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

Au 6~ ~chelon, indice 1090 

! ; 
I 
\ 

l 
I\ 

4 
I 
l 
I 
I 

BISSIMBA (Jeanne Odile) 
KOUMPENA (Auguste) 
MPIO (Joseph Francois) 
NKOUMBOU (Fid~le) 

NTSOUMOU (Paul) 

p-c du 28 octobre 1989 
26 avril 1989 
25 septembre1989 
26 octobre 1989 

p-c du 21 f~vrier 1989 

Au 8~ ~chelon, indice 1280 
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Au 9~ ~chelon, indice 1360 

DOMBET (Guy Germain) 
MOUKENGUE -KAMBA (Patrice) 
POATY MAVOUNGOU (Gilbert) 

p-c du 15 janvier 
9 janvier 
3 f~vrier 

1989 
1989 
1987 

Au 10~ ~chelon, indice 1460 

BALENDE (Pierre) 
3ALESSAMY n~e DAMBENDZET 

p-c du 3 f~vrier 
(Th~r~se)4 octobre 

1987 
1 987 

CATEGORIE B - HIERARCHIE I 

SECRETAIRES COMPTABLES PRINCIPAUX 

Au 2~ ~chelon, indice 640 

LIKIBI n~e MABI (Philom~ne) 2 septembre 1989 
POUELA -POUELA n~e KILONDA LOUANGA 25 ao~t 1989 

Au 3~ ~chelon, indice 700 

AKEBE -OLOUKA (Z~phirin) p-c du 4 ao~t 
ABENDE (Julienne) 1 septembre 
BASSEKA (J~r~me) 27 Janvier 
BOYA -OGNE (Elise) 3 juillet 
DAMBAD (No~l) 1 janvier 
DYMINAT -DANDY (Alphonse) 15 avril 
MABOUEDI (Paul) 13 mai 
MASSAMBA (Victor) 27 Janvier 
MATALA MILANDOU (Marie H~l~ne) 30 juillet 
MAT~NO MANKE5I (Isaac] i avril 
MOUNDELE (Ad~le) p-c du 15 janvier 
MOUNTATA (Ren~) 21 ao~t 
NGALI (Hortense) 1 avril 
NGOKABA (Adolphe) 28 ao~t 
NGOVOILT (Paul) 6 ao~t 
NKASSA n~e ONYANGO" (Marthe) 2 septembre 
NKODIA (L~on) '30 Janvier 
TOBI-NDZABA n~e POMBO (Delphine)'·2 septembre 

Au 4~ ~chelon, indice 760 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

ADZAMOSSAKA GALIELE (Madeleine) 12 ao~t 1989 
BOUKA n~e MPIAKA (Jeanne Cl~mentine) 13 d~cembre 1989 
BINA n~e BAMANISSA (Julienne) 31 ao~t 1989 
MIENANDI (Pierre) 9 d~cembre 1989 
MOUNTOU (Marguerite) 13 d~cembre 1989 
MVOUAMA (H~l~ne) 5 septembre 1989 
NKEOUA (Jean Pierre) 25 septembre 1989 
NZIENDOLO (Victor) 6 septembre 1989 
NKOUKA n~e MAHOUATA (Marthe Pascale) 17 ao~t 1989 

Au 5~ ~chelon, indice 820 

AISSA (Georges Bullas) ao~t " 17 1989 AMBIELE (Marc) 4 janvier 1989 BABINDAMANA (Jean) 1 septembre 1989 BIKI.NDOU (Madeleine) 17 ao~t 1989 MAKOUANGOU-DZABA (Jean Paul) 1 f~vrier 1989 NANITELAMIO (Michel) 4 ao~t 1989 PAMOU (Francois) 17 ao~t 1989 PEMBA (Etienne) 1 ao~t 1989 
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A' ~ echelon, indice 860 

MA LAND A (Jean Marie) 1 1 ao~t 1989 
MIL0NG0 (David) 30 janvier 1989 
M0K0 (Simon) 1 juillet 1989 
NG0K0 n~e GAMV0ULI (Pauline) 20 septembre 1989 
NZEBELET (Edouard) 23 mars 1989 

Au 7% ~chelon, indice 920 

BAMBI (Pierre) 14 juin 1989 
MAKITA (Florent) 11 juillet 1989 

Au 8~ ~chelon, indice 970 

NG0U ALA (Nicod~me) 1 juillet 1989 

Conform~ment aux dispositions du_d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- AR ARRETE N° 1335 du 6 juin 1990 
sont promus au 6~ ~chelon de leur grade, 
indice 860, au titre de l'ann~e 1988, les 
Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) ACC = NEANT : 

ABIALO BANGA (Jean Paul) p-c du 
ADINGA (Raoul Francois) 
AKOMO (Daniel) 
AK0UALA (Th~ophile) 
AMONA (Joseph) 
AMPIEME (Francois) 
ANDIRI (Jacques) 
AOUE (Philippe) 
APAROB0UAR0 (Gilbert) 
APONDZA (Jean Marie) 
ASSAKA (Jean Paul) 
AWANDZAN. n~e NGAMISSIE .(Paulin~) 
BAHONDA (Willy Jean Pierre) 
BAKANIKINA (Francois) 
AKANTSI n~e B0UANGA (Albertine) 
BAKEKOLO (Jean Claude) 
BAKELA (Jean Elie) 
BAKOUA (Gonard) 
BAKOUMA (Gaston) 
BALLEYA LYBATTA (Edouard) 
BAL0SSA (Camille) 
AMPION (Lucien) 
B0TSOUSSA (Daniel) 
BALLOUA MPIO (Robin Gustave) 
BAMBI (Jean Dieudonn~) 
BAND ZOUMOUNA MALANDA (Honor~) 
BANIETIKINA (Victor) 
BANKEDILA (Michel) 
BANZ0USSI (Gabriel) 

2 octobre 1988 
3 octobre 1988 
2 octobre 1988 

12 d~cembre1988 
2 octobre 1988 
2 octobre 1988 
2 octobre 1988 
2 octobre 1988 
2 octobre 1988 
2 octobre 1988 
3 octobre 1988 
3 octobre 1988 
2 octobre 1988 
4 avril 1988 
3 octobre1988 
2 octobre 1988 
4 octobre 1988 
1 Janvier 1988 
4 avril 1988 
2 octobre 1988 
2 octobre 1988 
5 octobre 1988 
3 octobre 1988 
2 octobre 1988 
2 octobre 1988 
3 octobre 1988 
3 octobre 1988 
2 octobre 1988 
3 octobre 1088 
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BASSIKA (Francois) 2 octobre 1988 
BASSILOUA (Madeleine) 3 avril 1988 
BASSOLA ( Ren~) 2 octobre 1988 
BATETANA (Jean Robert) 2 octobre 1988 
BATSATA (Yvonne) 1 avril 1988 
BAYIDIKILA n~e NATOKOZABA (Albertine) 2 octobre 1988 
3AZONGUELA n~e SITA (Bernadette) 3 octobre 1988 
BEMBA TSINDIBA (Jean Alphonse) 3 octobre 1988 
BERI (J~r~me) 3 octobre 1988 
BIDOULAMANE (Joseph) 2 octobre 1988 
BIMBENI (Macker Charles) 4 avril 1988 
BINDIKA (Marcel) 10 mars 1988 
BISSIKOUMOUNOU (Thomas. Jean Serge) 2 octobre 1988 
BITA (Norbert) 2 octobre 1988 
BIIBANDOKI n~e NTIAKOULOU (Christine) 1 octobre 1988 
BONGAMBE (Agn~s Th~r~se Raymonde) 3 octobre 1988 
BOUANGA (Jean Paul) 2 octobre 1988 
BOUZIKA (Antoine) 3 avril 1988 
BOUNZEKI (Gustave) 2 octobre 1988 
COLERE (Emmanuel) 6 octobre 1988 
DAMBA (Daniel) 3 avril 1988 
DANDY (Joseph) 2 octobre 1988 
DEGAUME (Odile) 2 octobre 1988 
DEMBAKISSA (Alphonse) 2 octobre 1988 
DENGUE (Albert) 3 octobre 1988 
DIABANGQUAY,A (_Pierre) 2 octopre 19288 DIAMESSO (Toussain 3 octobre 8 
DIANKOUIKILA (David) p-c du 2 octobre 1988 
DIAZENZA (Josu~) 1 octobre 1988 
DIDI-DI~ULOU n~e KIABELO (Delphine) 3 avril 1988 
DALLA (Ars~ne) 2 octobre 1988 
DIOUABAKA (Paul) 2 octobre 1988 
DOUNGOU (D~vid) 1 octobre 1988 
DZANVOULA (Dieudonn~) 2 octobre 1988 
EBELE (Adolphe) 1 octobre 1988 
EKEMI (Philippe) 2 octobre 1988 
EKIEBISSA (Benoit) 2 octobre 1988 
ELEMBA (J~r~me) 2 octobre 1988 
ELENGA-ESSAMOU (Jean) 3 avril 1988 
ELENGA (Pierre) 1 octobre 1988 
EMPFANI ANGUILO (Pierre) 3 avril 1988 
FILA (Anat~le) 3 octobre 1988 
FOUANWE (Gabriel) 1 octobre 1988 
FOUETOLO (Emilienne) 3 octobre 1988 
FOULA (Joseph) 2 octobre 1988 
GADZOUA (Jean Louis) 2 octobre 1988 
GAMA (Gaston) 2 octobre 1988 
GANDZIEN (Maurice II) 2 octobre 1988 
GOMEZ (Rachel) 27 septembre1988 
HOMBESSA (Antoine) 2 octobre 1988 
HOUANDIMANA (Jean Claude) 2 octobre 1988 
IBAMBI n~e ITOUA (Georgine) 4 avril 1988 
IBARA LECKASSY 3 octobre 1988 

·ISSOMBO (Emmanuel) 2 octobre 1988 
ITOUA ANGABY (Gaston) 2 octobre 1988 
KABOU (Agnes) , 2 octobre 1988 
KAKI DITENGO (Jean Claude) 3 octobre 1988 
KANZA (Fid~le) 9 d~cembre 1988 
KEMEDIBA (Louis) 2 octobre 1988 
KIMBEMBE (Ga~tan) 2 octobre 1988 
KIMBOUALA NKAYA n~e BIKANDOU DAMBA (Augustine) 3 avril 1988 
KINKOUAMA (Victor) octobre 1988 
KINKOUNI (Pierre Paul) 2 octobre 1988 
KINZONZI n~e NZOE (Bernadette) 2 octobre 1988 

t 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO] 
I I I I . 

KIYINDOU (Antoine) 
.KOUKA (Jean Marie) 

3 octobre 1988 
1 octobre 198R 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

-- PAR ARRETE N° 1336 du 6 juin 1990 
sont promus ~ trois ans au 6° ~chelon de 
leur grade, indice 860, au titre de l'ann~e 
1988, les Instituteurs des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement) ACC =NEANT : 

1 octobre 
3 octobre 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

octobre 
avril 
octobre 
octobre 

avril 
avril 
avril 
octobre 
octobre 

2 octobre 
3 
4 
1 
3 
2 

p-c du 3 
1 
2 
1 

AMBOMBI (Dominique) 
BADINGA (Gaspard) 
BAKALA (Bernard) 
BOUANGA (Antoinette) 
DIAZABAKANA (Florentin) 
ENGAMBE (Andr~) 
FILANKEMBO (Elisabeth) 
FOUAKAFOUENI (Bernadette) 
GANDZIAMI (Paul Aim~) 

·GOMA n~e ASSIATA CAMARA (Viviane) 
KAYA (Prosper) 
KIPOUTOU (Pierre) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du.18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 1340 du 6 juin 1990 
les agents contractuels dont les noms sui 
vent qui remplissent la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Conven 
tion Collective du 1er septembre 1960 sont 
avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leur 
cat~gorie conform~ment au tableau ci-apr~s 

ANCIENNE SITUATION 
4 

NOUVELLE SITUATION 

BASSINGA (Philippe) 

Ouvrier de 1er ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 210, depuis le 
10 d~cembre 1986 

Avanc~ au 2° ~chelon, indice 220 
pour compter du 10 avril 1989 

" 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION  

NGANGOYE (Alphonse) 

Ouvrier de 1er ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 21O, depuis le 
1O d~cembre 1986. 

Avanc~ au 2° ~chelon, indice 22O 
pour compter du 10 avril 1989. 

BASSAKOUAHOU (Luc) 

Ouvrier de 1er ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 210, depuis le 
10 d~cembre 1986. 

Avanc~ au 2° ~chelon, indice 220 
pour' compter du 10 avril 1989. 

IKOUNGA (Ren~ Andr~) 

Ouvrier de 1er ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 21O, depuis le 
10 d~cembre 1986. 

2uvrier de 1er ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 210, depuis le 
10 d~cembre 1986 

Ouvrier de 1er ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 21O, depuis le 
10 d~cembre 1986. 

Avanc~ au 2° ~chelon, indice 22O 
pour compter du 10 aavril 1989. 

MASSECK (Nicolas) 

Avanc~ au 2° ~chelon, indice 220 
pour compter du 10 avril 1989. 

IPEMBA (Maurice) 

Avanc~ au 2° ~chelon, indice 220 
pour compter du 10 avril 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 

.date indiqu~e ci-dessus. · 

PAR ARRETE N° 1345 du 7 juin 199O 
. sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1988, les Professeurs de CEG des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement) .dont les 
noms suivent : ACC = NEANT. 

AU 2° ECHELON, INDICE 78O 

OKANA (Gilbert) 
BOUANGA (Jeannot) 

p-c du 6 avril 
11 ao~t " 

1988 
1988 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

JMOUKOULA (Germaine) 
'PEMBE (Jean Baptiste) 
-BAKALA MATSOUMBOU (Armand 
BANOUANINA (Marc) 

28 
29 

Gabin) 
5 

novembre 
septembre 
5 octobre 
octobre 

. 1988 
1988 

1988 
1988 
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i 
I 

11 avril 1989 
1 avril 1989 

14 avril 1989 
5 avril 1989 

21 avril 1989 
1 0 avril 1989 

1 avril 1989 
19 avril 1989 
30 mars 1989 

1 avril 1989 
1 avril 1989 
1 avril 1989 
7 avril 1989 
1 octobre 1989 

11 octobre 1989 
3 octobre 1989 
3 octobre . 1989 
2 octobre 1989 
1 avril 1989. 

29 octobre 1989 
23 octobre 1989 

MILANDOU KAYI (Marcel) 
NKOURAMBOU (Andr~) 
BANGAGNAN (Boniface) 
MINKALA (Prosper) 
LENGA (Joseph) 
PANDZOKOU (Justin) 
MOUFOUMA (Maurice) 
BINDIKA (L~onard) 
OLANDZOBO (Hilaire) 
BELLA OMI 
KOMEKA (Gabriel Roger) 
KOKOLO TCHILOEMBA (L~on) 
MAMBOUKOU (Dieudonn~) 
NGOUAMA (Gilbert) 
PASSI (Victor) 
TCHIBAMBA (Thomas) 
MIAMBANZILA (Louis) 
MATADI (Augustin) 
MABIALA (Martin) 
BASSONKELE (Ferdinand) 
GABOUSSA (Bernard) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

ABOMBI n~e DINGA (Virginie) D-Cc du 1 cotobre 1988 
AD ZAMA (Emmanuel) 3 septembre 1988 
AND ZOU ANA (Daniel) 1 octobre 1988 
BABE.LA (Antoine) 2 octobre 1988 
BADIATA-GANGA (Jean) 1 octobre 1988 
BAKOUMA (Gaston) 24 septembre 1988 
BALOTO (Appolinaire) 14 mars 1988 
BANIAKINA (Andr~) 1 octobre 1988 
BANSIMBA (Prosper) 25 septembre 1988 
BASSOUMBA n~e TSIANGANA (Albertine) 1 septembre 1988 
BONDAMBA (M~dard) 1 Janvier 1988 
BOPOUMBOU-BAYAD (Casimir) 5 octobre 1988 
BOUKAKA (Dieudonn~) 25 septembre 1988 
BENAZO (Ferdinand) 17 septembre 1988 
DIAMONEKA (Jean Francois) 3 octobre 1988 
DZABA (R~my) 1 octobre 1988 
DZOUM-BOUANDZ0BO (Norbert) 25 septembre 1988 
ELENGA (Alexandre) 2 octobre 1988 
ETOKABEKA (Alphonse) 1 septembre 1988 
ETOKABEKA (Daniell 1 Janvier 1988 
FAYETTE (C~lestin) 1 octobre 1988 
FOUNDOUMOUNA (Alphonsine) 2 octobre 1988 
GAMBOMI (Eric) 2 septembre 1988 
GANT SI ALA (Andr~) 25 septembre 108 

- PAR ARRETE N° 1348 du 7 juin 1990 
sont promus au 4~ ~chelon de leur grade, 
indice 940 au titre de l'ann~e 1988, les 
Instituteurs Principaux des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent 
ACC = NEANT. 

1988? 
1988 
1988 
1988· 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

1989 
1989 
1989. 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989. 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989. 
1989 

15 avril 
3 avril 
4 avril 

29 avril 
25 mars 

5 avril 
5 avril 
3 avril 
1 avril 
5 avril 
5 avril 

17 avril 
5 avril 
5 avril 

10 avril 
5 avril 
5 avril 
5 avril 

25 mars 
21 avril 

5 avril 
5 avril 
3 avril 
5 avril 

19 avril 
10 mai 

2 avril 

1 octobre 
3 octobre 

21 octobre 
3 octobre 
5 octobre 

21 octobre 
22 septembre' 

1 octobre 
3 octobre 
4 octobre 

Jacques) 20 avril 
5 novembre 

16 octobre 
9 novembre 
1 octobre 
1 octobre 
4 octobre 

IKOUASSI (Daniel) 
KIMPO (Jeanne) 
KONG (Antoine) 
MATONDO (Gabriel) 
MOUKANDA n~e TOTO (Albertine) 
SABA (Appolinaire) 
LOKO (Marie Joseph) 
DIMI (Marcel) 
LOUNIANGOU (Lucien) 
EYOBELE OMIOKOUELE 
MALONGA MOUDIMBA (Albert 
BAHOUMINA (Jacques) 
KODIA (Jonas) 
LOMBE (Andr~) 
MASSENGO (C~lestin) 
KANDA (Philippe) 
YENGO (Michel) 

- PAR ARRETE N° 1346 du 7 juin1990 
'sont promus ~ trente mois et ~ trois ans 
au 3~ ~chelon de leur grade, indice 860, au 
titre de l'ann~e 1988,les Professeurs de 
CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Sociaux (Enseignement) 
dont les noms suivent : ACC = NEANT, 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

EBONGOLO (Francois) p-c du 
SAMBA (Fr~d~ric) 
LOBOGO KAPOUMA 
MOUKENGUE (Antoine) 
MOUSSOUNDA (Michel) 
BABAKOUENE (Louis Marie) 
BIYOUDI (Anat~le) 
DIANZINGA (Rapha~l) 
LAMOU (Ferdinand) 
GNIMI (Christophe) 
ITOUA (Jean) 
KAMB! (Alphonse) 
KOUNGA (Victor) 
MAGNOUNGOU BOULANGOMA 
MAVOUNGOU (Marcellin Michel) 
MAVOUNGOU n~e POATY (Philom~ne) 
MIETTE (Armel Ulrich) 
MOUKOKO (Pierre) 
MOUSSOLO (Clovis) 
NGOMA (Daniel) 
NGUIE (Antoine) 
NOMBO (Victor) 
NZEZA (Martin) 
NZINGOULA (Emmanuel) 
ONDZE AMBOBYH (Gabriel) 
BATADINGUE (Joseph) 
NKOUKA (Marcel) 
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- PAR ARRETE N' 1349 du 7 Juin 1990 
sont promus ~ trente mois et trois ans au 
4° ~cheon de leur grade, indice 940, au 
titre de l'ann~e 1988, les Instituteurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei- 
gnement) dontles noms suivent : ACC ± NEANT. 

.. PAR ARRETE N" 1356 du 7 ju1n 1990 
Mr LOUBOULA (Salomon), Greffier en Chef de 
2~ classe, T~ ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II du service judiciaire, 
en service au Tribunal Populaire d'Arrondis 
sement de Poto-Poto, est promu au titre de 
l'ann~e 1988 au 1er ~chelon de la 1~re classe, 
indice 1080 pour compter du 1er f~vrier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avancement 
ne produira aucun effet financier jusqu'l nouvel ordre. 

- PAR ARRETE N° 1358 du 7 Ju1n 1990 
Mme MOUKENGUE n~e MOUKESSE (Marie Marcel 
line) Infirmi~re Brevet~e Contractuelle 
de 3° ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 13, 
indice 350 depuis le 22 septembre 1986, 
en service au Dispensaire de TENRIKYO ~ Brazzaville, qu1 remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960; 
est avanc~e au 4° ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 370 pour compter du 22 Janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le ppr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

1988' 
1988· 
1988' 
1988· 
1988 
1988 
1988 
1988. 
1988' 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988. 
1988° 
1988. 
1988° 
1988' 
1988' 
1988 
1988 
1988 
1988 

Ag, 1988 
1988' 
1988 
1988, 
1988 

5 octobre 
3 septembre 
1 octobre 
2 octobre 
3 octobre 
1 octobre 

octobre 
1 avril 
1 octobre 
1 octobre 
1 Juillet 
1 octobre 
1 juillet 
3 avril 
3 octobre 
2 septembre 
1 octobre 
1 octobre 
1 octobre 
1 octobre 
2 octobre 
3 octobre 

·3 avril 
5 septembre 
1 Janvier 

1 avril 
25 septembre 

2 septembre 
• ctobre 

GOUOZE (Raymond) 
HAMBANOU (Albert) 
IBATTA (Armand Joseph) 
IBOMBO (Hilaire) 
IKOTO (Andr~) 
KABA (Auguste) 
LEKOYI (Dominique) 
KOMBO (Nicolas) 
KOUTSANA (L~onard) 
LOEMBA n~e BABINDAMANA (Suzanne) 
LOUZEBIMIO (Daniel) 
MADZOUMOU (Joseph) 
MAKOSSA (Alexandre) 
MAKOSSO (Marcel) 
MALANDA n~e MATHA OUMBA (Rosalie) 
MALONGA (Jean I) 
MANANGA (Michel) 
MANGUILA n~€ SIMBOU (S~raphine) 
MANIONGUI (Antoine) 
MASSAMBA (Alphonse II) 
MAYOUMA (Jean. Marie) 
MBIZI (Albert) 
MPIKA .(David) 
MIEKOUNTIMA (Antoine) 
MINKALA- (Dominique) 
MOUSSINGA--BISSI (Jonas) p-c du 
MOUTOU n~e MINGUI (Marianne. 
MPOY (Andr~) 
NGANKOU (Charles Nazaire) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus ind1qu~es. 

1988 

pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
vue de l'anciennet~ pour compter de 
date ci-dessus indiqu~e. 

Le 
de 

{_la 

- PAR ARRETE N' 1342 du 7 ju1n 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 

' 

de l'ann~e 1988, les Instituteurs des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement) dont.les noms su1 

l
vent: ACC = NEANT. 

AU 2° ECHELON, INDICE 640 

, EKAO (Marcel) p-c du Janvier 

1989. 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989, 
1989. 
1989 
1989. 
1989° 
1989. 
1989; 

avril 
mars 
avril 
avril 
avril 
Janvier 
avri1 
avril 
mai 
avril 
avril 
Janvier 
octobre 
Juillet 
avril 

p-c du 3 
3 
3 

(Albertine)3 
3 
1 
1 
3 

25 
3 
3 
1 
5 

·1 
3 

AKANATY (Gaston) 
BEMBA (Aaron) 
KAYA-KAYA (Albert) 
MABASSI n~e BIYELEKESSA 
COROMA-ABDOUL 
MAKAYA (Hippolytte) 
MANKOU-MA-MADOUROU (Germain). 
MASSAMBA (Fran~ois I) 
MOMBOULY (Jean Rodrigue) 
MOUANANDOKI (Pierre) 
MOUKOUITI--MBOU (Nestor) 
BQUTANDOU (Jean Hilaire) 

,BOUKONGOU (Albert) 
·MOUELLE (Jean Raymond) 
MOUOUA-MOUNGAMBOU (Marcel) 
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f 

i 
MBOUNGOU (A±Oise) 1 Janvier 
BAKANADIO (Ferdinand) 1 janvier 
NKOUKA (Philippe) 1 janvier 
ADIBOTSA (Pauline) 3 novembre 
KINZONZI (Philippe) 2 sept'embre 
ALENA DABANGUI n~e SAKOL0 25 septembre 
MAHOUNGOU (Martine) 10 octobre 
KABI (Joachim) 9 j anvier 
TSOUMOU (Fid~le) 1 f~vrier 
NSIANTIMA (Jean Albin) 9 avril 
KOMBO (Bruno Magloire) 28 f~vrier 

AU 3° ECHELON, INDICE 70 

1988. 
1988 
1988, 
1988 
1988 
1988. 
1988; 
1988. 
1988 
1988 
1988 

Le pr~sent arr~t~ prendra·effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des ' 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1343 du 7 juin 1990 
sont promus ~ trente mois et ~ trois ans 
aux ~chelons ci-apr~s de leur grade, au . 
titre de l'ann~e 1988, les Instituteurs des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignemient} dont les 
noms suivent : . ACC = NEANT.' 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 ·. 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

Janvier 
Janvier 
janvier 
Janvier 
janvier 
septembre 
septembre 
septembre 
Janvier 
f~vrier 
octobre 

1 
1 
1 
1 
1 

29 
29 
25 
29 

1 
3 

p-c du 

AU 3° ECHELON, INDICE 700 

AU 2° ECHELON, INDICE 640 

5 avril 
1 avril 
1 avril 
5 avril 
5 avril 
3 avril 
5 avril 

25 mars 
5 avril 
5 avril 
5 avril 
5 avril 
1 avril 

22 avril 
21 mai 

1 avril 
10 mars 

5 avril 
1 avril 

15 mars 
1 octobre 
1 janvier 
5 octobre 
1 Janvier 
1 Janvier 
1 Janvier 
1 octobre 
: 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
- n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 

cement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~nouvel ordre. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 

.de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

BANIMBA (Sylvestre) 
LOEMBA- TATY (Gustave) 
MOUKONO n~e MADAMI (Marie H~l~ne) 
SITA n~e MOUTOMBO (Louise) 

ELONGO (Jean Pierre) 
NTSANI (Ludovic) 

DIANKOUIKILA (Andr~) 
- AD ZOU 

NGOMA (Roger) 
LOUNDOU (Simon) 
BOUKAKA (Gabriel) 

5 
5 
1 

15 
1 0 

1 
• 5 

5 
5 
5 
5 
1 
1 

.25 
· 1 

octobre 1988 
octobre 1988 
octobre 1988 
octobre 198& 
octobre 1988 
octobre 1988 
octobre 1988° 
octobre 1988 
octobre 1988 
octobre 1988 
octobre 1988 
octobre 1988 
octobre 1988 
septembre 1988, 
Janvier 1988 

3 octobre 1988 BABATIKA (Camille) 
.17 septembre1988\ BAHAMBOULA (Moise) 

22 f~vrier 1988] GAMBOU--0SSIBI 
3 octobre 1988] KINKENDE (Georges) 
5 octobre 1988·BINTSAMOU' (Jacqueline) 
1 octobre 1988] .LEMINGOU (S~lad1n) 
5 octobre 1988] MISSENGUI (Charles S~raphin) 
1 Janvier 1988] MABIALA (Jacques II) 

Charlotte)1 octobre1988, MASSIALA (Marie) 
septembre1988'MBANGUI (H~l~ne) 

1 octobre 1988, MOULOKI (Dominique) 
1 octobre 1988 MOUNGUENGUI-IBOUANGA DIMANDEMBI 
5 octobre 1988] OUENABANTOU (Jacques) 
5 octobre 1988_TSIMBA (Anat~le) 
5 octobre 1988 - BOUENDE (Christophe) 
3 octobre 1988] MBIABOUROU (Ang~lique) 
5 octobre 1988 .OBAMALEBIGUI (Bertin) 
1 octobre 1988 " BOUKOYO (Emilienne) 
5 octobre 1988,NZIOULANI (Gr~goire) 
1 octobre 1988- OBORABASSI (Jacqueline) 

10 septembre1988 'FOURGA (Fid~le) 
5 octobre 1988 DZILLAS (Fernand) 
1 octobre 1988 _BOUEYA (Marie Louise) 
5 octobre 1988- MONEKENE (Joseph) 
1 Janvier 1988 NGANGOUE (Philippe) 
1 Janvier 1988l-NGUIMBI (Antoine) 
1 Juillet 1988NSOKO (V~ronique) 

.1 iuill~t 1988 

I 
Conform~ment aux dispositions du d~cret: 
n° 86-8¥7 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

ADDY (Jean) 
ADZANKOUE (C~cile) 
AKOULI (Ferdinand) 
ALOUNA (Camille Pamphile) 

'BASSOUINGUISSA (Joseph) 
BATALONGA (Norbert) 
BATOMBANA (Andr~) 
BIBOUA- SAMBA 
BOURANGON (Albert) 
EBIELE (Michel) 
ESSOULI (Daniel) 
FTOUA (Michel) 
KIDZIE (Simon) 
LEBELA (Pierre) 
BABOUMA (Suzanne) 
EBA IKAMA (F~licien)'p-c du 
LEBONGUI (Faustin) 

MASSAMBA (Laurent) 
BOUEYA (Yvonne) 
BOUANGO (Jean Baptiste) 
NGANAOUANDI (Pierrette) 
MBENI (Gaspard) 
MBOUSSA (Maurice) 
MOUAKA (Marie Jeanne 
MOUKOURI 
MPASSI (Jules) 
NGOGONO (Cathrine) 
NIANGA (Jeaan Bernard) 
OBEOKOUA (Faustin) 
OKANDZA- ELANGUI (Philippe)? 
0BOGA- MAYA 
OSSIBI- ONDONGO 
0SSOBA. (Dominique) 
SAMBA (Joseph II) 
TCHIBINDA (Robert) 
ONDZE-·EKIMA 
SOUND A-NGOMA (Augustin) 

'TSIMBA (Francoise) 
NDOULOU (Pauline) 
OKO {Emile) 
OUATINOU {Elie) 
TCHIKANDA (Francois) 
OBENDA (Placide) 

r 
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KINKONDI (Auguste) 

APAROBOUARO (Gilbert) 

p-c du 1 avril 1987 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

PA ARETE N° 1367 du 8 juin 1990 
me MVOUTI n~e LOUFOUKOU (Monique), Insti 

.utrice de 3° ~chelon des cadres de la 
at~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement) en service ~ Pointe 
'Toire, est promue au 4° ~chelon de son 
· 3rade, indice 760, au titre de l'ann~e 

1986 pour compter du 1er octobre 1986, 
ACC = NEANT. 

- PAR ARRETE N° 1365 du 8 juin 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1987, les Instituteurs .Principau 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (Enseignement) dont les 
noms suivent : ACC = NEANT. 

AU 2° ECHELON, INDICE 780 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

12 octobre 1987 

NZIHOU (Albert) 3 octobre 1987 
'onform~ment aux dispositions du ·d~cret ° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ent ne produira aucun effet financier 
usqu'~ nouvel ordre. 

e pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
e vue de l'anciennet~ pour compter de 

'a date ci-dessus indiqu~e. 

AU 4° ECHELON, INDICE 940 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira·aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel prdre. 

- PAR ARRETE N° 1369 du 8 3Ju1n 1990 
les agents contractuels dont les noms 
suivent, en service au D~partement de la 
Permanence du Parti.Congolais du Travail 
~ Brazzaville, qui remplissent la condition° 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, 
'sont avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leur 
at~gorie comme suit : 

ANCIENNE SITUATION 

MBEGA 

ha~ffeur Contractuel de 1er ~chelon; cat~ 
3orie G, ~chelle 17, indice 19O depuis le 
er Janvier 1985. 

WELLE (Andr~) 

Chauffeur contractuel de 1er ~chelon, cat~ 
gorie G, ~chelle 17, indice 190 depuis le 
1er janvier 1985. 

NOUVELLE SITUATION 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 2OO pour compter 
du 1er mai 1987. 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 200 pour compter 
du 1er mai 1987. 

NKOYA (Jacaues) 

Ouvrier contractuel de 1er ~chelon, cat~ 
gorie F, ~chelle 14, indice 210 depuis le 
1er Janvier 1985. 

Avanc~ au 2~ ~chelon de'sa cat~ 
gorie, indice 220 pour compter 
du 1er ma1 1987. 

MASSALA (Joseph) 

Ouvrier Professionnel contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 

140 depuis le 1er Janvier 1985. 
Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~. 
gorie, indice 150 pour compter . 
du 1er ma1 1987. 
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; ANCIENNE SITUATION 

MASSAMBA (Pierre) 

NOUVELLE SITUATION 

Cuisinier contractuel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
depuis le 1er janvier 1985. 

SENKI (Joseph) 

Ouvrier Professionnel contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 140 depuis le 1er janvier 1985. 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 150 pour compter 
du 1er mai 1987. 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 150 pour compter 
du 1er ma1 1987. 

MATONDO (Emmanuel) 

Ouvrier Professionnel contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 140 depuis le 1er janvier 1985. 

Avanc~ au 2~ ~chelor de sa cat~ 
gorie, indice 150 pour compter 
du 1er mai 1987. 

KOUBAKA (Samuel) 

Ouvrier Professionnel contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 

'indice 140 depuis le 1er Janvier 1985. 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 150 pour compter 
du 1er mai 1987. 

OWOKA (Jean Pierre) 

Ouvrier Professionnel contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18 
indice 140 depuis le 1er janvier 1985. 

Avanc~ au 2~ ~helon de sa cat~ 
gorie, indide 150 pour compter 
du 1er mai 1987. 

KOUNDA (Victor) 

Ouvrier Professionnel contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18 
indice 140 depuis le 1er janvier 1985. 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 150 pour compter 
du 1er mai 1987. 

MBOUNGOU (Raphael) 

Ouvrier Professionnel contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18 
indice 140 depuis le 1er janvier 1985. 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 150 pour compter 
du 1er mai 1987. 

NKOUA (Albert) 

Ouvrier contractuel de 1er ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210 
depuis le 1er Janvier 1985. 

NGAMBOU 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~.. 
gorie, indice 220 pour compter 
du 1er ma1 1987. 

(Albert) 

Manoeuvre contractuel de 1er ~chelon, 
cat~gorie H, ~chelle 19, indice 130 
depuis le 1er janvier 1985. 

Chauffeur contractuel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 17, indice 190 
depuis le 1er janvier 1985. 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 136, pour compter 
du 1er mai 1987. 

GOYI (Paul) 

Avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 220 pour compter 
du 1er mai 1987. 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiau~es, 

- PAR ARRETE N° 1370, du 8 Juin 1990 
Mr YOMBI (Xavier), Planton contractuel de 
3° ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 17 1ndice 21 
depuis le 17 novembre 1986 en service au 
Secr~tariat G~n~ral ~ la Justice, qui rem 
plit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ au 4° ~che 
lon de sa cat~gorie, indice 220 pour compter 
du 17 mars 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance-' 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- RECTIFICATIF N° 1373 du 8 juin 1990 
~ l'arr~t~ 2762 du 18 avril 1983 portant 
avancement de Mr BAHOUAD (Augustin), Aide 
V~t~rinaire Contractuel. 

¢ 

Le reste sans changement. 

AU LIEU DE 

Article 1er : Mr BAHOUAD (Augustin) Commis 
Principal Contractuel de 2° ~chelon, cat~ 
gorie E ~chelle 12, indice 320 depuis le 
30.Janvier 1977, en service ~ la 2~ R~gion 
Agricole (Niari) Loubomo, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 
9 de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ au 3~ ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 350 pour compter du 30 
ma1 1979. 

LIRE : 

Article 1er : Mr BAHOUAD (Augustin), Aide 
V~t~rinaire Contractuel de 2° ~chelon, 
cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320 depuis 
le 30 Janvier 1977, en service ~ la 2° R~gion 
Agricole (Niari) Loubomo, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 
9 de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ au 3° ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 350 pour compter du 30 
ma1 1979. 

- PAR ARRETE N· 1371 du 8 Ju1n 1990 
Mr MADEKE (Augustin), Maftre d'H3tel con 
tractuel de 1° ~chelon, cat~gore E, 
~chelle 12, indice 300 depuis let2 Janvier 
1984 en service ~ la Pr~sidence de la R~pu 
blique (Direction du Domaine Pr~sidentiel) 
d Brazzaville, qui remplit la condition, 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 
1960, est avanc~ successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de sa cat~gorie come suit ± 

- au 2° ~chelon, indice 320 pour copter 
du 2 mai 1986 ; 

- au 3° ~chelon, indice 350 pour compter 
du 2 septembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877. du 18 Juillet 1986, modiri~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de la solde pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1375 du 8 Juin 1990 
Mr MANANGOU (Joseph), Secr~taire d'Admi 
nistration Contractuel de 6~ ~chelon de 
la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 590 depuis 
le 21 Juillet 1985, en service ~ la Direction 
G~n~rale du_Travail ~ Brazzaville, qui rem- 
plit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de.la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ succes 
sivement aux ~chelons sup~rieurs de sa 
cat~gorie comme suit : 

- au 7~ ~chelon, indice 620, pour compter du 21 novembre 1987 ; 
au 8~ ~chelon, indice 660 pour compter du 21 mars 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 julllet 1987, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de la solde pour compter de la 
date ci-dessus 'indiqu~e. 

«d 
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·- PAR ARETE N° 1374 du 8 juin 1990 
.les Instituteurs Adjoints contractuels 
·dont les noms suivent, qui remplissent la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960, sont avanc~s successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de leur cat~gorie 

.comme suit : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE ·SITUATION 

DIAZABAKANA (Pierrette) 

Institutrice Adjointe contractuelle de 2~ 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
470 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~e au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~e au 4~ ~chelon, indice 520 
pour compter du 5 octobre 1988. 

KOUMBA BOUKA n~e MOULOUNGUI MAFOUMBI (Alphonsine) 

Institutrice Adjointe contractuelle de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 ju1n 1986. 
Avanc~e au 3~ ~chelon, indice 490. 
pour compter du 5 octobre 1988. 

ELENG A (Abraham) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 

·440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988. 

FOUANI (Nathalie Edith) 

Institutrice Adjointe contractuelle de 
1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 440 depuis le 5 f~vrier 1984 
en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 470 
pou compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~e au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988. 

MBANI MOUNKA (Marcel) 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
·pour compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988. 

NKODIA (Andr~) 

Instituteur Adjoint Contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chellel11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 1ndice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 juin 1986. 
Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour .compterdu 5 octobre 1988. 

ELION (Albert) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
• ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 

40 depuis le 5 f~vrier1984 en service ~ Brazzaville. 

Avanc~ ~u 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 Juin 1986. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter duu 5 octobre 1988. 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
NTSIMONO (Max 'Marcel) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 
470 pour compter du 5 juin' 
1986. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 
490 pour compter du 5 octobre 
1988. 

BOUKAKA (Aur~lien Jean On~sime) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 47€ 
pour compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988. 

OBAMBI (Francois) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 juin1986. 
Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988. 

MINIMBOU .(Ad~laide Olympia) 

Institutrice Adjointe contractuelle de 
1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 440 depuis le 5 f~vrier 1984 en 
service ~ Brazzaville. 

- Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 47 
pour compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~e au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988. 

AGNOMBA (Ren~) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988 

NGUILI (Faustin) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 49O 
pour compter du 5 octobre 1988.. 

MBEDI (Simone) 

Institutrice Adjointe contractuelle de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 juin 1986. 
Avanc~e au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988. 

IKOUABOUE BANZOUZI (Justine) 

Institutrice Adjointe contractuelle de 
1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11,, 
irdice 440 depuis le 5 f~vrier 1984 
en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~e au 2~ ~chelon, indice .470, 
pour compter du 5 juin 1986. • 

- Avanc~e au 3~ ~chelon, indice 49O 
pour compter du 5 octobre 1988. 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 640 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

BIENATIKI ABANDA (Ludovic) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 5 f~vrier 1984 en service 
~ Brazzaville. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

- PAR ARRETE n° 1375 du 8 uin 1990 
Mr MANANGOU (Joseph), Secr taire 
d'Administration Contractu l de 6° 
~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, 
indice 590 depuis le 21 juillet 1985, 
en service ~ la Direction G~n~rale du 
Travail ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la.Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ suc 
cessivement aux ~chelons sup~rieurs de 
sa cat~gorie comme suit : 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 juin 1986. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 5 octobre 1988. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- au 7° ~chelon, indice 620 pour compter 
du 21 novembre 1987 ; 

- au 8° ~chelon, indice 660 pour compter 
du 21 mars 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1376 du 8 juin 1990 
les agents contractuels dont les noms et 
pr~noms suivent, qui remplissent la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 
de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, sont successivem~nt avanc~s aux 
~chelons sup~rieurs de leur cat~gorie comme 
suit : 

ANCIENNE SITUATION 

NGAMBOMA (Yves) 

NOUVELLE SITUATION 

Secr~taire d'Administration contractuel 
de 19 ~&helon, cat~gorie D, ~chelle 9 
indice 430 depuis le 21 octobre 1981. 
en service ~ l'Association Congolaise 
d'Amiti~ entre les Peuples ~ Brazzaville 

- au 2° ~chelon, indice 460 pour 
compter du 21 f~vrier 1984 ; 

- au 3° ~chelon, indice 480 pour 
compter du 21 ju1n 1986 ; 

- au 4° ~chelon, indice 520 pour 
compter du 21 octobre 1987. 

MOKE (Albert) 

Secr~taire d'Administration contractuel 
de 1° ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9 
indice 430 depuis le 21 octobre 1981 
en service ~ l'Association Congolaise 
d'Amiti~ entre les Peuples ~ Brazzaville 

- au 2° ~chelon, indice 460 pour 
compter du 21 f~vrier 1984; 

- au 3° ~chelon, indice 480 pour 
compter du 21 juin 1986 ; 

- au 4° ~chelon, indice 520 pour 
compter du 21 octobre 1987. 
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Conform~m±nt aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le Rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1377 du 8 ju1in 1990 
Mel2e MOUNZEO (Cathy Prism~nne), Secr~taire 
Comptable contractuelle de 1° ~chelon de Ia 
cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440 depuis ; 
le 24 septembre 1984, en service au Service 
R~gional des Soins de Sant~ Primaires au 
Koulou, qui remplit la condition d'ancien 
neg~ exig~e par l'article 9 de la Conventio 
Collective du 1er septembre 1960, est avan 
c~e successivement aux ~chelons sup~rieurs 
de sa cat~gorie comme suit : 

au 2° ~chelon, indice 470 pour compter 
du 24 Janvier 1987 ; 

- au 3° ~chelon, indice 490 pour compter 
du 24 mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions dud~cret 
n° 86-877 du 18 juillet·1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1378 du 8 juin 1990 
Mr GAMBAYA, Ouvrier contractuel de 8~ ~che 
lon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 210 
depuis le 14 janvier 1985, en service ~ 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publi 
que ~ Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960 
est avanc~ au 9° ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 220 pour compter du 14 mai 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1390 du 11 juin 1990 
les agents contractuels dont les noms suivent, 
qui remplissent la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Col 
lective du 1er septembre 1960, sont avanc~s 
aux ~chelons sup~rieurs de leur cat~gorie 
conform~ment au tableau ci-apr~s 

ANCIENNE SITUATION 

Ouvrier Professionnel de 2~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 150 
depuis le 95 ao~t 1986 

NOUVELLE SITUATION 

AMIO (Dominique) 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 
160 pour compter du 25 d~cem 
bre 1988. 

NGASSAKI (Appolinaire) 

Chef Ouvrier de 1er ~chelon, cat~gorie E 
~chelle 12, indice 300 depuis le 6 juil 
let 1986. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877.du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouyel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
.de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- Avanc~' au 2~ ~chelon, indice 
320 pour compter du 6 novem 
bre 1988. 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du.18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1421 du 11 juin 1990 
Mr ONDZELA (Fid~le), Adjoint des Services 
Economiques contractuel de 4~ ~chelon, cat~ 
gorie C, ~chelle 8, indice 700 depuis le 

septembre 1983, en service ~ la Pr~sidence 
de la R~publique (Direction du Domaine Pr~ 
sidentiel) ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 
de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ successivement aux 
~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme 
suit 

au 5~ ~chelon, indice 760 pour compter 
du 3 janvier 1986 ; 

- au 6~ ~chelon, indice 820 pour compter 
du 3 ma1 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N· 1422 du 11 Juin 1990 
Mr OWORO (Paul), Comptable Principal con 
tractuel de 6~ ~chelon, cat~gorie C, ~chel 
le 8, 1ndice 820 depuis le 21 ma1 1987, 
en service au Commissariat National aux 
Comptes (Minist~re des Finances et du 
Budget), qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, est avanc~ 
au 7~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 860, 
pour compter du 21 septembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet inancier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

1 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

-. PAR ARRBTE N° 1419 du 11 juin 1990 
Mr KANDANDA KWIGALA (Jean Baptiste), Insti 
tuteur Contractuel de 7~ ~chelon, cat~ 
gorie C, ~chelle 8, indice 860 depais le 
1er juin 1987, en service au CEGP de la 
Libert~ ~ Brazzaville, qui remplit la con 
dition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 
de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ au 8~ ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 920 pour compter du 
1er octobre 1989. 

- PAR ARRETE N° 1392 du 11 juin 1990 
Mr NGOLO (Eug~ne), Chauffeur Contractuel de' 
2~ ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 17, 
indice 200 depuis le 1er mai 1983, en 
service ~ la Direction R~gionale des Mines 
(R~gion des Plateaux) qui remplit la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 
de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ successivement aux 
~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme 
suit 

- au 3~ ~chelon, indice 210, pour compter 
du 1er septembre ·1985 ; 

- au 4~ ~chelon, indice·220, pour compter 
du 1er janvier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par le 
rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, cet 
avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1391 du 11 juin 1990 
Mr OUTSIKOU (Camille), Commis Contractuel 
de 7~ ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, 
indice 300 depuis le 7 octobre 1985 
ACC = NEANT, en service ~ la Tr~sorerie 
Paierie G~n~rale ~ Brazzaville, qui rem 
plit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ au 
8~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 320 
pour compter du 7 f~vrier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n' 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 
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- PAR ARRETE N° 1423 du 11 juin 1990 
Mr TSITSIKILA (Georges), Secr~taire d'Edu 
cation Nationale Contractuel de 1er ~chelon, 
cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 depuis 
le 9 novembre 1983, ACC = 6 mois et 8 jours, 
en service au Lyc~e de Sibiti, qui remplit 
la condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960, est avanc~ successivement aux 
~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme 
suit 

- au 2~ ~chelon, indice 590 pour compter 
du 1er septembre 1985 ; 

- au 3~ ~chelon, indice 640 pour compter 
du 1er Janvier 1986. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le rectificatif n? 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point 
de vue de l'anciennet~, pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° .1429 du 11 juin 1990 
Mr MANTSIMA (Gaspard), Ing~nieur des Tra 
vaux Ruraux contractuel de 3~ ~chelon, 
cat~gorie B, ~chelle 6, indice 860 depuis 
le 20 ao~t 1987, en service ~ la Commission 
du Plan et de l'Economie ~ Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ au 4e 
~chelon de sa cat~gorie, indice 940 pour 
compter du 20 d~cembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~, pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 1431 du 11 juin 1990 
Mr MANTONO (Pierre), Chauffeur Contractuel 
de 8~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 17, . 
indice 260 depuis le 5 mars 1984 en service 
au Minist~re des Affaires Etrang~res et de 
la Coop~ration (Secr~tariat G~n~ral aux 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration) ~ Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, 

est avanc~ successivement aux ~chelons sup~ 
rieurs de sa cat~gorie comme sujt : 

- au 9~ ~chelon, indice 270 pour compter 
du 5 juillet 1986 ; 

- au 10~ ~chelon, indice 280 pour compter 
du 5 novembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions u d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1433 du 11 juin 1990 
et en application des dispositidns du 
d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982 notamment 
en son article 5 point n° 1, un ~chelon 
est accord~ ~ Mr OPINA (Alfred), Institu 
teur Principal de 4~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des servi 
ces sociaux (Enseignement) en service ~ la 
Direction des Coll~ges d'Enseignement G~n~ 
ral et Polytechnique ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ est promu au 5~ ~chelon de son 
grade, indice 1020 pour compter du 1er jan 
vier 1987 ACC = n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cette boni 
fication ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1444 du 13 juin 1990 
Mr POATY-POATY (Jean Francois), Adjoint 
Technique contractuel de 3~ ~chelon, cat~ 
gorie C, ~chelle 8, indice 640 depuis le 
14 f~vrier 1976, en service~ la Direction 
Centrale des Travaux Publics ~ Brazzaville 
qui remplit la condition d'anciennet~ ex±_ 
gee par l'article 9 de la Convention Col- 
lective du Ter septembre 1960, est avanic~ 
successivemrnt aux ~chelons sup~rieurs de 
sa cat~gorie comme. suit : 

- au 4~ ~chelon, indice 700 pour compter 
du 14 juin 1978 ; 

- au 5~ ~chelon, indice 760 pour compter 
du 14 octobre 1980 ; 
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- au 6~ ~chelon, indice 820 pour compter Conform~ n t aux dispositions du d~cret 

\ du 1 4 f~vrier 1983 ; n 86-87 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
- au 7~ ~chelon, indice 860 pour compter le recti icatif n° 87-420 du 1 4 ao~t 1987, 

du 1 4 juin 1985 ; cet avan ement ne produira aucun effet 
. au 8~ ~chelon, indice 920 pour compter financie jusqu'~ nouvel ordre. 

du 1 4 octobre 1987 ; - au 9~ ~chelon, indice 970 pour compter Le pr~se .t arr~t~ prendra effet du point 
du 1 4 f~vrier 1990. de vue d l'anciennet~ pour compter des 

dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1462 du 18 juin 1990 
est ent~rin~ le proc~s-verbal de la Com 
mission Paritaire du 10 janvier 1990. 

En application des dispositions de la Con 

vention Collective .du 1er septembre 1960, 
les agents contractuels dont les noms sui 
vent, sont inscrits et promus sur liste 
d'aptitude au titre de l'ann~e 1988 et 
nomm~s conform~ment au tableau ci-apr~s 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

SAKEMBET MOUTACKOUD (Edouard) 

Contr~leur Principal du Travail,de 7~ 
~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
860. 

- Inspecteur du Travail de 5~ 
~chelon', cat~gorie B, ~chelle 4 
indice 880 pour compter du 
17 janvier 1988 

BAKALA WELE (Enoch) 

Secr~tair~ d'Administration de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
430; 

- Secr~taire Principal d'Adminis 
tration de 1er ~chelon, cat~gorie 
C, ~chelle 8 indice 530 pour 
compter du 4 juillet 1988. 

FERET (Jean Baptiste) 

omptable de 5~ ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 550. 

- Comptable Principal de 2~ ~chelon 
cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
590 pour compter du 6 d~cem 
bre 1988. 

DANDZA (Raymond) 

Comptable Principal de 3~ ~chelon, cat~ 
gorie C, ~chelle 8, indice 640. 

- Attach~ des SAF de 2~ ~chelon, 
cat~gorie B, ~chelle , indice 
680 pour compter du 12 d~cem 
bre 1988. 

SOKI (Joseph) 

Comptable Principal de 3~ ~chelon, cat~ 
gorie C, ~chelle 8, indice 640. 

- Attach~ des SAF de 2~ ~chelon, 
cat~gorie B, ~chelle 4, indice 
680 pour compter du 1er avril 

1988. 

ELENGHAS (Paul) 

Secr~taire d'Administration de 3~ ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 480. 

- Secr~taire Principal d'Adminis 
tration de 1er ~chelon, cat~ 
gorie C, ~chelle 8, indice 530 
pour compter du 22 juin 1988. 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

EMONA (Francois) 

Secr~taire d'Administration de 2~ ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460. 

- .Secr~taire Principal d'Admi 
nistration de 1er ~chelon, 
cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
530 pour compter du 12 octobre 
1988. 

DIATOULOU (L~onard) 

Comptable de 2~ ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 460. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avancement 
ne produira aucun effet financier jusqu' 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- Comptable Principal de 1er 
~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8 
indice 530 pour ccmpter du 
23 novembre 1988. 

- PAR ARRETE N° 1470 du 18 juin 1990 
les agents contractuels de l'Enseignement 
dont les noms suivent, qui remplissent 
la condition d'anciennet~ exig~e par r'ar 
ticle 9 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, sont avanc~s succes 
sivement aux ~chelons sup~rieurs de leur 
cat~gorie conform~ment au tableau ci-apr~s 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

TATY BOULOUKA (Joseph) 

Instituteur Adjoint contractuei de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 
1ndice 440 depuis le 10 octobre 1982 
en service ~ Pointe-Noire. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 
470 pour compter du 10 f~vrier 
1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 1er juin 1987. 

TCHITEMBO POBA (Alphonse) 
Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 440 depuis le 1er octobre·1982_ 
en service ~ Pointe-Noire. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 5 f~vrier 1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 1er juin 1987. 

YOUNGUI (Julienne) 

Institutrice Adjointe contract~elle de 
1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 440 depuis le 25 septembre 1982 
en service ~ Pointe-Noire. 

- Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 
470 pour compter du 25 Janvier 
1985. 
Avanc~e au 3~ ~chelon, indice 
490 pour compter du 25 ma1 1987. 
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L0USSIL0UL0U (Auguste) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 1er octobre 1982. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 1er f~vrier 1985 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 1er juin 1987. 

TATY (Jean Claude) 

'Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 
440 depuis le 1er octobre 1982. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1471. du 18 juin 1990 
Melle OKEI (Marie Jos~e), Secr~taire d'Admi 
nistration contractuelle de 3~ ~chelon, cat~ 
gorie D, Echelle 9, Indice 480 depuis le 

Janvier 1986, en service ~ la Direction 
G~n~rale des Imp~ts ~ Brazzaville, qui rem 
plit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, est avanc~e au 4~ ~che 
lon de sa cat~gorie, indice' 520 pour compter 
du 4 ma1 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N· 1474 du 19 juin 1990 
Mr OTSENDO KOTTY (Casimir), Ouvrier non 
Sp~cialis~ contractuel de 1er ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 depuis 
le 1er avril 1980 en service au Centre 
M~dical de Makoua (R~gion de la Cuvette) 
qui remplit'la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, est 
avanc~ successivement aux ~chelons sup~ 
rieurs de sa cat~gorie comme suit : 

- au 2~ ~chelon, fndice 150 pour compter 
du 1er ao~t 1962 ; 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 1er f~vrier 1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490. 
pour compter du 1er juin 1987. 

- au 3~ ~chelon, indice 160 pour compter 
du 1er d~cembre 1984 ; 

- au 4~ ~chelon, indice 170 pour compter 
du 1er avril 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modif1~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel·ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1475 du 19 juin 1990 
Mr BATANT0U (Daniel), Agent d'hygi~ne 
brevet~ contractuel de 2~ ~chelon de la 
cat~gorie E, ~chelle 13, indice 320 depuis 
le 26 juillet 1985, en service au Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, 
est avanc~ au 3~ ~chelon de sa cat~gorie 
indice 350 pour compter du 26 novembre 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
dusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 
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PAR ARRETE N° 1476 du 19 Ju1n 195 
Mr NDEBOKOLO BOUEYA-LOUVOUEZO (Jean Gabriel). 
Planton contractuel de 6~ ~chelon, cat~ 
gorie G ~chelle 17, indice 240 depuis le 
2 Ju±n 1986, en service ~ la Direction 
des Mines et de la G~ologie ~ Brazzaville, 
qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, est 
avanc~ au 7~ ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 250 pour compter du 2 octobre 1988. 

Cnform~ment aux dispositions du·d~cret 
n° 86-877 du 18 Jui1let 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1483 du 19 juin 1990 
Mr NGOLE (Jacob), Commis contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, 
1ndice 240 depuis le 12·octobre 1986, en 
service ~ la Direction G~n~rale de,la 
Fonction Publique ~ Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avant~ au 5~ 
~chelon de sa cat~gorie, indice 260, pour 
compter du 12 f~vrier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
nent ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1489 du 19 ju1n 1990 
Mr MIEKOUNTIMA (Guy Vincent), Contrema~tr. 
contractuel de 2~ ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 460 depuis le 15 juil 
let 1985, en service ~ la Direction du 
Parc National du Mat~riel Automobile ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 196C 
est avanc~ au 3~ ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 480 pour compter du 15 novembre 1987 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
h° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 

ae vue de l'anciennet~ pour compter e la 
date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1490 du 19 juin 1990 
Mr GAKIE (S~raphin), Secr~taire d'Adminis 
tration contractuel de 4~ ~chelon, cat~ 
gorie D, ~chelle 9, indice 520 depuis le 
17 avril 1987, en service au D~partement 
de l'Education du Part1 Congolais du Travail 
~ Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, 
est avanc~ au 5~ ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 550 pour compter du 17 ao~t 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vie de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR·ARRETE N° 1495 du 19 Juin 1990 
Mr LOUKOUARY (Herv~), Contr~leur Principal 
des Contributions Directes et Indirectes 
de 6~ ~chelon, indice 820 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF (Imp~ts) 
est inscrit sur la liste d'aptitude au titre 
de l'ann~e 1988 et promu au grade d'Attach~ 
des Services Fiscaux des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des SAF (Imp~ts) 
au 5~ ~chelon, indice 880; ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet_du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
1er janvier 1988. 

-- PAR ARRETE N° 1497 au 19 juin 1990 
Mr MIAMBAZI (Albert), Ouvrier Professionnel 
contractuel de 9~ ~chelon, cat~gorie G, 
~chelle 18, indice 220 depuis le 8 ao~t 1986 
en service au Lyc~e de la Lib~ration ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition d'an 
ciennet~ exig~e par la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ au 10~ 
~chelon de sa cat~gorie, indice 230 pour 
compter du 8 d~cembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

I· 



e pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour copter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1498 du 19 juin 1990 
'.e agents contractuels de la Sant~ Publique 
dont les noms suivent, qui remplissent la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 
9 de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, sont avanc~s aux ~chelons sup~ 
rieurs de leur cat~gorie conform~ment au 
tableau ci-apr~s : 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE..SITUATION - .. 
MVOIAZA n~e NZITOUKOULOU (Colette) 

Agent Technique de Sant~ contractuel 
de 1er ~chelon, de la cat~gorie D, ~chelle 
11, indice 440 depuis le 1er septembre 1986 
en service ~ Pointe-Noire. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 
470 pour compter du 1er jan 
vier 1989. 

. 
BAKABOULA (Henriette) 

Agent Technique de Sant~ contractuel de 
1er ~chelon, de la cat~gorie D, ~chelle 
11, indice 440 depuis le 17 septembre 1986 
en service ~ Brazzaville. 

Conform~ment aux dispositions' du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le.pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 
470 pour compter du 17 jan 

·vier 1989. 

- PAR ARRETE N° 1499 du 19 juin 1990 
les agents contractuels de l'Enseignement 
dont les noms suivent qui remplissent la 
condition·d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, sont avanc~s aux 
~chelons sup~rieurs de leur cat~gorie 
comme suit : 

ANCTENNE SITUATTON NOUVELLE SITUATION 

MAKOJJKA (Maurice)_ 

Moniteur Contractuel de 3~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15, indice 240 
depuis le T juin 1980 en service ~ 
Kayes Poste. 

- Avanc~ au 4~ ~chelon, indice 250 
pour compter du 1er octobre 1982. 
Avanc~ au 5~ ~chelon,:indice 280 
pour compter du 1er f~vrier 1985. 

- Avanc~ au 6~ ~chelon, .indice 300 
pour compter du 1 juin 1987. 



649 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

NGOUAMBALA (Marie Julienne) 

Institutrice Adjointe contractuelle 
de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 
11, indice 440 depuis. le 2 octobre 
1982 en·service ~ Brazzaville. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne broduira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvelordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE No 1500 du 19 juin 1990 
Mme BASSAFOULA n~e MOUTINOU (L~ontine) 
Agent Technique de Sant~ contractuelle 
de 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chel 
le 11, indice 440 depuis le 6 octobre 1986, 
en service ~ la S. M. I. du Plateau des 
15 ans ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, est avanc~e au 2~ 
~chelon de sa cat~gorie, indice 470 pour 

- Avanc~e au 2~ ~chelon, indice 470 
pour compter du 2 f~vrier 1985. 

- Avanc~e au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 2 juin 1987. 

compter du 6 f~vrier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1501 du 19 juin 1990 
les agents contractuels dont les noms suivent 
en service ~ la Direction G~n~rale de l'Admi 
nistration et des Finances de l'Arm~e Popu 
laire Nationale, qui remplissent la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960 
sont avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leur 
cat~corie conform~ment au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE. STTIATION 

AKONDZO -ETOUA 

NOUVELLE SITUATION 

Veilleur de nuit de 2~ ~chelon, cat~ 
gorie H, ~chelle 19, .indice '136 depuis 
le 5 novembre 1985. 

- Avanc~ au' 3~ ~chelon, indice 140 
pour compter du 5 mars 1988 

MBANDZA (Edouard) 

Veilleur de nuit de 2~ ~chelon, cat~ 
gorie H, ~chelle 19, indice 136 depuis - Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 140 

pour compter du 5 mars 1988. 

DOUDA (Samuel) 

Ouvrier Professionnel de 2~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 150 
depuis le 5 novembre.1985. 

Avanc au 3~ ~chelon, indice 160 
pour compter du 5 mars 1988 
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r ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

IFIANGA (Evariste) 

0uvrier Professionnel de 2~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 150 
depuis le 5 novembre 1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 160 
pour compter du 5 mars 1988. 

S0NDE (Basile) 

0uvrier Professionnel de. 2~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 150 
depuis le 5 novembre 1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 160 
pour compter du 5 mars 1988. 

SADILA' (Gaston) 

Ouvrier de 2~ ~chelon, cat~gorie F 
~chelle 14, indice 220 depuis le 
5 novembre 1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon indice 230 
pour compter du 5 mars 1988. 

KEV0UN0U (Marcell1n) 

Commis Principal de 2~ ~chelon, cat~ 
gorie E, ~chelle 12, indice 320 
depuis le 5 novembre 1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 350 
pour compter du 5 mars 1988. 

BINTSAM0U (L~on) 

Commis Principal de 2~ ~chelon, cat~ 
gorie E, ~chelle 12, 1ndice 320 
depuis le 5 novembre 1985. 

Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 350 
pour compter du 5 mars 1988. 

L0UAM0U (Etienne) 

Commis Principal de 2~ ~chelon, cat~ 
gorie E, ~chelle 12, indice 320 
depuis le 5 novembre 1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 350 
pour compter du 5 mars 1988. 

KIAV0UEZ0 (Henoc) 

0uvrier Professionnel de 2~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 150 
depuis le 5 novembre 1985. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
men t ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
• de vue de l'anciennet~ pour compter des 

dates ci-dessus indiqu~es. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 160 
pour compter du 5 mars 1988. 

7 

I , 

- PAR ARRETE N° 1502 du 19 juin 1990 
Mme B0UANDZ0B0 n~e EF0U0 (Alphonsine), 
Surveillante contractuelle de 3~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15, indice 240 depuis 
le 15 septembre 1980, en service au Centre 
d'Education Pr~scolaire M0UNGALI III ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition 

d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre·1960, 
est avanc~e successivement aux.~chelons 
sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit 

- au 4~ ~chelon, indice 250 " 
du 15 Janvier 1983 
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- au 5~ ~chelon, indice 280 pour compter 
du 15 mai 1985 ; 

- au 6~ ~chelon, indice 300 pour, compter 
du 15 septembre 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 d 18 juillet 198, mod1fi~ 

par le rectificatif n° 87-42O du 14 ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

f 

- PAR ARRETE N° 1503 du 19 juin 1990 
les agents contractuel; dont les noms 
suivent, qui remplissent la condition 
d'anciennet~ exig~~ par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, sont avanc~s ~ l'~chelon 
sup~rieur de leur cat~gorie comme suit 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

NGANGA- OUADIABANTOU (~cile) 

Secr~taire d'Administration contractuel 
le de 2~ ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 
9, indice 460 depuis le 21 janvier 1987. 

NGANGA (Francois) 

- Au 3~ ~cnelon, indice 48 pour 
compter du 21 mai 1989. 

Commis Principal contractuel de 2~ ~che 
lon, cat~grie E, ~chelle 12, indice 
320. depuis le 14 janvier 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
usqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- Au 3~ ~chelon, indice 350 pour 
compter du 14 ma1 1989. 

- PAR ARRETE N° 15O4 du 19 juin 1990 
Mr SAMBA (Alphonse), Contre-Maltre con 
tractuel de 4~ ~chelon de la cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 52O depuis le 30 novem- 
bre 1984, en service ~ la Direction'G~n~ 
rale de l'Administration et des Finances 
de l'Arm~e Populaire Nationale, qui rem 
plit la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Collec 
tive du 1er septemibre 196O, est avanc~ 
au 5~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 
550 pour compter du 30 avr1l 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date cf-dessus indiqu~e. 

· - PAR ARRETE N° 1505 du 19 ju1n 1990 
Mr GANGA (Patrice), Agent Technique de 
Sant~ contractuel de 4~ ~chelon de la 
cat~gorie D, ~chelle 11, indice 52O 
depuis le 1O mai 1982, en service ~ la 
Direction G~n~rale 'de l'Administration 
et des Finances de.l'Ari~e Populaire 
Nationale, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er septem 
bre 196O, est avanc~ successivement aux 

.~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit ; 

au 5~ ~chelon, indice 56O pour 
compter du 10 septembre 1984 ; 

- au 6~ ~chelon, indice 6OO pour 
• compter du 1O Janvier 1987 ; 

- au 7~ ~chelon, indice 660 pour 
compter du 1O ma1 1989. 

Conform~ment aux dispositions dud~cret 
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no 86-8'/7 du 18 juillet 1986, mo�i:fe·par f le rectificatif n° 87-420 du 14 o~t 1987, 
5 cet avancement ne produira aucun effet 

financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE'N' '1506 du 19 juin '199O 
les agents contractuels de l'Enseign~ment 
dont les noms suiventqui remplissent la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960, sont avanc~s successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs de leur cat~ 
gorie comme suit : 

ANCIENNE SITUATION, NOUVELLE SITUATION 

NGUIENDODO (Adolphe) 

Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~chelon, de la cat~gorie D, ~chelle 11 
indice 440 depuis le 3 octobre 1982 
en service ~ Brazzaville. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice'470 
pour compter du 3 f~vrier 1985. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 49O 
pour compter du 3 juin 1987. 

MAKOSSO (Francois) 

T Instituteur Adjoint contractuel de 1er 
~caelon, de la cat~gorie D,· ~chelle 11 
indice 440 depuis le 1 octobre 1982 
en service ~ Pointe-Noire. 

- Avanc~ au 2~ ~chelon, indice 47O 
pour compter du 1 f~vrier 1985. 
Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 490 
pour compter du 1 juin 1987. 

KIMBEMBE (Daniel) 

Instituteur Adjoint contractuel de 2~ 
~chelcn de la cat~gorie D, ~chelle 11 
indice 470 depuis le 1 f~vrier 1984 
en service ~ Brazzaville. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- Avanc~ au 3~ ~chelon, indice 49O 
pour compter du 1' juin 1986. 

- PAR ARRETE N° 1507. du 19 ju1n 1990 
Mr NDOBO (Andr~), Chauffeur Contractuel 
de 6~ ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 
17, indice 240 depuis le 1er septembre 
1976, en service au Commissariat Politique 
de la R~gion de la Cuvette ~ Owando, 
qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du.1er septembre 196O, est 
avanc~ successivement aux ~chelons sup~ 
rieurs de sa cat~gorie comme suit : 

- au 7~ ~chelon, indice 25O pour compte 

du 1er Janvier 1979 ; 
- au 8~ ~chelon, indice 260 pour compter 

du. 1er mai 1981 ; 
- au 9~ ~chelon, indice 27O pour compter 

du 1er septembre 1983 ; 
-. au 1O~ ~chelon, indice 28O pour compter 

du 1er Janvier 1986. 

Conform~tent aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1508 du 19 juin 1990 
Mme MIAYOUKOU (Ang~lique), Aide Sociale 
contractuelle de 4~ ~chelon de la cat~ 
gorie F, ~chelle 15, 1ndice 250 depuis le 
22 Janvier 1982 en service ~ la Circons 
cription d'Action Sociale II Bacongo, qui 
remplit ·la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Collec 
tive du 1er septembre 1960, est avanc~e 
successivement aux ~chelons sup~rieurs 
de sa cat~gorie comme suit : 

- au 5~ ~chelon, indice 280 pour compter 
. du 22. ma1 1984 - au 6~ ~chelon, 1ndice 300 pour compter 

du 22 septembre 1986 ; - au 7~ ~chelon, indice 320 pour compter 
du 22 Janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifl~ par 

le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point 
de vue de l'anciennet~, pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE·N° 1509 du 19 Juin 1990 
Mr ONANGATSENGUE (Andr~), Cuisinier Con 
tractuel de 5~ ~chelon, cat~gorie F, ~chel 
le 14, indice 260 depuis le 11 avril 1985 
en service au Lyc~e de Mossaka, qui remplit 
la condition d'anciennet~ exig~e par l'arti-' 
cle 9 de la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960, est avanc~ au 6~ ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 280 pour compter du 11 
ao~t 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance 
men.t ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N· 1510 du 19 juin 1990 
les agents contractuels du Cadastre dont 
les noms suivent, qui remplissent la con 
dition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 
de la Convention Collective du ler septem 
bre 1960, sent avanc~s aux ~chelons sup~ 
rieurs de leur cat~gorie comme suit : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

MAKOUANGOU-BAYI (Bernard) 

Aide-Dessinateur contractuel de 8~ ~che 
lon de. la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
320 depuis le 1 juin 1987 en service ~ 
Sibit1. 

- Au 9~ ~chelon, indice 330 pour 
compter du 1. octobre 1989. 

VOUIDIBIO-KIBONGUI (Jonathan) 
Aide -Dessinateur contractuel de 9~ ~che 
lon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
330 depuis le 1 juin 1987 en service ~ 
Loubomo. 

- Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
.de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus-indiqu~e. 

- Au 10~ ~chelon, indice 350 pour 
compter du 1 octobre 1989. 
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- PAR ARRETE N° 1511 du 19 Ju1n 1990 
Mr MBAKOU (Jean Pierre), Commis contrac 
tuel de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 
14, indice 210 depuis le 2 f~vrier 1987, 
en service au Secr~tariat G~n~ral ~ la 
Justice qui .remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Conven 

.tion Collective du 1er septembre 1960, 
est avanc~ au 2~ ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 220 pour compter du 2 juin 1989. 

I : . 
Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de 1'anciennet~ pour comster de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N· 1533 du 22 Juin 1990 
·1me DTCKOUM n~e KAINE (L~onie Clarisse)%. 
Agent Tecnnique contractuel'de 6~ ~chelon 
de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 600 
depuis le 14 juin 1986, en service ~ 
1'H~pital de Ti~-ti~ ~ Pointe-Noire, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e 

par l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er. septembre 1960, est avanc~e au 7e 
~chelon de sa cat~gorie, indice 660 pour 
compter du 14 octobre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
.n° 86-877 du 18 juillet 1986, cetavance 

ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendrad effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1534 du,22 juin 1990 
Mr MOUANDA (Andr~), Secr~taire.d'Adminis 
tration Contractuel de 6~ ~chelon de la 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 590 depuis 
le 4 septembre 1986, en service ~ la 
Direction R~gionale de la Construction, 
de l'Urbanisme et de l'Habitat ~ Pointe 
Noire, qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Conven 
ion Collective du1er septembre 1960, 
est avanc~ au 7~ ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 620 pour compter du 4 Janvier 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
·n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 

ment ne produira aucun.effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 

de vu~ de l'anciennete pour compter e 
la date ci-dessus indiqu~e. ' 

- PAR ARRETE N° 1535 du' 22 juin 1990 - , 
Mr MALONGA (Jacques), Secr~taire Princi 
pal d!Administration contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
530 depuis le 10 d~cembre 1986, en service 
au CEGP Dominique BATEKOLO Arrondissement 

.N° 1 MAKELEKELE BRAZZAVILLE, qui remplit 
'la condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
·cle 9 de la Convention Collective du 1er 

septembre1960, est avanc~ au 2~ ~chelon 
de sa cat~gorie, indice 590 pour compter 
du 10 avr1l 1989. 

onform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance 
mentne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue <de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1536 'du 22 juin 1990 
Mr TOUSSET (Fernand), Infirmier Brevet~ 
contractuel de 1er.~chelon de la cat~gorie 
E, ~chelle 13, indice 300 depuis le 1er Jan 
vier 1984, en service ~ la SMI (ex 
ldventiste) de Ouenz~ ~ Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Col 
lective du 1er septembre 1960, est avan 
c~ successivement aux ~chelons sup~rieurs 
de sa cat~gorie comme suit 

- au 2~ ~chelon,, indice 320 pour compter 
du T ma1 1986 ; 

- au 3~ ~chelon, indice 350 pour compter 
du Tseptembre 1988, 

·Conform~mient aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
·le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet.avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

·Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1540' du 22 ju1n,1990 
. Mme GAMASSA n~e BOUMBA (Elise Th~r~se), 
Institutrice de 6~ ~chelon des cadres de 

.la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servic' 
. Sociaux (Enseignement), en service ~ 
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Brazzaville, est inscrite sur iiste d'apti 

'tude au titre de l'ann~e 1989 et promue 
Institutrice Principale de 3~ ~chelon, 
indice 860 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement) pour compter du 1 Janvier 1989 ' 
ACC = 1 an 2 mois 28 ]ours. 

Conform~ment aux dispositions du.d~cdret 
n° 86-877 du 18 juillet.1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier! " 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter d~ 
l= date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR AHRETE N° 1543 du 22 Juin 1990 
Melles EKOUOMO (Marie Cathrine) et 
ISSONGO (Henriette), Greffiers Principaux 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I du service judiciaire en 
service respectivement au Tribunal Popu 
laire d'Arrondissement de Poto-Poto et au 
Tribunal.Populaire de Commune de Brazzaville 
sont promues au 2~ ~chelon de leur grade, 
indice 640, pour compter du 20 d~cembre 
1086 ACC = N~ant. 

I I 

Conform~ment aux dispositions;du d~cret 
n° 86-877 du 18, Juillt 1986 cet'avanae 
ent ne produira aucun effet' financier+ 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~set arr~t~ prendra effet du,poi1h 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date'ci-dessus indiqu~e. - . ·-· - - - 

- PAR ARRETE N° 1544.du 22 ju1n 1990 r 
les comptables principaux du Tr~sor des 
cadres de la cat~gorie B des Services 
Administratifs et Financiers (Tr~sor) 
dont les noms et pr~noms. suivent, sont 
inscrits sur liste d'aptitude au titre 
de l'ann~e 1989 et promus au'grade d'At- 
tach~ du Tr~sor des cadres de la cat~gori 
A, hi~rarchie II des Services Administra 
tifs et Financiers (Tr~sor) .comme.suit'z 

, · · · · 

AU 4~ ECHELON,_INDICE 810 POUR 
oMPrEw DU i2vi i99 AC= NEAT 

MABIALA (Germain),·Coptable Principal ae 
5~ ~chelon, indice 760. 

AU~ ECHEI.ON, INDICE:880_POUR COMPTER 
·· Du T ~VIER1989 iCC = NEANT. 

NDINGA (Germain), Comptable Principal de 
6~ ~chelon, indice 820. 

EBIOU (Jean Pierre), Comptable Principal 
de 7~ ~chelon, indice 860. 

Conform~ment·aux dispositions du d~cret 
n-° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance- , ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvet ordre 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet.du point '· 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N' 1546 du 22 juin 199u 
sont-promus:aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de. I'ann~@1988, ls fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et D.des cadres 
administratifs de la Sant~ Publique dont 
Les noms suivent, ACC = NEANT. 

A - CATEGORIE C - HIERARCHIE, I. 

SECRETAIR~S COMPTABLES .. 
AUL2? ECHELON - INDICE .470 

ALONGO POUROU p-c du 
BERI (Pierre) 

. BOUTSINDI (Marguerite) 
DAMBA n~e MPAMBOU (Pauline) 

EKOUOMO n~e OTSAWA (Julienne) 
EWE+ MBONGO (C~cile) 
GANGA (FLanrant) 
GANGALA (Isabelle) 

1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

22 Janvier 
3 d~cembre 

11 octobre 
25 novembre 

1 novembre 
1 novembre 

11 novembre 
6 octobre 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

GHANV n~e TSOKO TSIATY (Marthe) 4 novembre 1988 
KIFOULA (Rose Aim~e) 26 d~cembre 1988 
KONDZI (R~gina Tystoline) 7 novembre 1988 
KIHAMBOULA (Emmanuel) 3 d~cembre 1988 
KIYINDOU n~e NKOUKA (C~lestine Aim~e) 13 d~cembre 1988 
KOUTOUNDA n~e DIABOUNA (Ang~lique) 13 mai 1988 
LOUBOUTH NDJAMEZOK (Th~r~se Christine).25 novembre 1988 
LOUNGOU (Ir~n~e) 28 novembre 1988 
MADZOU (Ferdinand) 29 novembre 1988 
MALONGA n~e MAKOSSO (Marie.Jos~phine) 13 novembre 1988 
MBOUNGOU n~e LONDZAT (Genevi~ve Ciaudine). 14 janvier 1988 
MIZELE NKASSA (Evelyne) 17 novembre 1988 
MOSSOUANGA n~e BALONDONO (Marguerite) 7 novembre 1988 
MOUTSIA (Lydie Ir~ne) 12 octobre 1988 
MPASSI- MIDZONDO n~e BOUANGA (Mariuse) 27 novembre 1988 
MVOUAMA (Marthe) 3 d~cembre 1988 
NGAKOSSO (Th~r~se) 7 novembre 1988 
NGAIN n~e GOWON (Pauline) 21 novembre 1988 
NGANGA n~e MASSOLOLA (Henriette) 15 janvier 1988 
NGAN TSOU- OBILA. (Ad~le) 3 d~cembre 1988 
NGOUNDA (Dieudonn~) 2 novembre 1988 
NIANGUI (Christine) 28 octobre 1988 
NIEBELA (Georgine) 4 f~vrier 1988 
NSILOULOU (Bernard) 11 novembre 1988 
0BAMBI (Norbert) 18 novembre 1988 
OBAMBI n~e IBARISSONGO (Marie No~lle) 26 septembre 1989 
OKEMBA-- DZOUBA n~e OSSONA (Marie) 27 novembre 1988 
PIMABEKA (Antoinette) 21 ao~t 1988 
TATY PEMBA (Aline Judith) 14 janvier 1988 
YETA n~e NGOMA (Emilienne) 1 ao~t 1988 

AU 3° ECHELON - INDICE 490 

BOMA-- LI. POATHY 
BOUTAOUAKOU (Firmine) 
MBEMBA (Ida Germaine) 
MBOUKOU BAKALA (Albert) 
MOULOUMOU (Elisabeth) 
NSAKALA n~e MITSIA (Jeanne Lucie) 
NZIMBOU (Elisabeth) 
PENDI _n~e NKOSSO (Ang~le) 
YIAMAYELEWE (Ang~lique) 

5 juillet 
26 .octobre 
25 d~cembre 
30 juillet 

3 juillet 
13 d~cembre 

1 septembre 
3 juillet 

23 f~vrier 

1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

AU4° ECHELON 

3AYIDIKILA (Cl~mence) p-c du 3 septembre 1988 
INGOBA (Th~r~se) 1 7 novembre 1988 
KONGO- BOUANGA (Francoise Romaine) 6 d~cembre 1988 
KOUKA (Emilienne) 3 mai 1988 
MBOKO n~e FOUTOU (Delphine) 22 d~cembre 1988 
OBONDO (Henriette) 21 juillet 1988 
OGNONGO-IBIAHO n~e NDZA (Henriette)3 septembre 1988 
OMECKA- ISSAMBO 20 avril 1988 
SOVA (Marie Pauline) 12 juillet 1988 
SOMAYE n~e LOUKOULA (Amina ta) 31 ao~t 1988 
TCHIMBOUKA (Rosaire Z~phirin) 12 j anvier · 1988 
ZINGA (Marie Louise) 8 mai 1988 

AI 5°_ ECHELON - IND ICE 560 

GAPOULA (Daniell 28 f~vrier 1988 
MOUSSAVOU (Claudine) 1 7 d~cembre 1988 
YAOUE (Francoise Marie Rose) 19 novembre 1988 
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AU 6° ECHELON. - 'INDICE 600 
z 

BONGO- DEBALEBOMO 30 d~cembre 1988 
OSSIBI (F~lix) 19 ao~t 1988 

CATEGORIE D - HIERARCHIE I 

SECRETAIRES MEDICAUX 

AU 2° ECHELON - IND ICE 320 

MOUSSOUNDA (Colette) 2 septembre 1988 

AU 3° ECHELON - INDICE 350 

BATANGOUNA- GOMBO (Marie France) 7 avril 1988 
BIZIKI n~e BAYOULA (Doroth~e.Isabelle) 25 octobre 1988 
MAYOUMA (Cl~mentine) '27 octobre 1988 
MOUNGUIZA (Marie) 13 octobre 1988 

AU 4° ECHELON - INDICE 370 

DALA (Catherine) 16 juillet 
KENGUE (Marie Jos~e) 4 mai 
MASSALA n~e KENGUE (Honorine) 5 novembre 
MAYALA (Prosper) 4 mai 
MOUGANY (Olivier Edouard) 12 novembre 
NOMBO-·BOUMBA (Madeleine) 26 novembre 
OYON n~e GANGALA (Claudine.Bertille) 27 avril 
SAMBA (Louis Jean-Baptiste) 13 novembre 

AU 5° ECHELON - INDICE590 

1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

1.988 
1988 

KINA n~e OUMBA (Marie Elise) 27 juin 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1547 du 22 juin 1990 
sont promus ~ trente mois aux ~chelons 
ci-apr~s au titre de l'ann~e 1988 les 
fonctionn~ires des cadres des cats_ 
gories C et D des cadres administratifs 
de la Sant~ Publique dont les noms sui 

vent, ACC = NEANT. 

CATEGORIE C - HIERARCHIE I 

SECETA TRES COMPTABI.ES 

AU 2° ECHELON - INDICE 470 

NGABA -MPOLO (Georgette) p-c du 
OKIGA n~e KOUTSILA (Marthe Eug~nie) 
SAMBA n~e MATONDO (Pauline) 

2 juin 
26 mai 
11 avril 

1989 
1989 
1989 
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AU 3° ECHEI.ON - INDICE 490 

ASSALA -BENNET n~e NGUEPALI (Cath~rine) 20 juin 1989 
TSOUTSOU (Lucienne) 15 f~vrier 1989 
ELENGA n~e NDALA (Julienne) 15 juin 1989 
ETA (Lucie) 13 juin 1989 
MALONGA (Pierre) 4 avril 1989 
MIAYOKA (Fid~le) 4 avril 1989 
MOUKA (Victoire) 7 Janvier 1989 
NDZILI (Suzanne) 16 f~vrier 1989 
NIANGUENGUE -OKEMBA (Firmine) 3 janvier 1989 

AU 4° ECHELON - INDICE 520 

DJIMBI MAKOUNDI n~e POBA TOULOU 
NDINGA (Val~rie Liliane) 
NGAMBA (Jeanne) 
ONDZE (Marie) 
YANDZA (Jean Rufin) 

(Genevi~ve) 1 
22 mai 
30 mai 

1 uin 
26 mai 

mars 1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

B - CATEGbRIE D - HIERARCHIE I 

SECRETAIRE MEDICAL 

AU 4° ECHELON - INDICE 370 

MISSAMOU 27 avril 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1548du 22 juin 1990 
sont promu . 
ci-apr~s au titre de l'ann~e 1988, les 
Secr~taire Comptables des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des cadres 

. Administratifs de la Sant~ Publique 
dont les noms suivent ACC = NEANT. 

' AU 2~ ECHELON, INDICE 470 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

p-c du 31 janvier 
21 ao~t 

4 mars 
Ir~ne)30 octobre 

28 novembre 
7 octobre 

16 Janvier 
22 octobre 
14 Janvier 

BAGNOUKOU (Henriette) 
BOUAHOU (Alphonsine) 
GOLLO (Georgine Lucie) 
KIMBEMBE n~e MBEMBA (Proxima 
LEMBE (C~line) 
MOUANGA (Virginie) 
MOUINGONI (Flore Blandine) 
MVIBOUDOULOU (Claudine) 
ONDONGO n~e MONION (Anne Marie) 

AU 3~ ECHELON, INDICE 490 

BATOLA (Julienne) 28 avril 1989 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1549 du 23 juin 1990 
et en application des dispositions du 
d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982 notam 
ment en son article 5, point n° 1, un 
~chelon est accord~ ~ Mr LOUBAKY MOUANGA 
(Auguste),. Instituteur de 4~ ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement) pr~c~ 
demment en service ~ la Direction de 
l'Alphab~tisation ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ est promu au 5~ ~chelon de 
son grade, indice 820 pour compter du 
4 octobre 1987 ACC= NEANT. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 1553 du 23 juin 1990 
Mr GOUMBAMEYI DANGA (Patrice), Secr~ta1re 
Principal d'Administration contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, 
indice 530 depuis le 1er juillet 1987, 
en service ~ la Direction G~n~rale de la 
Fonction Publique ~ Brazzaville, qui rem 
plit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'a Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ au 2~ ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 590 pour compter du 
1er novembre 1989 ACC = NEANT. 

e 

Conform~ment aux. dispositions du. d~cret 
hi° 86-877 du 18 uillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue'de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1555 du 23 juin 1990 
et en application des dispositions combi 
nees des d~crets n° 74-330 du 11 septem 
bre 1974 et 85-1068 du 10 septembre 1985 
Mme TITI n~e TSONI (Josphine) Attach~ 
des Services Fiscaux de 1er ~chelon, . 

indice 620 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II·des Services Administratifs 
et Financiers (Imp~ts), en service ~ la 
Direction G~n~rale des Imp~ts ~ Brazza 
ville, titulaire du Dipl~me d'Etudes 

· Internationales des Pays en D~veloppement, 
Section Commerce International, d~livr~ 
par l'Universit~ des Sciences Sociales 
de Toulouse I (France), qui b~n~ficie 
d'une bonification de deux ~chelons, 
est nomm~e au 3~ ~chelon de son grade, 
indice 750 ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86--877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter de la 
date de signature. 

· PAR ARRETE N° 1560du 25 juin 1990 
es Adjudants des cadres de la cat~gorie 

B, hi~rarchie II des Douanes dont les 
noms suivent, sont inscrits sur liste 
d'aptitude au titre de l'ann~e 1989, et 
prom us au grade de Lieu tenant des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Douanes pour compter du 1 jnvier 1989 
ACC NEANT comme suit 

·AU 1° ECHELON, INDICE 620 

MOUKOUYI (Pierre), Adjudant de 1er ~chelon, 
indice 530 ; 

NGUIE (Cl~ment), Adjudant de 2~ ~chelon 
indice 590 + 

AU 2° ECHELON, INDICE 680 

OSSIALA (Antoine), Adjudant de 3~ ~chelon, indice 590 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucuneffet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1570 du 28 juin 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l ann~e 1988, les Assistants Sanitaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (Sant~ Publique) de 
la R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent - ACC = NEANT. 
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AU 2° ECHELON, INDICE 780 

ADICOLLE GUIELLE (Andr~ Marie) p-c du 28 
BANTSIMBA (Jacques) 25 
BANZOULOU (Emilienne) 28 
BOLANDA (Daniel Jean) 13 
CARDORELLE (Francois Jean Christian) 23 
COMMANDEUR (Jacques) 14 
ELIAN (Paul) 28 
GAKISSI (Gabriel) 1 
KANY-NGOMA (Gilbert) 5 
KOUMOU (Paul) 2 
LOUBAKI (Andr~) 22 
MAKONDZO (Emmanuel) 14 
MAM POLO ( Guy Blaise. Romain) 1 
MAVOUNGOU (Jean Louis) 26 
MBOUNGOU (Robert) 1 6 
MIAMBANZILA (Georges) 17 
MISSIE GOULOUBI 21 
MISSOUKIDI MAMBANZA .(Jean Paul) 3 
MOKOMBO (Simeon) 8 
MOURANGA n~e MABOUERE-ITOUA (Mari) 18 
ND0NGUI (Daniel) 
NZAMBOU- NOWANZI (Gr~goire) 
OKONO (Gabriel Arcadius) 
PINY- TALANTSY n~e FILANKEMBO 
SITA (Jean F~lix) 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

janvier 1988 
novembre 1988 
juillet 1988 
mai.1988 
septembre 1988 
f~vrier 1988 
janvier 1988 
septembre 1988 
d~cembre 1988 
d~cembre 1988 
Janvier 1988 
juillet 1988 
octobre 1988 
septembre 1988 
juillet· 1988 
juillet 1988 
janvier 1988 
d~cembre 1988 
avril 1988 
octobre 1988 
juillet 1988 
janvier 1988 
d~cembre 1988 
22 janvier 1988 
juillet 1988 

14 
7 

• 10 
(Micheline) 

1 7 

AKOUELAK0UM (Emmanuel) 
ANDZOUOKO OBE (Lucien) 
BACK0UMA (Alice Evelyne) 
BANGUI (Jean Marie) 
BIBOKA (Eug~ne) 
BILEKO- MBEMBA (Firmin) 
BITSINDOU (Aim~ Ars~ne) 
BONGO (Cr~pin) 
BOUKOU G0MA (Ang~le) 
BOUNGOU (Jean) 
DELLA n~e OBEYA MPOLO (Pauline) 
DZI0N0 (Gabriel) 
DIAKABANA (Philippe) 
EKEMA- 0KANA n~e NTINI (Bernadette) 
GAMPO (Henriette) 
GANGA (Jean Fulbert) 
GHOMA (Guy Robert) 
IBARA n~e GAMPI0 (Marie Jeanne) 
ITSOMB0 (Jos~phine) 
KASSA- MIFOUENI (Charles) 
KEBE-·MAMADOU n~e BASSOL0KA (H~l~ne) 
KIMBOUANI (Clarisse Rose) 
KINZONZI n~e KOUMBA- M0ULADY (Sidonie) 
KOUVIVIDILA (Wenceslas Hyacinte) 
MAHOUNGOU (Narcisse) 
MAK,OSSO (Joseph) 

MALASS0U (Monique) 
MANANG0U (Pierre) 
MASSOUMOU (Faustin) 
MAVOUNGOU -MAK0SSO (Jean) 
MBANI (Albert) 
MBOU (Andr~) 
MBOUMA (Francoise) 

2 juillet 
25 mars 
19 octobre 

2 septembre 
20 avril 
11 novembre 
21 d~cembre 
13 juillet 
11 novembre 

4 mars 
20 mars 
17 d~cembre 
12 mars 
20 mars 

7 novembre 
22 d~cembre 

7 ao~t 
29 septembre 

5 juillet 
1 f~vrier 

19 septembre 
22 d~cembre 
22· mars 

1 ao~t 
20 d~cembre 

4 ao~t 

6 septembre 
30 novembre 

3 a0~t 
30 novembre 

1 septembre 
22 juin 
24 septembre 

1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

p-c du 
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MBOUNGOU-- NKOUNKOU (Joseph) 24 octobre 1988 
MOUAKASSA (Paul) 23 septembre 1988 
MOUHANI (Andr~) 14 avril 1988 
MOUTIMA (Gabriel) 20 juin 1988 
NGANGA n~e BILECKOT (Marie Viviane Brigitte) 26 juillet 1988 
NGATSE n~e NDONGO (Am~lie) 18 d~cembre 1988 
NGOLO n~e N'GANSIE (Madeleine) 14 d~cembre 1988 
NSONDA (Gaston) . 3 d~cembre 1988 
ONKIII- GANDZOUNOU n~e EFFEINDZOUROU-GAMPO (Henriette) 7 novembre 1988 
OBORATALE (Fid~le) 27 septembre 1988 
OSSETE (Charlemagne) 24 juillet 1988 
NDESSABEKA n~e TCHIMAMBOU- TATY (Ang~lique) 19 ao~t 1988 
ONDONGO (Basile) 30 mai 1988 
PONGUI (Gabriel) 5 f~vrier 1988 
YOCKA (Dominique) 2 f~vrier 1988 

AU 4° ECHELON, INDICE 940 

1 avril 1988 
2 mai 1988 
1 f~vrier 1988 

29 d~cembre 1988 
(Alphonsine) 22 septembre 1988 

18 janvier 1988 
17 novembre 1988 
28 f~vrier 1988 

2 juillet 1988 
3 septembre 1988 

.30 novembre 1988 
5 novembre 1988 
7 septembre 1988 
3 ao~t 1988 
1 f~vrier 1988 
2 juin 1988 
7 mars 1988 
26 ao~t 1988 
7 septembre 1988 
5 mars 1988 

11 juin 1988 
7 janvier 1988 

10 novembre 1988 
10 septembre 1988 
26 f~vrier 1988 
14 octobre 1988 

9 ao~t 1988 
25 octobre 1988 
15 octobre 1988 

1 juin 1988 
2 mai 1988 

20 septembre 1988 
18 ao~t 1988 

7 octobre 1988 
13 septembre 1988 
16 septembre 1988 
21 juillet 1988 

AZIKA-EROS n~e MINIOLE (Pauline) 
BAFOUETELA n~e DIANTIA (Jeanne) 
BANZOUZI-NDILOU (Andr~) 
BIDIE (Alphonse) 
BITAMBIKI n~e BANOUNGAZANA 
BOBOUAKA (Daniel) 
DEGAUME (Jean Claude) 
DIBANTSA (Alphonsine) 
EBAO n~e NKOUMPA (Augustine) 
ISSAMOU (Alphonse Lezin) 
BOUKORO (Gaston)· 
KABIKISSA (Auguste) 
KADI NDEDI (Albert) 
KAGNE (Daniel) 
KANGA n~e NSIAMAZA SUENGUE (Graca) 
KENGUE (Maurice) 
KIBANGOU (Georges) 
KOMIENA (Cath~rine) 
KOUENGO (Paul) 
KOUMBA (Jonas Narcisse) 
MAHOUNGOU (Francois) 
MAHOUNGOU n~e MPASSI (Valentine) 
MALONGA (Dominique) 
MASSAMBA n~e NDEMBO (Marie Odile) 
MATSIONA (Nicolas David) 
MAKITA n~e BILONGO (Jacqueline) 
MBAMOBIE (Martin) 
MBEMBA n~e BIYANDI (Anne) 
MBOU- ADJOU (Claude Sim~on) 
MFOUEMOSSO (Joseph) 
MFOUTOU (Daniel) 
MOMBO (Bernard) 
MOUBARI (Francois) 
MOUHOUANOU n~e LOUGANGOU (Madeleine) 
MOUNOKO- NDALLA (Thimoth~) 
MOUYIMISSENO (Rapha~1) 
NIAMAZOK n~e AMANE Jacquette) 

1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

p-c du 28 mars 
3 septembre 

24 septembre 
19 d~cembre 

1 septembre 
3 f~vrier 

(Julienne) 4 mars 
24 mars 
15 ao~t 

« 

NGANGOUEDI (Ren~) 
GANKA (Maurice) 
NGANDZO (Nicolas) 
MAYALA (Germain) 
NGASSAKI (Albert) 
NGUIAMBA (David Eug~ne Otto). 
NKAKOU BAKEBONGO n~e BAZAKIDILA 
NKAYA (Jean) 
NOHNNY NZOULOU 
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=====:::::::::::::::::::::::::::::::::::::=====::::::::::::::==:::::::::::::::::::::::::::::::::::::======= 
NTADI (Gaston) 
NYAMA (Appolinaire) 
OKOUYA MIERE n~e MPOU (Monique) 
OTIRANKO 
OTSIAYI (Albert) 
OUALIAOUE (Jacques) 
OUAMBA (Pie X) 
PEPA NKOUNKOU (G~rard) 
SAMBA (Yvette Flore) 
SAYA (Delphin) 
SOU (Albert) 
TABI (Valentin) 
TOMBET (Joseph) 
TSAMBA (Adrien) 

1 janvier 
11 juillet 

4 mai 
27 juillet 

1 ao~t 
10 mars 
13 Janvier 
10 avril 

6 novembre 
6 novembre 
8 avril 
1 f~vrier 

14 mars 
1 mars 

1;988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

AI 5· ECHELON, INDICE 1020 

23 avril 
29 mars 
16 octobre 
10 octobre 

6 novembre 
1 septembre 

10 ao~t 
1 septembre 

15 juillet 
24 septembre 

6 ao~t 
27 novembre 
12 d~cembre 

(Chara-R~becca) 
26 octobre 

1 mars 
5 octobre 

23 septembre 
11 d~cembre 

1 janvier 
3 septembre 
4 septembre 

12 septembre 
23 novembre 

9 septembre 
12 mai 
10 ao~t 
11 juillet 
22 f~vrier 
10 juin 
20 f~vrier 

5 ao~t 
1 mars 

16 juillet 
5 juin 

p-c du 

octobre 

mai 
septembre 

1988 

1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
10 ao~t 
1988 
1988 
1988 
1 988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1988 

juin 
novembre 
d~cembre 

3 septembre 
1 7 

3 
27 
22 
1 2 
24 

ADZENEGUE (Appolinaire) 
AMIN (Marie Francoise) 
ATITALI -MBADZAON 
BADIENGUISSA (L~on) 
BAKANA (Raymond) 
BAKISSY (Jean Baptiste) 
BAKOUIKILA (Francois) 
BANY (Henriette) 
BAZABIDILA (Fid~le) 
BIKOUMINI (Nol) 
BILONGO (Pierre) 
BIYANGUE (Gaston M~dard) 
BOSSINA n~e MATOULA (Georgine) 
BABELA n~e MBOKOTOUMONA -LOUBIENGA 
CABOUNDZI (Jeanne d'arc) 
IBARRAT (Suzanne) 
KABA -VELE (Michel) 
KIAFOUCKA (Philom~ne Valentine) 
KINOUA (Jos~phine) 
KISSADILA (Victor) 
LOUYA (Albert) 
MABIKA n~e BIRANGUI (Claire) 
MADZOU (J~r~mie Jean Salm) 
MALEMBE (H~l~ne) 
MALONGA n~e NDOULOU (Alphonsine) 
MAPANA (Antoine) 
MBAMA MANTSALA (Gaston) 
MBEMBA (Gabriel) 
MBERI (Victor) 
MBOUANGUI-NDOUMA (Ren~) 
MOCKONO (Michel) 
MONEKENE (Albert) 
MOUAMBELET (Jean Claude) 
MOUSSIMI (Jean Fid~le) 
MVOUAMA (Albert) 
NDALLA (Louis) 
NGAMPIKA (Antoine) 
NGOLO (Richard Bernard) 
NTOMBO (R~becca Virginie) 
OTOUNGA (Lucien) 
SAMBA (Ibrahim) 
SANGOMA (Gilbert) 

AU 6° ECHELON. INDICE 1090 

BABADY -MODDY n~e BIAKABA (Pauline) 
BAKIDI (Gabriel) 

21 octobre 
10 ao~t 

1988 
1988 
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BIKAMOU (F~lix) 
BOBOTI (Rose Marie.Th~r~se) 
DZOMBO (Jean Baptiste) 
GOMA (Appolinaire) 
GOMA (Cl~ment) 
GOMA (Emmanuel I) 
MATASSA (Jean) 
MIAKASSISSA (Jacques) 
MOUELLET (Francois) 
NIAKISSA n~e KOUEDIATOUKA (Georgine 
NGOULOUBI (Alphonse) 
NOMBO (Edouard) 
NTSOMI (Jacques) 
OSSIE (Val~rie Antoinette) 
OUBOUKOULOU (Andr~) 
OYELE (Julienne) 

20 septembre 1988 
15 octobre 1988 
10 ao~t 1988 
10 octobre 1988 
15 avril 1988 

4 ao~t 1988 
23 d~cembre 1988 
24 octobre 1988 
20 novembre 1988 

Sidonie) 27Janvier 
17 septembre 1988 

1 octobre 1988 
8 ao~t 1988 
6 Janvier 1988 
5 f~vrier 1988 

21 octobre 1988 

1988 

i 

An 7° ECHELON. INDTCE 11A0 

GAMBOMI (Rigobert) 
MAKITA (Gabriel). 

28 f~vrier 
18 avril 

1988 
1988 

AU 8° ECHELON, INDICE 1280 

A LOUNA (Pierre) 30 septembre 1988 
BAMBAGA (Justin) 31 Janvier 1988 
BOTAKA n~e MENGHA (Louise Alphonsine) 3 f~vrier 1988 
ITOUA (Jules) 20 dcembre 1988 
KIMBOUALA (Nestor) 31 juillet 1988 
KOMBO (Athanase) 1 juin 1988 
MIENANT IMA (Pierre) 31 juillet 1988 
MISSONGO (Jean Raymond) 8 avril 1988 
NKEMBO (Alphonse) 1 0 juin 1988 
N SEMO (Thomas) 1 2 juillet 1988 
OUMBA _MBONGOLO (Agathe) 1 0 Janvier 1988 

AU 9° ECHELON, INDICE 1360 

AK AMBOU (Paul) 5 mai 1988 
BABELA (Charles) 1 octobre 1988 
ILOKI (Ren~) ·2 mai 1988 
MASSOLOLA MIKOUIZA (Albertine) 28 janvier 1988 
MA YOUMA (S~bastien) 1 0 ao~t 1988 
MESSE -AMBIA KOULIMAYA 31 juillet 1988 MVOULA (Norbert) 1 9 f~vrier 1988 NINON (Andr~) 2 mai 1988 

AU 10° ECHELON, INDICE 1460 
1 

GANDZIAMI (Francois) p-c du 2 mai 1988 
LOBAGNE BINDJI n~e BAHENGUE OKOKO (Claire) 24 juillet 1988 
MAKANGA (Samuel) 1 f~vrier 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cette pro 
motion ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

- PAR ARRETE N° 1571 du 28 juin 1990 ' 
sont promus ~ trente mois aux ~chelons 
ci-apr~s au titre de l'ann~e 1988, les 
Assistants Sanitaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (Sant~ Publique) donit les noms 
suivent ACE = NEANT: 

AU 2° ECHELON, INDICE 780 

BABAKANSI (Fid~le 
MAYORDOME (William Olivier) 
MOUELE (Jean Marie). 
TOKONZABA (Etienne) 
TSIBA (Fr~d~ric) 

p-c du 28 mai 
29 janvier 
14 janvier 

7 avril 
12 mai 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

ENGOUA (Antoine Joseph) 
KOUBAKA (Jean) 
LEMBALA (Jacob) 
MABOUNDOU (Andr~) 
MAMPOUYA (Rufin) 
MATSOTSONO (Gilbert) 
MAVOUNGOU (Jean Pierre I) 
NGOKABA (Jean) 
NKOUALA (Bernard) 
OBAMBI n~e AKAMBE (Julienne) 
OTTA (Gaston No~l c> 
SALABIABONGUE (Fulbert) 

AU 4° ECHELON, INDICE 940 

1 f~vrier 
1 7 j uin 
11 f~vrier 
26 f~vrier 
20 mars 
13' mars 

1 mars 
14 mars 
19 f~vrier 

1 avril 
1 avril 

· 9 mars 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

.1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

'BASSIKIDILA n~e MIAMBANZILA (Germaine) 4 f~vrier 
EKOURI (Marie Charlotte) '13 mai 
EVONI (Marcel) 27 f~vrier 
GANDZIAMI n~e MONGALLA (Jos~phine) 26 mars 
KAB NGOULONDILI n~e AMPAKA (Antoinette) 2 mars 
MALONGA dean Louis) 6 aril 
KIMBATSA (Dominique) 14 juin 
KINKOUMA (Lazare) 8 f~vrier 

+ d 

KINTONO(Jean) 23 mars % 

LOUBONGO 1 f~vrie 
MALONGA (Michel) 19 f~vrier 
MBEMBA BIKOLA (Bernard) 12 f~vrier 
NDION (Benjamin) 8 mai 
NKOUNKOU (Eug~ne) 27 f~vrier 
OMOKO LIKALI 27 mars 
OUALEMBO -MOUNTOU n~e MONGO (Alphonsine) 26 f~vrier 
YOOUA (Michel) .. 1 mars 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 
1989 

1989 

' 

\ 
I 
i 

l 
I 
I 
\ 

\ 

AU 5° ECHELON, INDICE 1020 

BAYIDIKILA (Th~r~se) 9 avril 1989 
BOUDZOUMOU (Jacques) 1 7 mai 1989 
ELEKA (Gabriel) 6 f~vrier 1989 
LONGANGUI (Jean Pierre) 1 2 janvier 1989 
MABIALA (Louis Bertrand) 2 Janvier 1989 
MALAND A (Camille) 27 janvier 1989 
MBELANI (Boniface) 20 mai 1989 
MIETEKILA n~e NTSINTSIKA (Th~r~se) 8 f~vrier 1989 
MOUEGNI (Benoit) 9 janvier 1989 
MPOUKOUO (Jean) 23 avril 1989 
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AU 5° ECHELON, INDICE 1020 

NKASSA (Jean) 
NZAOU (F~lix) 

p-c du 21 f~vrier 1989 
3 mars 1989 

AU 6° ECHELON, INDICE 1090 

AYEKA (Gilbert) 3 mars 1989 

AU 7° ECHELON, INDICE 1180 

GOMA (Gregoire) 
MAMOUNA (Lambert) 

AU 8° ECHELON, INDICE 1280 

LOUFIEFIE (Patrice) 
NGOUDIABANTOU n~e NGANGA 

AU 9° ECHELON, INDICE 1360 

DOUKA ONDENDY n~e OTSOUE 
KEMBY n~e BILAFOU (Charlotte) 
LOUSSALOUSSOUX (Charlotte) 

11 ma1 1989 
28 f~vrier 1989 

9 avril 1989 
19 janvier 1989 

24 mars 1989 
12 f~vrier 1989 
28 janvier 1989 

AU 10° ECHELON, INDICE 1460 

LOEMBA PANGOUD n~e BALOU (Julienne) 2 avril 1989 
TSIB! MIERE (Richard) 22 avr1l 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cette pro 
motion ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1572 du 28 juin 1990 
sont promus ~ trois ans aux ~chelons ci 
apr~s au titre de l'ann~e 1988, les 
Assistants Sanitaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux' (Sant~ Publique) dont les noms 
suivent ACC = NEANT: 

·. ' . AU 2° ECHELON, INDICE 780 \ 

'\'.\ 
AND ZOULI (Albertine) du 13 ao~t 

.: p-c 1989 AN TOUREL (Come Cl~ment) 9 octobre 1989 
' . DIAHOULA  SATOUNKAZI (Faustin) 22 octobre 1989 EMAMOU (Robert) 6 f~vrier 1989 IBARA (Jean Serge ) 26 Janvier 1989 LOU TAY A (Jacqueline) 4 d~cembre 1989 MOU ANDA (Pierre) 2 Janvier 1989 MOUKOURI n~e MOUKOURI NGOLI (Marie) 23 Janvier 1989 VINDOU (Victorine) 4 f~vrier 1989 
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, , 
AU 3° ECHELON, INDICE 860 

F ILANKEMBO (Roger) 5 avril 1989 
KIYINDOU (Francois) 9 avril 1989 

AU 49 ECHELON, INDICE 940 . 
FOUNDOU (David) 1 septembre 1989 
KOU ENDO LO (Bernard) 1O septembre 1989 
MALOUONA (Pierrette) 27 mai 1989 
MASSEI NGO (Lydie B~atrice) 28 novembre 1989 

AU 5° ECHELON, INDICE 102O 

KIBO (Jean Jacques) 12 avril 1989 
MOUKOLO (Dominique) 1 octobre 1989 
MOUMBOK (Daniel) 22 octobre 1989 

AU 6° ECHELON, INDICE 1090 
...___ 

KALLA -LAMBI n~e BIDZIMOU (Bernadette) 13 d~cembre 1989 

AU 9° ECHELON, INDICE 1360 

ZOBA (Dominique) 24 avril 1989 
% 

,. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cette pro 
motion ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

/ 
- PA,ARRETE N° 1587 du 28 juin 1990 
les agents contractuels dont les noms 
et prefims suivent, qui remplissent la 
conditiin d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 d la Convention Collective du 1er 
septemb e 196O, sont avanc~s aux ~chelons 
sup~rieurs de leur cat~gorie conform~ment 
au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

TSIMOU (Edmorine Blandine) 

Engag~e en qualit~ de Secr~taire d'Admi 
nistration contractuelle de 1° ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 depuis 
le 3 mars 1986 en service ~ Brazzaville. 

Avanc~e au 2° ~chelon, indice 46O 
pour compter du 3 juillet 1988. 

MIENABANTOU (Berti1le) 

Engag~e en qualjt~ de Commis contra~tuel 
de 1° ~chelon, cat~gorie F, ~chelle14 
1ndice 210 deput le 3 mars 1986, en: 
service ~ Brazzaville. 

Avanc~e au 2° ~chelon, inice 22O 
pour compter du 3 Juillet 1988. 
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ONGOUA OKO (Vincent) 

I- 
• 

Engag~ en qualit~ de Secr~taire d'Admi 
nistration contractuel de 1° echelon, 
at~gorieD,:~chelle 9, depuis le 3 
mars 1986 en service.~ Brazzaville. 

KIBA (Bernard) 

Engag~ en qualit~ de Commis principal, 
contractuel de 1° ~chelon, cat~gorie E 
~chelle 12, indice 300 depuis le 18 

mars 1986, en service ~ Brazzaville. 

Ccnform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment. ne produira aucun efret financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Avahc~ au 2° ~chelon,.indice 460 
pour compter.du 3 juillet 1988. 

Avanc~ au 2° ~chelon, indice 320 
pour compter du 18 juillet 1988 

- PAR ARRETE N' 1593 du 28 juin 1990 
Mme KISSI-KISSA n~e IVANOVA (Svetlana 
Guennadievna), Docteur en M~decine con- 
tractuel.de 4~ ~chelon de la cat~gorie A, 
~chelle 3, indice 1110 depuis le 22 avril 
1986, en service au Centre d'Hygi~ne et 
d'Assainissement de Pointe-Noire, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Collec 
tive du 1er septembre 1960, est avanc~e 
au 5~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 
1240 pour compter du 22 go~t 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier. 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le·pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indibu~e. 

- PAR ARRETE N° 1594 du 28 juin 1990 
Mr BATCHI (Antonin Etienne),· Secr~ta1re 
Principal d'Administration contractuel 
de 5~ ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, 

.indice 760 depuis le 11 novembre 1986, 
en service ~ la Direction G~n~rale.du 
Budget, qui remplit la condition d'ancien. 
net~ exig~e par l'article 9 de la Conven 
tion Collective du 1er septembre 1960, 

.est avanc~ au 6~ ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 820 pour compter du 11.mars 1989. 

Conform~ment.aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ent ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

ie pr~sent arr~t~ pr~ndra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiau~e. 

-.PAR ARRETE N° i595.du 28 juin 1990 
Mr FALCO (Vincent), Ing~nieur des Travaux 
Publics contractuel de 6~ ~chelon, cat~ 
gorie B, ~chelle 5, indice 1090 depuis 
le 1er mai 1984, en service ~ l'Inspection 
G~n~rale d'Etat ~ Brazzaville, qui rem 
plit la condition d'anciennet~ exig~e 
par l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ succes 
sivement aux ~chelons sup~rieurs de sa 
cat~gorie comme suit :. 

- au T~ ~chelon, indice 1180 pour 
compter du 1er septembre 1986 ; 

- au 8~ ~chelon, indice 1280 pour 
compter du 1er janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
a° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

- Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 
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- PAR ARRETE N° 1597 du 28 juin 1990 
les agents contractuels dont les noms 
suivent, qui remplissent la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, sont avanc~s successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de leur cat~gorie 
conform~ment·au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

DZANGUE (Mathias) 

Chauffeur M~canicien contractuel de 
6~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16 
indice 320 depuis le 1 septembre 1981 
en service au Kouilou. 

au 7~ ~chelon, indice 336 pour 
compter du 1 Janvier 1984 
au 8~ ~chelon, indice 35O pour 
compter du 1 ma1 1986 ; 
au 9~ ~chelon, indice 366 pour 
compter du 1 septembre 1988. 

P~UKI (Albert) 

Chauffeur M~canicien contractuel de 
6~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16 
indice 320 d~puis.le 1 septembre 1981 
en service ~ la Radio Rurale ~ 
Brazzaville. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~, pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1598 du 28 juin 1990 
Mme BOUNDA n~e N'DZOHO MOUKOUYI (Albertine), 
Secr~taire Comptable contractuel de 1° 
~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 440 depuis le 4 d~cembre 1985, en 
service ~ 1'H~pital A. SICE de Pointe 
Noire (R~gion du Kouilou), qui remplit 
la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est.avanc~e au 
2~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 470 
pour compter du 4 avril 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
r° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- au 7~ ~chelon, indice 336 pour 
compter"du Tjanvier 1984 

- au 8~ ~chelon, indice ·350 pour 
compter du 1 mai 1986 ; 

- au 9~ ~chelon, indice 366 pour 
compter du 1 septembre 1988. 

- PAR ARRETE N° 1602 du 28 ju1n 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au 
titre de l'ann~e 1989, les Secr~taires 
de l'Education Nationale des Cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des Services 
Sociau (Enseignement) dont les noms 
suivent ACC = NEANT : 

AU 3° ECHELON, INDICE 64O 

MBED I (Ange Bernadette) p-c du 16 septembre 1989 

AU 4° ECHELON, IND ICE 700 

DOUMINGUINDZA' (Alphonse) 11 octobre 1989 

AU 5° ECHELON, IND ICE 760 

TCHICAYA n~e TCHICAILLAT (Jeanne) 2 avril 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
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nb 86-877 du18 juiilet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRE± N' 1ou9. au co Jun 19u 
Mr 0B0 (Mathias), Instituteur contractuel 
de 1° ~chelon,·cat~gorie C, ~chelle 8, 
indice 530 depuis le 15 septembre 1986, 
en service au CEGP de la Libert~ ~ Brazza 
ville, qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Conventio 
Collective du 1er septembre 1960, est avan 
c~ au 2~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 
590 pour compter du 15 Janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre.. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAH ARRETE N°.1610 du 28 juin 1990 
Mr BIKELAY KABIKISSA (Joachim), officie 
d'Administration des Affaires Maritimes 
contractuel de 6~ ~chelon, cat~gorie B, 
~chelle 4, indice 940 depuis le 1er jui 
1983,\en service ~ la Direction R~gion: 
des Douanes et Droits Indirects ~ Poin° 
Noire, qui remplit la condition d'ancie 
net~ exig~e par l'article 9 de la Conver 
tion Collective du 1er septembre 1960, 
est avanc~ successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit 

- au 7~ ~chelon, indice 1010 pour 
compter du 1 octobre 1985 ; 

8• , ' - au e ~chelon, indice 1080 pour 
compter du 1 f~rier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
d~tes ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N' 1611 du 28 ju1n 1990 
Mr C0RAILLE-P0ATY-MBONGO (Raymond), 

ecr~taire Principal d'Administration 
.ontractuel de 2~ ~chelon, cat~gorie C, 

Schelle 8, indice 590 depuis le 3 ao~t 
1984, en service au Minist~re des Affaires 
trang~res et de la Coop~ration ~Brazza 
rille, qui remplit la condition d'ancien 
et~ exig~e par l'article 9 de la Con 
rention Collective du 1er septembre.1960, 
st avanc~ successivement aux ~chelons 
up~rieurs de sa cat~gorie comme suit 

- au 3~ ~chelon, indice 640 pour 
compter du 3 d~cembre 1986 ; 

- au 4~ ~chelon, indice 700 pour 
compter du 3 avril 1989. 

Conform~ment aux dispositions dd d~cret ° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
·ement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

e pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
lates ci+dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 1612 du 28 juin 1990 
Ir EK0UT0UBAB0MELA, Comptable. Principal 
contractuel de 4~ ~chelon, cat~gorie C,  
~chelle 8, indice 700 depuis le 1 jan 
vier 1988, en 'service ~ la Perception 
Recette Municipale de Brazzaville, qui 
emplit la condition d'anciennet~ exig~e 
ar l'article 9 de 'la Convention Collec 
ive du 1er septembre 1960, est avanc~ 
u 8~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 760 
our compter du 1er mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 

·jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de J'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1613 du 28 juin 1990 
. et en application d~s dispositions du 

d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982 notam 
ment en son article 5, point n° 1 un 
~chelon est accord~ ~ Mr 0UALEMB0 M0UNT0U 
(Joachim), Instituteur Principal de 8~ 
echelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
gnement) en service ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ est promu au 9~ ~chelon de 
son grade, indice 1360 pour compter du 
22 novembre 1984 ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
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$n° 86-87( au Io Ju1let 1oo mo1rie a+ 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~o prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

. . 
- PAR ARRETE N° 1617 du 29 juin 1990 
Mr HOUNKPODOTE (Marius Albert), Profes 
seur de CEG contractuel de 3~ ~chelon, 
cat~gorie B, ~chelle 6, indice 860 depui 
le 4 septembre 1985 en service au CEGP 
Angola Libre ~ Brazzaville, qui remplit 
la condition d'anciennet~ exig~e par 

'article 9 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960, est avanc~ au 4~ 
~chelon de sa cat~gorie, indice 940 pou 
compter du 4 Janvier 1988. 

_Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financie 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

z Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la de ci-dessus indiau~e. 

- PAR ARRETE N° 1618 du 29 Ju1n 1990 
• Mr NGOLO (Marcelin), Professeur de Lyc~e 

contractuel de 1er ~chelon de la cat~gorie 
A, ~chelle 3, indice 830 depuis le 1 octo 
bre 1984, en service au Lyc~e Em~ry 
Patrice LUMUMBA ~ Brazzaville, qui remplit 
la condition d'anciennet~ exig~e par l'ar 
ticle 9 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, est avanc~ successi 
vement aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~ 
gorie comme suit : 

contractuel de 5~ ~chelon, cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 760 depuis le 28 jan 
vier 1985, en service ~ 3 Martyrs B 
(Loubomo), qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ au 6~ ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 820 pour compter du 
28 mai 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86--877 du 18 juillet 1986, cet avance. 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date bi-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1620 du 29 juin 1990 
Mr OPANGA (J~an Jacques), Secr~taire 
Principal d'Administration contractuel 
de 1er ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, 
indice 530 depuis le 25 Ju1n 1984, en 
service au Minist~re du Travail et de '\ 
la S~curit~ Sociale ~ Brazzaville, qui 

-remplit la condition d'anciennete exiget 
par l'article 9 de la Convention Collec ve 
du 1er septembre 1960, est avanc~ succe.. 
sivement aux ~chelons sup~rieurs de sa 
cat~gorie comme suit : 

- au 2~ ~chelon, indice 590 pour compter 
du 25 octobre 1986 ; 

- au 3~ ~chelon, indice 640 pour compter 
du 25 f~vrier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 

.Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour'compter des 
dates ci-dessus indiqu~es 

920 pour compter 
I . 

1010 pour compter - PAR ARRETE N° 1621 du 29 ju1n 1990 
Mr OLINGOUD (Paulin), Comptable Principal 
contractuel de 4~ ~chelon, cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 700 depuis le 22 novem 
bre 1986, en service ~ la Perception ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er septembre. 
1960,.est avanc~ au 5~ ~chelon de sa ' 
cat~gorie, indice 760 pour compter du 

·22 mars 1989. 

2~ ~chelon, indice 
1f~vrier 1987 ; 
3~ ~chelon, indice 
11 juin 1989. 

- au 
du 

- au 
du 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Conform~tent aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

- PAR ARRETE N° 1619 du 29 juin 1990 
Mr MOANDA-MABIKA (Mathieu), Instituteur 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance-- 
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ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

.PAR ARRETE N° 1622 du 29 juin 1990 
ir OBILINGA (Nabor), Ing~nieur des Travau 
ontractuel de 3~ ~chelon, cat~gorie B, 
~chelle 5, indice 860 depuis le 12 d~ 
cembre 1986, en service au Secr~tariat, 
G~n~ral ~ l'Industrie ~ Brazzaville, 

qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e·par l'article 9 de la Convention 
Collective eu 1er septembre 1960, est 
avanc~ au 4~ ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 950 pour compter du 12 avril 1989. 

Conform~ment aux disposftions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre.. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1633 du 30 juin 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1988, les V~rificateurs des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des Douanes dont les noms suivent ; ACC  
NEANT 

AU 3° ECHELON, INDICE 640 

MA SSAMBA n~e BIBOUSSI (Ad~le).p-c du janvier 1988 

AU 40 ECHELON, IND TCE 700 

BANKOUSSOU (Marcel) 15 Janvier 1988 LOUBACKY (Joseph) 23 septembre 1988 MABOUND A (Aim~ Claude) 29 juin 1988 N IMBANI (Jean de Dieu) 1 ao~t 1988 BOUSSIENGUY (Prosper Armand) 1 octobre 1988 . 
LEBO-DOUNIAMA 29 juin 1988 MAKELA (Marcel) 20 d~cembre 1988 MFOUTOU-BOUKOULOU (Maurice) 20 juin 1988 MALHOULA n~e TCHILOUMBOU (Clarisse) 22 septembre 1988 MAYINGUILA (Gr~goire) 20 juin 1988 NDOURI (Robert) 13 Janvier 1988 

A IT G 0 ECHELON, IND TE 760 

BABOUANGA .(Honor~) 20 juin 1988 BAN ZOU LOU (Rapha~l) 20 d~cembre 1988 

': 70 ECHELON, INDICE 860 

EBATTA-KABA (Charles) 15 mai 1988 SAMBA (Jean Pierre) ._ 
15 novembre 1988 

AI1 ·8° ECHELON. INDICE 920 

MOUNGUENGUI (Raymond) 4 avril 1988 AUCANAT (Stanislas) 4 avril 1988 MOUKOUMA (Andr~) 4 avril 1988 
AU q 0 . ECHELON. INDICE 970 

e 
_MOUYOYI (Jean Claude) 1 Janvier 1988 � -KOYI_CONGO (C~lestin) 1 Janvier 1988 

\ 

' 
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Conform~ment aux dispositons du d~cret 
·n° 86-877 du_18 Juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
jusq~'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ ·prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
ates ci-dessus indiqu~es. 

- FAR ARRETE N° 1639 du 30 juin 1990 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1985, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) dont les noms 
suivent :ACC = NEANT. 

AU 2° ECHELON. INDICE 680 

BIKINDOU (Andr~ Louis Ga~tan) 
\ p-c du 2 octobre 1985 
\ 

TITULARISATION --------·' 
- PAR ARRETE N° 1281 d 1er juin 1990 
Mr MABIALA (Maurice), Agent Technique de 
Laboratoire stagiaire des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ Publique) de la R~publi 
que Populaire du Congo, en service ~ 
1'Ecole Nationale Para-M~dicale et M~dico 
Sociale Jean Joseph LOUKABOU, est titu- 
laris~ au titre de l'ann~e 1983 et nomm~ 
au 1er ~chelon de son grade, indice 440 
pour compter du 3 mars 1983 ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, modifi~ 
par le rectificatIT n° 87-420 du 14 ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

U 4° ECHELON, INDICE 810 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-87? du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jus~u'~ nouvel ordre. 

·Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

Conform~ment aux dispositions du.d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n? 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement n~ produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° .1641 du 30 juin 1990 
Mr MOUNGUENGUI (Raymond), V~rificateur 
de 7~ ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des Douanes, en service ~ la 
Direction R~gionale des Douanes ~ Pointe 
Noire, est inscrit sur liste d'aptitude 
au titre de l'ann~e 1989, et promu au 
grade d'Attach~ de 5~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Douanes 
indice.880 pour compter du 1 janvier 1989 
ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 

octobre 1986 
octobre 1986 

LENDOYE (Ruben Marie) p-c du 
MOUROBO (Jacques) 

- PAR ARRETE N° 1541 du 22 juin 1990 
les Instituteurs stagiaires des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les 
noms suivent,sont titularis~s au titre 
de l'ann~e 1986 et homm~s au 1er ~chelon 
de leur grade, indice 590 ACC = 2 ans. 

- PAR ARRETE N' 1297 du 1er juin 1990 
Melle BENAZO (Antoinette), Monitrice 
Soci~le (option : Pu~ricultrice) sta 
giaire' des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ 
Publique) de la R~publique Populaire du 
Congo, en service au Centre M~dical de 
M'FOUATI (R~gion de la Bouenza), est_titu 
laris~e au titre de l'ann~e 1983 et nom 
m~e au 1er ~chelon de son grade, indice 
440 pour compter du 22 janvier 1983 _ACC = 
NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pau ompter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

11 octobre 1985 
2 novembre 1985 

LELO (Marie Laure) 
MENGA (Michel) 
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, 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, cet avan 
cement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter de. 
la date ci-dessus indiqu~e. 

- PAR ARRETE N° 1591 du 28 juin 1990 
les fonctionnaires stagiaires des cadres 
de la cat~gorie B des Services Administratifs 
et Financiers (Travail et'Administration 
G~n~rale) dont les noms suivent sont 
titularis~s et nomm~s dans leur grade 
comme suit: 

HIERARCHIE I 
« 

TRAVATL 

CONTROLEURS PR TINCTPAUY 

AU 1° ECHELON. TNDICE 590 ACC = NEANT 

MASSAMBA. n~e MPOLO SINDA (Emilienne) p-c du 1. f~vrier 1975 
OKO (Andr~) 3 novembre 1984 

ADMTNTSTRATION GFNRRALE 

SECRETAIRES PRINCIPAUX D'ADMINISTRATION 

1983 
1984 
1985 
1985 
1986 
1987 
1988 
1988 
1988 

d~cembre 1988 
1988 
1988 
1988 
1988 
1989 

26 octobre 
2 novembre 
1 juillet 

18 ao~t 
1 octobre 

31 Janvier 
30 mars 
19 ao~t 
20 ao~t 

Yvette) 1 
18 mars 
18 ao~t 
31 ao~t 

1 octobre 
1 ao~t 

AU 1° ECHELON, INDICE 59O ACC = NEANT 

EBORO (Marie No~lle) 
TCHIBINDA (Agn~s Ambroisine) 
GUIE (Pierre) 
HOUADIHOU (Jacob) 
NGOUELONDELE (Hugues) 
KIAKELO (M~lanie Anne) 
IBOMBA (Herv~ Jean..Patrice) 
MBANZOULOU- MAHOUKOU (Bernadette) 
ONLILA (Alexandre) 
KIHOULOU n~e MOUYAMBA (Alice Ren~e 
IKILI (Brigitte) 
MOIGNI (Didier Joseph) 
NZOBADILA (Radegonde) 
ITOUA (Albert) 

' YOCA 

AGENTS SPECIAUX PRINCIPAUX 

AU 1° ECHELON. INDICE 59O ACC = NEANT I 

SENDZELI (Agn~s) 
NKOUAYA (Fr~d~ric) 
MBOU (Joseph) 
TCHINDILA (Victorine) 
MISSIE (Laurent) 
ELENGA (Bernard) 
DABIRA n~e BOCOUALA MONZEKE 
WETUPA MOKOUNDJI 

19 avril 1983 
27 avril 1984 
26 f~vrier1984 

7 septembre 1984 
11 avril 1984 
27 avril 1984 

(Marie.Christine) .26 aot 1985 
' - 16 Janvier 1985 
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1986 
avril 1986 

1986 
1987 
1987 
1987 
1987 
1987 
1988 

ONGOLA (Jeannette) 9 mars 
SOSSO n~e MAHOUKOU MASSINSA (Laurentine) 12 
NDZEMBA (Maximen Ars~ne) 15 mars 
NSOUEKELA (D~sir~ Christophe Dieudonn~) 22 mai 
LOBOMA .(L~on) 9 Juin 
DENOCORD_ GNANGOU (Delesthert) 14 mai 
BOUMPEDILA (Etienne) •3 mai 
MADIKA (Mathilde) 15 septembre 
MABANZA BATADISSA (Lydie 'Ursule) 1O octobre 

HIERARCHIE II 

ADMINISTRATION GENERALE 

SECRETATRES PRINCTPAUX D'ADMINISTRATION 

AU 1° ECHELON, INDICE 530 ACC =.NFANT 

MIAKAYIZILA (Albert) p-c du 29 mars 
KENZO BANZOUZI (Constant Sam~el) 19 d~cembre 
HERIKENDE (Calixte) 11 Janvier 
OKADINA --MOULABOU (Etienne) 11 Janvier 
MAVOUNGOU (G~rald.Aymard) 11 Janvier 
LAVADOR (Joachim Antoine) 11.jahvier 
OMOUAYA (Marcel Wilfrid) 6 mai 
OLINGOU (C~lestin) 31 ma1 
DOBO· NKOUAKOUA (Jeannette) 9 mai 
NGASSAKI (Annick Nelly) 29 f~vrier 

AGENT SPECIAL PRTNCTPAL 
. . . - - -· 

1983. 
1984. 
1985 
1985. 
1985° 
1985 
1987 
1987 
1989 
1989. 

AU 1·° ECHELON, INDICE 53O ACC = NEANT 

ANGUINGA 30 Juillet 
\ 

1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cette titularisation ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- PAR ARRETE N° 1631 du 29 juin 1990 , 
les agents techniques principaux stagiaires 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des services sociaux (Sant~ Publique) 
dont les noms suivent', sont titularis~s 
au titre de l'ann~e 1987 et nomm~s au 1er 
~chelon de leur grade, indice 530, comme 
suit: 

MINGOULABE (Albertine Esp~rance) p-c du 1O f~vrier 1987 
OLLANA (Paul) 9 juin 1987 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877du 18 juillet 1986, cet avance 
ment ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- ' PAR ARRETE N° 1313 du 4 juin 1990 
Mr NGOUELONDELE (Hugues), Secr~taire 
Principal d'Administration de 2~ ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers 
en service ~ la Direction G~n~rale des 
Douanes ~ Brazzaville, est autoris~ ~ 
suivre un stage de formation dans le 
domaine des Douanes en Alg~rie pour une 
dur~e de deux ans pour compter de l'ann~e 

. scolaire 1986-1987 (R~gularisation). . - 

L'int~ress~ doit subir avant son d~part 
les visites m~dicales et les vaccinations 
r~glementaires. 

Les frais de transport et de s~jour sont ~ la charge du Gouvernement Alg~rien qui 
est charg~ de la mise en route de l'int~ 
ress~ pour ce pays par voie a~rienne. 

Ces d~penses sont imputables au budget 
du Gouvernement Alg~rien. 

- PAR ARRETE N° 1357 du 7 juin 1990 
Mr MBOU-GOUBILI (Gaston), Infirmier 
Dipl~m~ d'Etat de 3~ ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ Publique) en 
service au Centre Hospitalier Universi 
taire de Brazzaville, est autoris~ ~ 
suivre un stage de formation en NEPHRO 
LOGIE et HEMODIALYSE en France pour une 
dur~e de neuf mois au titre de l'ann~e 
scolaire 1988-1989 (R~gularisation). 

L'int~ress~ doit subir avant son d~part 
les visites m~dicales et les vaccinations 
r~glementaires. 

Les frais de transport sont ~ la charge 
du Centre Hospitalier Universitaire de 

·Brazzaville qui est charg~ de la mise 
en route de l'int~ress~ pour la France 
par voie a~rienne. 

. Ces d~penses sont imputables au budget 
du Centre Hospitalier Universitaire. 

RECTIFICATIF N° 1316 du 4 juin 1990 ~ l'arr~t~ n° 1295 du 30 avril 1987 

autorisant certains fonctionnaires des 
services sociaux (Enseignement)' d~clar~s, 
d~finitivement admis au concours profes 
sionnel ~ suivre un stage de formation ~ l'Institut de D~veloppement Rural en 
t~te SANDZA (Bernard). 

AU LIEU DE : 

Article 1er : Les fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) en servi 
ce ~ Brazzaville dont les noms suivent, 
d~clar~s d~finitivement admis au concours 
professionnel, sont autoris~s ~ suivre 
un stage de formation ~ l'Institut de 
D~veloppoment Rrural pour une dur~e de 

.deux ans pour compter de l'ann~e scolaire 
1984-1985. 

OPTION : PRODUCTION VEGETALE . . 

SANDZA (Bernard), Instituteur Adjoint de 
1er ~chelon. 

OPTION : GESTION DES ENTREPRISES 

MALONGA (Ren~), Instituteur Adjoint sta 
giaire. 

LIRE 

Article 1er : Les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des ser- ' 

-vices techniques (G~nie Rural) en service ~ Brazzaville dont les noms suivent, 
d~clar~s d~finitivement admis au concours 
professionnel,'sont autoris~s ~ suivre 
un stage de formation ~ l'Institut de 
D~veloppement Rural pour une dur~e de 
deux ans pour compter de l'ann~e scolaire 
1984-1985 (R~gularisation). 

OPTION : PRODUCTION VEGETALE 

SANDZA (Bernard), Adjoint Technique de 
2~ ~chelon. 

OPTION : GESTION DES ENTREPRISES 

MALONGA (Ren~), Adjoint Technique de 
2~ ~chelon. 

Le reste sans changement. 

- PAR ARRETE N° 1386 du 8 juin 1990 
les fonctionnaires des cadres de la cat~ 

gorie B, hi~rarchie I des services so--.. 
claux (Jeunesse et Sports) en service ~ Brazzaville, d~clar~s admis au concours 
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professionnel, sont autoris~s ~ sufvre 
un stage de formation ~ l'Institut Natio 
nal des Sports de Brazzaville (flli~re " 
Conseiller Sportif) pour une dur~e de 
deux ans pour compter de l'ann~e 1987 
1988 (R~gularisation). 

FOOT-BALL 

NDOUNGA (S~bastien) 
KOUD (Jean Richepin) 
KOMBYLA (Symphorien) 
MAMPASSI (Daniel). 
KOUNZILA (Jean Baptiste) 
MPARI (Pascal) 

ATHLETISME 

.MOUTALENO (Marie). 

HAND-BALL 

DIAYENAMESSO (Charles), 
GOUALA (Maurice Boniface) 

BASKET-BALL 

MIZERE -MOUNGONDO (Martin) 
'NSAHM (Ren~) 

VOLLEY-BALL 

MOUANGA (Stanislas Abel) 
MPOSSI (Benoit), 

!NGUELOLO (Francois), 
SINGHA (Paul Richard), 
MOUMBEBA (Albert), . 
MALENGUE (Paulin Rurin), 

NA TAT ION 

EBIALAMOSSALA (Abraham) 

Les services du Minist~re du Plan et des 
Finances (Direction G~n~rale du Budget) 
sont charg~s du mandatement ~ leur profit 
de l'int~gralit~ de leur solde. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de 
1'Etat. 

de l'ann~e scolaire 1985-1986 (R~gulari 
sation). 

Les services du Minist~re des Finances 
et du Budget (Direction G~n~rale du Budget) 
sont charg~s du mandatement ~ son profit 
de l'int~gralit~ de sa solde. . 
Ces d~penses sont imputables au budget 
de I'Etat. 

- RECTIFICATIF N· 1517 du 20 juin 1990 ~ l'arr~t~ no 4919 autorisant certains 
fonctionnaires des services soc1aux 

'(Sant~ Publique) d~clar~s d~finitivement 
admis au concours d'entr~e en 3~ ann~e 
.de M~decine ~ suivre un stage de formation ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences de la 
.Sant~ de Brazzaville en t~te NSOND 

(Philippe) en ce qui concerne MILONGO 
(Joseph). 

Article fer : Les fonctionnaires des cadres 
·de la cat~gorie A; hi~rarchie II des ser 
'vices sociaux (Sant~ Publique) dont les 

noms suivent, en service ~ Brazzaville, 
d~clar~s d~finitivement admis au concours 
d'entr~e en 3~ ann~e de M~decine, sont auto 
ris~s ~ suivre un stage de formation ~ 

' 1'Institut Sup~rieur des Sciences de la 
Sant~ pour une dur~e de trois ans pour 
compter de l'ann~e 1981-1982. 

AU LIEU DE :. 

MILONGO (Joseph), Assistant Social Principal 
. de 4° ~chelon 

LIRE 

MILONGO (Joseph), Assistant Sanitaire de 
4° ~chelon. 

Le reste sans changement. 

- PAR ARRETE N° 1469 du 18 Ju1n 1990 
Mr ENTIETIELE, Brigadier Chef de 1er ~che 
lon des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et 
Financiers (Douanes), en service ~ Pointe 
Noire, est autoris~ ~ suivre un stage de 
formation au Centre de Formation et de 
Perfectionnement Administratif de Brazza 
ville pour une dur~e de neuf mois au titre; 

- PAR ARRETE N° 1518 du 20 juin 1990 
Mr MBATI (Gilbert), Ing~nieur des Travaux 
de 3~ ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 

• I ·hi~rarchie II des services techniques 
(Elevage), en service ~ Brazzaville, est 

·autoris~ ~ suivre un stage de formation 
en Agronomie en URSS pour une dur~e de 
cinq ans pour compter de l'ann~e scolaire 
1984-1985 (R~gularisation). 

L'int~ress~ doit subir avant son d~part 
les visites m~dicales et les vaccinations 
r~glementaires. 
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Les frais de transport et de s~four sont ~ la charge de l'Association Congolaise 
d'Amiti~ entre les Peuples qui est charg~e 
de la mise en route de l'int~ress~ pour 
1'URSS par vole a~rienne. 

Ces d~penses sont imputables au budget de 
1'Association Congolaise d'Amiti~ entre 
les Peuples. 

tress~ pour la France par voie a~rienne 
du mandatement ~ son' profit de l int~gra 
lit~ de sa solde, des indemnit~s de premiere 
mise d'~quipement et de logement prevues 
par le d~cret n° 86-263 du 11 f~vrier 1986. 

Ces d~penses sont imputables au budget 
de 1'Etat 

PAR ARRETE N° 1627 du 29 Ju1n 1990 
les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services tech 
.niques (Eaux et For~ts) dont les noms 

Ces d~penses sont respectivement imputables 
aux budgets de l'Etat Congolais et de la 
Tunisie. 

PAR ARRETE N° 1626 du 29 ju1n 199u 
·Mr BITSINDOU (Alphonse), Conducteur Prin 
.cipal de 2~ ~cheloh des cadres de la ca 

Ft~gorie B, hi~rarchie II des services: 
techniques (Agriculture), en service ~ 
Brazzaville, est autoris~ ~ suivre un 
stage de formation dans le domaine de la 
·M~canisation Agricole en URSS pour une 
dur~e de cinq ans pour compter de l'ann~e 
·scolaire 1983-1984 (R~gularisation). . 

-L'int~ress~ doit subir avant son d~paft 
les visites m~dicales et les vaccinations 
r~glementaires. 

.Les frais de transport et de s~jour sont -~ la charge de I'URSS qui est charg~e de 
.la' mise en route de l'int~ress~ pour ce 
pays par vole a~rienne. 

.Ces d~penses sont imputables au budget 
de 1'URSS. 

- PAR ARRETE N° 1625 du 29 ju1n 1990 
'Mrs NDEKA-NDEKA (Norbert) et ODZOKI 
·(Rapha~l), Maltres d'Education Physique 
.et Sportive de 5~ ~chelon des cadres de 
'la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
.sociaux (Jeunesse et Sports) en service ~ Brazzaville, sont autoris~s ~ suivre 

"{un stage de formation en Education Physi 
que et Sportive en Tunisie pour une .dur~e 
de quatre ans pour compter de l'ann~e 
scolaire 1982-1983 (R~gularisat1on). 

/ 
' . / 

Les frais de transport sont ~ la charge 
de l'Etat et ceux de s@jour ~ la' charge 
de la Tunisie. 

- PAR ARRETE N°· 1600 du 28 ju1n 1990 
Melle NZILA (Alexandrine); Secr~taire 
Principale d'Administration de 3° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers 
en service ~ Brazzaville, est autoris~e ~ suivre un stage de formation d'Analyste 
Programmeur en France pour une dur~e de 
trois ans pour compter de l'ann~e scolaire 
1984-1985 (R~gularisation). 

Les frais de transport et de s~lour sont ~ la charge de I'Etat. 

Les services du Minist~re des Finances et 
du Budget (Direction G~n~rale du Budget) 
sont charg~s de la mise en route de l'in 
t~ress~e pour la France par voie a~rienne, 
du mandatement ~ son profit de l'int~gra 
lit~ de sa solde, des indemnit~s de premi~re 
mise d'~quipement et de logement pr~vues 
par le d~cret n° 86-263 du 11 f~vrier 1986. 

� 
I , Ces d~penses sont imputables au budget de 

l'Etat Congolais. 

- PAR ARR~TE N° 1624 du 29 Juin 1990 
Mr HELAULT (Christian Narcisse), V~rifi 
cateur des Douanes de 1° ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers 
(Douanes), en service ~ Brazzaville, est 
autoris~ ~.suivre un stage de formation 
Administrative et Financi~re ~ l'Institut 
d'Etudes Administratives, Financi~res et 
Politiques de Nancy en France pour'une 
dur~e de quatre ans pour compter de l'an 
n~e scolaire 1981-1982 (R~gularisation). 

L'int~ress~ doit subir avant son d~part 
lles visites m~dicales et les vaccinations 
r~glementaires. 

l�es frais d� transport et de s~jour sont ~ la charge de 'Etat. 

Les services du Minist~re des Finances 
et du Budget (Direction G~n~rale du Budget) 
sont charg~s de la mise en route de l'in 
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: suivent, en service ~ Brazzaville, sont 
autoris~s ~ suivre un stage de formation 
en Gestion de la Faune au Cameroun pour 
une dur~e de vingt etun mois ~ compter 
de l'ann~e scolaire 1989-1990. 

PONGUI (Gilbert) 
- IKOLI (Florent) 

Les int~ress~s devront subir avant leur 
d~part les visites m~dicales et les vac 
cinations r~glementaires. 

Les frais de transport et de s~jour sont, ~ la charge de la R~publique F~d~rale 
d'Allemagne qui est charg~e de la mise 
en route des int~ress~s pour le Cameroun 
par voie a~rienne. 

Ces d~penses sont imputables au budget 
de la R~publiaue F~d~rale d'Allemagne. 

- PAR ARRETE N° 1628 .du 29 juin 1990 
Mr MAKOUANA (Eric), Adjoint Technique 
de 3~ ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques 
(Travaux Publics) en service ~ Brazzaville, 
est autoris~ ~ suivre un stage de forma 
tion dans le domaine des Ponts et Tunnels 
en URSS pour une dur~e de cinq ans pour 
compter de l'ann~e scolaire 1982-1983 
(R~gularisation). 

L'int~ress~ doit subir avant son d~part 
les visites m~dicales et les vaccinations 
r~glementaires. 

Les frais de transport sont ~ la charge 
de l'Etat et ceux de s~jour sont ~ la 
charge de 1'URSS. [ 
Les services du Minist~re des FLhances 
et du Budget (Direction G~n~rale du Budget)· 
sont charg~s de la mise en route de l'in 
t~ress~ pour 1'URSS par voie a~rienne. 

Ces d~penses sont respectivement imputables 
aux budgets de l'URSS et de l'Etat Congolais 

I . .  
- PAR ARRETE N° 1640 du 30 juin 199 
les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorieB, hi~rarchie I des services tech 
niques (Agriculture, Elevage et G~nie 
Rural) dont les noms suivent, en service ~ Brazzaville, d~clar~s d~finitivement 
admis au concours professionnel, .sont 
autoris~s ~ suivre un stage de formation ~ l'Institut de D~veloppement Rural·pour 

une dur~e de trois ans pour compter de 
l'ann~e scolaire 1983-1984 (R~gularisation). 

ACCES EN CATEGORIE A? OU R5 

INGENIEURS DES TRAVAUX AGRICOLES 

- MAKANGA (Lambert), 
4 

NGANTSOUA (Emile) 
. 

- PASSI (Gilbert) 

- MOUIDA (Jean) 

EZOUKI (Pierre) 

- BOUKETE (Jean) 

- MOCKELO (Victor) 

JNGENIEURS DES ·JAIHX D'ELEVAGE 

- LOUVISSA (Pierre) 

MOUYAMA (Antoinette) 

LIAMBOU-FOUTI (Florent) 

MABEKE (Armand) 

INGENIEURS DES TRAVAUX RURAUX  
GENIE R~~i 

- AKOUELE (Gaspard) 

SAMBA (Jacques) 

- DJINDOUHA (Aristide) 

Les services du Minist~re du Plan et de 
.I'Economie et des Finances (Direction 
G~n~rale du Budget) sont charg~s du man 
datement ~ leur profit de l'int~gral1t~ 
de leur solde. '' 

•. 
Ces d~penses sont imputables au budget 
de I'Etat. 

RECLASSEMENT 

RECTIFICATIF N° 1266 du 1er juin 1990 ~ l'arr~t~ n° 1448 du 11 mars 1983 por 
tant reclassement et nomination de cer 
tains agents contractuels, en ce qui con 
cerne Melle MFOUTOULOU (Ang~lique), Ou 
vri~re Professionnelle. 
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AU LIEU DE 

Article 1er (ancien) : En application des 
dispositions combinees du d~cret n° 73-44 
du 3 f~vrier 1973 et de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, les 
agents contractuels dont les noms suivent, 
titulaires du BEMG et ayant suivi un stage 
de recyclage de neuf mois ~ la Formation 
Continue, sont reclass~s et nomm~s au Ter 
~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, 
indice 430 en qualit~ de Secr~taire d'Admi 
nistration contractuel ACC = NEANT. 

sionnelle de 6°- ~chelon en service au 
Centre d'Education Pr~scolaire Camp Milice. 

LIRE 

Article 1er (nouveau) En application des 
..dispositions de la Convention Collective 

·du 1er septembre 1960 et du d~cret n° 73-44 
.du 3 f~vrier 1973, les agents contractuels 
dont les noms suivent, titulaires du BEMG 
et ayant suivi un stage de recyclage de 
neuf mois ~ la Direction de la Formation 
Permanente, sont reclass~s et nomm~s ainsi. 
·qu'il suit • 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

MFOUTOULOU (Ang~lique) 

Ouvri~re Professionnelle de 6° ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 190. 

Monitrice Sociale (Jardini~re 
d'enfants), de 1° ~chelon, cat~gorie 
D, ~chelle 11, indice 440. 

Le reste sans changement. 
r 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
.vue de l'anciennet~ pour gompterd~ 
·22 avril 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de. 
·son stage. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 

·4 Jusqu'~ nouvel ordre. 

- PAR ARRETE N° 1267 du 1er juin 1990 Commis Principal contractuel de 1° ~che1on 
eten application des dispositions de la de la cat~gorieE, ~chelle 12, indice 300 
'Convention Collective du 1er septembre en service ~ la Direction G~n~rale du 

·1960, Mr NGONDJI (Jean Gilbert), Aide- 'Travail, titulaire du Brevet d'Etudes 
V~t~rinaire contractuel de 2° ~chelon de l Moyennes G~n~rales, session de 1987 et 
'la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320 qui a suivi un stage de formation organis~ 
len service ~ la Direction R~gionale du ·par la Direction de la Formation Permanente 
D~veloppement Rural de la Cuvette, titu- ~ Brazzaville, est reclass~e et nomm~e au 
laire du Brevet d'Etudes Moyennes Techni- 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, 
;ques, Option Agricole, session de 1986, ' indice 430 en qualit~ de Secr~taire d'Admi 
[est vers~, reclass~ et nomm~ au 1er ~che-- J.nistration contractuelle ACC = NEANT. 
lon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 

.430 en qualit~ de Conducteur d'Agriculture. 
contractuel ACC = NEANT. 

Conform~meht aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 uillet 1986, ce reclas 
sement ne.produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

'Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
2 f~vrier 1987, date effective de reprise 
de service.de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° '1269 du 1er juin 1990 
et en application des dispositions de la 
Convention Collective du 1er septembre 
1960, Mme MAMPOUYA n~e OSSONA (Marie), 

PAR ARRETE N° 1276 du 1er juin 1990 
et en application des dispositions combi 
n~es des d~crets.n° 82-892 du 1er octobre 
1982 et 87-771 du 2 d~cembre 1987, les." 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 

D, hi~rarchie I des services de l'Impri 
.merie Nationale, dont les noms suivent, 
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titulaires du dipl~me de Typographe, d~li 
vr~ par l'Institut Professionnel d'Indus 
trie et d'Artisanat "PANFILO CASTALAI 
de Rome (Italie), sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I et nomm~s Maltres 
Ouvriers de 1er ~chelon, indice 440, ACC = 
NEANT. 

MASSAMBA (David) 

- MBOULEVALA (Michel) 

- ELION (Albert) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 

rce reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
29 ao~t 1983, date effective de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue de 
leur stage. 

reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

- PAR ARRETE N° 1337 du 6 juin 1990 
et en application des dispositions du 
d~cret N° 67-272 du 2 septembre 1967 
Mr BOUESSO (Antoine).'Instituteur de 
3° ~chelon, indice 700 des cadres de la 
Cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement), en service au 
CEG de KIMBA (R~gion du Pool), titulaire 
du Certificat d'Aptitude au Professorat 
dans les Coll~ges d'Enseignement G~n~ral 
Option : Anglais Fran~ais (1~re session 
1987), d~livr~ par l'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Profes 
seur de CEG de 1er ~chelon, indice 710 
ACC = 1 an, 7 jours. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel orre. 

- PAR ARRETE N° 1338 du 6 juin 1990 
et en application des dispositions combi 
n~es des d~crets n° 73-143 du 24 avril 
1973, 85-1068 du 10 septembre 1985 et 
de l'arr~t~ 2153 'du 26 juin 1958, Mr 
BOUKA (Giscard Innocent), Brigadier· Chef 
de 2° ~chelon, indice 460 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~r~rchie II des Douanes 
en service ~ la Direction R~gionale des 
Douanes ~ Pointe-Noire (R~gion du Kouilou), 
titulaire du dipl~me du Baccalaur~at, 
s~rie G2, session de 1989 obtenu ~ Brazza 
ville, est vers~ dans les cadres des Ser 
vices Administratifs et Financiers (Admi 
nistratlon G~n~rale), reclass~ ~ la cat~ 
3orie B, hi~rarchie I et nomm~ Agent Sp~cial 
Principal de 1° ~chelon, indice 590 ACC = 
NEANT. 

7 
Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclassement 
ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de.l'anciennet~ pour compter de la 
date de sa signature. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 

·8 octobre 1987, date effective de reprise 
de service del'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86--877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
15 d~cembre 1986, date effective de 

/ 

- PAR ARRETE N° 1282 du 1er juin 1990 
et en application des dispositions combi 
n~es des d~crets n' 62-426 du 29 d~cembre 
1962, 73-143 du 24 avril 1973 et de la 
d~cision n? 207 du 26 d~cembre 1974, . 
Mr NDZONDO (Claude), Conducteur Principal, 
d'Agriculture de 2° ~chelon, indice 640 ' 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I' 
des services techniques (Agriculture), en 

·service au Minist~re du D~veloppement 
Rural ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me 
d'Organisateur Conseil en Economie des " 
Entreprises. et des Organisations Coop~ra 
tives;Sp~cialit~ : Activit~s Coop~ratives, 
d~livi~ par l'Ecole Sup~rieure d'Agronomie 
et de Techniques Coop~ratives de Sofia ' 
(Bulgarie), et qui a suivi un stage en 
Gestion Coop~rative ~ l'Ecole Sup~rieure 
du Parti de Brazzaville, est vers~ dans . 
les cadres des Services Administrattifs et' 
Financiers (Administration G~n~rale), } 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II , 

·et nomm~ Attach~ de 2° ~chelon, indice 680.j 
ACC = NEANT. 



; 
$ 

- PAR ARRETE N· 1372 du 8 Ju1n 1990 
et en application des dispositions de la 
Convention Collective 'du 1er septembre 
1960, Melle SOUEKOLO (Madeleine), Ouvri~re 
Professionnelle contractuelle de 6° ·~chelor 
de la cat~gorie G,'~chelle 18, indice 190 
en service ~l'Atelier Pr~t ~ Porter d 

D~partement de l'Economie et de la Plani 
'fication de l'Union R~volutionnaire des 
Femmes du Congo qui a suivi un stage de 
formation organis~ par la Direction de la 
Formation Permanente ~ Brazzaville, au 
titre de l'ann~e scolaire 1987-1988, est 
reclass~e et nomm~e au 1er ~chelon de la 
cat~gorie F, ~chell 14, indice 210 en 
qualit~ d'Ouvri~re (Couture) contractuelle 
ACC = NEANT. 

;Conformment'aux dispositions du d~cret 
'n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du, 
13 mars 1989, date effective de reprise 
le service de l'int~ress~e ~ l'issue de 
son stage.  

d 
I' 

.seur de CEG comme suit : 

AU 1° ECHELON, .INDICF 710 AC~=NEANT 

BOUASSAPELE (Th~ophile). 

a 2° ECHELON, INDICE 780 ACC=NEANT 

'MABIALA PAKA (Pierre Christian). 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86--877.du 18 juillet'1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du.point 
de vue de l'ancilennet~ pour compter des 
dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, 

- PAR ARRETE N" 385 du 8 juin 1990 
t en application des"dispositions de la 

·onvention Collective du 1er septembre 
1960 Mr ESSIE (Thoms), Instituteur 

Adjoint contractuel de 4° ~chelon, de la 
]cat~gorie D, ~chelle 11, indice 520 en 
-service ~ Brazzaville, titulaire du Cer 
tificat.de fin d'Etudes des Ecoles Normales 
'session d'ao~t 1987), est reclass~ et 
nomm~ au 1er ~chelon de la cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 530 en qualit~ d'Insti 
tuteur contractuel. ACC = 2 n- ' 

I 

Conform~ment 'aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre, 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet.du point 
·de vue de l'anciennet~ pour compter du 

10 ao~t 1987,date effective de reprise 

f le,service de l'int~ress~ ~ 11issue de 
son stage. 

{ 
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-·PAR ARRETE N"° 1380 du 8 Juin 1990 
et en application des dispositions du 
d~cret N' 67-272 du 2.septembre 1967, les 
fonctionnaires des cadres'de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des seryices sociaux 
(Enseignement) dont les noms suivent, 
titulaires du Certificat d'Aptitude au 
Professorat dans les Coll~ges d'Enseigne 
ment G~n~ral Option :Fran~ails-Anglais 
et Sciences Naturelles (1~re session 1987). 
d~livr~ par I'Ulversit~ Marien NGOU4BI ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie A,hi~rarchie II et nomm~s Profes 

PAR ARRETE N° 1393 du 11 juin 1990 
et en application des dispositions de 
la Convention Collective du 1er septembre 

·1960, les agents contractuels de la Sant~ 
Publique dont .les roms suivent, titulaires 
du Brevet d'Infirmier obtenu ~ l'Ecole 
Nationale de Formation Para-Mdicale et 
M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU (session 
de 1988), sont reclass~s et nomm~s conform~ 
ment au tableau ci-apr~s 
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ANCIENNE SITUATION NOUVEIL.FE SjTIHATION 

MBASSI (Cl~mentine) 

Aide-Soignante contractuelle de 5° ~che 
Ion, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 
280. 

Agent Technique de Sant~ contrac 
tuel de 1° ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 440. 

AMPIIE (Alphonsine) 

Aide-Soignante contractuelle de 3° ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15, indice 240. 

Agent Technique de Sant~ contrac 
tuel de 1° ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 440. 

OWEI.I (Pascal) 
_, 

Aide-Soignante contractuelle' de 3° ~che 
lon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 
240.: 

Agent Technique de Sant~ contrac 
tuel de 1° ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 440. 

NGALOUO (Daniel) 

El~ve aide-soignant de 2° ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 150. 

Agent.Technique de Sant~ contrac 
tuel de 1° ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 440. 

'I' 

. . 
Aide-Soignante de 2°.~chelon, cat~ 
gorie F, ~chelle15,,indice 230. 

NGAKOSSO (Marie Claire) 

Agent Technique de Sant~ contrac 
tuel de 1° ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 440. 

MAND ZONDZO n~e YABADA 

Aide- Soignante de 5° ~chelon, cat~ 
gorie F, ~chelle 15, indice 280. 

Agent Technique de Sant~ contrac 
tuel de 1° ~chelon, cat~gorie D, 

.~chelle 11, indice 440 

DOUCKAGA IGNOUMB~ n~e NTOULA 

Aide-soignante de 2° ~chelon,cat~ 
gorie F, ~chelle 15, indice 230 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
N° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates effectives de reprise de .service 
des int~resses ~ l'issue de leur stage. 

PAR ARRETE N° 1424 du 11 juin 1990 
et en application des dispositions du 
d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, Mr 
EMPEKEDOM (Emmanuel), Instituteur de 
3° ~chelon, indice 700 des cadres de la 
cat~gorie.B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement), en service ~ 
Souank~ (R~gion de la Sangha), titulaire 

Agent Technique de Sant~ contrac 
tuel de 1° ~helon, cat~gorieD, 
~chelle 11, indice 440. 

du dipl~me de Conseiller P~dagogique 
Principal (1~re session 1984), d~livr~ 
par l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et'nomm~ Instituteur Prin 
cipal de 1° ~chelon, indice 710 ACC = 
11 mois'24 jours. 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rec~iricatif n° 87-420 du'1% ao~t 1987, 
ce reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
25 septembre 1984, date effective .de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° 1425 du 11 juin 1990 
Mr MASSOUMOU (Daniel), Instituteur de 
4° ~chelon, indice 760des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement), en service ~ 
Brazzaville, admis au test final du stage 
de promotion des Instituteurs, Promotion 
d'ao~t 1988, est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur de 
CEG de 2° ~chelon, 1ndice 780.ACC = NEANT. 

. . 
Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986,ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

' Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter de la 

·date de sa signature. 

- PAR ARRETE N° 1426 du 11 Juin 1990 
Mr NSIETE (Firmin), Secr~taire d'Adminis 
tration de 4° ~chelon, indice 520 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers (Admi 
nistration G~n~rale) en service ~ Brazza 
ville, titulaire du dipl~me de l'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration Option 
Administration G~n~rale, obtenu ~ Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~ Secr~taire Princi 
pal.d'Administration d~ 1er ~chelon, 
1ndice 590 ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~' nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
6 octobre 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° 1427 du 11 juin 1990 
et-en application des dispositions du d~cret 

n° 72-348 du 19 octobre 1972, Mr BONGOU 
PARI (S~bastien Marcel), Agent Technique 
de Sant~ de 5° ~chelon, indice 560 des F 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~ Publigue),en 
service ~ la Maternit~ Blanche GOMES de 
Brazzaville, titulaire du Dipl~me d'Etat 
d'Infirmier (Option G~n~raliste), obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para 
M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
LOUKABOU (session de 1985), est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ 
au grade d'Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 
1er ~chelon, indice 590, ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
ce reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel. ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 

4 novembre 1985, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° 1428 du 11 juin 1990 
et en application des dispositions combi- ' 
n~es des d~crets n° 63-342 du 22 octobre. 
1963 et 65-154 du 3 juin 1965, Mme MOUANDA 
n~e MONGO KANDA (Jeanne), Sage-Femme dipl~- • 
m~e d'etat de 3° ~chelon, indice 700 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~ Publique), en 
service ·au Centre de Sant~ Int~gr~ de 
Mikalou ~ Brazzaville, titulaire du dipl 
me d'Etat de Sage-Femme Principale obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para 
M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
LOUKABOU (session de 1988), est reclass~e 
~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e 
au grade de Sage-Femme Principale de 1° 
~chelon, indice 710, ACC = 2 ans. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~: nouvel'ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
23 d~cembre 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° 1449 du 14 juin 1990 
et en application des dispositions combi 
n~es de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960 et du d~cret n? 85-1068 
du 10 septembre 1985, Mr KIMPOLO (Jacques), • 

. , 
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Commis Contractuel de 3° ~chelon de la 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 230 en 
service au Cabinet du Ministre de l'Admi 
nistration du T~rritoire et du Pouvoir 
Populaire, titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques Option : Comptabilit~ 
Session de 1989, est reclass~ et nomm~ 
au·1°.~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9 
indice 430 en qualit~ d'Agent Sp~cial 
cont/ractuel ACC = NEANT. 

Con!ormement aux dfspositions du d~cret 
n° 16-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
semunt ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel·ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter· de la 
date de signature. • 

-' PAR ARRETE N° 140 du 14 juin 1990 
et en application des dispositions de la 

.Convention Collective du 1er septembre 
1960, Mr MOUAGNA (Joseph), Moniteur 
d'Agriculture contractuel de 4° ~chelon 
de la categorie F! echelle 14, �ndice 240- 
en service ~ la D rection R~gionale du 
D~veloppement Rurid de la Commune de 
Brazzaville, admis au concours ·profes 
sionnel et qui a suivi un'stage de'for- 
mation 'organis~ par la Direction de la 
Formation Permanente,.Option : Agriculture, 
est reclasse et nomm~ au 1er r'chelon de 
la cat~gorie E, ~chelle 12, 1dice 300 
en qualit~ d'Agent de Culture contractuel 
ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 Juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet. du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
25 mai 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

/ 

- PAR ARRETE N· 1550 du 23 Juin 1990 
et en application des dispositions combi 
r~es du d~cret n° 73-143 du 2% avril 1973 
et de l'arr~t~ N° 2 153 du 26 juin 1958, 
Mr MAMP0UYA (Victor), Secr~taire d!Admi 
nistratlon Principal de 3° ~chelon, indice 
700 des·cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Administratifs et 
Financiers (Administration G~n~rale), 'en 
service ~ la Direction R~gionale du Tra 
vail et de la Fonction Publique du Pool 
(KINKALA), qui a suivi une formation des 

Contrleurs du Travail au Centre R~gional 
Africain d'Administration du Travail ~ Yaound~ (Cameroun), est vers~ ~ concor 
dance d'indice et de cat~gorie dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchje I 
(Travail) et nomm~ Contrleur Principal 
du Travail de 3° ~chelon, indice 700 
ACC = 8 mois, 18 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point. 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
29 juin 1987, date effective de reprise 
le s~rvice de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° 1551 du 23 ju1n 1990 
et en application des dispositions de la 
Convention Collective du 1er septembre 
1960, 'Mr RUSAGARA (Paul), Professeur de 
CEG contractel de 6° ~chelon, de la cat~ 
gorie B, ~chelle 6, indice 1090, en servi 
ce au CEGP NGANGA Edouard ~'Brazzaville,  
titulaire de la Licence ~s-Sciences, 
section Sciences Naturelles, Option : 
Enseignement, obtenue ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
~chelle 3, et nomm~ en qualit~ de Profes 
seur de Lyc~e contractuel·de 4° ~chelon, 
indice 1110. ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 ju1llet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent'arr~t~ prendra effet du point 
de vie de l'anciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature, 

- PAR ARRETE N· ·1552 du 23 ju1n 1990 
et en application des dispositions du 
d~cret n° 71-247 du 26 juillet,1971, Melle 
MANKELE (Justine), Contr~leur Principal, . 
des' Imp~ts de 3° ~chelon, indice 700 des 
cadres.de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers 
(Imp~ts), en service ~ la Direction G~n~ 
rale des Imp~ts ~ Brazzaville, titulaire 
du Brevet de l'Ecole Nationale d'Adminis 
tration et de Magistrature, fili~re : 

· Imp~ts, d~livr~·par l'Universit~ Marien 
VG0UABI ~ Brazzaville, est reclass~e ~ . 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e 
Attach~ des Services Fiscaux de 3° ~chelon, 
indice 750 : ACC = NEANT. • 

Cbnform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun ·et financier 

. jusqu'~ nouvel ordre. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de'l'anicennet~ pour compter du 
6.mars 1989, date effective de reprise d. 
service de.l'int~ress~e ~ l'issue de son 
stage. 

- PAR ARRETE N° 1554 du 23 juin 1990 
et en application des dispositions combi 
n~es des d~crets n° 63-343 du 22 oct1963 
65-154 du 3 juin 1965 et 73-143 du 
24 avril 1973, Mr BOUAKA (Gilbert Stani); 
Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 3° ~chelon, 
indice 700 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ 
Publique) en service ~ Brazzaville, titu 
laire 'du Brevet de l'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature, 

·fili~re : Agent du D~veloppement Social, 
d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est vers~ dans les cadres du 
Service Social, reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie II et nomm~ Assistant Social 
Principal de 1° ~chelon, indice 710 ACC = 
2 ans. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anicennet~ pour compter du 
11 juillet 1988, date effective de·reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° 1556 du 23 juin l990 
et en application des dispositions du 
d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services soc1aux 
(Enseignement) dont les noms suivent 
titulaires du dipl~me de Conseiller P~da 
&o&1que Principal, 1~re session de 1987 
d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI 
~ Brazzaville, sont.reclass~s ~ la cat~ 

_gorie A, hi~rarchie II et nomhm~s Institu 
teurs Principaux comme suit : 

AU 2° ECHELON, INDICF 780 ACC = NEANT 

IBATA (Casimir), 

AU 3° ECHELON. IND[CE 860 ACC = NFANT 

OLINGOU (J~r~me) 

Uonrormement' aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce 'reclas 

sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point 
de vue de l'anciennet~, pour compter des 
dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

- PAR ARRETE N° 1557 ..du23 juin 1990 
et en application des dispositions combi 
n~es des d~crets n° 71-247 du 26 juillet 1971 
et 73-143 du 24 avri1 1973, Mr BOUAYI 
(Aim~ Claude), Agent Sp~cial Principal 
de 3° ~chelon, indice 700 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services . 
Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale) en service ~ la Tr~sorerie 
Paierie G~n~rale ~ Brazzaville. titulaire 
du Brevet de I'Ecole Nationale d'Adminis 
tration et de Magistrature, Fili~re : 
Tr~sor, d~livr~ par l'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville, est vers~ dans 
les cadres du Tr~sor, reclass~ ~ la cat~ 

.gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Attach~ 
des services du Tr~sor de 3° ~chelon 
1ndice 750 ACC = NEANT. ' 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
·n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
20 f~vrier 1989, date effective de reprise 
de service de l int~ress~ ~ I'issue de son 
stage. 

.% 
PAR ARRETE N° 1566 du 25 juin, 1990 

Mr NZALA (Emile Dieudonn~), Instituteur 
contractuel de 5° ~chelon de la cat~grie 
C, ~chelle 8, indice 760 en service au 
Coll~ge d'Enseignement Technique du 1er 
mai_de Brazzaville, admis au test final 
au stage de promotion des Instituteurs, 
session du 22 juillet 1985,'est reclass~ .et nomm~ au 2° ~chelon de la cat~gorie B, 
echelle 6, 1ndice 780 en qualit~ de 
.Professeur ·Technique Adjoint des Lyc~es 
contractuel ACC.=± NEANT. 

Conforme~ment aux dispositions du d~cret. 
n° 86-877 d 18 juillet 1986, ce.reclas 
sement ne produira aucun effet financier. 
Jusqu'~ rouvel·ordre. 

e pr~sent arr~t~ prendra dffet du point 
le vue de l'a ciennet~ ~ compter de la ' 
date de sa signature. <. 
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PAR ARRETE N° 1576 du 28 juin 1990 
et en application des dispositions du d~cret 
n°64-165du 22,ma1 _1964, les fonctionnaires 
des cadres de l cat~gorie C, hi~rarchie I 
des 'services sociaux (Enseignement) dont 
les inoms suivent, titulaires du Certificat 
de fin d'Etudes des Ecoles Normales, sessior 
d'ao~t 1987, sont reclass~s·~ la cat~gorie 
B, hi~rarchie I et nomm~s Instituteurs de 
1er ~chelon indice 590 ACC = NEANT. 

KIANGUEBENI (Daniel) 

- MAMPOUMI 

- KONDANY (Medard Claude) 

- MABANZA MASSENGO n~e OWENE (Marie Jos~e) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

n° 86-877 du 18 juillet 1986,ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter de· la 
date de sa signatire. 

- PAR ARRETE N? 1578 du 28 juin 1990 
Mr MBOLA (Jean), Instituteur de 1er ~chelon 

.indice 590 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement), en service, ~ NSAH; (R~gion .des 
Plateaux), admis au test final du stage 
de promotion, session sp~ciale du 29 ao~t 
1987, est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ Professeur de CEG 
de 1er ~chelon, indice 710 ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n9. 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ 'nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

- PAR ARRETE N° 1580 du 28 juin 1990 
et en application ·des dispositions combi 
n~es des d~crets n° 73-143 du 24 avril 1973 
et 63-410 du 12 octobre 1963, Mr BATISSI 
(Etienne), Instituteur de 4° ~chelon, 

PAR ARHRETE N° 1579 du 28 juin 1990 
..et en application des dispositions de la 

" Convention Collective du.1er septembre 
1960,' Mr ETOMBE (Fran~ois), Comptable 
cqntractuel de 4°'~chelon de la.cat~gorie 
D, ~chelle 9, indice 520 en service ~ la 
Perception Recette Municipale de Brazza 
ville, titulaire du dipl~me de Bachelier 
de l'Enseignement de Second ·degr~, s~rie 
G2, session de juin 1981, est reclass~ 
et nomm~ au 1° ~chelon de la cat~gorie C, 

~chelle 8 indice 530 en ualit~ de Comp 
table Principal contractuel ACC = 2 ans. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n 87-420 du 14 ao~t 1987, 
ce reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent.arret~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
17 octobre 1983, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage. 

f4 
NDALA (Simon Athanase) 

NZOUMBA (Firmine) 

KOUYELA (Simon), 

- OKO OSSIBI, 

- SOUAMOUNOU (Henriette) 

MASSAMRA (Andr~ Constant) 

- BILIKI (Jeannette) 

- NOMBO·(B~atrice) 

- NFINA n~e TOUSSEHO BABELA (Jos~phine), 

PAR ARRETE N° 1577 du 28 ju1n 1990 
Mr NTQUTA (Edouard), Instituteur de 2o° 
~chelon, indice 640 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des 'services 
sciaux'(Enseignement), en service ~ 
Boko (R~gion du Pool), admis au test 
final' du stage de promotion, session 
sp~ciale du 29 ao~t 1987, est reclass~ 
~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ 
Professeur de CEG de 1er ~chelon indice 
710 ACC = NEANT. 

• 
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 indice 760 des cadres de la cat~gore m, 
hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnement) en service ~ Brazzaville, titu 

- laire du diplome de Techni�ien !uperieur 
de la Statistique et de la Pla ification, 
obtenu au centre d'Application e la Statis 
tique et de la Planification Se. tion I ~ 
Brazzaville, est vers~ dans les, cadres.des 
Services Techniques (Statistiques), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II_et nomm~ 
Ing~nieur des Travaux Statistiques de 
2° ~chelon, indice 780 ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
19 juillet 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

. 
·?hysique et Sportive de echelon, indice r 
T6o des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Jeunesse 
et Sports), en service ~ la Direction R~ 
gionale des Sports de la Cuvette, titu 
laire du Certificat d'Aptitiude au Profes 
sorat Adjoint d'Education Physique et Sportiv 
(1~re session de 1984), d~livr~ par l'Uni 
versit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville,'est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II 
et nomm~ Professeur Adjoint d'Education 
Physique et Sportive de. 2~ ~chelon, indice 
780, ACC = NEANT. 

Conform~ment aux·dispositions du'd~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14ao~t 1987, 
ce recldssement ne produira aucun effet 
financier·jusqu'~ nouvel ordre. 

) . 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 

·15 septembre 1985, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

- PAR ARRETE N° 1581 du 28 juin 1990 
et en application des dispositions combi 
n~es des ·d~crets n° 62-426 du 29 d~cem- < 

bre 1962, 73-143 du 24 avril 1973 et de 
la d~cision n° 207 du 26 d~cembre 1974, 
Mr MIMBOUENI (Elie), Conducteur Principal 
d'Agriculture de 3° ~chelon, indice 700 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services techniques (Agriculture), en 
service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me 
de l'Institut·Coop~ratif de Moscou obtenu 
le 11 mars 1985 en URSS et qui a suivi 
un stage de formation compl~mentaire en 
Organisation'et Gestion des Coop~ratives ~ l'Ecole Sup~rieure du Parti, session 
d'octobre.1986, est vers~ dans les cadres 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Attach 
de 3° ~chelon indice 750 ACC =± NEANT: 

Copform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
2 ao~t1985, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage. 

- PAR ARRETE N° 1583 du 28 ju1n 1990 
et en application des dispositions du 
d~cretn° 74-454 du 17d~cembre'1974 
Mr ILOKI (Roland), Maltre d'Education 

_- PAR ARRETE N° 1584.du 28 juin 1990 
Mr MATINGOU TCHIKOU (Luc), Instituteur 
de 6° ~chelon, indice 860 des cadres·de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement), en service ~ . 

·Brazzaville, admis au test final du stage 
de promotion, session sp~ciale du 27 d~ 
cembre 1985 est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur 
de CEG de 3° ~chelon, indice 860 ACC = 
NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter de 
la date de sa signature. 

-.PAR ARRETE N° 1585' du 28 juin 1990 
et en·application des dispositions du 
d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 Mme 

e $ 

MAKANDA n~e LOUVOUEZO (L~onie), ·Mon1trice 
Sociale de 3° ~chelon, indice 490 des 
cadres de la cat~gorieC, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) en·service ~ Brazzaville, titulaire du Certificat 
de fin d'Etude des Ecoles normales, session 
de septembre 1988, est reclass~e ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e Insti 
tutrice de 1° ~chelon, indice 590 ACC = 

..NEANT. 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIOUE POPULAIkE DU CONGO_ 
¢ 

3 Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 
sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvle ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
10 novembre 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° 1586.du 28 ju1n 1990 
et en application des dispositions de ·la 
Convention Collective du 1er septembre 
1960, Mr VWEZWANGA (Ambroise), Institu 
teur contractuel de 2° ~chelon de lg 
cat~gorie C, ~chelle 8 inlce 590 en 
service au CET Alphonse KINTOMBO de 
Mansimou ~ Brazzaville', admis au test 
final de promotion, session sp~ciale de 
1987 est reclass~ et nomm~ au 1er ~chelon 
de la cat~gorie B, ~chelle 6, indice. 710 
en qualit~ de Professeur de CEG ACC = 
neant; 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce reclas 

sement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ novel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point· 
de vue de l'anciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

- PAR ARRETE N° 1601 du 28 juin 1990 
sont inscrits au ·tableau d'avancement ~ 
deux ans au titre de l'ann~e 1989, les 
secr~taires. de l'Elucation Nationale des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II[ 
des services sociaux (Enseignement) dont' 
les noms suivent : 

POUR LE 3° ECHELON 

MBEDI (Ange Bernadette) 

POUR LE 4° ECHELON 

DOUMINGUINDZA (Alphonse) 

POUR LE 5° ECHELON 

TCHICAYA n~e ·TCHICAILLAT (Jeanne). 

REVISION DE SITUATION 
ADMINISTRATIVE 

- PAR ARRETE N° 1320 du 5 juin 1990 
la situation administrative de Mr MATOURIDI. 

(Louis), Agent Sp~cial de 2° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers 
(SAF, Administration G~n~rale) retrait~, 
est revis~e selon le tableau ci-apr~s 

ANCIENNE SITUATION 

CATEGORIE E, HIERARCHIE II 

Int~gr~ et nomm~ au grade de Commis 
stagiaire, indice 120 pour compter du 
28 ma1 1959 (arr~t~ n° 4765 du 18 novem 
bre 1961. 

Titularis~ et nomm~ au 2° ~chelon, 
indice 150 pour compter du 28 ma1 
1960 (arr~t~ n° 5615 du 31 d~cembre 
1962, 

- Promu au 3°.~chelon, indice 150 
pour compter du 28 ma1 1963 (arr~t~ 
n° 1336 du 26 mars 1964) 

NOUVELLE SITUATION 

CATEGORIE D, HIERARCHIE I 

Promu au grade d'Aide Comptable 
qualifl~ de 3° ~chelon, 1ndice 280 
pour compter du 1er Janvier 1968 

CATEGORIE C, 'HIERARCHIE II 

Est reclass~ et nomm~ Agent Sp~cial 
de 1° ~chelon, indice 370 pour comp. 
ter du 12 Juin 1968. · 

Proriu au 2° ~chelon, indice 400 
pour compter du 12' juin 1970. 
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CATEGORIE D, HIERARCHJE I 

Admis au ·concours professionnel de 
. pr~selection, est reclass~ et nomm~ 

au grade d'Aide-Comptable qualifi~ de 
1° ~chelon, indice 230 pour compter du 
1er Janvier 1964 (arr~t~n° 919 du 
3 mars 1964) 

.. Promu au 2° ~chelon, indice 250 
pour compter du 1er Janvier 1966 
(arr~t~ n° 3658 du 12 septembre 1966) 

- Promu au 3° ~chelo, indice 280 
pour compter du 1er Janvier 1968 
arr~t~ n° 4895 du 31 d~cembre 1968 

+ 

Promu au 4° ~chelon indice 300 
pour compter du 1er Janvier 1970 
(arr~t~ n° 4434 du 20 octobre 1970) 

Promu au 5° ~chelon, indice 320 
pour compter du 1er Janvier 1972 
(arr~t~ n° 2 403 du 17 ma1 1973) 

. . 
Promu au 6° ~chelon, indice 340 
pour compter du 1er juillet 1974 
(arr~t~ n° 4737 du 20 ao~t 1974 

CATEGORIE C, HIERARCHIE II 
. ·• 

Admiis au contours professionnel de 
pr~selection, est reclass~ et nomm~ 
au grade d'Agent Sp~cial de 1°chelon, 
indice 430 pour compter du 22 mars 1975 
(arr~t~ n° du 2 septembre 1977), 

- Promu au 2° ~chelon, indice 460 pour 
compter du 22 mars 1977 (arr~t~ n° 
7006 du 22 septembre 1977) 

Promu au 3° ~chelon, indice 480i 
pour comipter"du 22 mars 1979 (arr~t~ 
n° 9340 du 5 f~vrier 1980). 

Promu au 3° ~chelon, indice 420 
pour compter du 12 juin 1972 

Promu au 4° ~chelon, indice 460 
pour compter du 12 juin 1974 

CATEGORIE B. HIERARCHIE IT 

Est reclass~ et nomm~ au grade 
d'Agent Sp~cial Principal de 
1er ~chelon, indice '530 pour 
compter du 22 mars 1975 

Promu au 2° ~chelon, indice 590 
pour compter du 22 mars 1977. 

CATEGORIE. B, HIERARCHIE I 

Est reclass~ 'et nomm~ Agent 
Sp~cial,Principal de 2° ~chelon, 
indice 640 pour compter du 
10 Juillet 1977. 

Promu au 3° ~chelon, indice 700 
pour compter du 10 Juillet 1979 

« 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
.du d~cret n° 86-877 du 18 Juillet 1986 
modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 

.14 ao~t 1987, cette r~vision de situation 
administrative ne produira aucun effet . 
financier jusqu'~ nouvel ordre . . 

Article 3': Le pr~sent arr~t~ prendra 
2ffet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es. 
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, 
PAR ARRETE N° 1331, du 6 juin 1990 

la situation administrative de Melle GALI 
(Valentine Laure), Secr~taire Principale 
d'Administration de 1° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I.des Ser 
vices Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) en service ~ la 

Direction G~n~rale du Travail ~.Brazza 
ville, est revis~e selon le tableau ci 
apr~s : 

ANCIENNE SITUATION 

Titulaire du dipl~me de l'Ecole Sociale, 
obtenu ~ l'Ecole des hautes Etudes Socia 
les (France), est int~gr~e et nomm~e 
Secr~taire d'Administration Principal 
stagiaire, indice 530 pour compter du 
4 juin 1985, date effective de prise 
de service de l'int~ress~e. 

Titularis~e et 'nomm~e au 1° ~chelon, 
indice 590 pour compter du 4 juin 1986. 

En application des dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatifn° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
ce reclassement ·ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue d' l'anciennet~ pour compter .des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

NOUVELLE SITUATION 

Titulaire du dipl~me de l'Ecole 
Sociale, obtenu ~ l'Ecole des 
Hautes Etudes Sociales (France), 
est int~gr~e et nomm~e Attach~e 
des.SAF stagiaire,indice 580 

· pour compter du 4 juin 1985, 
date effective de prise de ser 
vice de .l'int~ress~e. 

Titularis~e et nomm~e au 1° ~che 
lon, indice 620 pour compter du 
4 juin 1986. 

PAR ARRETE N° 1575 du 28 ju1n 1990 
est ent~rin~ le proc~s-verbal de la 
Commission Paritaire du 10 janvier 1990. 

En application des dispositions de la 
Convention Collective du 1er septembre 
1960, les agents contractuels dont les 
noms suivent sont inscrits et promus sur 
liste d'aptitude au titre de l'ann~e 1989 
et nomm~s conform~ment au tableau ci-apr~s : 

't 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

LOUBASSOU (Daniel) 

Secr~taire Principal d'Administration 
de 4° ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8 
indice 700. 

Attach~ des SAF de 3° ~chelon, 
cat~gorie B, ~chelle 4, indice 
750 ~ compter du 16 avril 1989. 
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MATINGOU (Elie) .. - 

Comptable Principai de 3° ~ch~lon, 
cat~gorie C, ~chelle 8, indice 640 

Attach~ des SAF de 2° ~chelon, 
cat~gorie B, ~chelle 4, indice 
680 ~ compter du 7 juillet 1989 

PENE (Jaseph) 

.Comptable de 3° ~chelon, cat~gorie D, 
-~chelle 9, indice 480 

MBARA 

·Comptable de 3° ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 480. 

Comptable Principal de 1er ~che 
··lon, cat~gorie.C, ~ch~lle 8, 

indice 530 ~ compter du 1er jan 
janvier 1989. 

(Auguste) 

Comptable Principal de 1° ~chelon 
cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
530 ~ compter du 14 f~vrier 1989 

BOUEYA (V~roniaue) 

.Secr~taire d'Administration de 1° ~chelon 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430. 

Secr~taire Principal d'Adminis 
tration.dd 1°.~chelon, ~chelle 8 
cat~gorie C, indice 530 ~ compter 
du 22 juillet 1989. 

VOUANZI n~e BIYELA (Anne) 
¢ 

· Secr~taire St~no-Dactylo de 2° ~chelon, 
'cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460 

Secr~taire Principal d'Adminis 
tration de 1er ~chelon, cat~gorie 
C,·~chelle 8, indice 530 ~ comp> 
ter du 15 juin 1989. 
5 

BONATA (Emilienne) 

Secr~taire d'Administration de 3° ~chelon 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 480 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
N° 86-877 du 18 juillet 1986, cette pro 

.motion ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. ·: 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter- des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

' Secr~taire Principal d'Adminis 
tration de 2° ~chelon, cat~gorie 
C, ~chelle 8, indice 590 ~ comp 
ter du 2 avril 1989 

PAR ARRETE, N° 1420. du 11 juin 1990 
la situation administrative.de.certains 
fonctionnaires' des cares de la cat~gorie 
B, hi~rarchie II des Services Administra 
tifs et Financiers (Administration G~n~ 
rale) qui ont suivi un stage de recyclage ~ l Ecole Nationale Myenne d'Administra 
tion est revis~e conform~ment au tableau 

.cl-apres.: 
· t 

ANCIENNE SITJATION NOUVELLE SITIHATION 

SAMBA 'Alphonse) 

Admis au concours professionnel de pr~ Titulaire du dipl~me de l'Ecole 
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ANCIENNE SITUATION 
I 

s~lection eu ayant.suivi un stage de 
recyclage ~ l'Ecole Nationale Moy~nne 
est reclass~ et nomm~ au.grade de Secr~ 
taire Principal d'Administration de 1° 
~chelon indice 530 pour compter du 
10 mai 1982, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage ACC = NEANT. 

NOUVELLE SITUATION 

Nationale Moyenne d'Administration 
est reclass~ et nomm~ au grade de 
de Secr~taire Principal d'Adminis 
tration de 1° ~chelon, indice 590 
pour compter du 10 mai 1982, date 
effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage 
ACC = NEANT. 

Promu au 2° ~chelon, indice 590 
pour compter du 10 novembre 1984 

Promu au 2°.~chelon, indice 640 
pour compter du 10 novembre 1984. 

BACKAT n~e BILONZA (Christine) 

Admise au concours professionnel'de pr~ 
s~lection et ayant suivi un stage de 
recyclage ~ l'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration est reclass~e et nomm~e 
au grade de Secr~taire Principal d'Admi 
nistration de 3° ~chelon indice 640 
pour compter du 16 a~t 1984, date'effec-. 
tive de reprise de service de l'int~res 
s~e ~ l'issue de son'stage ACC = NEANT. • 

. . 
Titulaire du dipl~me de 1'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration 
est reclass~e et nomm~e au grade 
de Secr~taire Principal d'Adminis 
tration 2° ~chelo,, indice 640 pour 
compter du 16 ao~t 1984, date ef 
fective de reprise de service de 
l'int~ress~e ~ l'issue de son stage 
ACC = NEANT. 

OKEMBA- DZOUBA ( Jean Ru fin) 

• Admis au concours professionnel de pr~ 
s~lection et ayant suivi un stage de 
recyclage ~ l'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration est reclass~ et nomm~ 
Secr~taire.Principal d'Administration 
de 1° ~chelon, .indice 530 pour compter 
du 11 octobre 1982, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage ~CC = NEANT 

Promu au 2° ~chelon, inidce 590 pour 
compter du 11 avril 1985, 

. ' · 

Promu au '3° ~chelon, indice 640 pour 
compter du 11 octobre 1987. 

.. + 

Titulaire du dipl~me de l'Ecole 
Nationale Moyenned'Administration 
est reclass~ et nomm~ au grade de 
Secr~taire Principal d'Administration 
de 1° ~chelon, indice 590 pour comp 
ter du 11 octobre 1982, date effec 
tive de reprise de service de l'int~ 
ress~ ~ l'issue de son 
NEANT. 

Promu au 2° ~chelon, indice 640 
pour compter du 11 avril 1985. 

Promu au 3° ~chelon, indice 700 
pour compter du 11 octobre 1987. 

NKALOULOU (H~l~ne) 

Admise au concours professionnel de pr~ 
s~lection et ayant suivi un stage de re 
cyclage ~ l'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration est reclass~e et nomm~e 
au grade de Secr~taire Principal d'Admi 
nistration de 1° ~chelon, indice 530 
pour compter du 11 octobre 1982, date 
effective de·reprise de service de l'int~ 
ress~e ~ l'issue de son stage ACC = NEANT. 

Titulaire du di'pl~me de l'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration 
est reclass~e et nomm~e au grade 
de Secr~taire Principal d'Adminis 
tration de 1° ~chelon, indice 590 
pour compter du 11 octobre 1982, 
date effective de reprise de service 
de l'int~ress~e ~ l'issue de son 
stage ACC = NEANT. 

2 
~chelon, 2° ~chelon, indice 640 Prorlue ·au 2° indice 590 pour Promue au 

compter du 11 octobre 1984 / pour compter du 11 octobre 1984. 

Promue au 3° ~checon, indice 640 pour Promue au 3° ~chelon, indice 700 
compter du 11 octobre 1986. pour compter du 11 octobre 1986. 

Promue au 4° ~chelon, indice 700 pour Promue au 4° '~chelon, indice 760 
compter du 11 octobre 1988. pour compter du 11 octobre 1988. 
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Conform~ment aux dispositions du ·d~cret 
n° 86-87 ·du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cette r~vision de situation administrative ne produira aucun effet financier iusau'~ 

nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessusindiqu~es. 

PAR ARRETE N° 1430 du 11 juin 1990 
la situation administrative de certains 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
B hi~rarchie II des Services Adminis 
tratifs et Financiers .(Administration'G~n~ 
rale) dont les noms suivent, qui ont suivi 
un stage de recyclage ~ 'ENMA, est revis~e 
selon le tableau ci-apr~s :. 

ANCIENNESITUATION 
CATEGORIE B, HIERARCHIE I. KOUBEMBA (Louis) 

NOUVELLE SITUATION 
CATEGORIE B,' HIERARCHIE I 

Admis au concours professionnel de pr~ 
s~lection et ayant suivi un stage de 
recyclage ~l'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration% est reclass~ et nomm~ 
Secr~taire d'Administration Principal de 
2° ~chelon, indice 590 pour compter du 
12 juillet 1982, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue.de 
son stage ACC = NEANT. · 

Promu au 3° ~chelon, indice 640 pour 
compter du 12 julllet 1984. 

Promu au 4° ~chelon, indice 700 pour 
compter di 12 juillet 1986. 

BANSIMBA 

Admise au concours professionnel de pr~ 
s~lection et ayant suivi un stage de 
recyclage ~ l'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration est reclass~e et nommi~e 
Secr~ta1re·d'Administration Principal de 
1° ~chelon, indice 530 pour compter du 
16 ao~t 1984, date effective de reprise 
service de l'int~ress~e ~ l'issue de son 
stage ACC =' NEANT. : 

Promue au 2° ~chelon, indice 590 pour 
compter du 23 ao~t 1984. 

Promue au 3° ~chelon, indice 640 pour 
compter 23 ao~t 1986. 

Titulaire du dipl~me de l'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration 
est reclass~et nomm~ Secr~taire 
d'Administration de 1° ~chelon, 
indice 590 pour compter du 12 ju1l 

.let 1982, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
son stage ACC = NEANT. 

Promu au ·2° ~chelon, indice 640 
pour compter du 12 juillet 1984. 

Promu au·3° ~chelon, indice 700 
pour compter du 12 juillet 1986. 

(Claire ) 

Titulaire du dipl~me de l'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration 

est reclass~e et nomm~e Secr~taire 
d'Administration-Principal de'1° 
~chelon, indice 590 pour compter 
du 16 ao~t 1984, date effective de 
de reprise de service de l'int~ 
r~ss~ ~ l'issue de son stage ACC = 
NEANT. 

Promue au 2° ~chelon, indice 640 
pour compter du 23 ao~t 1984. 

Promue.au 3° ~chelon, indice 700 
pour compter du 23 ao~t 1986. 

TNVILI (Jean Marie) 

Admis au concours professionnel de pr~ 
s~lection et ayant suivi un stage de 
recyclage ~ l'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration, est reclass~ et nomm~ 
Secr~taire d'Administration Principal de 
1 ~chelon, jndice 530 pour compter du 

Titulaire du dipl~me de l'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration 
est reclass~ et nomm~ Secr~taire 
d'Administration Principal de 1° 
~chelon, indice 590 pour compter 
du 22 f~vrier 1982,_date#effective 
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ACIENNE SITUATION 

I 

22 f~vrier 1982, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de ism stage. 

Promu au 2° ~chelon, indice.590 pour 
compter du 22 f~vrier 1984. 

Promu au 3° ~chelon, indice 640 pour 
compter .du 22 f~vrier 1986. 

. .. 

; 

NOUVELLE SITUATION 

de reprise de service de l'int~res 
s~ ~ l'issue de son stage ' 

Promu au 2° ~chelon, indice 640 
pour compter du 22.f~vrier 1984. 

Promu au 3° ~chelon, indice 700 • 
pour compter.du 22 f~vrier 1986 

NZOUMBA· (Suzanne) 

Admise au concours professionnel de pr~ 
s~lection et ayant suivi un stage de 
recyclage ~ l'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration est r~class~e et nomm~e 
Secr~taire d'Administration Principal 
de 1° ~chelon, indice 530 pour compter 
du ·1 ao~t 1983, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de 
son stage ACC = NEANT. 

Promue au 2° ~chelon, indice 590 pour 
ompter du 1 f~vrier 1986. 

Titulaire du Dipl~me de I'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration 
est reclass~e et nomm~e Secr~taire 
d'Administration Principal de 1° 
~chelon, indice 590pour compter 
du 1 ao~t 1983, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Promue au 2° ~chelon, indice 640 
pour compter du 1 f~vrier 1986. 

BAVOUTOUKILA (Louis Robert) 

Admis.au concours professionnel de pr~ 
s~lection et ayant suivi un stage de 
recyclage ~ l'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration est reclass~ et nomm~ 
Secr~taire d'Administration Principal 
de 1° ~chelon, indice 530 pour compter 
du 1 octobre 1983, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage. ACC = NEANT.' 

Titulaire du dipl~me de l'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration 
est reclass~ et nomi~Secr~ta1re 
d'administration Principal de 1° 
~chelon, indice 590 pour compter 
du 1 octobre 1983, date effective 
de reprise ·de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Promu au 2° ~chelon, indice 590 pour 
compter du 1 octobre 1985. 

En application des dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420' du 14 ao~t 1987, 
cette r~vision de situation administra 
tive ne produira aucun effet financier 
Jusqu'~ nouvel ordre. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de·vue de l'anciennet~ pour oompter des dates 
·ci-dessus indiqu~es. 

P'romu au 2° ~chelon, indice 640 
pour compter du 1 octobre 1985. 
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PAR. ARRETE N°. 1452 du 16 juin 1990 

la situation administrative de Mr MAKANGOU 
(Jean Basile), Comptable Principal de ° ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8 
en service au Secr~tariat G~n~ral au Plan 
~ Brazzaville, est revis~e 'selon le 
tableau ci-apr~s 

ANCIENNE SITUATION 

CATEGORIE D, ECHELLE .9 

Avanc~ au 9~ ~chelon, indice 700 pour 
compter du 5 septembre 1980 

cATEGORIE C, ECHELLE 8 

itusaire du Brevet de Technicien en 
Repr~sentation obtenu ~ l'Acad~mie de 
Paris (FRANCE), est reclass~ et nomm~ 
Comptable Principal contractuel de 3° 
~chelon, indice 700 pour compter du 
10 octobre 1983, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue du stage ACC. = 2 ans. 

CATEGORIE- D, ECHELLE 9 

Avanc~ au 10~ ~chelon, indice740 pour 
compter du 5 janvier·1983. 

En application des dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986 modifi~ par 
le rectificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cette r~vision de situation administrative 
ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~s~nt arr~t~ prendra effet du point 
·de vue de L'anciennet~ pour compter de la 
dsf.e c-dessus indiqu~e. 

,,- 

NOUVELLE SITUATION 

CATEGORTE D, ECHELLE 9 

Avanc~ au 10 ~' ~chelon, indice 740 
pour compter du 5 janvier 1983 

CATEGORIE C, ECHELL.E 8 

Titulaire du Brevet de Technicien 
en Repr~sentation obtenu ~ l'Aca 
d~mie de Paris (FRANCE), est reolas 
s~ et nomm~ Comptable Principal 
contractuel de 5° ~chelon, indice 
760 pour compter du 10 octobre 1983 
date effective de reprise de service ~ l'issue du stage. 

INTEGRATION 
- t :. 

-· PAR ARRETE N° 1339 du 6 3uin 1990 et en. application des dispositions du 
• d~cret n° 67-272 du 2 septembre 1967, 

Mr BITSOKI· (Ferdinand); Instituteur 
Contractuel de 5° ~chelon de la cat~gorie L'int~ress~ qui est r~mun~r~ ~ l'indice 
C, ~chelle 8, indice 760 en service au 760 b~n~ficiera d'une indemnit~ compen 
CEGP de OSSA II PCA de Makotipoko; titu- satrice conform~ment ~ la r~glementation 
laire du Certifificat d'Aptitude au Profes-_·en vigueur. 
sorat dans les Coll~ges d'enseignement ' 
G~n~ral (Option : Fran~ais - Anglais) 
obtenu ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, 
1~re session de 1985-1986, est int~gr~ 
dans les cadres r~guliers de la Fonction 
Publique, reclass~ ~ la cat~gorile A, . 

' 

hi~rarchie II des services sociaux (Ens 
gment) et nomm~ au grade de Professeur 
le CEG stagiaire, indice 650. 

e pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
I3 ma1 1987, date effective de reprise 

de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 
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4 PAR ARRETE N° 1368 du 8 juin 1990 
et en application des' dispositions du d~cret 
n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, Mr LOUMOUAMOU 
(Maurice), ex Lieutenant de l'Arm~e Popu 
laire Nationale de 3° ~chelon, indice 796, 5 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Financiers (Administration G~n~rale) et 
nomm~ au grade d'Attach~ des SAF de 4° ~chelon 
indice 810. 

L'int~ress~ est mis ~ la dispositions du 
Minist~re des Finances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra-effet du_ point de 
vte de la solde pour compter du 30 ao~t 1989, 
date de cessation de palement de l'int~ress~ 
par la Direction G~n~rale de l'Administration ,j 
et des Finances de l'APN. 

- PAR ARRETE N° 1379 du.8 ju1n 199u 
et en application des dispositions du 
d~cr~t n° 71-34 du 11 f~vrier 1971, 

Mr MAKITA (Gaston Deferre), Instituteur 
Adjoint contracutel de 5° ~chelon de la 
cat~gorie D, ~chelle 11, indice 560, en 
service ~ l'Ecole Drapeau Rouge "A" 
(Pointe-Noire), titulaire du Certificat 
de Fin d'Etudes des Ecoles Normales . 
session de septembre. 1983, est int~gr~ 
dans les cadres r~guliers de la Fonction 
Publique, reclass~ ~ la cat~gorie B, 

.hi~rarchie I des services sociaux.(Ensei 
gnement) et nomm~ au grade d'Instituteur 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ qui est r~mun~r~ ~ l'indice 
560, b~n~ficiera d'une indemnit~ compen 
satrice conform~ment ~ la r~glementation 
en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
3 octobre 1983, date.effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

- PAR ARRETE N° 1494 du' 19 ju1n 1990 
et en application des dispositions de 
l'arr~t~ n° 2155 du 26 juin 1958, Mr 
NIEBE (Alain Patrick), n~ le 12 ma1 1961 ~ Brazzaville, Planton contract~el de 
2° ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 17, 
indice 200 en] service' ~ la'Direction G~n~ 
rale de la Fonction Publique, titulaire 
du Certificat d'Etudes Primaires El~men 
taires session du 22 juin 1976, de l'At 
testation de niveau F 10 et de l'Attesta 
tion de fin de Formation de la direction de la formation Permanente (Ann~e Scola1re 
1986-1987), est int~gr~ dans les cadres 

reuliers de la Fonction uoLique, 
reclass~ ~ la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale) et nomm~ au 
grade de Commis Principal stagiaire, indice 
270. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce texte 
ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter 
de 7 d~cembre 1987, date effective de . 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 

,AR ARRETE N° 158?2 du 28 ju1n 1990 
et en application des dispositions combi 
n~es du d~cret N' 62-426 du 29 d~cembre 1962 
et de l'arr~t~ n° 5 194 du 23 juin 1983, 
Mme YOULA n~e ONTSOULA (Denise), Secr~ 
taire d'Administnation contractuel de 4°, 
~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, 
indice 520 en service ~ la Direction G~n~ 
rale de la Fonction Publique, titulaire 
du dipl~me de Technicum d'Economie et de 
Commerce de Moscou (URSS), sp~cialit~. : 
Comptabilit~ Commerciale, est int~gr~e 
dans les cadres r~guliers de la Fonction 
?ublique, reclass~e ~ la-cat~gorie A, 
i~rarchie II des Services Administratifs 
t Financiers (Administration G~n~rale) 
t nomm~e au grade d'Attach~ des SAF 
stagiaire, indice 580.. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 
n° 86-877 du 18 juillet 1986, ce' texte 
ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
ouvel ordre. 

w 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 
6 juin 1989, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~e ~ l'issue de son 
stage. 

AFFECTATION 

PAR ARRETE N° 1319 .du 4 juin 1990 
Mr KOUYIDIKILA (Simon), Ing~nieur Electro 

M~canicien de 2° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchi~ I des services 
techniques (Laboratoire des Minies), pr~c~ 
demment en service ~ la Soci~t~ des Textiles 
du Congo, est mis ~ la disposition du 
Secr~tariat G~n~ral ~ l'Energie et ~. 
-I'Hydraulique, (Minist~re des Mines et de 

'Energie, charg~ des Postes et T~l~com 
unications) ~ Brazzaville. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~ 

- PAR ARRETE N° 1443 du 13 juin 1990 
Mr NGOULOU (Gervais nrcaa1us), Chauffeur 
contractuel de 1° ~chelon de la cat~gorie 
G, ~chelle 17, pr~c~demment en service au 
Minist~re de l'Information et des Postes 
et T~l~communications, est mis ~ la dispo 
sition du Minist~re. des Finances. 

Ing~nieur des Techniques industrielles 
de 3° ~chelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des Services. Techniques 

· (H~tellerie), pr~c~demmen en. service au 
Secr~tariat G~n~ral du Tourisme est mise .~ la disposition du Minist~re de la Sant~ 
'et des Affaires Spciales. 

'Le pr~sent arr~te prendra effet ~ compter 
le la date de prise de service de l'in 

1t~ress~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~ 

l 

- PAR ARRETE N° 1589 du 28 juin 1990 
Mr NINGANDO (Nicolas), Agent Sp~cial Prin 
cipal de 1° ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financiers pr~c~demment en 
service au Minist~re de l'Industrie, de 
la P~che et de l'Artisanat, est mis ~ la 
disposition du Minist~re des Mines et de 
1Energie charg~ des Postes et T~l~com 

mun1cations ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
'de l~ date de prise de service de l'int~ress~. 

- PAR ARRETE N° 1590 du juin 1990 
Mr SOMPO (Emile Donald), Secr~taire Prin 
cipal d'Administration de 3° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Adminsitratifs et Financiers, pr~ 
c~demment en service au Secr~tariat G~n~ral 
~l'Administration du Territoire, est mis ~ 
la disposition du minist~re du Plan et de 
l'Economie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de I'int~ 
ress~. 

- PAR ARRETE N° 1623 au 9 Ju1n 1990 
Mme KALLA LOUTSHONA n~e NSAST (Jos~phine), 

DTSPONIBILITE 

-AR ARREE N° 1315 du 4 juin 1990 
ne prolongation de disponibilit~ d'une 
dur~e de deux ans est accord~e ~ Mr EWANGA 
NDE (Prosper), Assistant Sanitaire de 2° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ 
Publique) en service ~ l'H~pital G~n~ral 
de Brazzaville.. 

e pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter. 
.du 6 juillet 1989, date effective d'expira 
tion de'la·premi~re p~riode de disponibilit~ 
de l'int~ress~. 

- PAR ARRETE N° 1596 du 28 juin 1990 
une prolongation de disponibilit~ d'une 
dur~e de deux ans est accord~e ~ Mme 
KENDO n~e MALEKA (Albertine), Adminis 
trateur de Sant~ de 1° ~chelon des cadres 
de la cat~gorieA, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ Publique) en' service ~ la 
Direction G~n~rale de la Sant~ Publique ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
iu 23 avril 1990, date effective d'expi 
ration de la deuxi~me p~riode de disponi 
bilit~ de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 1599_ du 28 juin 1990 
1l est'mis fin ~ la disponibilit~ accord~e 
par arr~t~ n° 3352du 9 juin 1981 ~ Mr 
NGOUMA KIBODI (Joseph), Adjoint Technique 
de 6°.~chelon des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I des services techniques 
(Trdvaux Publics) 

L'int~ress~ est autoris~ ~ reprendre le 
service au Minist~re de l'Equipement charg~ 
de l'Environnement ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter 
du 12 juillet 1989, date effective de reprise = service de l'int~ress~. .• 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ 
ress~. 

" - PAR ARRETE N°1588 du 28 juin 1990 . 
Mr MOUNDZELE (David), Attach~ de 1° echelon 
des· cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers 
pr~c~demment en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Fonction Publique, est:mis ~ la disposition du Minist~re de l'Economie 
Foresti~re ~ Brazzaville. 
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- PAR ARRETE N° 1629 du 29 ju1n 1990 
une prolongation de disponibilit~ d'une 

' dur~e de deux ans est accord~e ~ Mr 
POUCOUTA CAPITA (Antoine Passion), Profes 
seur Certifi~ de Lyc~e de 2° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement). 

- IKO (Bernard), Secr~taire d'Adminis 
tration de 3~ ~chelon de la cat~gorie 
D, ~chelle 11 

BONGOLO (Alphonse Nicaise), Assistant 
d'Elevage de 2~ ~chelon de la cat~go 
rie D, ~chelle 11 ; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter MBON (Elise), Aide V~t~rinaire de 3~ 
du 25 septebre 1989, date effective de ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12 
l'expiration de la premi~re p~riode de 
disponibilit~ de l'int~ress~ MAHOUNGOU n~e KONGO Monique, Aide V~t~ 

rinaire de.3~ ~chelon de la cat~gorie 
E, ~chelle 12. 

e 

. 
- PAR ARRETE N° 1496 du 19 juin 1990 
et en application des dispositions du 
d~cret n° 80-345 du 3 septembre 1980, 
les agents contractuels dont les noms 
et pr~noms suivent, sont radi~s des 
effectifs de la Fonction Publique 
Congolaise et revers~s dans les effec 
tifs de la Municipalit~ de Brazzaville 

- PATI (Thomas), Assistant d'Elevage de 
2~ ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 
11; 

- NGAKOSSO (S~raphin), Assistant d'Ele 
vage de 2~ ~chelon de la cat~gorie D 
~chelle 11 

- OKIELO (Fulbert), Aide V~t~rinaire de 2~ ~chelon de la cat~gorie D, ~chel 
le 12 ; 

PENSION 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter 
du 17 a o~t 1 9 8 7 , .d ate e f f e c t i v e d e pri s e 
en charge des int~ress~s par la Municipa 
lit~ de Brazzaville. 

- PAR ARRETE N° 1603 du 28 juin 1990 
et en application des dispositions du 
d~cret n° 80-345 du 3 septembre 1980, 
Mr ONDZIE (Didier), Attach~ de 6~ ~chelon 
des cadres de la cat~gprie A, hi~rarchie 
II des Services Administratifs et Finan 
ciers (Administration G~n~rale), est radi~ 
des effectifs des cadres de la Fonction 
rublique Congolaise et revers~ dans les 
ffectifs de la Soci~t~ des Impressions 

'extiles du Congo 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 
3 septemore 1980, date de signature du 
d~cret. no·80-345. 

t \ 

- PAR ARRETE N° 1257 du 1er iuin 1990 
sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires, les pensions aux 
Fonctionnaires ci-apr~s, en t~te 
KOULOUNGOU (Donatien) 

. KOULOUNGOU (Donatien) 

Attach~ Principal d'Administration 
Universitaire de 8° ~chelon, cat~gorie 
A2 de l'Universit~ Marien NGOUABI 

Indice : 1 280 

Dur~e de services effectifs : du 1er janvier 1953 
au 1er janvier 199 soit 37 ans. 

p-·-a--face de pension : 57 % 
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Nature de la pension Ancienneue. 

Montant et date de miseen paiement : 112 358 F CFA ~ part1r du ter Janvier 1990. 

Enfants en charge lors de la liquidation 

Ang~lique n~e le 2 d~cembre 1980 
Sylvie n~e Le 9 novembre 1984 

·Bertille n~e le 5 ao~t 1986 

.BS8ovations : b~n~ficie d'une majoration de 
pension pour famille nombreuse 
de 25 % pour compter du 1or janvier 
1990 soit 28 090 F. 

' 
BANTOU {Albert) 

. Attach~ de 6° ~chelon des cadres 
de. la cat~gorie A2 des SAF 

Indice : 940 

Dur~e des services.effectifs : du 12 ao~t 1954 
au er Janvier 1990 soit 35 ans 19 jours 
arrondis ~ 35 ans 6 mois. 

Pourcstage de pension. : 55,5 % 

Nature de l~ pension : Anciennet~ 

Mantant et Date de mise en paiement 
le 1er janvier 1990 

63 299 F CFA 

Enfants ~ charge lors de la liquidation 

Sandrine 
Ghislaine 
Lyonel 
Armel 

n~e le 12 mars 1977 
n~e le 12 mars 1977 
n~ le 22 novembre.1980 
ne le 23 avril 1985 

Observations b~n~ficie d'une majoration 
pour famille nombreuse de 
40 % pour compter du 1er 
janvier 1990 soit 25 320 F 
45 % pour compter du 1er 
juin 1990 soit 28 485 F. 

- PAR ARRETE N° 1258 du 1er juin 1990 
est conc~d~e .sur la Caisse de Retraite 
des Fonctionires, la pension au Mili 
taire d~sign~ ci-apr~s : 

TCHITEMBO TCHICAYA (Joseph) 

Adjudant Chef 10° ~chelon + 24 
~chelle 4 

Indice : 940 

.Pourcentage:; 46,5 % 

ans 
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t 
Nature oension Anciennet~ Veuve FOUMANET n~e TSILA (Rose) 

23 151 le 1er mars 1988. 

Indice 720 

Pourcentage de liquidation 53 % 

Montant et date de mise en paiement 

Enfants ~ charge 

Mont.ant et date de mise en paiement 

53 034 F CFA le 1er juillet 1987 

Enfants ~ charge lors de la liquidation 

G~raldine n~e le 18 Janvier 1968 
jusqu'au 30 Janvier 1988 

Ladislas n~ le 29 novembre 1969 
jusqu'au 30 novembre 1989 

Patience n~ le 24 f~vrier 1972 
Christian n~ 1'e 3 juin 1974 

Grade Ex sous chef de gare de 1° classe 
~chelle 9, 9° ~chelon, du CFCO 

NEANT 

Dur~e des services effectifs 

du 2O f~vrier 1961 au 30 juin 1987 
soit 26 ans mois 11 jours soit 
26 ans 6 mois 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 15 % pour 
compter du 1er mars 1988 soit 3 473 F 

Observations : Neant. 
Orphelins de GOMA (Aaron Alphonse) 

- PAR ARRETE N° 1259 du 1er juin 1990 
sont revers~es sur la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires, la pension aux ayants 
cause ci-apr~s : 

Grade 

Orphelins de MOUNGABIO (Ad~le) 

Ex Institutrice de 3° ~chelon, 
cat~gorie B1 (Enseignement) 

Ex Professeur de CEG de 7° ~chelon 
cat~gorie A2 des services sociaux 

Indice,: 1180 

Pourcentage de liquidation : 33 % 

Nature de la pension ; Reversion 

Montant et date de mise en paiement 

Observations: 

PTO cumulables avec les allocations 
familiales. 

Penet n Temporaire des Orphel1n5 

. 70 % = 20 809 le 30 avril 1988 
60 % = 1 7 836 le 3 juin 1993 
50 % = 14 864 du 22 avril 1995 eu 1 9 mars 2001 

Montant et date de mise en paiement 

.29' 727 F CFA le 1er mai 1988 

Enfants ~ charge lors de la liquidation 

Marl~ne n~e le 3 juin 1972 
Levy n~ le 22 avril 1974 
Leviane n~e le 20 mars 1980 

Enfants ~ charge : 

Destin n~ le 15 juin 1977 
Alvige n~ le 19 novembre 1978 

Amour n~ le 6 juillet 1984 

Pension Temporaire des Orphelins 

70 % = 33 073 F le 11 mai 1989 
60 % = 28 348 F le 15 juin 1998 
50 % = 23 624 du 19 novembre 1999 

au 5 juillet 2005 

Observations : 

PTO cumulables avec les allocations 
familiales. 

1er juin 1989 

Veuve INIENGO n~e MANGOND 
(Jeanne) 

Ex Comptable qualifi~ de 4° ~chelo 
cat~gorie D 1 des SAF" 

Grade 

4 247 F 

35 % 

Indice : 7O0 

Pourcentage de liquidation 

Nature pension : Reversion 
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Montan+ et date de mise en paiement': 

11 559 F le 1er septembre 1987 

Indice : 370 

Pourcentage de liquidation 51,5 % 

Observations : 

PTO cumulables avec les allocations 
familiales. 

Concours avec la veuve TCHISSAMBOU 
(Jos~phine) 

4 

Veuve PANGOU n~e TCHIVANGA (Eug~nie) 
Veuve ·d'un Ex-Ouvrier des 
Travaux Publics de 4° ~ch~lon, 
cat~gorie D2 des services tech 
niques. 

Nature de la pension : Reversion 

Enfants ~ charge lors de la liquidation 

Richard n~ le 12 novembre 1989 jusqu'au 
30' novembre 1989 

Pension Temporaire des Orphelins 

20 % = 4 624 F par mois le 26 ao~t 1987 
'10 % = 2 312 F par mois du 9 octobre 1988 

au 11 noembre 1995 

Observations 

PTO cumulables avec les allocations 
familiales. 
B~n~ficie d'une majoration de pension 
pou? famhille nombreuse de 25 % pour 
comp,ter du 1er septembre 1987 soit 
2889 F par mois. 

.Pension Temporaire des Orphelins 

Orphelins de MFOUTOU 
(Emile Blanchard) 

19 % 

760 

Orphelins d'un Ex instituteur 
de 4° ~chelon, cat~gorie B1 des 
services sociaux (enseignement). 

Pourcentage de liouidation 

Indice 

Marillac n~e le 27 uillet 1979 
Gortyn n~ le 28 mars 1981 
.C~sarine n~e le 28 avril 1981 
Eolienne n~e le 28 avril 1981 t 
Piscarelle ni~e le 26 avril 1983 

90 % = 1 5 768 F le 23 Janvier 1988 
80 % � 14 016 F le 27 juillet 2000 

.70 % = 1 2 264 le 28 mars 1002 
50 % = 88 760 du 28 avril 2002 

jusqu'au 26 avril:2004 

Nature de la pen ion : Reversion 

Montant et date de mise en paiement 

17 520 F par mois le ter f~vrier 1988 

Enfants ~ charge lors de la liquidation 

15 % 

nace : 240 

Pourcentage de liquidation 

Nature de la pension : eversion 

Montant et·date de mise en_paiement 

1092 F par mois le 1er octobre 1988 

Enfants ~ charge lors de la liquidation 

Alain ne le 4 juillet·1974 jusq'au 
30 juillet 1T989 

Mich~le n~e le 13 juillet 1976 
Jules n~ le 11 octobre 1979 
C~lestine n~e le 6 janier 1971 

Pension Temporaire d'orphelins 
40 % = 1.747 le 21 septembre 1988 30 %  1 310 le 6 Janvier 1992 20 % = 874 le 4 ju1llet 1995 

' 1 0 % = 437 du 1 3 juillet 1997 au 10.octo bre 2000 

Oh»so tions : 

PTO cumulables avec les allocations 
familiales. 

Orphelins de MBOYO (Thimoth~e) 

Ex Instituteur Adjoint de 4° ~chelon 
cat~gorie C1 des services sociaux 
(Enseignement) 

Indice : 520 

Pourcentage de liquidation : 25 % 

· Nature de la pension : Reversion 

Montant et date de mise en paiement : 

.15 773 F par mois le 1er f~vrier 1988 
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T Enfants ~ 
charge lors de ia liquidation 

Alice n~e le 8 juin 1970 jusqu'au 
30 juin 1990 

Gertrude + Le 6 juin' 1972 nee 
Marina n~e le 22 novembre 1974 
Nathalie n~e l 14 ao~t 1975 
Fideline n~e le 26 ao~t 1976 
Tatiana n~e le 20 f~vrier 1980 

Pension Temporaire des Orphelins 

100 % = 15 773 F le 1er octobre 1988 
90 % = 14 196 F le 8 juin 1991 
80 % = 12 618 F le 6 juin 1993 

·70 % = 11 041 F le 22 novembre1995 
60 % . 9 464 F le 14 ao~t 1996 
50 % = 7 887 F du 26 ao~t 1997 

jusqu'au 1 9 f~vrir 2001 

compter du 1er janvier 1990 soit 
23165 F par mois 

SITA (Joseph) 

Instituteur Principal de 3° ~chelon 
cat~gorie A2 des services scciaux 

.Indice : 860 

Dur~e des services effectifs : 

du 1er cctobre 1954 au 1er Janvier 1990 
soit. 35 ans 3 mois ou 35 ans 6 mois 

Pourcentage de'liquidation : 

55,5 % 
Observations : « 
PTO cumulables avec les allocations 
familiales; 

Marina, n~e le 22 novembre 1974, 
ouvre droit aux allocations familiales 
jusqu'au 30 novembre 198 

. € 
Du 1er octobre 1954 au 1er janvier 1990 
soit 35 ans 3 mois ou 35 ans 6 mois 

Montant et Date·de mise en paiement 

57 912 F par mois, le.1er janvier 1990 

- PAR ARRETE N° 1306 du 2 juin .1990 
sont conc~d~es sur la Caisse de retraite 
des Fonctionnaires les pensions aux fonction 
naires ci-apr~s, en t~te : PENEME (Casimir) 

PENEME (Casimir) 

Instituteur Principal de 3° ~chelon, 
cat~gorie A2 des services sociaux. 

Indice : 860 

Pourcentage·de liquidation : 55,5 % 

Nature de la pension : Anciennet~ 

:r~e des services effectifs : 

Orphelins d'EBILA (Thomas) 

Sergent Chef de 7° ~chelon (+ 18 ans) 
~chells 3 

Indice : 682 

- PAR ARRETE N° 1321 du 5 juin 1990 
est conc~d~e sur la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires, la pension aux ayants 
cause de Mr ·EBILA (Thomas) 

Not·e de la pension 

Anciennet~ .., 
Mont.ant et date de miss en naiement : • 

·57 912 F par mois, le 1er janvier 1990 

Enfants ~ charge lors ds a 1iauidation 

Blandine n~e le 17 novembre 1973 
Florentine n~e le 30 juillet 1976 
Ladistone n~e le 2 octobre 1979 
Dygne n~ le 31Janvier 1983 

Observations : 

B~n~ficie.d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 30 % pour 
compter du 1er janvier 1990 soit 
17 374 F. 

~ charge lors de la liquidation Enfante 
Nature de la pension : Reversion 

·Pourcentage de la pension : 37 % 

Enfants ~ charge lors de la liquidation 

NEANT 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 40 % pour I Habibe n~ le 8 janvier 1975 
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Erick n~ le 6 avril 1972 
Armande n~e le 10 mai 1972 
Claudia n~e le 5 ao~t 1976 
Audrey n~e le 20 mai 1978 
Rosette n~e le 11 juillet 1980 
Chadeleine n~e le 23 janvier 1984 

Pensions Temporaires' des Orphelins 

100 % = 30 617 F le 1 7 f~vrier 1988 
90 % = 27 555 F le 10 mai 1993 
80 % = 24 4 94 F le 8 Janvier 1996 
70 % = 21 432 F. lz 5 ao~t 1997 
60 % = 18 .370 F le 20 mai 1999 
50 % = 15 309 F du 11 juillet 2001 

au 23 janvier 2003 

Observations : 

PTO cumulables avec les allocations 
familiales. 

Veuve BIKOUMOU n~e SOUAMOUNOU 

Chauffeur de 6° ~chelon ~ la Direction 
Nationale des Sports 

Indice : 240 

Pourcentage de liquidation : 46,5 % 

Nature de la pension : Reversion 

Montant et date de mise en paiement 

6 770 F par mois, le 1er mars 1985 

Enfants ~ charge : 

NEANT 

Veuve LIBALI n~e DZAMA (Th~r~se) 

r. 

- PAR ARRETE N° 1359 du 7 juin 1990 
sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite. 
des Foncitonnaires les pensions aux ayants 
cause ci-ap~rs : 

Veuve MILANDOU n~e MBOYA (Jeanne} 

Indice : 660 

Pourcentage de liquidation 53,5 % 

Contrleur de l'Enregistremenp 
8° ~chelon cat~gorie C 2 des AF 

Adjoint Technique de 8° ~chelon, 
cat~gorie D II des PTT 

TnHdice : 320 

Montant et date de mise en paiement 

21 421 F, le 1er janvier 1989 

Enfants ~ charge 
Pourcentage de liquidation 34 % 

NEANT 
Nature de la pension : Reversion 

Montant et date de mise en paiement : 

4 168 F par m~is le 1er novembre 1987 

Enfants ~ charge 

Gervais n~ le 7 septembre 1972 
Hermann n~ le 11 janvier 1975 
S~verine n~e le 31 juillet 1976 
Jean n~ le 24 mars 1978 

Pensions Temporaires d'Orphelins 

Pensions temporaires d'Orphelins :. 

10 % = 4 284 du 22 d~cembre 1988 
au 19 mai 1990 

Observations :· 

B~n~ficie d'uhe majoration de pension 
pour famille nombreuse de 30 % pour 
compter du 1 jancier 1989 soit 6 426 F 
et 35 % pour compter du 1 juin 1989 
soit 7 497 F par mois. 

50 % = 8 335 F le 5 octobre 1987 
40 %,= 6 668 F le 10'juin 1992 PAR ARRETE N° 1434 du 12 juin 1990 
30 % = 5 001 F le 7 septembre 1993 est conc~d~e sur la Caisse de Retraite 
20 % z 3 334 F le 1 1 Janvier 1996 des Fonctionnaires la pension aux ayants 
1 0 % = 1 667 F du 31 juillet 1997 cause de Mr OLLANDZOBO MBONGO (Etienne) 

au 23 mars. 1999 

Observations 

PTO cumuiables avec les allocations 
familiales 

Veuve OLLANDZOBO MBONGO 
n~e GNELENGA (Antoinette) 

Capitaine de 10° ~chelon (+ 29) 
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Nature de la pension Reversion 

Ulrich n~e le 9 juillet 1975 
Raissa n~e le 4 septembre 1977 
Natacha n~e le 21 ao~t 1980 
R~gis n~ le 13 d~cmebre 1982 ' 
Igor n~ le 6 octobre 1985 

Observations 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour' famille nombreuse de 10 % 
pour compter du 1 octobre 1990 
soit 7 261 F par mois. 

Indice : 1 450 

Pourcentage de pension : 52,5 % 

Montant et date de mise ~n .paiement 

46 183 F par mois le 1er juillet 1989 

• Mireille n~e le 19 septembre 1979 
. jusqu'au 30 septembre 1989 

Merline n~e le 21 novembre 1974 
jusqu'au 30 novembre 1989 

Maurel n~ le 18 Jain:1977 I~nen~e le 13 ma1 1979 

OBS&fvAti6hs 

PTO cumulables avec les allocations 
familiales. 

- PAR ARRETE N'° 1437 du 13 juin 1990, 
est conc~d~e sur la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires la pension ~ Mr BALEY 
NDOKO (Jean Pierre) 

BALEY NDOKO (Jean Pierre) 

- PAR ARRETEN° 1438 du 13 juin 1990 
est conc~d~e sur la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires la pension ~ Mr 
KIMBEMBE (Antoine) 

KIMBEMBE (Antoine) 

Instituteur Principal de 3° ~chelon 
cat~gorie A2 des services sociaux. 

Indice 860 

Dur~e des Services effectifs 

4'Du 6 d~cembre 1952 au6 d~cembre 1989 
soit 37 ans. 

Indice 

.Capitaine de 9° ~chelon (+ 27'ans) 

1360 

Pourcentage de pension : 57 % 

Nature de la pension : Anciennet~ 

Montant et date demise en paiement. 

59 478,Francs par mois 

Enfants ~ charge :7 

Gildas n~ le 30 d~cembre 1971 
Giscard n~ le 13 septembre 1988 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoratdon de pension 
pour famille nombreuse de 35 % pour 
compter du 1 janvier 1990 soit 
20 870 F par moiss 

PAR ARRETE N° 1439 du 13 juin 1990 
est revers~e sur la Caisse de Retraite, 
des Foncitonnaires la pension de ' 
l'ayant-cause .ci-apr~s :.. 

Veuve YENDZA n~e INANGA (Ad~le) 

Caporal Chef ~chelle 2 + 20 ans 

Pourcentage de pension : 44 % 

Nature de la pension : Anciennet~ 

Mon tan t et .date de mise en paiement 

72 606 F par mois, le 1er.juillet 1989 

Dur~e des services effectifs : 

Du 16 avril 1960 au 17 Janvier 1965 
et du 17 ma1 1965 30 juin 1989 
soit 28 ans 10 mois 14 jours. 
A d~duire : Services FAF d~j~ 
r~mun~r~s par un p~cule non revers~, 
du 1 avril 1960 au 17 janvier 1965 
soit 4 ans 9 mois 1jour reste : 
24 ans 1 mois'13 jours ou 24 ans. 

' Enfants ~ charge 

Pulch~rie n~ le 30 septembre 1970 
jusqu'au 30 septembre 1990 

Nadine n~e le 15 septembre 1972 
Tatiana n~e le 3 janvier 1975 

jusqu'au 30 Janvier 1990 
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76 767 F 
le 1 Janvier 1990 

Enfants ~ charge : 

Edgar n~ le 13 octobre 1975 
Nad~ge n~e le 19 jui.n 1978 
Gildas n~ le 29 d~cembre 1979 
Estelle n~e le 19 juin 1979 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
d 35 °1 pour pour famille nombreuse e h 

compter du 1 janvier 1990 soit 
26 868 F 

MAMPOUYA (Alfred) 

Instituter Principal de 3° ~chelon 
de la cat~gorie A 2 des services 
sociaux (Enseignement). 

Pourcentage de liquidation : 40 % 

Montant et date de mise en paiement 

6 358 F par mois 

Enfants ~ charge 

Brigitte n~e le 2 avril 1968 
jusqu'au 2 avril 1968 

Sylvie n~e le 23 avril 1970 
jusqu'au.23 avril 1990 

No~lle n~e le 25 d~cembre 1973 
Joseph n~ le 26 d~cembre 1973 
Olivier n~ le 5 mars 1974 
Marie Faule n~e le 27·septembre 1979 
Sapristia n~e le 6 septembre 1982 
L~oneck n~e le 23 septembre 1985 
Brice n~ le 26 ao~t 1988 

Pensions Temporaires d'Orphelins 
50 % z 1 2 716 F 

~ 
compter du 30 Janvier 1988 40 %  1 0 172 F 

~ compter du 5 mars 1995 30 %  7 630 F ~ compter du 27 septembre 2000 20 0 - 5 086 F ~ compter du 6 septembre 2003 10.%  2 543 F. ~ compter du 23 septembre 2006 
juqu'au 25 ao~t 2009 

Observations : 

PTO cumulables avec les allocations familiales 

Concours avec OUHADINA (Jacqueline) 

Tndice 860 

Dur~e des services effectifs 

Du 1 octobre 1962 
au 8 novembee 1989 soit 27 ens 1 mois 
7 jours arrondi ~ 27 ans. 

Pourcentage de pension : 47 % 
, 

Montant et date de mise en paiement : 

- PAR ARRETE N° 1440 du 13 juin 1990 
sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires les pensions aux 
fonctionnaires ci-apr~s, en t~te 
BIKOUMOU (Auguste) 

Lima 
Annals 
Brice 
Carmen 

n~e le 
n~e le 
n~ le 
n~e le 

10 juillet 
6 juillet 

29 octobre 
29 octobre 

1977 
1982_·  
1984 
1984 

49 042 F 
le 1er d~cembre 1989 

Enfants ~ charge 

BIKOUMOU (Auguste) 

Inspecteur·Adjoint de 1° ~chelon, 
cat~gorie A2 des Douanes 

Indice : 1080 + 30 points = 1110 

Dur~e des services. effectifs : 
"- Du 1 Janvier 1953 au 30 d~cembre 1989 

soit 37 ans 
. . 

,PeuPsentage de pension 57 % 

Nature de la pension : Anciennet~ ! - . - • 

Montant et date de mise en pa1ement.: 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 20 % pour 
compter du 1er d~cembre 1989 soit 
9 810 F et 25 % pour compterdu 1er 
octobre 1990 soit 12 262 F par mois. 

: BATISSANA (Jean) 

Professeur de CEG de 7° ~chelon 
cat~gorie A 2 des services sociaux 
(Enseignement) 

Indice : 1180 
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Dur~e des services effectifs : 

Indice : 860 

MIEKOUMOUT IMA (Antoine) 

Instituteur de 3° ~chelon 
cat~gorie A2 des services sociaux 

L~a, n~e.le 23 mai 1980 
Landry n~ le 20 ao~t 1982 
Bauvancie n~ le 21 novembre 1984 
Davy n~ le 8 juin 1989 

Observations 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 30 % pour 
compter du 1 mars 1989 soit 
10 210 F par mois 

1973 
1.978 

n~e le 7 juin 
n~e le 29 avril 

Nad~ge 
Franc~nie 

du 1er.octobre,1956 
au 1er janvier 1990 soit 33 ans 3 mois 
ou 33 ans 6 mois. 

Pourcentage de pension 
. - 
Nature de a pension : Anciennet~ 

Montant et date de mise en paiement 

76 597 F par mo'is 
le 1er janvier 1990 

Enfants ~ charge : 

NKOUNKOU (Philippe) 

Agent Technique de 5° ~chelon 
cat~gorie C II des services 
sociaux. 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 20 % pour 
compter du 1er janvier 1990 soit 15 320 F 
par mois. 

Dur~e des services effectifs 

Richard n~ le 18 d~cembre 1972 
Lyonneln~ le 24 avril1975 

jusqu'au 30 avr1l 1990 
.Innocente n~e le 21 septembre 1977 

57 % 

Anciennet~ 

Du 1 janvier 1953 
au 1 Janvier 1990 
soir 37 ans 

Pourcentage de Pension 

Nature de la pension - . 

Montant et date mise en paiement : ' 

. 59 478 F par mois 
le 1 Janvier 1990 

Enfants ~ charge : 

du 13 juin 1990 
Caisse de Retraite 

pensions aux 
NKOUNKOU (Philippe) 

PAR ARRETE N° 1441 
sont conc~d~es sur la 
des Fonctionnaires les 
Fonctionnaires en t~te 

• 

'Indice ' 550 

Dur~e des services effectifs,: 

Du 1 janvier 1958 
au 1 janvier 1989 
soi t 31 ans 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 25 % pour 
compter du 1 janvier 1990 
soit'14 870 F par mois. 

Pourcentage de pension 57 % 
I • 

Nature .de la pension : Anciennet~ 
I 

Montan t et date de mise en paiement 

34 033 F 
le 1 mars 1989 

Enfants ~ charge 

Philippe n~ le 13 Janvier 1975 
jusqu'au 30 janvier 1990 

Elis~e, n~e le 5 Janvier 1978 

PAR ARRETE N° 1442 :du 13 juin.1990 
est conc~d~e suur la Caisse de Retraite 
des Fonctionnaires la pension ~ Mr 
PENA DONGUET (Ludovic), 

PENA DONGUET (Ludovic) 

Agent Technique Principal de 
Sant~ de 5° ~chelon, cat~gorie B1 

Indice : 820 
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Dur~e des services effectifs 

Du 29 ma1 1952 
au 29 mai 1989 
soit 37 ans 

Pourcentage de pension :, 57 % 

Nature de la pension : Anciennet~ 

· Montant et date d mise en paiement 

56 7 11 F par mois 
le 1er .Janvier 1990 

Enfants ~ charge 

Patrick n~ le 10 mars 1971 
Ludovic n~ le 17 avril 1973 
Just n~ le 20 juin 1975 
Chantal n~e le 17 octobre1977 
Chancelvie n~e le 27 novembre 1979 
D~lochy n~ le 17 f~vrier 1987 

Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse de 65 % pour 
compter du 1janvier.1990 6oit 
36 862 F par mois ramen~ ~ 32 122 F par mi~is. 

RETRAITE 

- PAR ARRETE N° .1310 du 4 juin 1990 
et en application des dispositions des arti 
cles 2 et 3-du d~cret n° 84-892 du 12 octo 
bre 1984, Mr ONTSA-ONTSA (Jean Jacques), 
Administrateur en Chef de 4~ ~chelon, indice 
1950 des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des SAF (Administration. G~n~rale), 
en service ~ LINA-CONGO, n~ le 25 juillet 
1932 ~ OKOLO (L~kana), sera admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter 
du 1er juillet 1990. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de 
fin de carri~re ~gale ~ six mois de trai 
tement lui sera accord~e ~ compter'de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport 
de bagages par voie.a~rienne (cat~gorie III) 
lui seront d~livr~~s au compte du budget 
de LINA CONGO et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

- PAR ARRETE N° 1312du 4 juin 1990 
et en application des dispositions des . 

' . . 
articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 
12 octobre 1984, Mr TSANGO-A-BEKA (Doinique) 
Administrateur Adjoint de 4~ ~chelon, 
indice 810 de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des SAF (Administration G~n~rale) en service ~ la Direction des Mines.. ~ Brazzaville, 
n~ vers 1934 ~ MOKOUMA( (Owando) est admis ~ la retraite pour compter du 1er Janvier 
1989. . 
L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire ditede 
fin de carri~re ~gale ~ six mois de trai 
tement lui est accord~e pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport 
de bagages par voie routi~re (cat~gorie 'III) 
lui seront d~livr~es au compte du budget 
de la R~publique Populaire du Congo et' 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. ' 

RECTIFICATIF N° 1381 du 8 juin 1990 ~ l'arr~t~ n° ·1944, du 5 ma1 1989 portant 
admission ~ la retraite de certains agents 
contractuels, en ce qui concerne NIKA (Paul) 
Secr~taire Principal d'Administration Con-' 
tractuel. 

AU LIEU DE .. 

Article 1er En application..des dispositions 
de l'article 145 de la loi n° 004-86 du 
25 f~vrier 1986 susvis~e, les agents 'con 
tractuels dont les noms et pr~noms su1vent 
nes vers 1934; sont admis ~ faire valoir ' 
leurs droits ~ la retraite pour compter du 
1er Janvier 1989. 

............. • · : . 

LIRE 

NIKA (Paul), Secr~taire Principal d'Admit. 
nistration· Contractnel de 1er,~chelon, 
cat~gorie C ~chelle 9 indice 530 en service dans la Bouenza. 

Le reste sans changement. 

- PAR ARRETE N° 1463 .du 18 juin 1990 
et en application des dispositions de 
l'article 145 de la loi n° 0486 du 
25 f~vrier 1986, les agents contractuels 
dont les noms et pr~noms suivent, n~s 
1935, sont aanis ~ raire va1oir ieu+sh[[; 
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. la retraite, pour compter du 1er jan- · 
ier 1990. 

ALOMBE (Jean), ouvrier professionnel de 
la cat~gorie G, 5~ ~chelon, ~chelle 18, 
indice 180 ; ..' 

- MBOUNGOU (Emile), chauffeur de la cat~ 
gorie G, 1er ~chelon, ~chelle 17, indice 
190 ; 

- MBANI (Albert), aide-soignant de la cat~ 
gorie F, 6~ ~chelon, ~chelle 15, 1ndice 
300 • 

- MABIALA (Daniel), manoeuvre de la cat~ 
gorie H, 10~ ~chelon, echelle 19, indi 
ce 180 ; 

- BITSINDOU (Alexis), ouvrier profession 
nel de la cat~gorieG, 8~ ~chelon, 
~chelle 18, indice 210 ; 

- NDZENDZELE (Andr~), chauffeur m~canicien 
de la cat~gorie G, 6~ ~chelon, ~chelle 
16, indice 320 ; 

- TSATI (Victor), ouvrier professionnel 
de la cat~gorie G, 9~ ~chelon, ~chelle 
18, indice 220 ; 

.- KILONI (Jacob), .ouvrier professionnel 
de la cat~gorie G, 4~ ~chelon, ~chelle 
18, indice 170 ; 

- PEMBE (Simon), ouvrier professionnel 
de la cat~gorie G, 10~ ~chelon, ~chel 
le 18, indice 230.; 
NDONG (Samuel), aide culturel de la ca 
t~gorie G, 8~ ~chelon, ~chelle 18, 
indice 210 ; 
MATSIMOUNA (Andr~), contre-maltre de la 
cat~gorie D, 2~ ~chelon, ~chelle 9, 
indice 460 ; 

- ATOUTA (Jean), ouvrier professionnel de 
la cat~gorie G, 8~ ~chelon, ~chelle 18,. 
indice 210 ; · 

- NSOUNDA (Prosper), secr~taire d'adminis 
tration de la cat~gorie D, 1er ~chelon, 
~chelle 9, indice 430 ; 
VOUVOU (Germain), ouvrier professionnel 
de la cat~gorie G, 9~'~chelon, ~chelle 
18, indice 220 ; 

- MAMBOU' (Boniface), commis principal,de 
la cat~gorie D, 2~ ~chelon, ~chelle 9, 
indice 460. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ leur 
sera pay~e d~s que la Direction de la. 
Gestion du Personnel Civil de l'Etat 
connaltra les dates exactes de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue de 
leur dernier cong~. 

- PAR ARRETE N° 1465 du 18 ju1n 1990 
et en application des dispositions de 
l'article n° 145 de la loi n° 004-86 du . 
25 f~vrier 1986, Mr MASSAMBA (Jean); Infir 
mier Brevet~ Contractuel de 1er ~chelon, 

indice 300 de la cat~gorie E, ~chelle 13 
en service au Secteur Op~rationnel no 1 ~ Brazzaville, n~ le 2 d~cembre 1933, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er janvier 1989. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui 
sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion 
du Personnel Civil de l'Etat connaltra la 

-date exacte de reprise de service de l'in 
t~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

- PAR. ARRETE N· 1480 du 19 juin 1990 
et en. application des dispositions de 
l'article 145 de la lo0i n°.004-86 du 25 
f~vrier 1986, Mr MASSENGO (Ernest), chauf 
feur contractuel de 10~ ~chelon, indice 
280 de la cat~gorie G, ~chelle 17 en ser 
vice ~ la Direction de l'Agriculture, n~ 
vers 1932 ~ MBANZA MBEMBE(BOKO), est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
pour compter du 1er juillet 1989. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui 
sera pay~e d~s que la Direction de la 
Gestion du Personnel Civil de 'Etat 
connatra la date exacte de reprise de 
service de I'int~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

- PAR ARRETE N° 1481 du 19 juin 1990 
et en application des dispositions de 
l'article 145 de la loi n° 004-86 du 
25 f~vrier 1986, les Agents Contrac 
tuels dont les noms et prenoms suivent, 
n~s vers 1935, sont admis ~ faire valoir 
leurs dr~its ~ la retraite ~ compter du 
1er janier 1990. 

- OKEMBA MAYENGA NDONGO (Jean Pierre), Chef. 
Ouvrier de 3~ ~chelon, cat~gorie E, 
~chelle 12, indice 350 ; 

- OKOUMOU n~e NGUEKALE (Bernadette), Insti 
tutrice de Foyer de 3~ ~chelon, cat~gorie 
F, ~chelle 14, indice 230 ; 

-- ONTSANI (Jean), Ouvrier non sp~cialis~. 
de 10~ ~chelon, cat~gorie H, ~chelle 19, 
indice 180 ; . . 

- GONGARA (Blaise), Garcon de Salle de 7~ 
~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 
200; 

- NZIENGUE (Laurent), Ouvrier non sp~cia 
lis~ de 6~ ~chelon, cat~gorie H, ~chel 
le 19, indice 156 ; . 
OKEMBA (Gabriel), Ouvrier non sp~cialis~ 
de 9~ ~chelon, cat~gorie H, ~chelle 19, 
indice 170 ; . 

- NKOUNKOU (Moise), Instituteur Adjoint, 
de 2~ ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 470 
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KANGAKOUNDJI '(Blaise), Cuisinier de 2~ 
~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, indi 
ce 220 ; 

- BONGUI (Pascal), Ouvrier Professionnel, 
de 9~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 220 ; 

-- MOUDILOU (Antoine), Secr~taire St~no 
Dactylo de 2~ ~chelon, cat~gorle D, 
~chelle 9, indice 460 ; 
MA LANDA (Ignace), Ouvrier professionnel 
de 5~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 180 ; 
MBOUNGOU (Roger), chauffeur de 8~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 17, indice 180 ; 

- ONGAGNA (Pauline), Aide-Soignante con 
tractaelle de 1er ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 15, indice 210 ; 

- BOKOUATE (Pascal), Ouvrier Profession 
nel de 1er ~chelon, cat~gorie G, ~chel 
le 18, indice 140. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ leur 
sera pay~e d~s que la Direction de la 
Gestion du Personnel Civil de l'Etat 
connaitra' les dates exactes·de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue de 
leur dernier cong~. 

- PAR ARRETE N° 1482 du 19 juin 1990 
et en application des dispositions de 
l'article 145 de la loi n° 004-86 du 
25 f~vrier 1986, les agents contractuels 
dont les noms et pr~noms suivent,.n~s 
vers 1935, sont admis ~ faire valoir 
leurs droits ~ la retraite pour compter 
du 1er Janvier 1990. 

- GOMA (Casimir), Soigneur de 9~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, indice 220  

- NKOUKA (Adolphe), Chauffeur de 8~ ~chelon', 
cat~gorie G, ~chelle 17, indice 260 
AZEMOU (Gilbert), Ouvrier professionnel' 
de 7~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 200 ; . · 
NDENDENGUI (Andr~), Ouvrier de 4~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 240  
YELLET (J~r~me), Brigadier Chef de 2~ 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle:9, indice 
460 ; 
BITEMO (Jacques), Chef Ouvrier, 2~ ~chelon 
cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320 , 
AMPION-(Fid~le), Ouvrier professionnel 
de 10~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 230 ; 
BITSOUMANI (Alphonse), Ovrier profes 
sionnel de TO~ ~chelon, cat~gorie G, 
~chelle 18, indice 230 ; 
ELENGA (Joseph), Planton de 6~ ~chelon, 

·cat~gorie G, ~chelle 17, indice 240 ; 
- KOUBEMBA NGOMA (Etienne), Forte-Mire de 

3~ ~chelon, cat~gorie G,·~chelle 17, imdice 210 ; 

- NGON (Fid~le), Ouvrier de 4~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14,.indice 240 ; 

- MIDZONDZO. (Marcel), Chauffeur de 7~ 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indi 
ce 300 ; . 

- NGOYA (J~r~me), Planton de 7~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 17, indice 250 ; 
MALONGA (Maurice), Ouvrier de 3~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 230 ; 

- MATSIMOUNA (Fid~le), Ouvrier profession 
nel de 9~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 
18, indice 220. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ leur 
sera pay~e d~s que la Direction de la 
Gestion du Personnel Civil de l'Etat cor 
naitra la date exacte de reprise de ser 
vice des int~ress~s ~ l'issue de leur 
dernier cong~. 

- PAR ARRETE N° 1484 du 19 juin 1990, 
et en application des dispositions de 
l'article 145 de la loi n° 004-86 du. 
25 f~vrier 1986, les agents contrac 
tuels dont les noms et pr~noms suivent, 
sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour compter du 1er juil 
let 1989 

- MAKAYA (Fulbert),·Passeur de Bac de 5~ 
~chelon, cat~gorie H, ~chelle'9, indice 
150, n~ vers 1919 ; 

- GAMBI (Joseph), Ouvrier de 9~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 330, 
n~ le 22 d~cembre 1922 ; 

- MAKOSSO LOEMBA,.Passeur de Bac de 7~ 
~chelon, cat~gorie H, ~chelle 19, indice 
160, n~ vers 1920 ; 

- SINGANI (Vincent), Cuisinier de 10~ ~che 
lon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 230, n~ vers 1933 ; 

- NTOUMOU (Joseph), Ouvrier 'Professionnel 
de 8~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 210, n~ en 1933 ;' 

- GOMA BOUKOU, Passeur de Bac de 9~ ~chelon, 
cat~gorie H, ~chelle 19, indice 170, n~ 
vers 1919 ; 

- NTALANI (Gabriel), Ouvrier Professionnel 
de 9~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 220, n~ vers 1931. 

L'indemnit~ representative de 'cong~ leur 
sera pay~e d~s que la·Direction de la 
Gestion du Personnel Civil de l'Etat con 
naitra les dates exactes de reprise de. 
service des.int~ress~s ~ l'issue de leur 
dernier cong~. 

- PAR ARRETE·N° 1485 du 19' juin 1990 
et'en application des dispositions de 

.l'article 145 de la l0i n° 004-86 du 

d 
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25 f~vrier 1986, les agents contractuels 

s dont les noms et pr~noms suivent, sont 
admis ~ faire valoir leurs droits ~ la 
retraite pour compter du 1er mars 1989 

- EKIERI (Eugene), Sapeur Pompier de 1er 
~chelon, indice 166 de la cat~gorie G, 
~chelle 16, n~ vers 1933 ; 

- MPIAKA (Andr~), Chauffeur de 2~ ~chelon, 
indice 100 de la cat~gorie G'~chelle 17, 
n~ vers 1934 ; 
AKIANA (Maurice), ouvrier Professionnel 
de 8~ ~chelon, indice 210 de la cat~gorie 
G, ~chelle 18, n~ vers 1934. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ leur 
sera pay~e d~s que la Direction de la 
Gestion' du Personnel Civil de l'Etat con 
naitra les dates exactes de reprise de 
service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
dernier cong~. 

- PAR ARRETE N° 1486 du 19 ju1n 1990° 
et en application· des dispositions de 
l'article 145 de la l0i n° 00'4-86 du 
25 f~vrier.1986, les agents contractuels 
dont les noms et pr~noms suivent sont 
admis ~ faire valoir leurs droits ~ la 
retraite pour compter du 1er juin 1989 

- NZINGA (Fid~le), Ouvrier non sp~cialis~ 
de' 10~ ~cheloh, cat~gorie H, ~chelle 19, 
indice 180, n~ vers 1933 ; 

- Soeur IRAZOLA Y VILDOSOLA (Ang~la), Agent 
Technique de Sant~ de 4~ ~chelon, cat~ 
gorie D, ~chelle 9, jndice 520, n~ le 
1er mars 1933 ; 
NGOYO (Hyacinthe), Ovrier Professsionnel 
de 6~ ~chelon, ~chelle 18, cat~gorie G, 
n~ vers 1934 ; 
NKOUKA (Francois), Ouvrier Agricole de 
5~ ~chelon; ~chelle 18, cat~gorie G, 
indice 180, n~ vers 1934 ; 
YUIA n~e GNINGA (Marie Jos~phine), Moni 
trice de Couture de 7~ ~chelon, cat~gorie 
G, ~chelle 18, indice 200, n~ vers 1934 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ leur 
sera pay~e par la Direction de la·Gestion 
du Personnel Civil de l'Etat d~s que .celle 
ci connaltra.les dates exactes de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
dernier cong~. 

- PAR ARRETE N° 1487 du 19 juin 1990 
et en application des dispositions'de 
!'article 145 de la loi n° 004-86 du 
25 f~vrier 1986, Mr MAYOUKOU (Jonas), 
Menuisier Contractuel de 5~ ~chelon, 
indice 260 de la cat~gorie C, ~chelle 

? or~c~demment en service au CET du· 
1er mai, n~ en 1931, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du Fer janvier 1986. 

� 
L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui 
sera pay~e d~s que la Direction de la 
Gestion du Personnel.Civil de l'Etat 
connaltra la date de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier 
ong~. 

- PAR ARRETE N° 1488 du 19 juin 1990 
et en application des dispositions de. 
l'article 145 de la' loi n° 004-86 du 
25. f~vrier 1986, les agents contractuels 
dont les noms et pr~noms suivent, n~s 
vers 1935, sont admis ~ faire valoir 
leurs droits ~ la retraite pour compter 
du 1er Janvier 1990 

-- MOUAYA (Gaspard), Aide-Soignant de 1er 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 
210 ; 

- NDOBOA (Martine), Ouvrier Professionnel 
de 8~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 210 ; 

-- MOUSSANDA (Antoine), Ouvrier non sp~cia.-? 
lis~ de 5~ ~chelon, cat~gorie H, ~chelle 
19, indice 150 ; 

- TOMADIATOUNGA (Hilaire), Ouvrier de 6~ 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
280 · 

- NGANGOUE (Josep), Ouvrier de 4~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 240 ; 

- ONIANGUE A MBA (Alphonse), Chauffeur de 
l0~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 17, 
indice 280 ; 

- MOLA (C~lestin), Chauffeur M~canicien de 
6~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16, 
indie 320 ; 

- MBOMBA (Adolphe), Ouvrier Professionnel 
de A~ ~chelon cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 170 ; 

- LIKOUNDOU (Francois), Planton de 5~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 17, indice 230 ; 

- BATEKOLO (Jules), Ouvrier Professionnel 
de 9~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 220 ; 

-- BOKOUMGU (Joseph), Ouvrier Professionnel 
de 4~ ~chelon, cat~gorie. G, ~chelle 18, 
indice 170 ; 

- NKOUNKOU (Rapha~l), Ouvrier de 8~ ~che 
lon, cat~gorie .F, ~chelle 14, indice'320 ; 
BASSOUMBA (Fulgence), Commis de 3~ ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 230 ; 
IWOSSO EKAKATA (Antoine), Ouvrier de 5~ 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
250. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ leur 
sera pay~e d~s que l'a Direction de la 
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Gestion au Personnel Civil de 'Etat con 
'tra les dates exactes de reprise de 

~~;rce des int~ress~s ~ 1'issue de 1eur 
dernier cong~. 

- PAR ARRETE N° i491 du 19 juin 1990 
et en application des dispositions de 
j'article 145 de la lo0i n° 004-86 du 
25 f~vrier 1986, les agents contractuels 
dont les noms suivent, n~s vers 1935, 
sont admis ~ faire valoir leurs droits. ~ la retraite pour compter du 1er jan 
vier 1989 : 

KOMBO (Simon), Chef ouvrier de 3~ ~chelon. 
cat~gorie E, ~chelle 12, indice 350 ; 

- MPASSI (No~l), Planton de 6~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 17, ±ndice 20 ; 

- MOUHINGOU (Dominique), Ouvrier de 6~ 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
280 : 

- NGOMA SAMBA (Thomas), Secr~taire d'Admi 
nistration de 3~ ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 480 ; 

- MANDZOUNGOU (Pascal), Chauffeur de 10~ 
~chelon, cat~gorie G, ~chelIe 17, indice 

.280 ; 
AKAMBO (L~on), ·Chauffeur M~canicien de 
5~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16, 
indice 306 ; 
OKEMBA (Marcel), Chauffeur M~canicien 
de 8~'~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16; 
1ndice 350 ; 
NIANGUI (David), Chef ouvrier de 1er 
~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 
300 ; 

- MOKONO (Cl~ment), Chauffeur M~canicien 
de 5~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16, 
indice 306 ; 
MAMPOUYA (Marcel), Secr~taire d'Admi 

'nistration de 5~ ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 550 ; 

-.MICKOUNGUILT (L~on),Comptable de 4~ ~che. 
Ion, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 520 
- KIMBEMBE (Mathias), Chauffeur M~canicien 

de 4~ ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16, indice 290 ; 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ leur 
sera pay~e d~s que la Direction de la 
Gestion du Personnel Civil de l'Etat con 
naitra les dates exactes de reprise de. 
service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
dernier cong~. 

· AU LIEU DE : 

LIRE 

END2ZOUA (Francois), Chauffeur de 2~ ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 17, indice 200 en 
service ~.l'Assistance M~dicale de la Bouenza. 

Le reste sans changement. 

DIVERS 

- PAR ARRETE N° 1255 du 1er juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ soixante dix huit jours ouvrables 
pour la p~riode du 24 d~cembre 1985 au 
31 d~cembre 1988 est accord~ ~ Mr OKAMBILI 
(Benoit), Agent Technique de_Sant~ Contrac 
tuel de 5° ~chelon, indice 560, .de la cat~ 
gorie D, ~chelle 11 pr~c~demment en service 
au Centre M~dical Jane Vialle de Ouenz~ ~ 
Brazzaville admis ~ la retraite pour compter 
du 1er janvier 1989 par' arr~t~ n° 2058 du 
15 ma1 1989. 

En application des dispositions de l'arti 
cle 120 du Code du Travail, la p~riode du 
24 d~cembre 1983 au 23 d~cembre 1985 est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 1256 du 1er juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ soixante dix huit 's ouvrables 
pour la p~rlode du 20 juin 1986 au 28 juin 
1989 est accord~e aux ayants-droit du 
d~funt KOUTALA (Andr~), Commis Principal 
Contractuel de 3° ~chelon .indice 350 de 
la cat~gorie E, ~chelle 12, pr~c~demment 
en service ~ la Direction des Imp~ts ~ 
Brazzaville, d~c~d~ le 29 juin 1989 a 
Brazzaville. 

En application des dispositions de l'arti 
cle 120 du Code du Travail, la p~riode 
du 20 juin 1983 au 19 juin 1986 est pres crite. 

- RECTIFICATIF N· 1492 du 19 juin 1990 '~ l'arr~t~ n° 2058 _du 15 ma1 1989 portan: 
admission ~ la retraite de certains agents contractuels en ce qui concerne Mr ENDZOUA (Francois). 

- PAR ARRETE N° 1260 
Mr NGOTO (Alphonse), 
ville pour une dur~e 
qualit~ de' Cuisinier 

du 1er juin 1990 
est engag~ ~ Brazza 
ind~termin~e, en 
Contractuel, class~ 
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au 1er ~chelon de la categorie G, ~chelle 
18, indice 140 pr~vus aux annexes III et 
IV de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960 et mis ~ la disposition 
du Minist~re de l'Equipement charg~ de 
l'Environnement. 

La p~riode d'essai est fix~e'~ un mois. 

L'int~ress~ qui accepte tacitement l'enga 
gement aux conditions ci-dessus, percevra 
les r~mun~rations d'activit~ de service, 
de cong~s et ~ventuellement les avances 
de salaires aff~rentes ~ l'indice net 140 
pr~cit~, telles qu'elles sont d~termin~es 
~ l'article 5 de la Convention Collective 
du 1er septembre 1960. 

L'int~ress~ b~n~ficiera pour les cong~s, 
les transports, les d~placements, les 
travaux suppl~mentaires, les maladies, soins 
m~dicaux, accidents de travail, retraite, 
cessation d~finitive de service et diff~rends 
individuels, de toute clauses et conditions 
arr~t~es par la Convention Collective ·du 
1er septembre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise·de service 
de l'int~ress~. 

- PAR ARRETE N° 1453 du 18 Juih 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ quatre vingt huit jours ouvrables 
pour la p~riode du 18 f~vrier 1986 ·au 
30 juin 1989 'est accord~~ ~ Mr NGATALI 
(Rapha~l), Commis Principal Contractuel 
de 1er echelon, indice 300 de la cat~gorie 
E, ~chelle 12, pr~c~demment en service ~ 
la Direction g~n~rale du Budget ~ Brazza 
ville, admis ~ la retraite pour compter 
du 1er juillet 1389 par arr~t~ n° 235 du 
14 f~vrier 1990. 

En application des dispositions de l'arti 
cle 120 du Code du Travail, la p~riode du 
18 f~vrier 1983 au 17 f~vrier 1986 est 
prescrite. 

- PAR ARRETE N° 1454 du 18 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ quatre vingt onze jours ouvrables 
pour la p~riode du 2 septembre 1985 au 
28 f~vrier 1989 est accord~e ~ Mr.OTILIBILA 
(Ren~), Infirmier Brevet~ Contractuel de 
3° ~chelon, indice 350 de la cat~gorie E, 
Echelle 13, pr~c~demment en service ~ l'as 
sistance m~dicale de Brazzaville, admis 

~.la retraite pour compter du 1er mars 1989 
par arr~t~ n° 2340 du 30 mai 1989. 

- PAR ARRETE N° 1455du 18 ju1in 1990 
une indemnit~ representative de cong~ pay~ 
~gale ~ quatre vingt quinze jours ouvrables 
pour la p~riode du 22 d~cembre 1984 au 
21 ao~t 1988 est accord~e aux ayants-droit 
du d~funt IPOUTOU (Joseph), Assistant v~t~ 
rinaire contractuel de 1° ~chelon, indice 
430 de la cat~gorie D, ~chelle 9, pr~c~dem 
ment en service au ,secteur du D~veloppement 
Rural de MOUTAMEA,id~c~d~ le 22 ao~t 1988. 

En application des dispositions de l'article 
120 du Code du ·Travail, la p~riode du 22 
d~cembre 1983 au 21 d~cembre 1984 est prescrite 

- PAR ARRETE N° 1456 du 18 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale '~ soixante dix huit jours ouvrables 
pour la p~riode du 27 d~cembre 1985 au 31 
d~cembre 1988 est accord~e ~ Mr NDZOULOU 
(Gr~goire), ouvrier agricole Contractuel 
de 1O~ ~chelon, indice 290 de la cat~ 
gorie G, ~chelle 18, pr~c~demment, en 
service ~ la Ferme de KOMBE, admis ~ la 
retraite pour compter du 1er Janvier 
1989 par arr~t~ n9° 2486 du 6 ju1n 1986. 

En application des dispositions de l'arti 
cle 120 du Code du Travail, la p~riode du 
27 d~cembre 1972 au 26 d~cembre 1985 est 
prescrite. 

- PAR ARRETE N° 1457· du 18 juin 1990·. 
une indemnit~ representative de cong~ pav~ 
~gale ~ quatre vingt jours ouvrables pour 
la p~riode du 20 janvier 1984 au 14 f~vrier 
1987 est accord~e aux h~ritiers du d~funt 
NDZILA (Adolphe), Comp.table Principal Con 
tractuel de 1er ~chelon, indice 530 de la 
cat~gorie C ~chelle 8, pr~c~demment en 
service' au Secr~tariat du Comit~ Central 
de 1'USC d~c~d~ le 15 f~vrier 1987 ~ 
Brazzaville. 

En application des dispositions de l'article 
120 du Code du.Travail, la p~riode du. 
20 janvier 1978 au 19 janvier 1984 est 
prescrite. 

- PAR ARRETE N° 1458 du 18 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~game ~ soixante un jours ouvrables, pou 
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ls p~riode du 30 avril 198/ au b septem 
bre 1989, est accord~e aux h~ritiers du 
ddfunt KENDO (Joseph), Agent subalterne d~ Bureeu Contractuel de 10~ ~chelon, 
indice 230 de la cat~gorie G, ~chelle 18 
pr~c~demment en service ~ la Direction 
G~n~rale du Budget ~ Brazzaville, d~c~d~ 
le 6 septembre 1989, 

- PAR ARRETE N°'1459 .du 18 Ju1n 1990 
une indemnit~ representative' de cong~ pay~ 
gale ~ vingt cinq jours ouvrables pour la 
p~riode du 13 f~vrier 1986 au 27 Janvier 1987 
est accord~e aux'h~ritiers dud~funt LEBIEU 
(Rascal), Secr~taire d'Administration Corttrac 
tuel de 1er ~chelon, indice 430 de la cat~gorie 
D, ~chelle 9, pr~c~demment en service au 
Secr~tariat G~n~ral aux Mines et aux Hydro 
carbures ~ Brazzaville, d~c~d~ le 28 Janvier 
1987 ~ Brazzaville. 

- PAR ARRETE N° 1460 du 18 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ quatre vingt dix neuf jours ouvra 
bles pour la p~riode du 8 septembre 1985 
au 30 juin 1989 est accord~e ~ Mr ONDONGO 
AKOUALA (Albert), Secr~taire bilingue 
Traducteur contractuel de 7° ~chelon, 
1ndice 620 de la cat~gorie D, ~chelle 9, 
pr~c~demment en service ~ l'Ambassaae du 
Congo ~ Luanda·(Angola) admis ~ la retraite 
pour copter 'du 1er juillet 1989 par arr~t~ 
n° 234 du 14 f~vrier 1990. 

En application des dispositions de l'arti 
·le 20 du Code du Travail, la p~riode du 
8 septembre 1975 au 7.septembre 1985 est 
proscrite. 

PAR ARRETE N' 1461 du 18 ju1n 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ quatre vingt dix sept jours ouvra 
bles pour la p~riode du 27 d~cembre 1981 
au 26 d~cembre 1985 est accord~e aux avants 
droit du d~runt YONAMBION (Jean), Comptable 
contractuel de 3°.~chelon, indice 480 de 
la cat~orie D ~chelle 9 pr~c~demment en 
service ~ la Direction G~n~rale du Budget ~ Brazzaville, ·d~c~d~ le 27 septembre 1985 ~ Brazzaville. .' 

En application des dispositions de l'article 1.20 .du Code du Travail, la p~riode du 
27 d~cembre 1976 au 26 d~cembre 1981. 

- PAR ARRETE N° 1464 du 18 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ quarante huit jours ouvrables pour 
la p~riode du 24·f~vrier 1987 au 31 d~cem 
bre 1988 est accord~e ~ Mr NTSOUZA (Francois), 
Agent Technique Principal Contractuel de 
3~ ~chelon, indice 640 de la cat~gorie C 
~chelle 8 pr~c~demment en service ~ Brazza 
viile, admis ~ la retraite pour compter du 
fer Janvier 1989 par arr~t~ n° 227 du 
15 mars 1989. 

- PAR ARRETE N° 1466 du 18 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ onze jours ouvrables pour la p~riode 
du 4 ao~t 1988 au 31 d~cembre 1988 est accord~e ~ Mr GUEMBO (Daniel), Cuvrier non sp~cia 
lis~ contractuel de 3~ ~chelon, indice 140 
de la cat~gorie H ~chelle 19, pr~c~demment 
en service dans la R~gion de la Bouenza, 
admis ~ la retraite pour compter du 1~r 
Janvier 1989 par arr~t~ n° 2738 du 16 juin 
1988. 

- PAR ARRETE N° 1478 du 19 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ .quatre vingt deux jours ouvrables 
pour la p~riode du 25 septembre 1985 au 
7 d~cembre 1988, est accord~e aux ayants 
droits du d~funt SA (Samuel), Instituteur 
Adjoint Contractuel'de·1er ~chelon, indice 
440 de la cat~gorie D, ~chelle 11, pr~c~ 
demment en service au Centre El~mentaire 
de Formation Professionnelle de L~kena, 
d~c~d~ le 8 d~cembre 1988 ~ Brazzaville. 

En application-des dispositions de l'arti 
cle 120 du Code du Travail, la p~riode 
du 25 septembre 1981 au 24 septembre 1985 
est prescrite. 

- PAR ARRETE N° 1479 du 19 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~ quatre vingt neuf jours ouivrables 
pour la p~riode du 24 janvier 1986 au 30 uin 
1989 est accord~e ~ Mr ASSELEKE (Pascal), 
Ouvrier professionnel contractuel de 4~ 
~chelon, indice 170 de la cat~gorie G, 
~chelle 18, pr~c~demment en service ~ la 
Direction R~gionale de 'Agriculture et 
de l'Elevage de la Cuvette, admis ~ la 
retraite pour compter du 1er juillet 1989 
par arr~t~ n' 234 du 14 f~vrier 1990. 

En'application des dispositions de l'arti 
cle 120 du Code du Travail, la p~riode du 
24 Janvier 1983 au 23 janvier 1986 est peescrite. 
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- PAR ARRETE N° 1493 du 19 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ 
~gale ~quatre vingt dix'sept jours ouvra 
bles pour la p~riode du 25 septembre 1985 
au 30 juin 1989 est accord~e ~ Mr MFIRA 
(Antoine)', Cher Ouvrier contractuel de 4~ 
~chelon, indice 370 de la cat~sorie E 
~chelle 12, pr~c~demment en service au 
Lyc~e Technique du 1er mai ~ Brazzaville, 
admis ~ la retraite pour compter du 1er 
juillet 1989 par arr~t~ n° 234 du 14 f~ 
vrier 1990. 

- PAR ARRETE N° 1512 cu 19 juin 1990 
une indemnit~ repr~sentative de ·cong~ pay~ 
egale ~ quatre vingt deux jours ou "ables 
pour la p~rlode du 26 septembre 1985 au 
30 novembre 1988 est accord~e ~ Mr DENGUE 
(Gaston), Secr~taire Principal d'Adminis 
tration Contractuel de 2~. ~chelon, indice 
590 de la cat~gorie C ~chelle 8, pr~c~dem 
ment en service ~ la Direction G~n~rale · 
des Imp~ts ~ Brazzaville, admis ~ la retrait 
pour compter du 1er d~cembre 1988 par arr~t~ 
n° 2 249 du 25 ma1 1989 susvis~. 

En application des dispositions de l'article 
120 du Code du Travail, la p~riode du 26 
septembre 1983 au 25 septembre1985 est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 1558 du 25 juin 1990 
et en application aes dispositions de 
L'article 3 de l'arr~t~ n° 2 413 du 12 juin 
1987, il est accord~ la main-lev~e ~ la 
esure suspendant le traitement de Mme 
MOUNDOUNGOU (Famy Adolphine), Journaliste 
de niveau I matricule solde n° 045705 P, 
en service ~ la Direction des Finances, 
de 1'Equipement et du Personnel (Minist~re 
de l'Information). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter 
du 9 janvier 1989, date de reprise de servic 
de l'int~ress~e. 

- PAR ARRETE N° 1559 du 25 juin 1990 
et en application des dispositions de l'ar 
ticle 3 de l'arr~t~ no 2413 du 12 juin 1987, 
il est accord~ la main-lev~e ~ la mesure 
suspendant le traitement de Mr OTTA (Jean 
Joseph .William), .Contr~leur Principal du 
Travail de 3~ ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des SAF (Adminis 
tration du Travail), matricule 
solde no 010814 D. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter 
de la date de reprise de service de l'in 
t~ress~. 

MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS 
SECONDAIRE ET SUPERIEUR 
CHARGE DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIOUE 

- DECRET N' 90--320 du 14 juin 1990 
portantint~gration dans le Statut 
Particulier du personnel de l'Universit~ 
Marien NGOUABI et nomination de Mr ILOKI 
(L~on Herv~) en qualit~ de Ma~tre-Assistant 
de 2° classe. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la l0i n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 

portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 
Vu l'Ordonnance n° 29-71 du 4 d~cembre 1971 

portant' cr~ation de l'Universit~ de' Brazza 
ville ; 

Vu I'Ordonnance n° 09-74 du 14 mai 1974 
portant modification'de l'ordonnance no 
29-71 du 4 d~cembre1971 portant cr~ati0on 
de l'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu l'Ordonnance n° 034-77 du 28 juillet 1977 
portant changement du nom de l'Universit~ 
de Brazzaville en Universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret n° 76-439 du 16 novembre 1976 
portant organisation de l'Universit~ de 
Brazzaville ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des . 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives 
des agents de lEtat ; 

Vu le d~cret n° 85-274 du 9 mars 1985 
portant Statut Particulier du personnel de 
l'Universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret n° 85-275 du 9 mars 1985 
fixant les traitements, indemnit~s et primes 
des personnels de l'Universit~ Marien NGOUABI 

Vu le d~cret n° 85-276 du 9 mars 1985 
fixant la valeur du point indiciaire' applicable 
au Statut Particulier du personnel de I'Univer 
sit~ Marien NGOUABI ; • ¢' 

Vu le d~cret n° 85-979 du 6 ao~t 1985 mdi 
fiant. et compl~tant certaines dispositions 
du d~cret n° 85-274 du 9 mars 1985 portant 
Statut Particulier du, personnel de l'Univer 
sit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret n° 86-759 du 4 juin 1986 
portant promotion de l'int~ress~ ; . 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portaht nomination du Premier Ministre : 

e Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouvernement 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu l'attestation n° 5 du 7 f~vrier 1990 
pla~ant l'int~ress~ en position de d~tachement 
aupr~s de l'Universit~ Marien.NGOUABI 



715 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Vu la note.de service n° 882 du 27 octobre 
1989 mettant fin au mandatement du salaire 
de feu NDELL Dominique Maltre-Assistant de 
2° classe d~c~d~ le 19 septembre 1989 ;· 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18. juillet 1986 
sur la prise d'effet financier des avance 
ments et reclassements : 
' Vu le dossier pr~sent~ par l'int~ress~ ; 

DECRETE : 
· ,. 

Article 1er : En application des dispo 
sitions de l'article 24 du d~cret n? 85-274 
du 9 mars 1985 susvis~, Mr ILOKI (L~on Herv~), 
de nationalit~ Congolaise, pr~c~demment 
M~decin, qat~gorie A hi~rarchie I des se 
services sociaux (Sant~), 5° ~chelon, 
indice 1240 pour compter du 13 Janvier 1986, 
titulaire du Dipl~me d'Etat de Docteur en. 
M~decine d~livr~ par l'Universit~ Marien 
NGOUABI le 4 d~cembre 1981 et du CertificaL 
d'Etudes Sp~ciales d'Obst~trique et Gyn~ 
cologie M~dicale d~livr~ par l'Universit~ 
Ren~ DESCARTES PARIS V (France) le 19 jan 
vier 1989, est recrut~ ~ l'Universit~ 
Marien NGOUABI (Institut Sup~rieur des 
Sciences de la Sant~), int~gr~ dans le 
Statut Particulier du personnel de l'Univer 
sit~ Marien NGOUABI et nomm~ Maitre Assistant 
de 2° classe de 1° ~chelon, indice 1750. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret qui prend 
effet tant du point de vue de la solde que 
de l'anciennet~ dans le grade de Maltre 
Assistant de 2° classe de 1e ~chelon, 
indice 1750 pour compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~ ~ 
1'Universit~ Marien NGOUABI '(Institut Sup~ 
rieur des Sciences de la Sant~) sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par 'le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et. 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

- DECRET N°.90-362 du 25 juin 1990 
portaht int~gration dans le Statut Part 
culier du personnel de l'Universit~ Mari~ 
NGOUABI et nomination de Mr OKASSA (Eug~ne 
en qualit~ de Maltre-Assistant de 1~r~ 
classe. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
· portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; s Vu l'ordonnance n° 29-71 'du 4 d~cembre 197 

portant cr~ation de I'Universit~ de Brazza 
ville ; 

Vu l'ordonn.ce no 09-74 du 14 mai 1974 
portant modification de l'ordonnance n° 
29-71 du 4 d~cembre 1971 portant cr~ation 
de l'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu-l'ordonnance n° 34-77 du 28 juillet 197, 
portant changement du nom de l'Universit~ 
de Brazzaville en Universit~ Marien NGOUABI 

Vu le d~cret n° 67-50 du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de 
vue·de la solde des actes r~glementaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re administrative et 
recl.assements ; . 

Vu le d~cret no 76-439 du 16 novembre 1976 
portant organisation de l'Universit~ de 
Brazzaville ; ' 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 
d~terminant le circuit d'approbation des 
actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~vision de situation administrative des 
agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-274 du 9 mars 1985 
portant statut particulier du personnel de 
1'Universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret n° 85-275 du 9 mars 1985 
fixant les' traitements, indemnit~s et primes 
des personnels de l'Universit~ Marien .NGOUABI ' 

Vu le d~cret n° 85-276 du 9 mars 1985 
fixant la valeur du point indiciaire appli 
cable au statut particulier du personnel de 
l'Universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret n° 85-979 du 6 ao~t 1985 
modifiant et compl~tant certaines dispositions 
du d~cret n° 85-274 du 9 mars 1985 portant « 
statut particulier du personnel de l'Universit~ 
Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 Juillet 1986 
sur la prise d'effet financier des avancements 

.et reclassements; 
Vu le d~cret n° 89-240 du 29 mars 1989 

portant promotion de certains Professeurs 
Certifi~s des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo au titre 
de l'ann~e 1987 ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des Mem 
bres du Gouvernement ; 

Vu la note de service n° 1009 du 16 juill~t 
1989 mettant Mr OKASSA (Eug~ne) ~ la dispo 
sition de l'Universit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le dossier de candidature ~ un poste 
d'enseignement permanent pr~sent~ par 
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l'int~ress~ ; 
Consid~rant les n~cessit~s de service 

DECRETE : 

Article 1er : En application de l'article 25 
du d~cret n'85-274 du 9 mars 1985.susvis~, 
Mr OKASSA (Eug~ne), de nationalit~ Congolaise, 
Professeur Certifi~ des cadres.de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
de 6° ~chelon, indice 1400, pour compter du 
5 novembre 1988, titulaire du Doctorat d'Etat 
Discipline Sciences, Sp~cialit~ G~om~trie Dif 
f~rentielle - d~livr~ par l'Universit~ Paul 
SABATIER TOULOUSE III (France) le 24 janvier 1989 
est recrut~ ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, 
int~gr~ dans le statut particulier du personnel 
de l'Universit~ Marien NGUUABI (Facult~ des 
Sciences) et nomm~ Maitre-Assistant de 1~re. 
classe, 1° ~chelon, indice 2050. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret qyi prend 
effet tant du point de vue de la solde que 
de l'anciennet~ ~ compter de ia date effective 
de prisse de service de l'int~ress~.~ l'Univer 
sit~ Marien NGOUABI (Facult~ des 'Sciences) 
sera publi~ au Journal fficiel. 

Fait ~ Brazzaville,le 25 juin 1990 

Alphonse Souchlaty'POATY 

Par le Bremier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

Divers 

- PAR ARRETE N° 1302 du 1er juin 1990 
est autoris~ le remboursement des frais de 
M~moire de Maltrise aux taux de CINQUANTE 
MILLE Francs par m~moire aux Camarades 

NDZONDO (L~onard) 
ELOKOLE (G~rard) ; 
NZAOU (Andr~ Michel). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ 
aux noms des int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de l'Etat 
Congolais, "Chapitre Bourses : 362-51-37-06-03. 

- PAR ARRETE N° 1303 du 1er juin 1990 
est autoris~ le remboursement des frais de 
M~moire de Maltrise au taux de CINQUANTE 

MILLE Francs par m~moire aux Camarades 

ONDONGO (Anny Albertine); 

Et de m~moire de fin d'~tudes au taux de 
TRENTE MILLE Francs ~ EBONDZO (Francois) 
et MANKEDI (Benjamin). 

Le montant global de ces frais sera manda 
t~ aux noms des ·int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est' imputable au budget de 
I'Et~t ·Congolais "Chapitre Bourses 
362-51-37-06-03. 

- PAR ARRETE N° 1383 du 8 juin 1990 
est autoris~ le remboursementdes frais 
de m~moire·de Maltrise aux taux de CINQUANTE 
MILLE Francs par m~moire aux Camarades 

MOUKELET (Louis Donatien)· 
- NGATSE (Alphonse) ; 
- DIANZINGA (Gilbert). 

Le montant global de ces frais sera manda-, 
t~ aux noms des int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de 
l'Etat Congolais chapitre : 362-51-37-06-03 
Exercice 90. 

PAR ARRETE RN° 1418 du 11 juin 1990 
est autoris~ le remboursement des frais de 
m~moire de Maitrise au taux de CINQUANTE 
MILLE Francs par m~moire ~ Messieurs : 

- MOYEYA (Maxime) ; 
- MINGUIEL (No~l Jean) 
-.GOU~LA (Alphonse) 

KOUMBA (Donatien). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ 
aux noms des int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au. budget de l'Etat 
Congolais chapitre Bourses : 362-51-37-06-03 
Exercice 90. 

- PAR ARRETE N° 1477 du 19 juin 1990 
est attribn~e une allocation Journali~re de 
stage au taux de 1250 Francs par jour ~ 
Mr KESSI (Corneille), soit : 1250F x 69 j 
= 86250 F (Quatrevingt six mille deux 
cent cinquante Francs), ~tudiant congolais 
en France, en stage au Laboratoire de P~tro 
logie et G~ologie structurale de la Facult~ 
des Sciences de l'Universit~ Marien NGOUABI. 
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Le montant global de ces frais sera mandat~ 
au nom de l'int~ress~ ~ Brazzaville. 

Lad~pense ·est imputable au budget de ]'Etat 
Congolais, chapitre "Bourses", Exercice 90 ; 
Imputation 362-51-37-06-03. 

PAR ARRETE n° 1521 du 20 juin 1990 
est attribu~e une indemnit~ journali~re de 
stage au taux de Mille deux cent cinquante 
Francs ~ Mr NKOU· (Paul), Etudiant Congolais 
en U. R. S. S. suivant l'arr~t~ h° 6 402 
du 31 octobre 1988 page 12, n° 163 soit • 

- 1 250 F x 40 j= 50 000 F 

Le montant global de ces' frais sera manda 
t~ au nom de l'int~ress~ ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au Budget de I'Etat 
Congolais chapitre Bourses, Exercice 90, 
362-51-57-06-03. 

- PAR ARRETE N° 1522 du 20 juin 1990 
les programmes de Fran~ais des classes de 
l'Enseignement Secondaire G~n~ral subissent 
pour compter de la rentr~e scolaire 1990, 
des·modifications pcrtant sur le choix des 
oeuvres int~grales dt des extraits ainsi $ 

que sur les cat~gories d'exercices faisant 
l'ob]et d'~preuves au .Baccalaur~at, 
l'exercice d'analyse ~tant supprim~. 

En d~finitive, les programmes de Fran~ais 
pour les classes de l'Enseignement Secon 
daire G~n~ral seront d~sormais ceux figurant 
dans l'annexe jointe au pr~sent arr~t~. 

- PAR ARRETE N° 10u co Ju1n 1990 
est autoris~ le remboursement des frais 
de these au taux de CENT MILLE Francs par 
th~se aux Camarades : 

m~moire de Ma~trise au tax de CINQUANTE 
MILLE Francs ~ Mr MOUSSEA (Jean Pierre). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ 
au nom de l'int~ress~ ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable. au Budget de l'Etat 
Congolais "Chapitre Bourses" 362-51-37-06-03 
Exerice 90. 

- PAR ARRETE N" 1606 DU 28 juin 1990 
est autoris~ le remboursement des frais 
dem~moire de Maltrise au taux de CINQUANTE 
MILLE Francs par m~moire aux Camarades : 

- OKANDZA (Simon) ; 
LEBIKOU (Rapha~l) 
MPANGUELE (F~lix) 

- PAMBOU (Michel) 
- DIMI (Moise). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ 
aux noms des int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de 'Etat 
Congolais, chapitre "Bourses" 362-51-37-06-03. 
Exercice 90. 

- PAH ARRETE N° 1607 du 28 juin 1990 
est autoris~ le remboursement des frais 
de m~moire de Maltrise aux taux de CINQUANTE, ' 
MILLE Francs ~ Messieurs ' 

- LOUFOUMA (Clotaire) 
- MAKOSSO (Marcel) 
- MOUSSI (F~lix) 
- MOUKIMOU PEMDE (Denise) 
- KIMPOLO (Gaston).  Le montant global de ces frais sera mandat~ 

aux noms des int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable' au budget.de l'Etat 
-Congolais chapitre "Bourses" 362-51-37-06-03. 

MBONGOLO BIL0LO (Louise) 
NGUIE (Z~phirin). 

Et de m~moire de Maltrise au taux de CINQUANTE 
MILLE Francs ~ Mr BANTSIMBA-NTELA (Daniel). 

• f • 

Le montant global de ces' frais sera mand~t~ 
aux noms des int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de l'Etat 
Congolais Chapitre "Bourses" 362-51-37-06-03. 

- PAR ARRETE N'° 1605 du 28 juin 1990 
est autoris~ le remboursement des frais de 

- PAR ARRETE N° 1608 du\28 ju1n 1990 
est autoris~ le remboursement des frais de 
m~moire de Ma~trise au taux de CINQUANTE 
MILLE Francs par m~moire aux Camarades 

- DZOTA (Florent Serge) 
ELION (Jules) 

- OKANDZE (Jos~phine) 
- PALEVOUSSA (Lydie) 
- KOMBO (Dieudonn~). 

Le montant de ces frais sera mandat~ aux 
noms des int~ress~s ~ Brazzaville. 
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La d~pense est imputable au budget de 
'Etat Congolais chapitre "Bourses" 

' 362-51-37-06-03 exercice 90. 

Fran~ais 
niveau S3 4 h 

- NOTE DE SERVICE n° 0958 du 25 juin 1990 
portant ouverture d'un concours d'entr~e ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences de la 
Sant~. 

Article 1er : Il est organis~ au titre de 
l'Ann~e Universitaire 1990-1991, ~ l'Institut 
Sup~rieur des Sciences de la Sant~, un con 
cours d'entr~e en Premi~re Ann~e de Doctorat 
en M~decine. 

Article 2 : Ce concours est ouvert aux can 
didats titulaires du Baccalaur~at .de 'Ensei 
gnement du second degr~, S~ries C et D de 
l'ann~e en cours, ~g~s de vingt trois ans 
au plus ~ la date du concours. 

Article 3 : Les dossiers de candidature 
doivent ~tre d~pos~s au service de la scola 
rit~ et des examens de' l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de la Sant~ au plus tard le 
25 juillet 1990, et comprendre les pi~ces 
suivantes : 

; - Une demande manuscrite adress~e au Recteur 
de l'Universit~ Marien NGOUABI ; 

- une notice individuelle ; 
- une pi~ce d'Etat-Civil : original ou copie 

certifi~e conforme ; 
.n-Gertificat de nationalit~ ; 
- uf"~xtrait de casier judiciaire datant 

de moins de trois mois; 
une copie l~galis~e de l'attestation de 
r~ussite au baccalaur~at; 

- le r~c~piss~ du droit d'inscription auquel 
le candidat est assujetti 4000. F. 

Article 4 : Le nombre de places mises au 
concours pour l'Ann~e Jniversitaire 1990-1991 
est de trente dont trois pour les candidats 
~trangers. 

Article 5 : Les'~preuves 'du concours sont 
les suivantes 

Chimie 
niveau S3-C ou D 2 h 

Sciences Naturelles 
niveau S3-D 4 h 

Article 6: Les ~preuves se d~rouleront 
du 3 au 8 septembre 1990 dans les locaux 
de l'Institut Sup~rieur des Sciences de la 
Sant~. 

Article 7 : A l'issue des d~lib~rations, 
les jurys classent les candidats suivant le 
nombre de points obtenus et prcclament, dans 
l'ordre de classement et jusqu ~ concurrence 
du nombre fix~, les listes des candidats 
d~finitivement admis. 

,, 
Il est ~tabli, dans les m~mes conditions, 

les listes compl~mentaires des candidats 
appel~s ~ remplacer les d~missionnaires des 
listes principales, le cas ~ch~ant. 

M~me dans le cas o~ le nombre de candidats 
est inf~rieur ~ celui des places mises au con 
cours, nul ne peut ~tre d~clar~ admis s'il 
n'a pas obtenu la moyenne de dix sur vingt au. 
moins dans l'ensemble des ~preuves du concours. 

Les r~sultats d~finitifs sont transmis 
au Recteur de l'universit~ quti, ~ l'expiration 
d'un d~lai de quinze jours, prononce la cl~ 

'ture officielle des concours. 

Article 8 : Les candidats d~clar~s admis 
doivent confirmer leur inscription au plus 

. tard tris semaines apr~s la proclamation des 
r~sultats au service de la scolarit~ et des 
examens de l'~tablissement. 

Article 9 : Le fait de ne pas confirmer 
son inscription dans le d~lai r~glementaire 
est consid~r~ comme un d~sistement. 

Article 10 : Les d~sistements m~me tacites 
sont irr~vocables. 

Article 11 : Le cas ~ch~ant, les candidats 
d~faillants seront remplac~s en nombre ~gal 
par les candidats qui suivent imm~diatement . 
le dernier des candidats d~clar~s recevables 
conform~ment ~ l'article 7 ci-dessus, dans 
les quinze jours suivant la rentr~e. 

Article 12 : Les r~sultats d~finitifs 
feront l'objet d'un arr~t~ minist~rreI. 

) Article 13 : Les admissions ne sont 
valables que pour l'ann~e en cours sauf 
d~rogation accord~e par le Recteur sur pro 
position du Conseil d'Etablissement. Toute 
fois, cette d~rogation ne peut exc~der.deux 
ann~es universitaires. 

Article 14 : Le Recteur de l'Universit~ 
Marien NGOUABI est charg~ de l'ex~cution de 
la pr~sente note de 'service. 

0,5 

0,5 

Coefficients 

2 h 

4 h 

Dur~e Eprevves 

Math~matiques 
niveau S3-D 

Physique 
niveau S3-C ou D 



719 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

POUR LE CONCOURS EXTERNE : 

En outre, 

Article 6.: Les ~preuves se d~rouleront 
du 3 au 8 septembre 1990. Ve circulaire 
rectorale en pr~cisera le ealendrier d~taill~. . . 

Article 7 : Toute note inf~rieure ~ cinq ~ l'une des ~preuves est ~liminatoire. . 

Article 8 : A l'issue des d~lib~rations, 
les jurys classent les can.dats suivant le 
nombre de points ottenus et proclament dans 
l'ordre.de classement et juqu'~ concurrence 

et le 
dans 

- Une autorisation du Ministre de tutelle 
ou de son Repr~sentant (Directeur de 
Cabinet, Secr~taire G~n~ral ou Directeur 
G~n~ral de l'Administration concern~e) 
attestant de la disponibilit~ du candi 
dat ~ entreprendre les ~tudes ~ l'Ecole 
Nationale d'Administration et de Magis 
trature ; 
pour les candidats ~ la carri~re de 
greffier en chef, une pi~ce justifiart 
de l'anciennet~ du candidat dans le 
grade de greff1er principal ; 

- pour les candidats aux autres fili~res 
une pi~ce justifiant de l'anciennet~' 
du candidat dans la cat~gorie B ou dans 
un emploi ~quivalent. 

Article 4 : Le nombre de places mises 
au concours pour 'chaque fili~re est pr~cis~ 
dans l'annexe I au pr~sent arr~t~. 

- une copie l~galis~e de l'attestation de 
r~ussite au baccalaur~at ; 
et pour les candidats~ .la carri~re de • 
greffier _en chef exclusivement, une at 
testation de succ~s aux examens de passage 
de 2~ en 3~ ann~e de Licence en Droit 

POUR LE CONCOURS INTERNE 

de l'Universit~ Marien NGOUABI ; 
- une notice individuelle dans laquelle 

les candidats doivent pr~ciser, la fili~re' 
pour laquelle ils font acte de candidature 

- une pi~ce dEtat-Civil (original ou copie 
certifi~e conforme) ; 

- un certificat de nationalit~ ; 
- un extrait de casier judiciaire datant 

de moins de trois mois ; 
- le r~c~piss~ du droit d'inscription auquel 

le candidat est assujetti (4 000 F pour 
les. candidats ~l~ves, 8 OOO F pour les 
travailleurs) 

Article 5 : La nature, lh dur~e 
coefficient des ~preuves sont fix~s 
l'annexe II au pr~sent arr~t~. 

! 

- une demande manuscrite adress~e 
u Recteur ' 

POUR LE CONCOURS INTERNE : 

- ~tre ~g~ de quarante cinq ans au plus 
au 31 d~cembre de l'ann~e en cours et 
en outre, 

- pour les candidats ~ la carri~re de 
greffier en chef, ~tre fonctionnaire 
ou agent contractuel de I'Etat class~ 
au grade de greffier principal et justi 
fier d'une anciennet~ minimum de trois 
ans dans le grade ~ la date du concours 
pour les candidats aux autres fili~res, 

.~tre fonctionnaire ou agent contractuel 
de 'Etat et justifier d'une anciennet~ 
de trois ans au moins dans la cat~gorie B 
pour les titulaires ou dans un emploi ~qui 
valent pour les autres. 

Article 3 : Les dossiers de candidature doivent 
tre d~pos~s au service de la scolarit~ et des 
xamens de l'Ecole Nationale d'Administration 
t de Magistrature au plus tard le 25 juillet 
990, et comprendre les pi~ces suivantes  

POUR TOUS LES CANDIDATS 

Toutefois, les candidats ~ la carri~re de 
greffier en chef doivent avoir satisfait 
en outre aux examens des deux premi~res 
ann~es de licence en droit, et pour eux 
la limite d'~age est report~e ~ vingt cinq 
ans ; 

POUR LE CONCOURS EXTERNE 

~tre titulaire du baccalaur~at de l'En- 
seignement du second degr~ et ~g~ de 
vingt trois ans au plus ~ la date du 
concours 

- NOTE DE SERVICE n° 0959 du 25 juin 1990 
portant ouverture des concours d'entr~e ~ l'Ecole Nationale d'Administration et ' 
de Magistrature pour le cycle moyen sup~ 
rieur. 

Article 1er : Il est organis~ au titre 
de l'Ann~~ Universitaire 1990-1991 des con 
~ours d'entr~e en premi~re ann~e du cycle 
foyen sup~rieur de l'Ecole Nationale d'Admi 
nistration et de Magistrature pour les fili~res 
des carri~res suivantes : 

- Administration G~n~rale 
- Administration Sociale; 
- Carri~re diplomatique ; 

Carri~ne judiciaire; 
- Carri~res financi~res. 

Article 2 : Les candidats doivent remplir 
les conditions suivantes : 
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du nombre fix~, les listes de candidats 
d~finitivement admis. 

Il est'~tabli, dans les m~mes conditions, 
les listes compl~mentaires des candidats 
appel~s ~ remplacer les d~missionnaires des 
listes principales, le cas ~ch~ant. 

M~me dans·le cas o~ le nombre de cabdidats 
est if~rieur ~ celui des places mises au 
concours, nul ne peut ~tre d~clar~ admis 
s'il n'a pas obtenu la moyenne de dix sur vingt. 
au 'moins dans l'ensemble des ~preuves du 
concours. 

Article 9 : Les candidats d~clar~s admis 
doiv•e'nt confirmer leur inscription au plus tard1, trois semaines apr~s la pr occlamation des 

r~sultats au service de la scolarit~ et des 
examens de 1'Ecole Nationale d'Administration . 

et de Magistrature. 

Article 10 i Le fait de ne pas.confirmer 
· son inscription.dans le d~lai r~glementaire 
est consid~r~.comme un d~sistement. 

Article 11 Les d~sistements m~me tacites[ 
sont irr~vocables. 

Article 12 Le cas ·~ch~ant, kes candidats \ 
d~faiilants sont remplac~s en nombre ~gal par 

; les candidats qui suivent imm~diatement_l der 

VISAS 1 

D.sue+ 

nier es candidats d~clar~s recevables confor 
m~menc ~ l'article 8 ci-dessus dans les quinze 
ours qui suivent la rentr~e universitaire. 

Article 13 Les r~sultats d~finitifs font 
l!objet d'un arr~t~ minist~riel. ' 

Article 14 Les admissions he sont valables 
que pour l'ann~e en 'cours sauf d~rogation accor 
d~e par le Recteur sur proposition du Conseil 
d'~tablissement. Toutefois, cette'd~rogation ne 
peut exc~der deux ann~es universitaires. • Article 15 : Lorsque l'effectif d'une classe 
n'atteint pas cinq y cmpris, le cas ~ch~ant, les 
~tudiarts redoublants,'cette classe ne,peut pas ~tre 
ouverte. 

Article 16 Aucune fill~re ne peut fonction 
ner exclusivement avec des ~tudiants de national1t~ 
~trang~re. 

Article 17 : Les candidats admis au concours 
dans ~me rili~re qui n'ouvre pas en application 
des·articles 15 et 16, peuvent sur leur demande, 
conserver le b~n~fice de leur admission·pour 
l'ann~e suivante, ou ~tre orient~s par le Recteur 
sur proposition du�Directeur de l'Ecole Nationale 
d'Administration e' de Magistrature dans une autre 
fili~re du m~me cy«.le, 

. . 
Article 18 Le Recteur de l'Universit~ Marien 

NGOUABi est charg~ de l'ex~cution de la pr~sente 
note de service, [ 

ice 
Recteur 

ANNEXE NOMI D¥ -PO S OUVERTIS AU CONCOURS 

Recteu 

FILIERES 
NOMBRE DE POSTES 

CARRIERES 
Internes Externes Total 

t 

Administration g~n~role Administration g~n~rale e 2 10 

Diplomiatique Diplomatie 5 3 e 

Judiciaire Greffiers en Chef e 2 10 

Inspection du travail e 2 10 
Administration sociale 

Agents du d~veloppement 15 2 17 
social 

Douanes 10 2 12 

Budaet 10 1 11 

Imp~ts 10 2 12 

Tr~sor 12 1 13 ; 

TOTAL : 86 17 103 .. � 
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- NOTE DE SERVICE n° 0960 du 25 juin 1990 
portant ouverture des concours d'entr~e 
~ I'Ecole Nationale d'Administration et 
de Magistrature pour le Cycle Sup~rieur. 

Article 1er : Il est organis~ au titre 
de l'ann~e universitaire 1990-1991 des 
ccncours d'entr~e en premi~re ann~e du 
cycle sup~rieur de l'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature pour 
les fili~res des carri~res suivantes 

Administration G~n~rale, 
Administration du Travail, 

- Carri~re Diplomatique, 
- Carri~re Judiciaire, 
- Carri~res Financi~res. 

Article 2 Les candidats doivent remplir 
les conditions suivantes 

POUR LE CONCOURS EXTERNE 

- ~tre titulaire d'une licence de l'ensei 
gnement sup~rieur et ~g~ de vingt six ans 
au plus ~ la date du concours.; 

Toutefois, l'acc~s ~ la carri~re de Magis 
trat est limit~ aux licenci~s en Droit ; 

POUR LE CONCOURS INTERNE 

-' ~tre ~g~ de quarante cinq ans au plus 
au 31 d~cembre de l'ann~e en cours et en 
outre, 
- ~tre fonctionnaire ou agent contractuel 

de I'Etat et justifier d'une anciennet~ de 
trois ans au moins dans la cat~gorie A 2 

'pour les titulaires ou dans un emploi ~qui 
valent pour les autres et, pour les candidats ~ la carri~re de magistrat, ~tre titulaire 

·d'une licence en Droit. 

Article 3 : Les dossiers de candidature 
doivent dire d~pos~s au service de la scola 
rit~ et des examens de l'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature au plus 
tard le 25 juillet 1990, et comprendre les 

'pi~ces suivantes : 

POUR TOUSLES CANDIDATS· 

- une demande manuscrite adress~e au 
Recteur de l'Universit~ Marien NGOUABI, 

- une notice individuelle dans laquelle 
les candidats doivent pr~ciser, la 
fili~re pour laquelle ils font acte de 
candidature, 
une pi~ce d'Etat civil : original ou 
copie certifi~e conforme, 
un certificat de national1t~, 

.- un extrait de casier judicialre datant 
de moins de trois mois, ' 

- le r~cepiss~ du droit d'inscription 

auquel le candidat est assujetti 
4 000 F pour les candidats ~l~ves, 
8 000 .F pour les travailleurs ; 

En outre, 

POUR LE CONCOURS EXTERNE 

- une copie l~galis~e de l'attestation 
de r~ussite ~ la licence 

POUR LE CONCOURS INTERNE : 

- une autorisation du Ministre de tutelle 
ou de son Repr~sntant : Directeur de 
Cabinet, Secr~taire G~n~ral ou Directeur 
G~n~ral de l'Administration concern~e, 
attestant de la disponibilit~ du candidat ~ entreprendre les ~tudes ~ l'Ecole Natio 
nale d'Adminsitration et de Magistrature, 

- une pi~ce justifiant de l'anciennet~ du 
candid~t dans la cat~gorie A 2 ou dans 
un emploi ~quivalent, 
pour les candidats ~ la carri~re de magisz 
trat, une copie de l'attestation de succ~s ~ la licence en droit. 

Article 4 : Le nombre de places mises au con 
cours pour chaque fili~re est pr~cis~ dans l'annexe 
1 au pr~sent arr~t~. 

Article 5 : La nature, la dur~e et le coefficient 
des ~preuves sont fix~s dans l'annexe II au pr~sent 
arr~t~. 

Article 6 : Les ~preuves se d~rouleront 
du 3' au 8 septembre 1990. Une circulaire 
rectorale en pr~cisera le calendrier d~tail 
l~. 

Article 7 : Toute note inf~rieure ~ 
cing f'tune des ~preuves est ~liminatoire. 

Article 8 : A l'issue des d~lib~rations, 
les jurys classent les candidats suivant le 
nombre de points obtenus et proclament, dans 
l'ordre de classement et jusqu'~ concurrence 
du nombre fix~, les listes des candidats 
d~finitivement admis. 

Il est ~tabli, dans les m~mes conditions, 
les listes compl~mentaires des candidats 
appel~s ~ remplacer les d~missionnaires 
des listes principales, le cas ~ch~ant. 

M~me dans le cas o~ le nombre de candi 
dats est inf~rieur ~ celui des places mises 
au concours, nul ne peut ~tre d~clar~ admis 
s'il n'a pas obtenu la moyennne de. dix. sur 
vingt au moins dans l'ensemble des ~preuves 
du concours. 

Les r~sultats d~finitifs sont transmis au 
Recteur de l'Universit~ qui, ~ l'expiration 

• 
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d'uni d~lai de quinze jours, prononce la 
7 cl~ture officielle des concours. 

Article 9 : Les candidats d~clar~s admis 
doivent confirmer leur inscription au plus 
tard trois semaines apr~s la proclamation 
des r~sultats au service de la scolarit~ et 
des examens de l'Ecole Nationale d'Administra. 
tion.et de Magistrature. 

Article 10 : Le fait de ne pas confirmer 
son inscription dans le d~lai r~glementaire 
est consid~r~ comme un d~sistement. 

Article 11': Les d~sistements m~me tacites 
sont rr~vocables. 

Article 12 :Le cas ~ch~ant, les candidats 
d~faillants sont remplac~s'en nombre ~gal par 
les candidats qui suivent imm~diatement le 
dernier des candidats d~clar~s recevables con 
form~ment ~ l'article 8 ci-dessus dans les " 
quinze jours qui suivent la rentr~e universi 
taire. 

Article 13 Les r~sultats d~finitifs font 
1'objet d'un arr~t~ minist~riel. 

Article 14 : Les admissions ne sont valables 
que pour i'ann~e en cours sauf d~rogation accord~e 
par le Recteur sur proposition du Conseil 
d'~tablissement. Toutefois, cette d~rogation 
ne peut exc~der deux ann~es universitaires. 

Article 15 : Lorsque l'effectif.d'une classe 
n'atteint pas cinq y compris, le cas ~ch~ant, 
les ~tudiants redoublants, cette classe ne peut 
pas ~tne ouverte. 

Article 16 ; Aucune fili~re ne peut fonction 
ner exclusivement avec des ~tudiants de nationa 
lit~ ~trang~re. 

Article 17 : Les candidats admis au conco~rs 
dans unefili~re qui n'ouvre pas en application 
des articles 15 et 16, peuvent sur leur demande, 
conserver le b~n~fice de leur admission pour 
l'ann~e suivante, ou ~tre orient~s par le " 
Recteur sur proposition du directeur de 
l'Ecole Nationale d'Administration et de 
Magistrature dans une fill~re du m~me cycle. 

Article 18 : Le Recteur de l'Universit~ 
Marien NGOUABI est charg~ de l'ex~cution de 
la pr~sente note de service. 

i 

Epreuves Dur~e Caef. Fili~res 
- 
Culture g~n~rale : cette ~preuve porte d h 4 toutes · 8ur un sujet relatif aux problme6 so 
ciaux et ~conomiques de la R~publique 
populaire du Congo et d monde con 
temporain - 

Philosophie marxiste : cette ~preuve 3h 1 toutes 
porte sur le programme de la classe 
5, des lyc~es •. 

R~sum~ d'un texte ou d'un groupe de 3h 3 
textes dans la limite d'un nombre de Concours - Administration 
mots maximum. externe g~n~rale c Inspection du travail - 
Analyse d'un texte ~ caract~re admi 3h 3 
nistratif dans la limite d'un nombre de Concours - Agents du d~vevelop 
mots maximum • interne pement social 

Epreuve sur un sujet relatif aux pro 3h 3 Concours - Douanes bl~mes ~conomiques et financiers. externe - Budget 
3h • 3 Concours - Imp~ts 

Epreuve sur un sujet de pratique pro tr~sor fessionnelle suvant la fili~re choisie interne  .. 
oreuve de droit commercial OU de 3h 3 
drot evil · Concours 

; 
·-. - externe 
Lpreuve de droit p~nel ou de droit 3 h 3 
public - Greffiers en chef  
fpreuve de pratique professionnelle 3 h 3 

Concours - interne 
t.preue de drort cril, droit p~nal, i 3 h 3 
4r0 e·on:nercal 0 droit public . i  . ----- 

Recteur 

Vice 
Recteur 
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Les r~sultatsd~finitifs sont transmis 
au Recteur de 'Universit~ qui ~ l'expi 

'[ration d'un d~lai de quinze· ours, prononce la cloture officielle des concours. 

Article 6 Elles se d~rouleront du 3 
au 8 septembre 1990. 

Premi~re ann~e du Dipl~me d'~tudes 
sup~rieures de gestion : trente places 
dont trois pour les ~trangers. 

Article 5 : Les ~preuves des concours 
sont les s~fvantes : 

- 
Article 7 : A l'issue des d~lib~rations, 

les jurys classent les candidats suivant le 
nombre de points obtens et'procl~ment, dans 
l ordre de classement et jusqu'~ concurrence 
du nombre fix~, les listes des candidats 
d~finitivement .admis. 

Il est ~tabli, dans les m~mes conditions, les_ listes compl~mentaires des candidats ap 
pel~s ~ remplacer les d~missionnaires des 
listes principales, le cas ~ch~ant. 

M~me dans le cas o~ le nombre de candi 
dats est inf~rieur ~ celui des.places mises 
au concours, nul ne peut ~tre d~clar~ admis 
s'il n'a pas obtenu la moyenne de dix sur 
vingt au moins dans l'ensemble des ~preuves du concours. 

'. 

3 

2 

1,5 

2 

3 

1 , 5 

Coefficients 

3 h 

3 h 

3 h 

3 h 

3h 

3 h 

A.- Cycle court 

Dur~e 

B -- Cycle. long 

Epreuves 

Math~matiques 
niveau S3 B et G 

Fran~ais .: disserta 
tion, analyse ou r~sum~ 
de texte, niveau S3 

Culture g~n~rale : philo 
sophie, histoire et g~o 
graphie,niveau S3 

Math~matiques 
Niveau S3 D 

Fran~ais : disserta 
tion, analyse ou r~sum~ 
de texte, niveau S3 

Culture g~n~rale : philo 
Sophie, histoire et g~o 
graphie niveau S3 

Secr~tariat de Direction : vingt places 
dont deux pour les ~trangers, 

- Tronc commun de Comptabilit~ et gestion 
d'entreprises et Techniques de Commer-- 
.ialisation : cinquante places dont 

cinq pour les ~trangers, 

- NOTE DE SERVICE n° 0961 du 25 juin 1990 
portant ouverture des concours d'entr~e ~ l'Inst.itut Sup~rieur de Gestion. 

Article·1er : Il est organis~ au titre 
de l'ann~euniversitaire 1990-1991, un 
concours d'entr~e en premi~re ann~e pour 
chacun des deux cycles de l'institut Sup~ 
rieur de Gestion dans les fili~res suivantes 

Cycle Court : 

- Secr~tariat de Direction, 
- Tronc commun de "Comptabilit~ 

et gestion d'entreprises" et 
"Techniques de Commercialisation" 

Cycle long : Dipl~mes d'~tudes sup~rieures 
de gestion. 

Article 2 : Ces concours sont ouverts 
aux candidats titulaires du baccalaur~at 
de l'enseignement du second degr~, ~g~s de 
vingt trois ans au plus pour les ~l~ves 
candidatset de trente cinq ans maximum 
pour les 'travailleurs ~ la date du concours. 

Article 3 : Les dossiers de candidature 
doivent ~tre d~pos~s au service de la scola 
rit~ et des examens de l'Institut sup~rieur 
de gestion au plus tard le 25 juillet 1990, 
et comprendre les pi~ces suivantes : 

une demande manuscrite adress~e au 
Recteur de l'universit~ Marien NGOUABI, 

- une notice indivi'duelle dans laquelle 
les candidats douvent pr~ciser la fili~re 
pour laquelle ils font acte de candidature, 

- une pi~ce d'etat civil : original ou 
copie certifi~e conforme, 

.- un certificat de nationalit~, 
un extrait de casier. judiciaire datant 
de moins de trois mois, 

- une copie l~galis~e de l'attestation 
de r~ussite au baccalaur~at, 

-.pour les candidats travailleurs, une 
autorisation de l'employeur attestant 
de la disponibilit~ du candidat ~ entre 
prendre les ~tudes ~ l'Institut sup~ 
rieur de gestion, 

- le r~cepiss~ du droit d'inscription 
auquel le candidat est assujetti : 
4 000 F pour les ~l~ves candidats et 

·8 000 F pour les travailleurs. 

Article 4 : Le nombre de.places mises au 
concours pour l'ann~e universitaire 1990-1991 
est de : 
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Article 8 : Les candidats d~clar~s admis 
- . - . do1vent confirmer leur inscription au plus 

tard trois semaines apr~s la proclamation 
des r~sultats au service de la scolarit~ et 
des examens de l'~tablissement. 

Article 9.: Le fait de ne pas confirmer 
son inscription dans le d~lai r~glementaire 
est consid~r~'comme un d~sistement. 

Article 10: Les d~sistements, m~me 
tacites, sont irr~vocables. 

Article 11 :. En cas de d~mission,les 
candidats d~faillants sont remplac~s en nombre 
~gal par les candidats qui suivent imm~diate 
ments le·dernier des candidats d~clar~s rece 
vables conform~ment ~ l'article 7 ci-dessus 
dans les quinze jours qui suivent larentr~e 
universitaire. 

Article 12 :.Les r~sultats d~finitifs 
feront l'objet d'un arr~t~ minist~riel. 

Article 13 : Les admissions'ne sont 
valables que pour l'ann~e en cours sauf 

Vis AS 

0.s.e. 

d~rogation accord~e par le Recteur sur propo 
sition du Conseil d'~tablissement. Toutefois, 
cette d~rogation ne peut exc~der deux anri~es 
universitaires. 

Article 14 : Lorsque l'effectif d'une 
classe ·n'atteint pas cinq y compris, le cas 
~ch~ant, les ~tudiants doublant, cette classe 
ne peut pas ~tre ouverte 

Article 15 : Aucune fili~re ne peut 
fonctionner exclusivement avec·des ~tudiants 
de nationalit~ ~trang~re. 

Article 16 : Les candidats admis au 
concours dans une fili~re qui n'ouvre pas 
conform~ment aux articles 14 et 15, peuvent 
sur leur demande, conserver le b~n~fice de 
leur admission pour l'ann~e suivante, ou 
~tre orient~s par le Recteur sur proposition 
du Direoteur de l'Institut sup~rieur de 
gestion dans une autre fill~re du m~me cycle. 

• Article 17 Le Recteur de 'Universit~ 
Marien NGOUABI est charg~ de l'ex~cut1on de 
la pr~sente note de service. 

Vice 
Recteur 

ANNEXE I NOMBRE DE-POSTES OUVERTS AU CONCOURS 

• 
Recteur 

. 
, 

CARRIERES F ILIERES NOMBRES DE POSTES . Internes Externes l Total .. 

.. 
Administration gen~rale Administ'ation g~n~rale 8 2 10 

' , 

Diplomatique Diplomatie 6 4 10 

• .. 
Judiciaire Magistrature 10 0 10 

Administration sociale Administration du travail 5 2 7 

Dousnes 6 2 8 

Budget 5 0 5 
F inanci~res 

. 
4 

Imp~ts 10 3 13 

Tr~sor 5 2 7 

> 

TOTAL . . 55 15 ·70 . 
_,. __ 
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Note de 
service nP 0960 

'l 

portant ouverture des concours d'entr~e ~ I'Ecole nationale d'administration 
et de magistrature pour le cycle supereur • 

ViSAS : 
ANNEXE II: TABLEAU DES EPRELVES 

. . Dur~e Coef. 
es communes ~ tous les candidats ; 
1e ~preuve : Culture g~n~rale ( sujet relatif aux probl~mes 4 h 4 . . e 

sociaux et ~conomiques de la R~publique popu 
laire du Congo et du monde contemporain). 

- 

2Ze ~preuve : Philosophie marxiste (sujet portent sur le pro 3h 1 
gramme de la classe 5, des lyc~es) 

. 
A) Epreuv 

Vice 
Recteur 

D.s.e. 

Recteur 

B) Epreuves sp~cifiques 

Je ~breuve 

Concours EXTERNE Concours INTERNE 

3h 3 

CARRIERES. ADMINISTRATIVES ET DIPLOMATIQUE 

Fili~re_"Administration_g~n~rale" 

Droit public ou ~conomie g~n~ 
n~rale 

Fili~re "Administration du travail" 

Pour les.trois fili~res : 

Epreuve consistant en la r~daction 
d'une note ~ partir d'un dossier 

Droit du travail ou ~conomie 
g~n~rale 

Fili&re "Diplnmaties" 

Droit international ou ~conomie 
g~n~rale 

CARRIERE FINANCIERES 
Fili@re "Imp@ts" 

Pour les trois fili~res 

Epreuve sur un sujet relatif aux 
finances publiques, au droit com 
mercial, aux probl~mes ~cono 
miques internationaux ou de droit 
civil 

R~daction d'une note sur un sujet 
de pratique fiscale 

Fili~re "Tr~sor" 

R~daction d'une note sur un sujet 
de pratique des services du tr~sr 
ou de comptabilit~ publique 

Fili~re "Douanes" 

R~daction d'une note sur un sujet 
de pratique douani~re . 
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- 2 

VIS AS 1 

Concours EXTERNE Concours INTERNE 

D.s.e. 

Vice 
Recteur 

3e ~preuve (suite) 

CARRIERE JUDICIAIRE (Fili~re "Magistrature") 

Epreuve portant 'sur un sujet de droit civil pu de droit commercial 

Dur~e Coef. 

Recteur 

4e ~preuvet 

CARRIERE ADMINISTRATIVES ET DIPLOMATIGUE 

Fili~re "Administration_g~n~rale" 

Droit public ou ~conomie 
g~n~rale 

3h 3 

Fili~re "Administration du travail" 
Pour les trois fili~res 

$ 

Analyse de texte 

CARRIERES FINANCIERES 

Pour les trols filires 

Composition sur un sujet relatif 
soit tux finances publiques, soit ~ l'analyse ~conomique et finan 
ci~re,soit ~ la.comptabilit~ pri 
v~e 

Droit du travail ou ·~conomip 
g~n~rale · 

' 
Fili&re" Diplomatie" 

Droit international public ou 
~conomie g~n~rale 

Fili~re "Imp6ts" 

Epreuve sur un sujet relatif ~ 
la l~gislation fiscale 
, 

Fili~re "Tr~sor" 

Epreuve sur un sujet relatif ~ 
la l~gislation financi~re 

Fili~re "Douanes" 

Epreuve sur un sujet relatif ~ 
la l~gislation douani~re 

CARRIERE JUDICIAIRE (Fili~re "Magistrature") 

Epreuve porcant sur un sujet de droit' p~nal ou de droit public 
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- NOTE DE SERVICE n° 0962 du 25 ju1n 1990 
portant ouverture des, concours d'entr~e ~ l'Institut de D~velbppement Rural. 

Article 1er : Il est:organis~ au titre' 
de l'~nn~e universitaire 1990-1991, un. 
concours d'entr~e en premi~re ann~~e pour 
chacun des deux cycles de l'Institut de 
d~veloppement rural dans les fili~res sui 
vantes : 

1ng~nieur des travaux de d~veloppement 
rural+ option ; Productions animales, 
Productions v~g~tales, Techniques fores 
ti~res: cycle court, 
ing~nieur de d~veloppement rural 
cycle long. 

Article 2 : Ces concours sont ouverts aux 
candidats titulaires du baccalaur~at de 
l'enseignement du second degr~, ~g~s de 
vingt trois ans au plus pour les ~l~ves 

.candidats et de trente cinq ans maximum 
pour les travailleurs ~ la date du concours. 

Article 3 Les dossiers de candidature 
doivent tre d~pos~s au service de la scola 
rit~ et des examens de I'institut de d~velop 
pement rural au plus tard le 25 Juillet 1990, 
et comprendre les pi~ces suivantes : 

une demande manuscrite adress~e au Recteur 
de l'universit~ Marien NGOUABI, 

- une notice individuelle, dans laquelle 
les candidats au cycle court doivent 
indiquer leur pr~f~rence pour les trois 
options propos~es, 

- une pi~ce d'etat civil : original ou copie 
certifi~e conforme, . 

- un certificat de nationalit~, 
- un extrait de casier judiciaire datant de 

moins de trois mois, 
- une copie l~galis~e de l'attestation de 

r~ussite au barccalaur~at, 
- pour les candidats travailleurs, une auto 

risation 'de l'employeur attestant de la ' 
disponibilit~ du candidat ~ entreprendre 
les ~tudes ~ l'Institut de d~veloppement' 
rural, 'Lp 

- .le r~cepiss~ du droit d'inscri, tion auquel 
'le candidat est assujetti : 

4 000 F pour les ~l~ves candidats et 
8'000 F pour les travailleurs. 

Article 4 : Le nombre de places mises au 
concours pour l'ann~e universitaire 1990-1991 
est de : 

- vingt par option en cycle court dont deux 
pour les candldats ~trangers, 

- vingt cinq en cycle long dont trois pour 
les candidats ~trangers. 

Article 5 : Les ~preuves des concours 
sont les suivantes.: 

A . Cycle court 

Epreuves Dur~e . Coefficients . . 
Math~matiques 
niveau S3-R 3 h 1,5 . 
Sciences Physiques 
niveau S3-R 3 h 1,5 

Biol0gie 
niveau S3-D 3 h .3 

Fran~ais 
niveau S3 3 h 2 

B - Cycle long 

Math~matiques 
niveau S3-D 3 h 1 

Sciences Physiques 
niveau S3-D 3 h 1 

. 
Biol0gie 
niveau S3-D 4 h 2 

Fran~ais I 

niv~au s3 3 h 1 

Article 6 Elles se d~rouleront du 
3 au 8 septemibre 1990. 

Article 7 ; A l'issue des d~lib~rations, 
les jurys classent les candidats suivant 
le nombre de points obtenus et proclament, 
dans l'ordre de classement et jusqu'~ concur 
rence du nombre fix~, les listes des candi 
dats d~finitivement admis. 

Il est ~tabli, dans es m~mes conditions, 
les listes compl~mentaires des candidats 
appel~s ~ remplacer les d~missionnaires des 
listes principales, le cas ~ch~ant. 

M~me dans le cas o~ le nombre de candidats 
est inf~rieur ~ celui des places mises au con 
cours, nul ne peut ~tre d~clar~ admis s'il n'a 
pas obtenu la moyenne de dix sur vingt au moins 
dans l'ensemble des ~preuves du'concours. 

Les r~sultats d~finitifs sont transmis au 
Recteur de l'Universit~ qui, ~ l'expiration 
d'un d~lai de quinze jours, prononce la cloture 
officielle des concours. 

Article 8 : En ce qui concerne ·le cycle 
court, les candidats admis seront orient~s 
dans l'une des trois fili~res compte-tenu de 
leur rang d'admission et de leur desiderata 
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l 

1 

exprim~ lors de leur demande de participation 
au concours, 

Article 9 : Les candidats d~clar~s admis. 
do1vent confirmer leur inscription au plus 
tard trois semaines apb~s la proclamation 
des r~sultats au service de la scolarit~ 
et des examens de l'~tablissement. 

Article 10 : Le fait de ne pas confirmer 
son inscription dans le d~lai r~glement~ire 
est consid~r~ comme un d~sistement. 

Article 11: Les d~sistements m~me tacites 
sont frrvocables. 
\ 

Article 12 : En cas de d~mission, les candi 
dats d~faillants seront remplac~s en nombre 
~gal par les candidats qui ssuivent imm~dia 
tement le dernier des candidats d~clar~s receva 
bles conform~ment ~ l'article 7 ci-dessus 
dans les quinze jours·qui suivent la rentr~e 
universitaire. 

Article 13 : Les r~sultats d~finitifs feront 
l'objet d'un arr~t~ minist~riel. 

Article 14 : Les admissions ne sont valables 
que pour l'ann~e en cours sauf d~rogation 
accord~e par le Recteur sur proposition du 
Conseil d'~tablissement. Toutefois, cette d~ro 
gation ne peut exc~der deux ann~es universi 
taires. 

Article 15 : Lorsque l'effectif d'une classe 
n'atteint pas cinq y compris, le cas ~ch~ant, 
les ~tudiants doublant, cette classe ne peut 
pas ~tre ouverte. 

Article 16 ; Aucune fili~re ne peut fonction 
ner exclusivement avec des ~tudiants de nationa 

it~ ~trang~re. 

Article 17 : Les candidats admis au concours 
dan: une fili~re qui n'ouvre pas conform~mient 
aux articles 15 et 16, peuvent sur leur demande, 
conserver le b~n~fice de leur admission pour 
l'ann~e suivante une seule fois, ou ~tre orient~s 
par le Recteur sur proposition du directeur de 
l'Institut de D~veloppement Rural dans une 
autre fili~re du m~me cycle. 

Article 18 : Le Recteur de l'Universit~ Marien 
NGOUABI est charg~ de l'ex~cution de la pr~sente 
note de service. 

d 

Par Arr~t~ n° 1522 du 20 juin 1990, 
les programmes de Fran~ais des classes 
de l'Enseignement Secondaire G~n~ral 
subissent pour compter de la rentr~e 
s~olaire 1990, des modifications por 

4 

tant sur le choix des oeuvres int~ 
grales et des extraits, ainsi que sur 
les cat~gories d'exercices faisant 
l'objet d'~preuves au Baccalaur~at, 
1'exercice d'analyse ~tant supprim~. 

En d~finitive, les programmes de 
Fran~ais pour les classes de l'Ensei 
gnement Secondaire G~n~ral,· seront 
d~sormais ceux figurant dans l'annexe 
lointe au pr~sent arr~t~. 

AVANT-PROPOS 

Avant d'aborder le programme proprement dit, 
il est n~cessaire de rappeler le statut du 
fran~ais dans notre pays : il est utilis~ 
comme langue.d'enseignement depuis le Ft 
mais ne peut en aucun cas ~tre consid~r~ 
comme une langue maternelle. Il faut donc 
envisager son ~tude comme celle d'une langue 
seconde, non seulement aux FT et F2 mais 
aussi dans le secondaire g~n~ral. 

De ce fait, il convient de se montrer r~aliste 
et de ne pas se cacher qu'au sortir du F2, bon 
nombre de nos ~l~ves ne poss~dent pas encore 
une maitrise parfaite de la langue d'enseignement 

Nous nous devons donc de proposer des pro 
grammes qui permettront de·former des ~l~ves 
aptes, non seulement ~ d~coder sans difficult~ 
ou ~ s'exprimer correctement, oralement ou 
par ~crit, mais encore capables d'avoir une 
culture litt~raire de base aussi bien au 
niveau de la litt~rature francophone qu'au 
niveau des autres litt~ratures traduites 
en francais. 

Les programmes actuellement en vigueur ont 
vieilli et sont amplement critiqu~s par les 
professeurs, les ~l~ves et les hauts responsable: 
du syst~me ~ducatif ; d'autre part, les imp~ 
ratifs des nouveaux programmes sont 'incompa 
tibles avec la situation actuelle qui ne fait 
aucune distinction entre les classes a vocation 
litt~raire et les classes ~ vocation scienti 
fique. 

Pour les raisons que nous avons donn~es au d~but 
nous tenons aussi ~ r~habiliter l'enseignement 
de la grammaire de fa~on ~ asseoir d~finiti 
vement les notions les plus ~l~mentaires et ~ donner ~ nos ~l~ves un instrument de com 
munication des plus corrects. 

Le programme de grammaire que nous proposons 
n'est pas d~finitif : il doit ~tre consid~r~ 
comme une base d r~flexion que les enseignants 
eux-m~mes seront amen~s ~ compl~ter et ~ 
affiner en fonction des besoins r~els de la 
classe. 
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' Nous pr~sentons ce programme en deux grandes 
parties 

A - Les S~ries Litt~raires 

a) S1 A 
b) S2 A 

B - Les S~ries Scientifiques 

a) S1 C 
) S2 C et S2 D 

am~neront automatiquement des remarques sur les 
diff~rents courants litt~raires ; les professeurs 
pourront, pour-compl~ter des notions trop +· « 
cinctes, proposer une ~tude plus approfondie 
sous forme d'expos~s faits par des groupes d'~l~ves. 

CONTENUS ET REPARTITIONS 

Classe de S1 A 

L'horaire hebdomadaire est de 5 heres qui 
peuvent ~tre r~parties de la manr~re suivante 

A - SERIES LITTERAIRES 

I - Commentaires et instructions m~thodologiques 

Le but de l'enseignement du fran~ais en 
s~rie litt~raire est double 

- amener les ~l~ves ~ la maltrise du fran~ais 
contemporain, oral et ~crit, en tant qu'outil 
d'enseignement , de communication et de 
culture. 
donner aux ~l~ves des connaissances linguis 
tiques et litt~raires g~n~rales. 

Le nouveau programme des s~ries litt~raires 
int~grera donc ~ la fois l'~tude de la ·langue 
(grammaire) et l'~tude de la litt~rature( 
(morceaux choisis et oeuvres int~grales). 

Ence qui concerne la grammaire, le programme 
tient compte des lacunes constat~es chez la 
majorit~ des ~l~ves au sortir du F1O, notam 
ment les structures et les types de phrases, 
les diff~rentes cat~gories grammaticales, 
l'emploi des temps et des modes etc. 

Pour mener ~ bien l'~tude de ce programme, les 
professeurs utiliseront le'mamuel IPAM 
"nouvelle grammaire du fran~ais" ~dit~ par 
EDICEF, ils peuvent ~galementconsulter "le 
monde du langage" de Gilberte NIQUET, Roger 
COULON et Lysiane VARLET (classiques Hachette) 
niv~au 6~, S~ et 4~. 

En ce qui concerpe la litt~rature, le programme 
pr~voit ~ la fois une initiation ~ l'~tude 
des courants litt~raires au coursdes si~cles, 

'au moyen de morceaux choisis, et l'~tude d'oeuvres 
int~grales en lecture suivie. La technique 
de la lecture suivie et dirig~e suppose l'~tude 
g~n~rale de chapitres entiers ; mais il n'est 
pas exclu, pour certains passages particuli~rement 
importants ou pr~sentant un int~r~t particulier, 
de proc~der ~ une explication d~taill~e. Il est 
toutefois recommand~ de proc~der ~ cette ~tude 
d'un passage pr~cis dans le prolongement de 
l'~tude globale du chapitre. 

II est ~ noter que l'histoire litt~raire ne doit 
plus faire l'objet d'un enseignement magistral 
syst~matique : ce sont les textes choisis qui 

- grammaire 
lecture expliqu~e 

- exercices d'entrainement 
ou devoir en classe 
ou expos~ d'~l~ves 

- lecture dirig~e 

1 heure 
1 heue 
2 heures 

heure 

N. B. : Lorsqu on ne propose pas aux ~l~ves 
un devoir en classe, il est n~cessaire de 
pr~voir des activit~s distinctes pour l'uti 
lisation des ces 2 heures : par exemple; 
1 heure r~serv~e aux' exercices d'entrainement 
et 1 heure consacr~e soit ~ un expos~, soit ~ la correction d'un devoir -pr~c~dent. 

GRAMMAIRE (Premier Trimestre) 

Octobre : 

La communication 

- le sch~ma de la communication 
notion d'~m~tteur et de r~cepteur 

de message 
de canal de communication 

code oral et code ~crit 
situations de communication' et niveaux 
de langue 
transgression de la norme : les congo 
lismes. 

Novembre - D~cembre 

La phrase,: 
1 - Structure de la phrase de base 

- phrase minimale 
- notion de GN et GV (sujet et groupe 

verbal 
forme affirmative et forme n~gative 

2 - Types de phrase : 

- phrase d~clarative (affirmative 
et n~gative) 

- phrase interrogative et interro 
n~gative 
phrase exclamative 

- phrase imp~rative. 

3 - Phrase et proposition 
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phrase simple 
phrase compos~e (les conjonctions 
de coordination 
phrase complexe les conjonctions 
de subordination. 

4- Transformations et manipulations 
grammaticales 

(Deuxi~me trimestre) . 
Janvier/mi-f~vrier 

Le groupe nominal 

- les composants du GN 
- les d~terminants 

articles d~finis et ind~finis 
adjectifs d~monstratifs 
adjectifs possessifs 
adjectifs ind~finis 

- le nom et ses substituts 
genre et nombre du nom 
pronoms sujets et pronoms compl~ments 

- l'expansion du nom 
.par un adjectif (accords) 

par un groupe nominal (apposition) 
par un compl~ment (compl~ment du nom) 

Mi-f~vrier/mars 

Le groupe verbal 
le verbe 

groupe de conjugaison 
• temps (voix active et passive) et modes 
• verbes d'action et verbes d'~tat 

- les principaux compl~ments du verbe 
attribut 
compl~ment d'objet direct et indirect 
verbes ~ double construction 

les compl~ments circonstanciels 

(Troisi~me trimestre) 

Initiation ~ la stylistique 

- les diff~rents types de textes 
narration 

• description 
dialogue 
texte discursif (destin~ ~ convaincre 
et ~ enseigner) 
texte humoristique 

quelques proc~d~s de style 
m~taphore 
m~tonymie 
allit~ration 
anaphore 

notions de versification 

types de vers : alexandrin,octosyllabe, 
d~casyllebe 

types de rimes : plates, crois~es, 
embrass~es 

vocabulaire de versification : ~lision 
di~r~se, c~sure, h~mistiches. 

LITTERATURE 

I -- Morceaux choisis : 

- Litt~rature francaise des XVI~ et 
XVII~ si~cles 

Premier Trimestre : XVI~me si~cle 

Le professeur donnera aux ~l~ves un aper~u 
sommaire de l'histoire litt~raire et du con 
texte historique dans lequel se placent. les 
diff~rents courants du XVI~ si~cle ; il choisira 
ensuite quelques textes servant d'illustration 
en utilisant par exemple, es oeuvres de 
Ronsard, Du Bellay et Montaigne. 

XVII~me si~cle : 

- janvier les r~gles du classicisme 
Malherbe.et Boileau 

- F~vrier La philosophie : Descartes et 
Pascal. 

- Mars-avril Le th~atre': la trag~die 
Corneille [et Racine 
la Com~die : moli~re 

Mai La Fontaine 
Juin : la critique~ de la.soc1~t~ contem 
poraine : La Bruy~re et Saint Simon 

II - Te:tes·int~graux : 

Premier Trimestre : "Ville cruelle".(EZA B0TO) 

Deuxi~me trimestre : "Recueil de po~mes" (INRAP) 

Le professeur choisira 2 ou 3 po~mes se 
rapportant ~ un th~me identique ; pour con 
clure l'~tude, il proposera ~ un groupe 
d'~l~ves l'~laboration d''un expos~ qui 
approfondira les diff~rents aspects du 
th~me abord~.. 

Troisi~me trimestre "Trois pr~tendants, un mari" 
G. 0YONO 

N.B. : Avant d'aborder l'~tude d'une oeuvre 
int~grale, le prfesseur doit pr~voir de 
replacer l'oeuvre. et son auteur dans leur 
contexte historique et litt~raire. 

Exercices 

Contraction de texte t r~sum~ suivi 
d'une discussion dont le th~me est 
impos~ 

- composition fran~aise ou dissertation 
expos~s oraux 
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- explication de texte (~ partir des 
morceaux choisis) 
lecture dirig~e (~ partir des oeuvres 
int~grales). 

Deuxi~me trimestre 

Janvier 

1er trimestre : morceaux choisis de la 
litt~rature nationale 

CLASSE DE S2 A 

L'horaire hebdomadaire est de 6 heures que 
l'on peut r~partir de la fa~on suivante : 

- grammaire 
- ~tude litt~raire 

1heure 
3heures ainsi r~parties 

Discours direct et discours indirect 
caract~ristiques de chaque type de discours 
changements des diff~rents constituants 
du discours 
tyle indirect libre 

F~vri'er 

Les_ classes de mots 
- le nom (r~vision) 
- les d~terminants (r~vision) 
- les pronoms 

·• 

comparatif 

2~ et 3 

1 heure 
• litt~rature n~gro-afri 

caine: 1 heure 
litt~rature fran~aise 
1 heure 

~ trimestre : morceaux choisis 
(lecture expliqu~e : 2 heures 
oeuvres int~grales (lecture 
suivie) 1 heure 

r~vision des. pronoms personnels 
(emploi correct de "en!' et de "y") 
les pronoms possessifs 
les pronoms d~monstratifs 
les pronoms ind~finis 

- .l'adjectif qualificatif : 
r~vision des accords 
r~vision des fonctions, 
les degr~s de l'adjectif 
et superlatif. 

La communication 

Exercices d'entrainement 2 heures 
ou devoir en classe 
ou expos~ d'~l~ves (cf S1 A) 

GRAMMAIRE (Premier trimestre) 

Octobre 

d~cembre 

Concordance des temps 

principale et subordonn~e ~ 
'indicatif. 

subordonn~e au subjonctif 
.expression de la condition 

novembre 

La, phrase compl~xe 

Principale et subordonn~es 
subordonn~es compl~tives 
subordonn~es circonstancielles 
subordonn~es infinitives et 
participes 
subordbnn~es relatives (pronom 
relatif) 

Organisation du lexique.fran~ais 
t 

Le se�s- des mots 

sens propre et sens figur~ 

mai 

Le:verbe 

- r~vision des conjugaisons 
- aspect des temps 
- valeurs modales 

construction des verbes transitivit~ 
et intransitivit~ 

- verbes pronominaux et verbes impersonnels 

L'adverbe : 

modalit~s d'emploi 
diff~rentes cat~gories d'adverbes 

- formation des adverbe de mani~re 

La pr~position 

La conjonction 

- conjonction de coordination 
-conjonction de subordination 

L'interjection 
) 

Troisi~me trimestre 

Mars-avril 

niveau db la langue 
~l~merts de la prosodie 
• accentuation 
.intonation 
• ponctuation 

1 
2 
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LITTERATURE 

Formation des mots 
. composition 
.d~rivation pr~fixes et suffixes (sens) 

+ 

I - Morceaux choisis 

Litt~rature francaise des XVIII~ et 
XIX~ si~cles (1 heure par semaine 
pendant les trois trimestres) 

Premier trimestre 

XVIII~ si~cle : 

- octobre (2 premi~res semaines) : l'~tude 
des soci~t~s : Montesquieu 
mi-octobre mi-novembre : la philosophie 
Voltaire, diderot et 'Encyclop~die 
novembre (2 derni~res semaines) : la 
sensibilit~ pr~-romantique': Rousseau 

+ d~ceribre : Le 'th~atre : Marivaux et 
Beaumarchais 

(1 heure par semaine aux 1er et 3~ trimestres) 

Premier Trimestre 

La po~sie et.le th~atre 

Tchicaya U Tam'si 
Martial Sinda 
Makouta Mboukou 
Th~ophile Obenga 
enri Lop~s 

. B. Tati Loutard 
Maxime Nd~b~ka 
Guy Menga 
Letembet-Ambily 
Sylvain Bemba 

Troisi~me trimestre 

L· roman et la nouvelle 
ean Malonga: 

Avant d'aborder l'~tude des courants et des 
th~mes et afin de donner aux ~l~ves une vue 
plus g~n~rale, on devra proc~der ~ une intro 
duction globale sur la litt~rat~re n~gro 
africaine. 

Premier Trimestre 

Ren~ Maran 
Aim~ C~saire 
L~opold S~dar Senghor 
Amadou Hampat~ Ba 
Francis Bebey 
Semb~ne Ousmane 
Mongo Beti 

·Le temps du malaise 
Cheikh Hamidou Kane 
Alick Fall 
W.Y. Mudimbe 

Deuxi~me Trimestre 

Entre la tradition et la r~volte: 

Camara Laye 
Maka Matan Diabate 
Seydou Badian 
G. Oyono Mbia 
Yambo Ouologuem 

·Martama B~ 
Olympe Bh~ly Quenum 

Le d~sen~hantement 

M. Alioum Fantour~ 
Ahmadou Kourouma 
Henri Lop~s 
Tierno Mon~membo 
Sony Labou tansi 

Litt~rature nationale . . 

la 

Ch~nier La po~sie 

XIX~ si~cle 

Deuxi~me trimestre 

Janvier un pr~curseur du romantisme 
Chateaubriand 

F~vrier Vivtor Hugo, romanaier et homme 
de th~atre (le th~atre romantique) 

Mars : le roman : Balzac, Stendhal et Flaubert 

Troisi~me trimestre 

avril l'histoire : Augustin Thierry et 
Michelet 
la philosophie : Renan 

le positivisme Auguste Comte 
et Taine 

Mai la po~sie : l'~cole Parnassienne 
(th~ophile Gauthier, Le ·Conte de 
Lisle et Jos~-Maria de H~r~dia) 
Baudelaire 
Le symbolisme (verlaine, Rimbaud et 
Mallarm~) 

Juin le.roman naturaliste (: Zola et 
Maupassant 

La litt~rature n~gro-africaine 

(1 heure par semaine aux 1er et 2~ trimestres). 

sens d~pendant du contexte et de 
7 construction 

- synonymie et antonymie 

Juin 
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L'horaire h~bdomadaire est de 3 heures que 
l'on peut r~partir de la fa~on suivante 
sur une quinzaine : 

heur~ 
heure 

1 heure 
1 heure 

1 heure 
2 heures 

grammaire 
lecture expliqu~e 
entranement ~ la 
dissertation 1 heure 
bu pr~paration d'un 
devoir 
ou correction d'un 
devoir 

lecture expliqu~e 
devoir en classe 
ou entrainemet ~ 
l'a dissertation 
expos~ d'~l~ves 

2~ semaine 

- 1~re. semaine : 

Guy Menga 
Makouta Mboukou 
Sylvain Bemba 
Placide Nzalabacka 
J. B. Tati Loutard 
Emmanuel Dongala 
Sony Labou 'Tansi 

Oeuvres int~grales 

Deuxi~me trimestre 

"Les bouts de bais de Dieu" Semb~ne Ousmane 

Troisi~me trimestre 

"Le voyageur sans bagages" Jean Anouilh 

Exercices 

R~sum~ et ou analyse de texte suivi d'une 
discussion sur. un th~me principal de ce 
texte. 
Dissertation 
Initiation au commentaire compos~ 
Expos~s oraux 
Explication de texte 
Lecture dirig~e 

 N. B.·: L'~tude des textes et'des auteurs 
du programme devra donner lieu non seulement ~ l'acquisition des notions ~l~mentaires de 
l'histoire litt~raire, mais ~galement ~ 
l'apprenti'ssage de techniques d'expression 
plus ~labor~es (par exemple : comment conduire 
un raisonnement, une argumentation ; quelles 
figures de style utiliser afin de sonner plus 
d'int~r~ts ~ ses ~crits etc...) 

B - SERIES SCIENTIFIQUES 

Commentaires et instructions m~thodologiques 

Tout ce qui a ~t~ dit au sujet de la 
m~thodologie pour les s~ries litt~raires 
reste ~videmment valable pour les s~ries 
scientifiques. 

Les pr~occupations purement linguistiques 
etant les m~mes pour les deux s~ries la 
diff~rence des horaires seule appelle une 
discrimination sur le plan quantitatif. 

Si l'enseignement de la langue en tant que 
moyen d'acquisition des connaissances rest 
privil~gi~, 1l faut ~galement garantir une 
culture litt~raire g~n~rale soit par des 
textes regroup~s autour d'un certain nombre 
de th~mes, soit par l'~tude d'une oeuvre 
int~grale. ' 

Contenus et r~partition 

.Classe de S1 C 

GRAMMAIRE. (Premier Trimestre) 
Octobre 

 
I - La communication 

Sch~ma de la communication 
notion d'~metteur, de r~cepteur et 
de message 
situations de communication et niveaux 
de langue 

Novembre 

II - la phrase 

la phrase minimale et ses constituants 
(groupe sujet et groupe verbal) 

les types et les formes de phrases ; 
types d~claratif, interrogatif, 
exclamiatif, imp~ratif 
formes affirmative et n~gative 

d~cembre 

De la phrase simple ~ la phrase complexe 
l'ind~pendante 
la juxtaposition et la coordination 
la principal~ et la subordonn~e 
transformations et manipulations 
grammaticales 

Deuxi~me trimestre 

Janvier 

Le groupe nominal 

Les d~terminants 
articles 
adjectifs possessifs 
adjectifs d~monstratifs 

le nom et ses substituts (pronoms 
personnels) 
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f~vrier 

1'adjectif qualificatif 
place de l'adjectif 
accord.en genre et en nombre 

le groupe nominal compl~ment (com 
pl~ment du nom ou apposition) 

mars-avril 

'Le verbe 

les groupes de conjugaison 
.temps et modes voix active et 
voix passive) 
verbes d'action et verbes d'~tat 
verbes transitifs et intransitifs 

Troisi~me trimestre 

mai 

les compl~ments du verbe 

compl~ment d'objet direct 
compl~ment d'objet indirect 
verbes.~ double constructior 

. uin 

Les compl~ments circonstanciels 

.1~re semaine 
- grammaire 

lecture expliqu~~ ou 
dirig~e 

- exercices d'entrai 
nement ou pr~paration 

d'un devoir ou cor 
rection d'un devoir 

2~ semaine 
- lecture expliqu~e ou 

dirig~e 
- devoir en classe 

ou exercices d'entral 
nement 

- expos~ d'~l~ves 

GRAMMAIRE (Premier Trimestre) 

octobre 

La comm .unication 

1 Niveau de langue 
2 El~ments de la prosodie 

accentuation 
intonation 

- ponctuation 
'; 

heure 

heure 

heure 

j'on.peut r~partir de la fa~on'suivante 
sur une quinzaine 

1 heure 
2 heures 
1 heure 

heure 

LITTERATURE 
r.: 

" Ir1 faut noter la·suppression de l'~tude 
d'oeuvres int~grales au profit de la m~thode 
th~matique consistant ~ organiser des ~tudes 
de textes autour de th~mes qui seront illustres 
par un choix appropri~ de s~quences textuelles. 

Pour ce faire, le manuel retenu est .le suivant : 

"Recueil de textes S1" (INRAP) 

Il demeure que l'introduction ~ l'~tude des 
th~mes peut servir de pr~texte ~ des consi 
d~rations g~n~rales sur l~ contexte culturel, 

. (id~ologique et litt~raire qui constitue la 
toile de fond du ou des texte (s) ~tudi~ (s). 
Pour plus d'efficacit~ p~dagogique, le profes 
seur peut proposer ~ un groupe d'~l~ves 
d'approfondir toutes ces questions. 

.Exercices : 

Explication de texte 
- composition francaise ou dissertation 

r~sum~ de texte 
- expos~s oraux 

s2 C et S2 D 

L'horaire hebdomadaire est de 3 heures que 

i. 

Troisi~me trimestre 

avril 

L'adverbe : 
modalit~s.d'emploi 

- diff~rentes cat~gories d'adverbes 
- formation des adverbes de mani~re 

la pr~position 
la conjonction 

- conjonction de coordination 
- conjonction de subordination 

l'interjection 

mai 

Organisation du lexique francais 
- le sens des mots 

sens propre et ses figur~ 
sens d~pendant du contexte et de la 
construction 
synonymie et antonymie 

juin 

Formation des mots 
- composition 
- d~rivation pr~fixes et suffixes (sens) 

novembre 

La phrase complexe 
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mars' 

Le verbe 

r~vision des conjugaisons 
- valeurs modales 

verbes pronominaux et verbes impersonnels 

d~cembre 
2 concordance des temps 

- principale et subordonn~e ~ 
'indicatif 

subordonn~e au subjonctif 
expression de la condition 

· Deuxi~me trimestre 

Janvier 

3 - iscours direct et discours indirect 
- caract~ristiques de chaque type 

de discours 
changement des diff~rents consti 
tuants du discours 

e 
texte de Diderot 
texte de Rousseau 

texte de Chateaubriand 
po~me de la p~riode romantique 
tir~ de l'oeuvre soit de 
Lamartine, soit de Vigny 
soit de Musset 
po~me de Victor Hugo 
extrait de roman choisi parmi les 
oeuvres soit de Balzac, soit de 

STehndhal, soit de Flaubert 
po~me de Baudelaire 
po~me de Verlaine ou de Rimbaud 
extrait de roman naturaliste. 
choisi parmi les .oeuvres de 
Zola ou de Maupassant 

XIX~ 

Il est ~vident que chacun des textes devra 
~tre replac~ dans le contexte litt~raire et 
ou historique.qui a motiv~ son auteur. Pour 
certaines p~riodes marquantes de l'histoire 
litt~raire, il est recommand~ de proposer 
aux ~l~ves ·un expos~ qui en ~clairera les 
principaux aspects : par exemple, les philo 
sophes du XVIII~ si~cle, la querelle Voltaire/ 
Rousseau, .le mouvement de l'Encyclop~die au 
XIX~ si~cle, le romantismie, la place de Hugo 
dans ce mouvement et dans son si~cle, le 
roman r~aliste, la place de Baudelaire dans 
sa p~riode de production, le roman natura 
liste ... 

RECAPITULATION DES OUVRAGES DU PROGRAMME 

Pour toutes les classes : 

"Nouvelle grammaire de la langue fran 
caise" IPAM (EDICEF) 

Deuxi~me trimestre 

II - Oeuvre int~grale (lecture suivie et 
dirig~e) ' 
"les bouts de bois de Dieu" (Sembene Ousmane) 

Troisi~me trimestre 

III- Etude th~matique (lecture expliqu~e) 
"Recueil de textes S2!' (INRAP) 

Exercices : 

- R~sum~ e'ou analyse de texte suivi d'une 
discussion sur un th~me principal de ce 
texte. 

- dissertation 
- expos~s oraux 
- explication de texte 
- lecture dirig~e 

1 texte de Montesquieu 
1 texte de Voltaire 

Fonction des sublordonn~es 
- subordonn~es compl~tives 
- subordonn~es circonstancielles 
-.sub·donn~es infinitives et participes 

subordonn~es relatives. 

1 

XVIII~ 

LITTERATURE (Premier"trimestre) 

I - Morceaux choisis du XVIII~ et du XIX~ 
si~cles fran~ais 

(Lecture expliqu~e) 

Le professeur la' la possibilit~ de choisir 
lui-m~me les textes qu'il propose ~ ses ~l~ves 
en ~vi·tant les textes trop difficlles ou 
pr~sentant des'.faits de langue particuli~rement 
marqu~s. 

»A titre d'exemple, nous pouvons retenir les 
auteurs suivants 

F~vrier 

Les classes de mots . 

- le nom (r~vision) 
- les d~terminants (r~vision) 

les pronoms (r~vision) emploi correct 
de "en" et "y" 

- 'l'adjectif qualificatif 
r~vision des accords et des fonctions 
les degr~s de l'adjectif que : compa 
ratif et superlatif .. 
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Pour la classe de S1 A • ' 

- "Ville cruelle" (EZA BOTO) 
• Trois pr~tendants, un mar1" (G. OYONO 

"Oeuvres po~tiques" {INRAP) 

Pour la classe de S2 A : 

"Les bouts de bois"de Dieu" (Semb~ne Ousmane) 
"Le voyageur sans bagages" (J. Anouilh) • 

Pour ·la classe de S1 C 
I · - "Recueuil de. textes S1 (INRAP) 

Pour les classes de S2 C et S2 D 

Les bouts'de bois de Dieu" (Semb~ne Ousmane 
- Recaeil de textes S2" (INRAP) 

BIBLIOGRAPHIE 

I - Grammaire 

- "Le monde du langage" (G. Niquet, R. Coulon 
& L. Varlet) (classiques Hachette) 
niveaux 6~, 5, 4~ 

- "Grammaire fran~aise de bas" Coll. "Feu vert" 
(Didier Hatier) 

• < 

- "Guide pratique de grammaire .fran~aise" 
(C. Goedert, Cll. "Faire le point" 
(Hachette) 

II - Litt~rature 

- Litt~rature fran~aise 

-"Textes'et Litt~rature" Lagarde & Michard 
(Bordas) XVI~, XVII~, XVIII~ et XIX~ 
si~cles . 

--"Manuel' des ~tudes litt~raires francaises" 
(Hachette) Castex et Surer (XVI~, XVII~, 
XVIII~ et XIX~ si~cles) 

--"Histoire de la litt~rature fran~aise" 
Castex et surer (Hachette) 

-"Histoire de le litt~rature francaise" 
G. De Plinval et·E.'Richter Coll. 
"Faire le point" Hachette. 

-"Recue1l de textes litt~raires fran~ais" 
(Chassahg et 'Senninger) XVI~, XVII~e 
XVII~ et XIX~ si~cles Hachette 

-"Le fran~ais au lyc~e" (A et J. Pag~s) 
Nathan 

2 - Litt~rature n~gro-africaine 

-"Anthologie n~gro-tfricaine" 
(L. Kesteloot) Marabout Universit~ 

-"Anthologie africaine" 
(J. Chevrier) Coll. "Monde noir poche" 

Hatier 

3 - Litt~rature nationale 

-"Anthologie. de la litt~rature congo 
laise d'expression francaise" 
(J. B. Tati-Loutard) Ed. CL~.Tome7I et·II 

-"Panorama critique de la litt~rature 
.congolaise d'expression francaise" 
(R. & A. CHEMAIN) Pr~sence Africaine 

PRESENTATION 

Le programme de fran~ais se pr~sente comme suit 

d~finition des objectifs 
commentaire m~thodologique 
contenus du programme 

- indications bibliographiques. 

I - D~rinition des objectifs 

Le fran~als dans notre pays est la langue 
off'icielle et la langue d'enseignement. 
Il est donc aussi import~ant dans les 
s~ries·litt~raires que dans les s~riles 
scientifiques. 

- L'enseignement du fran~ais doit alors 
conduire l'~l~ve ~ une maltrise de la langue 
par la d~couverte permanente de ses structures 
fondamentales et ~ leur manipulatiod. Pour 
atteindire cet objectif, la commission a 
retenu la n~cessit~ plus qu'imp~rieuse·de 
syst~matiser l'enseignement de la grammaire. 

- L'~tude des oeuvres litt~raires, quant ~ 
elle, do1t permettre aux ~l~ves de s'ouvrir 
sur le monde, de d~couvrir la·pens~e univer 
selle. C'est un enseignement de culture 
g~n~rale. Mais cette formation g~n~rale ne 
doit .pas emp~cher les enseignants de prendre 
en consid~ration les sp~cialit~s des ~l~ves 
et de doser les enseignements en fonction 
du volume horaire. 

- La pratique des exercices litt~raires doit 
conduire au perfectionnement de l'expression 
personnelle, ~ la compr~hension de la pens~e 
d'autrui, au d~veloppement de l'esprit crfti 
que et du sens de la cr~ativit~. L'enseignement 
du fran~ais dolt donc assurer aux ~l~ves une 
formation solide pour r~pondre aux exigences 
de la vie professionnelle et sociale ou des 
~tudes sup~rieures. 

II - Commentaire m~thodologiaue 

a) Oeuvres 

S3 A 
- une ~tude int~grale des oeuvres en ce 

qui concerne le roman et le th~atre et une 
~tude des morceaux choisis quant ~ la po~sle. 
Ainsi, roman, th~atre et po~sie do1vent-1ls 

'~tre enseign~s obligatoirement. 
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1° - Oral: 
expos~, explication de texte, 
comp.te rendu de lecture 

2° - Ecrit : 
r~sum~, analyse + discussion 
commentaire compos~ 

N. B. : Le d~partement de fran~ais de chaque 
~tablissement est responsable de la r~par 
tition trimestrielle de ce programme. 

b) Les exercices litt~raires 

Collection Lagarde et Michard 

la litt~rature fran~aise de 1945 ~ nos jours 
JEANSON (Francis) : Sartre, ~criva1n 
de toujours, Seu1l 1977/55 
SARTRE (J.P.) :l'existentialisme est un 

humanisme 
'Ftre et le n~ant 

qu'est-ce que la litt~rature 
les mots 
situationI, II 

• 

SARTRE (J.P.) 

S3 C et D 

1° - Oral 
expos~, explication de texte 

2° Ecrit : 
r~sum~, analyse + discussion, 
dissertation 

c) Etude de la langue 

Les points retenus dans toutes les s~ries 
(A, C et D) sont les suivants : 

le syst~me verbal (temps, mode, morphologie) 
la concordance des temps 
la phrase simple et la phrase complexe 

- les probl~mes d'inversion du sujet 
expression des circonstances 
les pronoms personnels) 
les pronoms relatifs ·) a emploi complexe 
la diction 
les modalit~s de discours (direct et 
indirect et libre) 

- les figures de style 
I 

Tous ces points doiv~nt ~tre enseign~s obli- 
gatoirement. Le professeur en fera une r~par- 
tition judicieuse, Toutefois, certains points 
ne figurant pas sur cette liste peuvent ~tre 
abord~s en fonction des lacunes constat~es. 

IV - Des indications bibliographiques 

1° Litt~rature fran~aise : 
r 

S3 A 

Placer l'enfant sans son milieu naturel. Le 
mettre en contact avec le probl~me dominant 
du continent : le racisme. Lui faire prendre 
conscience de l'angoisse que cr~e l'imminence· 
d'une troisi~me guerre mondiale, ce qui aboutit ~ l'id~e .de la mort, donc ~ l'absurdit~. 

L'oral de fran~ais au Bac pour les s~ries 
litt~raires portera sur toutes ces oeuvres. 

S3C et D 

- L'~trange destin de Wangrin (A. Hampate B~) 
- Recueil de textes (INRAP) 

S3 A : 
L'~trange destin de Wangrin (A. Hampat~ Ba) 
Les mains sales (J. P. Sartre) 

- Recueil de po~mes de l'INRAP (revu 
et corrig~) 

Cependant, les cinq oeuvres suivantes feront 
l'objet d'un compte-rendu de lecture au cours 
de l'ann~e : 

- Les exil~s de la for~t vierge 
(Makouta-Mboukou) 

- Rouge est le sang des noirs (P. Abrahams) 
- Un homme entrois morceaux 10/18 

(R. Dorsinville) 
L'~tranger (A. Camus) . 

- Le roi se meurt (th~atre) (J. Ionesco) 

III- Contenu du programme 

a) Oeuvres d'~tudes 

.S3 C et D · 
- une ~tude int~grale du roman et une 

~tude th~matique sur le recue1l de textes 
de I'INRAP. 
b) Exercices litt~raires retenus 

R~sum~ 
- analyse 
- discussion 
- dissertation 
- commentaire compos~ 
- expos~ 

compte rendu de lecture 
+ explication de texte. 

c) Etude de la langue : 

L'enseignement de la grammaire ne doit pas 
conduire ~ une simple retention des cat~gories 
grammaticales. Cet enseignement doit mettre 
l'~l~ve en contact avec les structures fonda 
mentales du fran~ais et le conduire ~ une uti 
lisation de celle-ci. Tout enseignement de la 
grammaire doit donc partir d'un texte choisi 
en fonction de la possibilit~ d'observer 
l'emploi de la notion ~ enseigner. 
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2° - Litt~rature n~gro-africaine 

- TATI LOUTARD (J.B.) : Anthologie des 
~crivains congolais de langue fran~aise 

- SAINVILLE (L~onard) : Anthologie des 
romanciers et conteurs n~gro-africains 

·T. 1 & 2, pr~sence africaine 1963 

3° .- Exercices litt~raires .. .. . - 
' DESSALMAND (Paul) : L'explication de 

texte, CEDA, 1979 
- FLO (J.) & DESSALMAND (P) La contaction 

de texte, CEDA HATIER 
- FALO (J.) & DESSALMAND (P) La dissertation 

CEDA HATIER, 1963 

4° - Etude de la langue 

- GREVISSE (Maurice) : Pr~cis.de grammaire 
fran~aise, Ed. Duculot S.A. Gembloux 

- BARIL (D).& GUILLET (J.) :Technique de 
l'expression ~crite et orale 
T. 1 (5~ ed.) T. 2 (3~ ed. Sirey 1981) 

- ALMERAS 5J.° NOBLECOURT (P.) CHASTRUSSE 
Pratique de la communication, m~thodes 
et exercices, Larousse 1978 
Larousse de la grammaire, Larousse 1983 
Nouvelle grammaire de 'la langue fran~aise 
4~/3~, Edicef, 1978. 

MINISTERE DE LA SANTE ET 
DES AFFAIRES SOCIALES 

ACTES EN ABREGE 

- PAR ARRETE n° 1263 du 1er juin 1990 
est autoris~e l'~vacuation sanitaire sur 
la France, H~pital NECKER Enfants Malades, 
149-161, rue de S~vres 75730 - PARIS C~dex 15 
Service de Cardiologie P~diatrique du « 
Professeur (Jean) KACHANER ou tout autre 
H~pital parisien, de l'enfant MOULOUNDA 
(Claude Styve),·fils de_Mlle OKEMBA 
(F~licit~), Indigente de nationalit~ congo 

·laise. 

Son ~tat implique qu'il soit accompagn~ 
d'un Technicien de Sant~. 

Les frais de transport aller et retour 
d'hospitalisation et des soins de l'int~res 
s~ ainsi que les frais de transport aller 'et 
retour et de s~jour du Technicien qui l'ac 
compagne sont ~ la charge du Budget de l'Etat 
Congolais. 

Le r~glement des frails d'hospitalisation et 
des soins interviendra au vu de la facture 

~tablie en trois exemplaires et certifi~e 
exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent 
arr~t~, devra ~tre adress~e ~ l'Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo, sise 
37 bis, rue Paul Val~ry Paris 16~ FRANCE. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date de d~part de l'int~ress~. 

- PAR ARRETE n° 1414 du 11 juin 1990 
Mr LANGLAT (Francois Robert Marie Nicolas), 
titulaire d'un dipl~me d'Etat de Pharmacien 
de I'Universit~ PARIS SUD (FRANCE). est 
autoris~ ~ ouvrir et exploiter une officine 
pharmaceutique ~ Mvounvou, Arrondissement I 
Pointe-Noire. 

Mr LANGLAT·(Francois Robert Marie Nicolas) 
devra g~rer, organiser et ~quiper son of 
ficine conform~ment aux dispositions l~gis 
latives et r~glementaires en vigueur. 

- PAR ARRETE n° 1415 du 11 juin ·1990 
.est autoris~e l'~vacuation sanitaire sur 
la France, H~pital Piti~-Salp~tri~re, 
47-83, Boulevard de I'H~pital, 75651 PARIS 

.C~dex 13, Service de Neuro-chirurgie du 
Professeur (Bernard) PERTUISET ou tout 

·J autre h~pital parisien, de Mme ONDONGO 
(L~onie), Agent de la Caisse Nationale 
de S~curit~ Sociale ~ Brazzaville, de 
nationalit~ Congolaise. 

Les frais de transport aller et retour, + 

d'hospitalisation et des soins de l'int~res 
s~e,·sont ~ la charge' du budget autonome 
de la C. N. S. S. 

'Toutefois, la Direction G~n~rale de la 
Caisse Nationale de S~curit~ Sociale se fera 
rembourser les.20 % des frais d'hospitali 
sation et des soins occasionn~s par cette 
~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre 
de recette ~ l'encontre de Mme ONDONGO 
(L~onie). 

Le r~glement des frais d'hospitalisation 
et des soins interviendra au vu de.la . 
facture ~tablie en trois exemplaires 

jet certifi~e exacte, appuy~e d'une photo 
copiedu pr~sent arr~t~, et de la prise en 
charge devront ~tre adress~s ~ la .Direction 
G~n~rale de la Caisse Nationale de S~curit~ 
Sociale BP 182 Brazzaviie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date de d~part de' l'int~ress~e. 

- PAR ARRETE' n° 1451. du 16 juin 1990 
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est autoris~e l'~vacu~tion sanitaire sur 
la France, H~pital NECKER Ehfants Malades, 
149, rue de S~vres Paris 15~ Service de 
Cardiologie P~diatrique du Professeur (Jean) 
KACHANER ou tout autre h~pital parisien de 
Mlle MOUISSOU-PGUATI (Carine), fille du 
Camarade MOUISSOU-POUATI (Alphonse), Membre 
du Comit~ Central du Parti Congolais du 
Travail, de nationalit~_Congolaise. 

Son ~tat implique qu'elle soit accompagn~e 
d'un Technicien de'Sant~. 

Les frais de. transport aller et retour, d'hospi 
talisation et des soins de l'int~ress~e 
ainsi que les frais de transport aller et ret 
retour et de s~our du Technicien qui l'ac 
compagne sont ~ la charge du budget de l'Etat 
Congolais. 

Toutefois, la Direction G~n~rale du Budget 
se fera rembourser les 20 % des frads d'hospi 
talisation et des soins occasionn~s par cette 
~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre de 
recette ~ l'encontre du Camarade (Alphonse) 
MOUISSOU-POUATI, Matricule n° 039502 F. 

Le r~glement des frais d'hospitalisation et 
des soins interviendra au vu de la facture 
~tablie en trois exemplaires et certifi~e 
exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent 
arr~t~, devra ~tre adress~e ~ l'Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo, sise 
37 bis, rue Paul Val~ry Paris 16~ FRANCE 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de 
la date de d~part de' 'int~ress~e 

- PAR ARRETE n° 1531 du 21 juin 1990 
est autoris~e l'~vacuation sanitaire sur 
la France, clinique du Parc, 111, rue 
Tronchet 69006_- LYON, Service orthop~dique 
Chirurgie du rachis, orthop~die infantile 
du Docteur (Jacques) SAMANI, de Mlle MALONGA 
(Cl~ves), fille du Docteur (Germain) MALONGA 
en. service ~. Brazzaville, de .nationalit~ 
Congolaise. ' 

Son ~tat implique qu'elle soit accompagn~e 
d'un Technicien. de Sant~. 

Les frais de transport aller et retour, 
d'hospitalisation et des soins de l'int~res 
s~e ainsi que les frais de transport aller et 
retour et de s~jour du Technicien qui l'ac 
compagne sont ~ la charge du budget de l'Etat 
congolais. 

Toutefois, la direction G~n~rale du Budget 
se fera rembourser les 20 % des frais d'hospi 
talisation et des soins occasionn~s par cette 

~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre 
de recette ~,l'encontre du Docteur MALONGR 
(Germain) Matricule n° 37135 E. 

Le r~glementides frais d'hospitalisation et 
des soins interviendra au vu de la facture 
~tablie en trois exemplaires et certifi~e 
exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent 
arr~t~, devra ~tre adress~e ~ l'Ambassade 
de la R~publique populaire du Congo, sise 
37 bis, rue Paul Val~ry Paris 16~ FRANCE. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter 
de la date de d~part de l'int~ress~e. 

- - PAR ARRETE N° 1567 du 25 juin 1990 
est autoris~e le contr~le.m~dical sur Cuba, 
H~pital Hermanos Almeika Calle San Lazaro 
Habama ·(CUBA), Service de chirurgie thoracique, 
de Mme BOUITY n~e '(Dalia)Hermandez-Rodriguez; 
~pouse du Docteur BOUITY BOUANG , en service 
au Centre Hospitalier et Universitaire de 
Brazzaville, de nationalit~ congolaise.. 

L'int~ress~e repart pour une nouvelle hospi 
talisation et soins compl~mentaires. 

Les frails de transport aller et retour de 
l'int~ress~e, sont ~.la ·charge du budget 
de 'Etat Congolais tandis que les frais 
d'hospitalisation.et des ·soins sont ~ la 
charge de la R~publicue Cubaine. 

Le pr~sent 'arr~t~, qui abroge les dispositions 
d 1 l e 'arr~t~ n° 493 du 25 Janvier 1988 constitue 
la nouvelle' prise en charge effective des 
frais d'hospitalisation et de tous autres y 
aff~rents', prendra effet ~ compter de la date 
de d~part de l'int~ress~e. 

- PAR ARRETE N° 1568 du 26 juin 1990 
est autoris~e l'~vacuation sanitaire sur 
la France, H~pital BICHAT 46, rue Henri 
Huchard, 75018 PARIS, service d'ophtalmologie 
du Professeur (Francoise) ROUSSELLE ou tout 
autre h~pital parisien, de Mr DIMA (Ange)% 
Inspecteur Principal du Tr~sor, 2~me Fond~ 
de Pouvoirs du Tr~sorier Payeur G~n~ral 
de la R~publique Populaire du Congo, de 
nationalit~ Congolaise. 

Les frais de transport allier et retour, 
d'hospitalisation et des soins de l'int~ress~ 
sont ~ la charge du budget de l'Etat Congolais. 

Toutefois, la Direction G~n~rale du Budget se 
fera rembourser les 20 % des frais d'hospita 
isation et des soins occasionn~s par cette 
vacuation sanitaire en ~mettant un ordre de 
ecette ~ l'encontre de Mr DIMA (Ange), 
atricule n° 10 296 D, 
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imputable ·au budget de l'Etat, 'Exercice 
90, Section 280-01 Chapitre 20 Article 02 
Paragraphe 62 = 284' 985 Francs CFA. 

- PAR ARRETE n° 1361 du 8 juin 199O 
est autoris~ le remboursement ~ divers 
stagiaires de la somme de CINQ CENT 'VINGT 
SIX MILLE ·CINO CENT SOIXANTE CINQ ·Francs 
relative aux frais de transport de bagages 
qu'ils ont acquitt~s personnellement ~ 
l'occasion de leur retour d~finitif au 
Congo. Ce:rembour'sement se fait dans la 
limite de ce que l'Administration doit 
supporter. Il s'agit de : 

Le r~glement des frails d'hospitalisation et 
des soins interviendra au vu de la facture 
~tablie en trois exemplaires et certifi~e 
exacte appuy~e d'une photocopie du pr~sent 
arr~t~, devrs ~tre adress~e ~ l'Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo, sise 
37 bis, rue Paul Val~ry Paris 16~ FRANCE. 

Le pr~sent arr~t~ prendra erffet ~ compter 
de la date de d~part de l'int~ress~. 

ACTES EN ABREGE? 

· ONGOUNDOU (Jacques) 
- MATCHIMOUNA (Ernest) 

. 260 893 
265 672 
525.7 

- PAR ARRETE n° 1296 du 1er juin 1990 
est autoris~ le remboursement ~ divers ~tu 
diants de .la somme de Cinq cent quatre vingt 
seize mille cinq cent trente un Francs 
relative aux frais de transport de bagages 
qu'ils ont acquitt~s personnellement ~ 
l'occasion de leur retour d~finitif au 
Congo. Ce remboursement se fait dns la 
limite de ce que l'Administration doit 
supporter.. Il s'agit de : 

- LIKAMBIABEKA (Guy Hermey) 87 494 
NDOUDI (Gervais M~dard) 113 792 

- BASSOUKISSA (Alphonse) 73 8O4 
MANKOU (F~licit~ Madeleine) 79 174 
MOUKOLO (L~opold) 136 672 
MPONGUI (Salemond) 105 595 

529.23! 
La pr~sente d~pense est imputable au budget 
de l'Etat de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1990, Section 280.01, 
Chapitre 20, article 02, paragraphe 27. 

BENDA-NDINGA: 
IBARA (Jean Paul) 

- NYANGA ELENGA (Andr~) 
LOKEGNA (Parfait) 

- LOEMBA (Hugues Dieudonn~) 

189 659 
206 245 
226 050 
184 708 
265 558 

1_O72_220 

L'a pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de 'Etat de la R~publique Populaire du 
Congo Exercice 1990 Section 280.01 Chapitre 20 
Article 02 Paragraphe 27. 

- PAR ARRETE n1354,, du 7 Juin 1990 
est autoris~ le remboursement ~ divers 
Etudiants de la somme de UN MILLION SOIXANTE 
DOUZE MILLE CENT VINGT Francs relative aux 
frais de transport de bagages qu'ils' ont 
acquitt~s personnellement ~ l'occasion de 
leur retour.d~finitif au Congo. Ce rembour 
sement se fait dais la limite de ce que 
l'Administration doit supporter' Il s'agit 
de : · 

- PAR ARRETE n° 1301 du 1er juin 1990 
st autoris~ le remboursement de la somime 
de Deux cent quatre vingt quatre mille 
neuf cent quatre' vingt cinq Francs CFA 
repr~sentant les frais de soins m~dicaux 
dont Mme (Gis~le) LOEMBA .'est acquit~e 
personnellement, soit 

7 124,65 x 50 356 232 1OO = 
356 232 X 80 

1 00 = 284 985 

Le montant 'de la pr~sente d~pense est 

La pr~sente d~pense est imputable-au budget 
de l'Etat de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1990 Section 280.01 
Chapitre20 Article O2 Paragraphe 27. 

- .PAR ARRETE n° 1362 du 8 juin 199O 
est autoris~ le remboursement ~ divers sta 
g1aires de la somme de DEUX MILLIONS SEPT 
CENT QUATRE VINGT CINO MILLE HUIT CENT 
QUATRE JINGT SEPT..Francs relative aux frais de 
transport de bagages qu'ils ont acquitt~s 
personnellement ~ l'occasion de leur retour 
d~finitif au Congo. .Ce remboursement se 
fait dans la limite de ce que l'Adminis 
tration doit supporter. Il s'agit de : 



741 JOURNAL OFFICE L DE LA REPUBLIQUE POPULIRE DU. CONGO 
- . 

La pr~sente d~pense,est imputable au budget 
de l'Etat de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1990 Section 280.01 Chapitre Paragraphe 26. 

.d' 

La pr~sente d~pense est imputable au budget 
"de I'Etat de la R~publique Populaire du 

Congo, exerice 1990 Section 280.01 
Chapitre 20 Article 02 Paragraphe 23. 

- PAR ARRETE n? .1363 du 8 juin 1990 
·est autoris~ le remboursement ~ divers 
stagiaires de la somme de CINQ CENT S0IXANTE 
DIX MILLE SIX CENT QUATRE VINGT, HUIT Francs 
relative aux frais de transport de bagages 
qu'ils ont acquitt~s personnellement ~ 1'oc 
casion de leur retour d~finitif au Congo. 

·Ce remboursement se fait dans la limite de 
ce que l'Administration doit supporter. Il 
s'agit de 

544 148 
533 593 
245 592 
253 952 

1 577 265 ==---=--- 

- NGUEB0 (Jules) 
M0USSAV0U SATH0UD BASSANTISSI 

- GAKALA (Benjamin) 
- 0NDZ0UAN (Alphonse) 

Est ouvert un cr~dit de quatre millions de 
Francs CFA imputable ~ la ligne 253-03 
20-01.-90 mentionn~e au Tableau B annex~ 
au pr~sent arr~t~. 

- PAR ARRETE n° 1417 du 11 juin 1990 
les modifications ci-apr~s sont apport~es 
au Budget·de la R~publique Populaire du 
Congo, gestion 1990. 

Est annul~ un cr~dit de quatre millions 
de Francs CFA imputable ~ la ligne 253-03 
20-01-90 mentionn~e au tableau A annex~ 
au pr~sent arr~t~. 

La pr~sente d~pense est imputable au budget 
de I'Etat de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1990 Section 280.01 
Chapitre 20 Article ·02 Paragraphe 27. 

fait dans la limite de ce que l'Administration 
doit'supporter. Il s'agit de : 

20 

399 902 
257 561 
315 000 

1 813 424 
2.785887 

556 470 
14 218 

319.£99 

BOUKA (Germain Roger) 
- MANTS0UNGA (Emile) 

BATEK0UA (Simone) 
KASSA MK0UNDI 

ANDESSA (Faustin) 
- BANI0UNGUILA (Alexis) 

147 000 
554 722 
400 789 
759 528 
862 039 

Budget 
du 

Savonnerie B.E.T.A. 
S.A.R.L. du .Congo 

- Raison Sociale 

t M0UDIONGUI-CAMBEAU (J.M. Alain) 
- BAK0ND0L0 n~e K0UT0UP0T (Jocelyne) 
- 0NDZIET.(Modeste) 
- M0UDINGA (Fulbert) 

- PAR ARRETE n° '1432 du 11 juin 1990 
est autoris~ le remboursement ~ divers 
~tudiants de.la somme de UN MILLION HUIT 
CENT S0IXANTE DEUX MILLE TRENTE NEUF 
Francs relative aux frais de transport 
de personnel qu'ils ont acquitt~s .person 
nellement.~ l!occasion de leur retour 
d~finitif au Congo. Ce remboursement se 
fait dans la limite de ce que l'Adminis 
tration doit supporter. Il s'agit de 

La pr~sente d~pense est imputable ·au 
de l'Etat de la R~publique Populaire 
Congo, exercice 1990 Section'280-01 
Chapitre 20 Article 02 Paragraphe 26. 

- PAR ARRETE n° 1435du 12 juin 1990 
est soumise ~ la taxe int~rieure de consom 

mation l'entreprise suivante : 

705 
775 
880 
000 
000 

64 
15 

258 
34 
35 

VINNIK 
- VLADIMIR (F~derov) 
- ILYASSCV (GADGI) 
- B0RTE (Valentine) 
- YOURI (Kaanafine) 
- Sovi~tiques en ser 

vice ~ Blanche GOMEZ 136 400 

23:.1£9 

PAR ARRETE N° .1382. du 8 juin 1990 
~st autoris~ le rerboursement de la somme 
de CINO CENT QUARANTE MILLE SEPT CENT 
SOIXANTE Francs CFA aux coop~rants sovi~ 
tiques en service.dans diff~rents Minis 
t~res relative ~ divers frais d~bours~s 
par etx-m~mes. Il s'agit de : 

- PAR ARRETE n° 1416 du 11 juin 1990 
est autoris~ le remboursement ~ divers 
stagiaires de la somme de UN MILLION CIN 

CENT S0IXANTE DIX SEPT MILLE DEUX CENT 
SOIXANTE CINQ Francs relative aux frais 
de transport de bagages qu'ils ont acquitt~s 
personnellement ~ l'occasion de leur retour 
d~finitif au Congo. Ce remboursement se 
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de I'Etat de la R~publique Populaire du 
Congo, exercice 1990, Section 280-01 
Chapitre 20 Arcle 02 Paragraphe 26 

Le montant de la pr~sente d~pense est 
imputable au budget de l'Etat, exercice 1990 
Section 280-01 Chapitre 20 Article 02 
Paragraphe 62 : 340 800 F CFA. 

- PAR ARRETE n° 1467 'du 18 ju1in 1990 
est autoris~ le remboursement de 80 % 
de la somme repr~sentant les frais de 
soins m~dicaux que Mr BANIOUNGUILA 
(Alexis) a acquitt~s personnellement, soit : 

14 200 x 30 = 426 000 F 

Si~ge Social : Rue L~koumou, 1766 
BP 13093 BRAZZAVILLE 

Fabrication : Savon. 

Le tarif de la Taxe Int~rieure de Consom 
nation applicable aux produits fabriqu~s 
par l'erntreprise vis~e ~ l'article 1er 
ci-dessus. et destin~s ~ la consommation 
est fix~e conform~ment au text~ annex~ 
au pr~sent arr~t~ (annexe I). 

Sont admis en franchise des droits et 
taxes douaniers et int~rieurs en vigueur ~ l'importation ousur le plan local des 
produits utilis~s par l'entreprise vis~e ~ l'article 1er ci-dessuset'qui figurent 
sur la liste des mati~res premi~res et 

. emballages annex~s au pr~sent arr~t~ 
(annexe II). 

ANNEXE I 

426 000 x 80 
· 100 z 340 000 F 

TARIF DE LA TAXE INTERIEURE DE CONSOMMATION 
applicable ~ la Savonnerie B.E.T.A. S.A.R.L. · ~ BRAZZAVILLE 

3401-19-10. Savon de m~nage, en 
barres, en morceaux 

Nun~ro 
du Tarif 

~nomination Tar1faire, Taux de 
1a T.C.I. 

13 % 

- PAR ARRETE n° 1472 du 18 ju1n 1990 
est autoris~ le remboursement ~ divers 
~tudiants de la somme de UN MILLION NEUF 

·· CENT SOIXANTE DIX NEUF MILLE CENT HUIT 
Francs relative aux frais de transport 
de personnel qu'ils ont acquitt~s person 
nellement ~ l'occasion de leurs vacances, 

-Ce remboursement se fait dans la limite 
de ce que l'Administration doit supporter. 
Il s'agit de : ' 

La pr~sente. d~pense est imputable au budget 

- PA ARRETE n° 1445, du 13 juin 1990 
est autoris~ le remboursement ~ divers ~tudiants 
de la somme de QUATRE CENT QUARANTE TROIS 
MILLE HUIT CENT TRENTE Francs relative 
aux frais de transport de personnel qu'ils 
ont acquitt~s personnell~ment ~ l'occasion 
de leurs billets de vacances. Ce rembour 
sement se fait dans la limite de ce que 
1'Administration doit supporter. Il s'agit 
de :' 

===== 

120 000 
42230 
43 250 

238 250 
443830 834 226 

220 ooo· 
174 100 

1,2z_3% 

345 039 
188 300 
889 299 
556 470 

1.FIT.19 

- IBARA (Paul) 
DAMBENDZET'(Norbert) 

- BOUNGOU (Benjamin). 
- MINGUI KONDANI (Josiane, 

- Nathale) 

- MOUFOUMA (Jacques Rodrigue) 
BOTOKA (Martin Serge) 
MATOUTY' (Parfait) 

- PAR ARRETE n° 1473 du 18 ju1n 1990 
est autoris~ le remboursement ~ divers 
~tudiants de la somme de UN MILLION DEUX 
CENT VINGT HUIT MILLE -TROIS CENT VINGT SIX 
Francs relative aux frais de transport de 
personnel qu'ils ont acquitt~s personnel 
lement ~ l'occasion de leur stage de recher 
ches au Congo. Ce remboursement se fait 
dans la limite de ce que l'Administration 
doit supporter. Il s'agit de : 

La pr~sente d~pense est imputable au budget 
de 1'E±at de la R~publique Populaire du 
Congo., exercice 90.Section 280-01 Chapitre 2¢ 
Article 02 Par~agraphe 26: 

13 % 3401-11-00 Savons et autres pro 
duits similaires de 
toilette, en barres 
(y.compris ceux ~ 
usages m~dicaux) 

-· OPOYE-ITOUA 
TONGO (Jean-Claude) 

- LOUBAKY (Urbain Guillaume) 
KOUBOUANA (F~1ix) 
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MINISTERE DE LA JUSTICE 
CHARGE DES REFORMES 

ADMINISTRATIVES 

La pr~sente d~pense est imputable au budget 
de l'Etat Congolais, exercice 1990 Section 
280-01 Chapitre 20 article 02 paragraphe 26. 

- DECRET N° 90-300 du 14 Juin 1990 
portant nomination dans la Magistrature 
Congolaise de Mr YAMBA (Jos~phat) 
Auditeur de Justice. 

La pr~sente d~pense est imputable au 
budget de l'Etat de la R~publique Popu 
laire du Congo, exercice 90, Section 280--01 
Chapitre 20 Article 2.paragraphe 27. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend 
effet ~ compter de la date de prise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal'officfel. 

Brazzaville, le 14 juin 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS 

Le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de 
la R~publique, Chef du 
Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de la Justice 
charg~ des R~formes Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 
Le Ministre des Finances et du Budget 

Edouard GAKOSSO 

Article 2 : Conformi~ment aux dispositions 
du d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986, la 
pr~sente nomination ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. · 

DECRETE : 

Article 1er : Mr YAMBA (Jos~phat), Audi 
teur de Justice de nationalit~ Congolaise, 
Licendi~ en Droit et diplm~ de l'Ecole 

Nationale d'Administration et de Magistra 
ture de Brazzaville, est nomm~ dans la 
Magistrature Congolaise en qualit~ de 
Magistrat de 2~ grade.2° group~, 1er ~che 
lon de la hi~rarchie du corps judiciaire 
indice 830.. 

Vu l'ordonnance n° 35-77 du 28 juillet 
1977 relative ~ l'exercice du pouvoir r~gle 
mentaire en R~publique Populaire du Congo 

V~ led~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du 'Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 82-247 du 19 mars 1982 
portant attributions et r~organisation 
du Minist~re de la Justice ; 

Vu le d~cret n° 84-309 du 29 mars 1984 
portant nomination des Auditeurs de justice 

Vu l'attestation n° 105 du 31 mars 1986 
portant int~gration des auditeurs de Justice 
dans la Magistrature ·Congolaise 

Vu le dossier de l'int~ress~ 

77 273 
189 617 

82 936 
81 756 

200 360 3..T:: 

- FOUTOUKA (Guillaume) 
- MBOUNGOU (Marcel Serge) 

NIANGA (Auvey Fred Aim~) 
- AWOUONI (Laurent Ernest) 
- MAMPOUYA (Esp~rance Ir~ne) 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 42-61 du 20 juin 1961 rela 

tive au statut de la Magistrature ; . 
Vu la l01 n° 53-83 du 21 avril 1963 

portant r~organisation de la Justice en 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 61-183 du 3 ao~t 1961 
portant application de la loi n°42-61 
du 20 juin 1961 susvis~% • 
. Vu le d~cret n° 75-390'du 26 ao~t 1975 
abrogeant et remplacant les dispositions 
de _l'article 21 du d~cret n° 61.1 du 3 
ao~t 1961 portant application de ia lo1 
n° 42-61 du 20 juin 1961 relatif au statut 
de la Magistrature ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
fonctionnaires 

- PAR ARRETE n° 1616 du 29 uin 1990 
est autoris~ le remboursement ~ divers 
~tudiantsde la somme de SIX CENT TRENTE 
UN MILLE NEUF CENT QUARANTE QUATRE Francs 
relative aux frais de transport de bagages 
qu'ils ont acquitt~s personnellement ~ 
l'occasion de leur retour d~finitif.au 
pays. Ce remboursement se fait dans la 
limite de ce que l'Administration doit 
supporter. Il s'agit de : 
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Article 3 Le pr~sent d~cret, qui_prend 

effet ~ compter'de la date du' 16 ao~t 1989, 
date de prise de service de l'int~ress~e 
~l'issue de sa formation, sera.publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 14 juin 1990 

Le G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de la Justice, 
Garde des Sceaux, charg~ 
des R~formes Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

- DECRET N° 90-302 du 14 juin 1990 
portant nomination dans la Magistratur 
Congol~ise de Mr NGOME (Benjamin, St~phane) 
Auditeur de Justice. 

LE PRESIDENT DU CC DU ·PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 
Vu la li.ni°. 42-61 du 20 juin 1961 

relative au statut de la Magistrature ; 
Vu la loi n° 53-83 du 21 avril 1983 

portant r~organisation de la justice.en 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n° 61-183_du_3 ao~t 1961 
portant application de la loi n° 42-61 du 
20 juin 1961 susvis~e;; 

Vu. le d~cret n° 62-130 du 9 ma1 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des 
forctionnaires ; 

Vu..le d~cret n° 75-390du 26 ao~t 1975 
abrogeant et remplacant les dipositions 
de 1'article 21 du d~cret n° 61-183, du 
3 ao~t 1961 portaht application de la loi 
n° 42-61 du 20 juin 1961 relatif au statut 
de la Magistrature ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement; 

DECRETE: 

Article 1er : Melle SAMBA (Anick), Audi. 
trice de justice de nationalit~ Congolaise; 
Licenci~e en Droit et dipl~m~e de l'Ecole 
Nationale d'Administration et de Magistra 
ture de Brazzaville est nomm~e dans la 
Magistrature Congolaise en qualit~ de . 
Magistrat de 2~ grade, 2° ·groupe, 1er ~che 
lon de la hi~rarchie de l'ordre judiciaire, 
indice 830. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986, la 
pr~sente nomination ne produira aucun. 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

- DECRET N° 90-301 du 14 juin 1990 
portant nomination dans la Magistrature, 
Congolaise de Melle SAMBA (Anick), Audi 
trice de Justice. j 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT,. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la l01 n° 42-61 du 20 Juin 1961 

relative au statut.de la Magistrature 
Vu la lo1 n° 53-83 du 21 avril 1983' 

portant r~organisation de la justice en 
R~publique Populaire du 'Congo ; 

Vu le d~cret no 61-183 du 3 ao~t 1961 
portant application de la loi n° 42-61 
du 20 juin 1961 susvis~e ; 

Vu le d~cret n° 75-390 du 26 ao~t 1975 
abrogeant et remplacant les dispositions 
de l'article 21 du d~cret no° 61-183 du 
3 ao~t 1961 portant application de la loi· 
n° 42-61 du 20 juin 1961 relatif au statut 
de la Magistrature ; . ·I 

Vu le d~cre¢ n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations. des 
fonctionnaires; 

Nu ie decret n° �9-631 dQ1·7 aout 1�89 
portant nomination du Premie Ministre; 

Vu le.d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membros du Gouver 

'nement ; · 
Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 

portant organisation de int~rims des 
Membres du Gouvernement ; , 

Vu le d~cret n° 82-247 du 19 mars 1982. 
portant attributions et r~organisation du 
Minist~re de la justice ;. 

Vu le d~cret n° 87-789 du 30 d~cembre 
1987 portant nomination des Auditeurs de 
Justice ; 

Vu l'attestation no 112 du 18 avril 
1989 portant nomination des Auditeurs de 
Justice dans la Magistrature Congolaise 

Vu le dossier de l'int~ress~e 
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Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 82-247 du 19 mars 1982 
portant attributions et r~organisation du 
Minist~re de la Justice ;. 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'effet des avancements et 

.reclassements ; 
Vu le d~cret n° 84-309 du 29 mars 1984 

portant nomination des Auditeurs de justice 
Vu l'attestation n° 105 du 13 mars 1986 

portant int~gration des Auditeurs de Justice ; 
Vu le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE : 

Article fer : Mr NGOME (Benjamin St~phane) 
Auditeur de Justice de nationalit~ Congolaise, 
licenci~ en Droit et dipl~m~ de l'Ecole 
Nationale d'Administration et de magistra 
ture de Brazzaville, est nomm~ dans la Magis 
trature Congolaise en qualit~ de Magistrat 
de 2~_ grade 2° gtupe 1er ~chelon de la hi~rar- 
chie du corps Juaiciaire, indice 830 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
dud~cret n° 86877 du 18 Juillet 1986, la 
pr~septe nomination n~ produira aucun effet 
financier s. Jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend 
efret ~ compter du 29 avril 1986, date de prise 
de service de 1'int~ress~ ~ l'issue de son. 
stage, sera publi~ au Journal 0fficiel. 

Brazzaville, le 14 juin 1990 

Le G~n~ral d'Arm~e Denis SASS0U-NGUESS0 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement 

Le premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de la Justice 
cnarg~ des R~formes Adminis 
tratives • 

Alphonse NZ0UNG0U 

Le Ministre des Finances et du Budget 

Edouard GAKOS 

- DECRET N° 90-404 du 27 juin 1990 
portant nominaticn de Mr K0ULANG0U 

(Ferdinand), Attach~ des SAF en 
qualit~ d'Auditeur de Justice. 

(LE PREMIER MINISTRE) 

Vu la Constitution; 
Vu la lo1 n° 42-61 du 20 juin 1961 

relative au statut de la Magistrature; 
Vu la lo1 n° 53-83 du 21 avril 1983 

portant r~organisation de la Justice en 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n°' 61-183, du 3 ao~t 1961 
portant application'ae ia loi n° 42-61 
du 20 juin 1961 susvis~e ; 

Vu le d~cret n° 62-130 du 9 mai 1962 
fixant le r~gime des r~mun~rations des · 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no° 75-390 du 26 ao~t 1975 
abrogeant.et rempla~ant les dispositions 
de l'article 21 du d~cret n9 61-183 du y 
3'ao~t 1961 portant application de la loi 
n° 42-61 relatif au statut de la Magis 
trature; 

Vu le d~cret n° 89631 du 7 ao~t 1989 
portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 + 1989 
. portant nomination des Membres du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 82-247 du 19 mars 1982 
portant attributions et organisation du 
Minist~re de la Justice ; 

Vu 1e d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 
sur la prise d'efret des avancements et 
reclassements ; 
. Vu l'arr~t~ n° 3137 du 17 mars 1988 
portant d~signation des ~l~ves admis en 
1987 aux concoursd'acc~s aux cycles sup~- 
rieurs et Moyen Sup~rieur de l'Ecole 
Nationale d'Administration et de Magistra 
ture dans le d~partement des carri~res 
judiciaires (fili~re Magistrature) ; 

Vu l'attestation n° 226 du 8 juillet 
1988 portant nomination en qualit~ d'Audi-° 
teur de Justice de certains ~l~ves admis 
au concours d'acc~s au cycle sup~rieur de 
1'Ecole Nationale d'Administration et de 
Magistrature (fili~re Magistrature) dont 
Mr K0ULANG0U (Ferdinand) 

DECRETE : 

Article 1er : Mr K0ULANG0U (Ferdinand), 
Attach~ des SAF de 2~ ~chelon de la Cat~gori 
A, Hi~rarchie II; admis au concours d'acc~s 
au cycle sup~rieur de 'I'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature (fili~re 

Magistrauure) est nomm~ Auditeur de justice 
indice 790. ' 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions 
du d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 susvis~, 

'. 

J 
4 

¢ 
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cette nomination ·ne produita auun effet 
s financier Jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend 
effet ~ compter du 3 novembre 1987, sera 
publt~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 juin 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre 

Le Garde des: Sceaux, Ministre 
de la Justicd charg~ des 
R~formes Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 

Le Ministre des Finances et du Budget 
I 

Edouard GAKOSSO 

ACTES EN ABREGE 
% 

- PAR ARRETE N° 1388' du 9 juin 1990 
Mr MASSENGO (L,~andre Jean Marie), de natio 
nalit~ Congolaise, titulaire d'un Dipl~me 
d'Etudes Approfondies de Droit du D~velop 
perent, est nomm~ Avocat Stagiaire. 

- PAR ARRETE N° 1389 du 9 juin 1990 
Mr OKABANDO (Jean Jules), de nationalit~ 
congolaise, titulaire d'une Licence en 
Droit, est nomm~ Avocat Stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la ani~re suivante : 

stage th~orique~ l'Universjt~ Marien NGOUABI ; 
- stage pratique dans les Cours et·Tribunaux 

stage pratique dans un Cabinet d'Avocat. 

- PAR ARRETE N° 1394. du 11 juin 1990 
Mr OKYEMBA-NGASSAKI (Elie III), de natio 
nalit~ congolaise, titulaire d'une Licence 
en Droit, est nomm~ Avcat Stagiaire. 

J ; 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement> 
de la mani~re suivante : 

stage th~orique ~ l'Universlt~ Marien 
NGOUABI ; 
stage pratique dans les Cours et Tribunaux 
stage pratique dans un Cabinet d'Avocat. 

- PAR ARRETE N° 1395 du 11 juin 1990 
Mr GNALI-GOMES (Yvon Francois Dominique), 
de nationalit~ congolaise, titulaire d'une 
Licence en Droit, est nomm~ Avocab'Stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement. 
de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI ; 
stage pratique dans les Cours et Tribunaux 
stage pratique dans un Cabinet d'Avocat. 

- PAR ARRETE N° ,1396 du:·11 juin 1990 
Mr MAKOSSO (Guy R~my), de nationalit~ 
congolaise, titulaire d'une Licence en 
Droit, est nomm~ .Avocat Stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la mani~re suivante : 

stage th~orique ~ I'Universit~ Marien 
NGOUABI; 

- stage pratique dans les Cours et Tribunaux 
- stage pratique dans un Cabinet d'Avocat. 

- PAR ARRETE N° 1397 du 11 juin 1990 
Mr MIENANTIMA (Jean Bernard) de nationalit~ 
congolaise, titulaire d'une Licence en 
Droit, est nomm~ Avocat Stagiaire. 

4 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI; 
stage pratique dans les Cours et Tribunaux 

- stage pratique dans un Cabinet d'Avocat. 

- PAR ARRETE N° 1398 du 11 juin 1990 
Mr LOUFOUMA (Clotaire), de nationalit~ 
congolaise, titulaire d'une Licence en 
Droit/, est nomm~ Avocat Stagiaire. 
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' L'int~ress~ est astreint a une formatioJ' 
professionnelle organis~e chronologiquement % 
de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI ; I 

- stage pratique dans les cours et tribunaux 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

dans les Cours et Tribunauk. 
dans un Cabinet d'Avocat. ' 

L'int~ress~ est astreint ~ ine formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la mani~re suivante : 

• >1 ls M·4 stage th~orique ~ 'Univers t~ iar en 
NGOUABI ; 

- stage pratique 
- stage.pratique 
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dans les Cdurs et Tribunaux] 
dans un Caldinet d'Avocat. 

- PAR ARRETE N' 1399 . du 11 juin 1990 
Mr MANKOU (Martin), de nationalit~ congo 
laise, titulaire d'une Licence en droit, 
est nomm~ Avocat Stagiaire. ' 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la mani~re suivante : 

stage th~orique ~ l'Universit~ 
NGOUABI ; 
stage pratique 
stage pratique 

Marien 

- PAR ARRETE N· 1404 du 11 juin 1990 
Mr PAKA (Claude Jo~l), de national1t~ 
congolaise, titulaire d'une Licence en 
Droit, est nomm~ Avocat stagiaire.. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ 'Universit~ Marien 
NGOUABI ; . 

-stage pratique dans les cours et tribunaux 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat.. 

I - PAR ARRETE N° 1400 du 11 '��in 1990 A 

Mr KOMBO NGOARA (Jean Bruno)y, de national1t~' 
congolaise, titulaire d'une: .licence en droit, 
est nomm~ Avocat stagiaire. 

f e 

L'int~ress~ est astreint ~ uhe formation 
professionnelle organis~e chronologjquement 
de la mani~re suivante r_ 

- stage th~orique ~ l'Universit~ marien 
NGOUABI ; 

- stage pratique dans les Cours et Tribunaux 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

PAR ARRETE N° 1403. du 11 juin 1990 
Mr NGOMBI (Laurent), de nationalit~ congo 
laise, titulaire d'une licence en Droit, 

- est nomm~ Avocat stagiaire. 

L'int~ress~ est.astreint ~ une formation 
· professionnelle oragnis~e chronologiquement 

de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI ; 

- stage pratique dans les cours et tribunaux ; 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat. ·' 

- PAR ARRETE N° 1401 du 11 juin 1990 
Mr GALEBAYI (Isidore), de national1t~ 
congolaise, titulaire d'une licence en 
Droit, est nomm~ Avocat stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la mani~re suivante : 

stage th~orique ~ 'Universit~ Marien 
NGOUABI ; 

- stage pratique dans les cours et tribunaux 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

- PAR ARRETE N' 1405 • du 11 juin 1990 
Mr KOLA (Alfred), de nationalit~ congo 
laise, titulaire d'une licence en Droit, 
est nomm~ Avocat stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint' ~ une. formation 
professionnelle organis~e chronologiquemenit 
de la mani~re suivante : 

, 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI ; . 

- stage pratique dans les cours et tribunaux 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

- PAR ARRETE N° 1402 du 11 juin 1990° 
Mr MITOUMBI (Alphonse), de nationalit~ 
congolaise, tiutlaired'une licence en 
Droit, est nomm~ avocat stagiaire. 

-·PAR ARRETE N° 1406 du 11 juin 1990 
Mr NADJIADJIM M'BANG, de nationalit~ 
tchadienne, titulaire d'une licence en. 
Droit, est nomm~ Avocat stagiaire. 
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L'int~ress~ est astreint ~.une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 

de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ 'Universit~ Marien NGOUABI 
- stage pratique dans les cours et tribunaux 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la·mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ 'Universit~ Marien 
NGOUABI ; 

- stage pratique dans les cours et tribu 
naux; 
stage pratique dans un Cabinet d'Avocat. , . 

- PAR ARRETE N° 1407 du 11 ju1n 1990 
Mr KANGA (Cyriaque), de national1t~ congo 
laise, titulaire d'une licence en Droit, 
est nomm~ Avocat stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint,~ une formation 
professionnelle prganis~e chronologiquement 
de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI ; 

+ stage pratique dans les cours et tribunaux 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

- PAR ARRETE N° 1406 du 11 juin 1990 
Mlle MBONGO (Francoise), de national1t~ 
congolaise, tiutlaire d'une licence en 
Droit, est nomm~e Avocat stagiaire. 

L'int~ress~e est astreinte '~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la' mani~re suivante : . 

stage th~orique ~ I'Universit~ Marien 
NGOUABI ; 

- stage pratique dans les cours et tribunaux 
stage pratidue dans un cabinet d'avocat. 

- PAR ARRETE N° 11409' du 11 ju1n 1990 
Mr EMINABONGO (Christian), d~ national1t~ 
congolaise, titulaire d'une licence en 
Droit, est nomm~ Avocat stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une' formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI ; 

- stage pratique dans les cours et tribunaux 
- stage pratique dans un cabinet d'avocat: 

- PAR ARRETE N° 1410 du 11 juin 1990 
Mr BITOUMBOU (Bonaventure), de nationalit~ 
congolaise, titulaire d'un Doctorat en 
Droit, est nomm~ Avocat Stagiaire. 

- PAR ARRETE N° 1411 du 11 ju1n 1990 
Mr ONGOUNDOU (Armand), de national1t~ 
congolaise; titulaire d'une licence en 
Droit, est·nomm~ Avocat Stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une ·formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de la manl~re suivante : 

- stage th~orique ~ 'Universit~ Marien NGOUAB' 
- stage pratique dans les cours et tribunaux ; 

stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

- PAR ARRETE N° 1412 du 11 juin 1990 
Mr BOUYOU (Herv~), de national1t~ congo 
laise, titulaire d'une licence en Droit 
est nomi~ Avocat .Stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation 
professionnelle organis~e chronologiquement 

de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI; 

·- stage pratique dans les cours et tribunaux 
stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

• 
- PAR ARRETE No 1413 du 11 Ju1n 1990 

-· Mr NZOULOU (Germain), de nationalit~ congo 
laise, titulaire d'une licence en Droit, 
est nomm~ Avocat stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation ' 
professionnelle organis~e chronologiquement 
de 'la mani~re suivante : 

- stage)th~orique ~ l'Universit~ Marien 
NGOUABI ; · • . - 
stage pratique dans les cours et tribunaux 

- stage pratique dans un cabinet d'avocat. 

- ARRETE N° 1561 • du 25. Jui1n 1990 
d~terminant la composition et les 
conditions de fonctionnement du 
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Article 6 : Les ~preuves d'admissibilit~ 
et d'admission sont not~es de z~ro ~ vingt. 

· Nul ne peut ~tre d~clar~ admissible s'ill 
n'a pas obtenu la moyenne de dix aux ~preuves ~crites. �- 

Le Procureur G~n~ral pr~s le 
Tribunal Populaire de Commune ou de 
R~gion. 

Ur.' nspecteur des Imp~ts, charg~ de 
'l'enregistrement sur proposition du 
Directeur G~n~ral des Imp~ts ; 

Un professeur ou charg~ des cours de 
droit sur proposition du Recteur de 
l'Universit~ Marien NGOUABI ; 

Un notaire et un premier clerc en 
exercice sur proposition du Secr~taire 
G~n~ral ~ la Justice·et aux R~formes 
Administratives. 

Article 4 : Le Secr~tariat du Jury 
sera assur".par le Chef du Service des 
Affaires Civiles et du Sceau et un clerc 
choisi par le Secr~taire G~n~ral ~ la Justice. 
et aux R~formes Administratives. 

Article·5 :·L'examen comprend less., 
~preuves ~crites d'admissibilit~ et les 
~preuves orales d'admission. 

, 
Les ~preuves ~crites d'admissibilit~ 

portent sur la pratique notariale notamment 
la r~daction d'un ou plusieurs actes et 
l'~tude d'un cas pratique. 

I 
Seuls les candidats d~clar~s admis 

sibles apr~s les ~preuves ~crites sont 
autoris~s ~ subir les ~preuves orales. 

Les ~preuves d'admission sont consti. 
tu~es par. : 

une interrogation sur le r~le des'notaires 
et des clercs de not~ire et la l~gislation 
r~gi'ssant des professions. 
une interrogation sur une question de 
culture g~n~rale. 

-' une interrogation sur la fiscalit~ 
congolaise. 

Le jury d'examen est compos~ g 

Secr~taire G~n~ral ou son 
Repr~sentant ; 
Le Directeur des Affaires 
Civiles, Administratives, 
Financi~res et du Sceau, 

Membres 

Article 3 
comme suit : 

Pr~sident 

Le dossier comprend les pi~ces ci-apr~s 

- une demande manuscrite ; 
un extrait du r~gistre des stages tenu 
au Secr~tariat G~n~ral ~ la Justice et 
aux R~formes .Administratives ; 

- un extrait d'acte de naissance : 
- un extrait de casier judiciaire' 
- Un certificat de nationalit~ 

les copies des dipl~mes. 

ARRETE : 

Article 1er : L'examen professionnel, pour 
l'obtention du certificat d'aptitude aux 
fonctions de premier clerc de Notaire a 
lieu chaque ann~e au mois de septembre. 

Peuvent seuls s'y pr~senter les candidats 
de nationalit~.congolaise, ~g~s de 21 ans 
r~volus justifiant d'un stage de 3 ann~es 
au moins de services effectifs et continus 
en qualit~ de clerc de notaire. 

Ce stage peut ~tre r~duit ~ deux ann~es 
pour les candidats titulaires d'une licence 
en Droit. 

Article 2 : Le dossier de candidature 
est adress~ et d~pos~ au Minist~'re de la 
Justice, charg~ des R~formes Administra 
tives (Secr~tariat G~n~ral ~ la Justice 
et aux R~formes Administratives). 

Jury de l'examen professionnel de 
premier clerc de Notaire. 

LE GADE DES SCEAUX, MINISTRE DE 
LA JUSTICE, CHARGE DES REFORMES 

ADMINSITRATIVES 

Vu la Constitution 
Vu la loi n° 53-83 du 21 avril 1983 portant 

r~organisation de la Justice en R~publique 
Populaire du Congo ; . 

Vi la l0i n° 17-89 du 29 septembre 1989 
portant institution du notariat en R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu l'ordonnance n° 35-77 du 28 juillet 1977 
relative ~ l'exercice du pouvoir r~glementaire 
en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 82-247 du 19 mars 1982 
portant attribution et r~organisation du 
Minist~re de la Justice ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 
portant' nomination du Premier Minsitre ; 

Vu le.d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 
portant nomination des Membres du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 
portant organisation des int~rims des 
Membres du Gouvernement 
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Pour ~tre d~finitivement re~us, les can 
didats doivent avoir la moyenne g~n~rale au 
moins ~gale ~ dix. 

Article 7 : A l'issue des ~preuves, le 
jury d'examen ~tablit la liste des candidats 
d~finitivement re~us,dresse un proc~s-verbal 
de ses d~lib~rations qui est sign~ par le 
Pr~sident et le Chef du Secr~tariat du Jury. 

Sur le vu du proc~s-verbal, le Garde 
des Sceaux, Ministre de la Justice, charg~ 
des R~formes Administratives d~livre aux 
candidats re~us un certificat attestant 
qu'ils ont subi avec succ~s l'examen profes 
sionnel'de premier clerc de Notaire. 

Article 8 : Les prescriptions r~gissant 
les examens en R~publique Populaire du Congo 
par tout ce qui concerne le d~roulement des 
~preuves, leur surveillance, la discipline, 
la sanction des irr~gularit~s et des fraudes 
sont applicables ~ l'examen organis~ par le 
pr~sent arr~t~ dans la mesure o~ elles ·ne sont 
pas contraires aux dispositions qui pr~c~dent. 

Article 9 : Le pr~sent'arr~t~ prend effet 
~ compter de la date de sa signature. 

- PAR ARRETE N° 1562. du 25 juin 1990 
les Ntaires tiennent r~pertoire de tous 
les actes qu'ils re~oivent. Ces r~pertoires 
contiennent : 

le num~ro d'ordre de l'acte 
la date de l'acte ·; 

- la nature de l'acte; 
son esp~ce, c'est-~-dire la mention 
qu'i est en minute ou en brevet,; 
les oms, pr~noms, profession, qualit~ 
et domiciles des parties ; 

- l'in ication des biens, leur situation 
et eur prix lorsqu'il s'agit d'acte 
ayat t pour objet,la propri~t~, l'usufruit 
ou la jouissance des biens meubles ou 
immeubles ; 

- 1-a� ' somme pre t~e, c~d~e ou transport�e 
s' l s'agit d'obligation, cession ou° 
tr nsfert ;  
la ention de l'enregistrement. 

I 

Ces r~pertoires sont ct~s et paraph~s par 
le Pr~sident du Tribunal Populaire d'Arron 
dissement ou de District de la r~sidence du 
Notaire comme il est dit ~ l'article 16 de 
la loi n° 17-89 du 29 septembre 1989 portant 
institution du notariat en R~publique Popu 
laire du Congo. 

Les r~pertoires sont vis~s trimestriellement 
par le Pr~sident du Tribunal Populaire d'Ar 
rondissement ou de District de la r~sidence 
du Notaire. 

En cas d'absence du Pr~sident, les r~per 
toires sont vis~s par un juge du m~me tribu 
nal d~sign~ par ordonnance du Pr~sident. 

Les notaires qui contreviennent aux disposi 
tions de l'article pr~c~dent sont passibles 
des sanctions disciplinaires ainsi qu'il 
est pr~vu ~ l'article 34 de la loi n° 17--89 
du 29 septembre 1989 portant institution du 
notariat en R~publique Populaire du Congo. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de 
la date de sa signature. 

- PAR ARRETE N° 1563 2 du 25' juin 1990 
les actes notaries contiennent : 

la d~nomination de l'office 
- le num~ro de l'acte; 
- la nature de l'acte; 
- le sceau et la'signature du notaire 

qui re~oit l'acte. 

Ces actes ~noncent : 

- les noms, pr~noms, lieu et r~sidence 
du notaire qui les re~oit ; 

- les noms, pr~noms, qualit~, demeure, 
date et lieu de naissance des parties 

-.les noms, pr~noms, qualit~ et demeure 
des t~moins; 
les noms, pr~noms et demeure de l'inter 
pr~te s'il y a lieu; 

- le lieu, l'ann~e et le jour o ces actes 
sont pass~s ; 
les procurations des contractants,. 
lesquelles, certifi~es par les parties 
qui, en feront usage, demeurent annex~es ~ la,minute ; 
la lecture faite aux parties, par le notaire, 
des textes fiscaux et de la-l~gislation 
particuli~re en vigueur ; 

- l'indication des biens, leur situation et· 
leur prix lorsqu'il s'agit d'actes ayant 
pour objet la propri~t~, l'usufruit ou 
la jouissance des biens, meubles ou 
immeubles ; ' 
la somme pr~t~e,/ c~d~e ou transport~e 
s'il s'agit d'obligation, cession ou 
transport; 

- la mention de l'enregistrement. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~.compter. de 
la date de sa .signature. 

- PAR ARRETE N° 1564. du 25 juin 1990 
le livre-journal dans lequel seront inscrites 
chronologiquement les op~rations devra porter 
sur la premi~re paage les indications suivantes 

Le pr~sent r~gistre contenant... feulllets et 

- " 
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drvant servir de livre-journal a ~t~ c~t~ et 
araph~ par nous X, Pr~sident du Tribunal 

pulaire d'Arrondissement ou de District de 
uridiction de la r~sidence du notaire) 

- La neuvi~me le timbre ; 
- la dixi~me l'enregistrement 
- la onzi~me le greffe ; 

la douzi~me le domaine et la conservation 
fonci~re. 

Le grand livre des esp~ces contient le compte 
de chaque client dress~ par relev~ de toutes 
les d~penses effectu~es par lui. La balance 
de chaque compte doit ~tre faite au moins 
ne fois par trimestre. 

Le pr~sent r~gistre contenant feuillets 
et devant servir de livre de frais d'acte 
a ~t~ ct~ et paraph~ par nous X, Pr~sident 
du Tribunal Populaire d'Arrondissement ou de 
District (de la r~sidence du notaire). . . 

(lieu et date) Le A 

Le livre de d~pt des titres et valeurs 
devra porter sur la premi~re page les indi 
cations suivantes : 

Le pr~sent livre contenant feuillets 
et devant servir de livre des d~p~ts des 
titres et valeurs a ~t~ c~t~ et paraph~ 
par nous X, pr~sident du Tribunal Populaire 
d'Arrondissement ou de District de... 
(juridiction de la r~sidence du notaire). 

Chaque feuillet comporte six colonnes : 

- les trois premi~res colonnes indiquent 
le num~ro d'ordre, la date et la nature 
des actes ; 

- la quatri~me, le nom de chaque client ; 
- la cinqui~me et la sixi~me les entr~es 

et les sorties des titres et valeurs 
au'porteur ou nominatifs avec la mention 

de leurs num~ros matricules. 

Le livre de d~p~ts des titres et valeurs 
mentionne jour par jour, par ordre des 
dates, 'sans blanc, lacune ni transport 
en marge les indications pr~vues ~ l'article 
pr~c~dent. 

Chaque notaire est tenu, pour toutes les 
sommes encaiss~es ou d~caiss~es par lui et 
pour toutes les valeurs d~pos~es en son 
office de donner un re~u extrait d'un carnet ~ souche qui contient les indications suivantes 

En haut et ~ gauche, "la d~nomination de 
1'office" ; 
En haut et ~ droite "R~publique Populaire 
du Congo ; 
Au centre : "carnet ~ souches". 

Tous les carnets dolvent porter en imprim~ 
au talon et au re~u des num~ros d'ordre. 
Ils doivent ~tre ct~s et paraph~s par le 
Pr~sident du Tribunal Populaire d'Arrondis 
sement ou de District de la r~sidence du 
not~ire. Le talon comme le re~u d~tach~ 
de la souche doit mentionner la date de la 
recette, les nms, pr~noms et demeure de 
la partie·versante, la cause de l'encaissement 
et la destination des fonds. 

Les notaires ne peuvent avoir qu'une seule 
s~rie de num~ros d'ordre depuis le commen 

Il devra porter sur la premi~re page les 
indications suiantes : 

Le ·pr~sent livre contenant feuillets 
devant servir de grand' livre des esp~ces 
a ~t~ c~t~ et paraph~ par nous X, Pr~sident 
du Tribunal d'Arrondissement ou de District 

·de (juridiction de la r~sidence du notaire). 

(lieu et date) Le A 

A Le (lieu et date) 
' Chaque feuillet est divis~ en douze colonn~s 

la premi~re colonne porte l'indication'du 
num~ro d'ordre ; 
la deuxi~me la date ; 

- la troisi~me les comstes d~bit~s par le 
notaire; 

- la quatri~me le num~ro du grand livre des 
esp~ces ; 
la cinqui~me la cause de l'~criture 

- l~ sixi~me le total des d~bits ; 
la septi~me les honoraires ; 

- la huiti~me les roles et copies 

Le livre-journal doit mentionner jour par 
jour, par ordre de ·date sans blanc ni lacune 
ni transport en marge les indications conte 
es dans les feuillets. 

jaque reui1let es·t divise en huit colonnes 

- les tr@is ·'premi~res' colonnes comprennent 
le num~ro d'ordre, la date et la nature 
des actes et·les noms des parties ; 

- la quatri~me colonne indique les formalit~s ~ remplir ; 
- la cinqui~me colonne le lieu de r~ception 

de.l'acte ; 
la sixi~me la date d'envoi ; 
la septi~me la date des rentr~es des actes 
la huiti~me les formalit~s remplies par 
le notaire. 

Le livre des.frais d'acte dans lequel doivent 
~tre port~s les actes re~us par le notaire 
devra porter sur la premi~re page les indications 
suivantes : . 
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cement de leur. exercice. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter 
de la date de sa signature. 

- PAR ARRETE N° 1565; du 25 Ju1n 1990 
quiconque demande qu'il soit dress~ un acte 
notari~ ou en demande copie ou, d'une mani~re 
g~n~rale, recourt au service d'un Notaire 
pour une formalit~ quelconque ou b~rid~ficie 
de ses diligences, pale une taxe exigible 
d'avance dont le montant est de trente 
mill€francs CFA. 

Les sommes dues ~ des tiers et notamment 
les droits de timbres et d'enregistrement, 
les taxes hypoth~caires des experts et les 
frais de publicit~ l~galement obligatoire 
sont ~ la charge des parties. 

Le Procureur G~n~ral pr~s le Tribunal 
Populaire de R~gion ou de Commune est charg~ 
de v~rifler l'ex~cution du pr~sent arr~t~ 
comme il est dit ~ l'article 19 de la loi. 
n° 17-89 du 29 septembre 1989 instituant 
le notariat en R~publique Populaire du 
Congo. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter 
de la date de sa signature. 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
ET DE L'AVIATION CIVILE 

- PAR ARRETE N° 1 515 du 20 juin 1990 
Mr MOUNGONDO (Albert), Inspecteur d'Admi 
nistration de 2~ classe, Echelle 16 A ~che 
lon 8 - Matricule n° 37 835 est nomm~ : 

- Repr~sentant de l'Agence Transcongo 
laise des Communications ~ KINSHASA 
(R~publique du Zaire). 

Les conditions de r~mun~ration·de l'int~ress~ 
sont celles d~finies pour un Conseiller 
d'Ambassade par le d~cret n° 85--1147 du 
4 octobre 1985 fixant le r~gime de r~mun~ 
ration applicable aux personnels diploma 
tiques, consulaires et assimil~s, aux per 
sonnels administratifs en poste dans les 
Services Ext~rieurs du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration. 

Avant son d~part, Mr MOUNGONDO (Albert) 
percevra l'indemnit~ de pr~mi~re mise 
d'~quipement d'un montant de 600 O00 F CFA 

pr~vue ~ l'article 7 du d~cret n° 85.1147 
du 4 octobre 1985 pr~cit~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter 
de sa date de signature •• 

PAR ARRETE N° 1 516 du 20 juin 1990 
les ·Cadres de l'Agence Transcongolaise des 
Communications, d~sign~s ci-dessous, re~oi 
vent les nominations suivantes : 

A - Au niveau de la Direction G~n~rale 

Attach~ charg~ du Mat~riel : (Joseph) 
YONGOLO-TCHIZINGA (Mle 53.124, ~chel 
le 19A/5 avec rang et pr~rogatives 
de Chef de Service) ; 

Attach~ charg~ des Etudes G~n~rales 
(Camille) MBEKA (Mle 41.695, ~chelle 
t8A/5 avec rang et pr~rogatives de 
Chef de Service) 

B - Au niveau du Ch~min de Fer Congo-0c~an 

1 -- Service Administratif et du Personnel 
' , 

'Chef de Service : Mme MALANDA n~e 
NKOMBO (Martine) (Mle 50.198 E.18A/4) 
Chef de Service Adjoint : KETTA-MBANGUYD 
(Ala1n) (Mle 50.177, E. 17A/5) 

2 - Service des Approvisionnements et 
du Transit . 

Chef de service : Mme IPOSSO n~e 
GASSAKYS-1GO~A (MIe 59.015,E.17A/4) 
Chef de Service Adjoint GNALI (David) 
(Mle 32.474,E.14A/9) 

3 - Service Exploitation 

.+ Chef de Service : MAVOUNGOU (Pierre) 
, (Mle 30.495,E.20A/9) 

Chef de Service Adjoint: MVOUBA (Isidore). 
(Mle 51.199,E.19A/5) 

4 - Service Voie et b~timents 

Chef de Service : KIMBATSA-KODJDIMBA 
(Joseph) (Mle 32.067,E. 21B/8) 
Chef de Service Adjoint : IBARA 
(Louis-Marie) (Mle 56.270, E.18A/5) 

5 - Service Mat~riel et Traction . - . 
Chef de Service : KIDZOUANI (Joseph) 
(Mle 34.546, E.19B/9) 
Chef de Service Adjoint :.ETHALI-ONGALI 
(Mle 53.283, E.19B/6) 
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6 - jtu¼s -Generales et Planirication 

• Chf, f e Service I BOUKA (Omer) 
(Mle '51.198, E.19B/6) •. 

1 

7 I1 ipection G~n~rale 

« Che} de Service ; GOMA (D~sir~) 
(MLe 31.436, E.23D/9) '·· C - Au niveu' de la Direction' du Port de 

Pointe-Noire · - 
« Chef, de Service Administratif : 

YALOUCA-GOMA (Mle 32.269,E.19B/9) . . . 
D - Au! niveau des Voies Navigables, Ports ~t Transports Fluviaux 

• Chef de Service des' Transports FIuviaux' 
DIOULOU. (Nicolas) (Mle 32.509, Echelle 
23D/9) 
Chef de Service Adjoint charg~ de 
l'Exploitation : ATTIBAYEBA (Jean Didier) 
(Mle 30.531, Echelle 22c/9) 

Chef de Service Adjoint charg~ du 
Chantier Naval : NTSEMI-GOMA (Gabriel) 

(Mle 42.191, Echelle 18A/5) 

Inspection G~n~rale 

chef : BAKONGO (Maurice) (Mle 41.693, 
E. 19B/7) . . . 
Adjoint : NGUEBANA (Adolphe) (Mle 34.721 
E. 19A/9) 
(avec'rang et pr~rogatives de chef de 
service) 

Les int~ress~s percevront ~ ce titre le 
salaire fonctionnel et les indemnit~s' al 
lou~s·aux chefs de zryie de'l'Agence 
Transcongolaise des Communications tels que 
fix~s par la d~cision n° 37OP-ATC-DG du 
21 ao~t 1987. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter .» 
du 2 avril 1990. ,· 

«r 
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